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AVIS AU LECTEUR

L e présent ouvrage étant absolument technique, il a été 
nécessaire d’abréger beaucoup toute la partie historique, 
et même de supprimer la description de matières colo
rantes fort curieuses et d ’appareils très ingénieux, mais 
complètement hors d ’usage à l’époque actuelle.

L e lecteur trouvera seulement dans ce livre des indica
tions aussi exactes que possible sur les meilleurs procédés 
et appareils actuellement en usage dans le blanchiment 
et l’apprêt, la teinture et l’impression des fibres textiles 
et des tissus.

Afin de rester exactement dans les limites de ce p ro 
gramme, nous donnons seulement sur la filature et le tis
sage des indications très succinctes, nécessaires toutefois 
pour l’intelligence des méthodes de teinture et d ’impres
sion. '

P arm i les innombrables m atières' colorantes artifi
cielles, 'nous insistons avec soin sur les matières bon 
teint : l’emploi des autres matières diminuera de plus en 
p lu s ,et disparaîtra même dans un avenir plus'ou moins 
éloigné.

L a  teinture est actuellement dans une période de tran-
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VI AVIS AU LECTEUR

siiion. De tout temps, il y a eu des couleurs mouvais teint : 
au siècle dernier, les roses de carthame, les orangés de 
rocou étaient aussi fugaces que les plus mauvaises cou
leurs d’aniline. Mais les couleurs sérieuses (m arron, gre
nat, etc.) étaient relativement solides;  les consommateurs 

actuels s’étonnent beaucoup de voir disparaître ces mêmes 
couleurs en quelques jours d’exposition au soleil : ce qui 
s’explique tout naturellement, puisqu’on les obtient souvent 
avec un mélange de nuances très vives, mais absolument 
fugaces.

L e  public en est arrivé à  croire que les anciens possé
daient des procédés, actuellement perdus, pour obtenir 
des couleurs bon teint.

C’est absolument faux, car nous connaissons toutes les
<

couleurs solides des anciens et nous les appliquons beau
coup mieux qu’ils ne l’ont jam ais fait. Déplus, nous pos
sédons des couleurs nouvelles, tout à fait solides, dont les 
anciens ne pouvaient même pas soupçonner l'existence.

S i nous avons abandonné la fameuse pourpre des 
anciens-, c’est que la teinture en pourpre [au moyen des 
coquillages fort abondants sur les bords de la M éditerra
née) revient, à un p r ix  fo rt élevé et que nous avons main
tenant des matières plus belles et tout aussi solides.

Enfin, il nous para ît nécessaire d’ajouter quelques 
indications spèciales, sur l'emploi des formules atomiques, 
à l’usage des personnes qui ne seraient point familiarisées 
avec les études chimiques.
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AVIS AU LECTEUR VII

C h a q u e  s y m b o le ,  C, H, 0, e t c . ,  r e p r é s e n t e  u n  p o i d s  

d é t e r m i n é  d e  c h a q u e  c o r p s  :  c ' e s t  c e  q u ’o n  n o m m e  le  poids 

atomique.

O n e s t  c o n v e n u  d e  p r e n d r e  l ’h y d r o g è n e  p o u r  u n it é  :  

a u s s i ,  d a n s  la  t a b l e  s u iv a n t e ,  H =  1 ; e t  c e  c h i f f r e  1 

r e p r é s e n t e  a u s s i  b ie n  1 g r a m m e  q u e  1 k i l o g r a m m e  o u  

1 t o n n e  :  l ’u n it é  d e  p o i d s  r e s t e  t o u jo u r s  a r b i t r a i r e  ;  o n  la  

c h o i s i t  d ’a p r è s  le s  q u a n t i t é s  s u r  l e s q u e l le s  o n  v e u t  o p é r e r .

P o u r  t r a d u i r e  u n e  f o r m u l e  e n  n o m b r e s , i l  s u f f i t  d e  

r e m p l a c e r  c h a q u e  s y m b o l e  p a r  s a  v a l e u r  p r i s e  d a n s  l a  

t a b l e  c i - j o in t e  e n  m u lt ip l ia n t  c e t t e  v a l e u r  p a r  le  n o m b r e  

p l a c é  e n  h a u t  e t  à  d r o i t e  d u  s y m b o le .

O n  a j o u t e  e n s u i t e  to u s  le s  n o m b r e s  a i n s i  o b t e n u s .

S o i t ,  p a r  e x e m p l e ,  l a  f o r m u l e  d e  l ’a n i l in e  :  C6H7Az.

C =  12; C6 12 x  6 =  72
H =  1; H7 = ............7
Az =  14......................14

C6II7Az =  93

C ’e s t  c e  q u ’o n  n o m m e  le  p o i d s  d 'u n e  molécule d ’a n i 

l i n e :  f o r m é e  d e  6 a t o m e s  d e  c a r b o n e ,  7 d ' h y d r o g è n e  e t  

1 d ’a z o t e .

Q u e lle  q u e  s o i t  la  c o m p l i c a t i o n  d ’u n e  f o r m u l e ,  le  p r o 

c é d é  n e  v a r i e  p a s  :  i l  f a u t  a j o u t e r  to u s  le s  s y m b o l e s  a p r è s  

le s  a v o i r  m u lt ip l ié s  r e s p e c t i v e m e n t  p a r  le s  n o m b r e s  p l a 

c é s  e n  h a u t  e t  à  d r o i t e  d e  c h a q u e  s y m b o l e  ;  la  s o m m e
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VIII AVIS AU LECTEUR

t o t a l e  r e p r é s e n t e r a  le  p o i d s  m o lé c u la i r e  d u  c o r p s  c o m p o s é  

d o n t  o n  a  d o n n é  la  f o r m u l e .

P o u r  u n e  n o u v e l le  é d i t i o n , n o u s  s e r o n s  t r è s  h e u r e u x  d e  

r e c e v o i r  t o u te s  l e s  r e c t i f i c a t i o n s  o u  r e n s e ig n e m e n t s  s p é 

c i a u x  q u ’o n  v o u d r a  b ie n  n o u s  a d r e s s e r .

i
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TABLEAU DES PRINCIPAUX CORPS SIMPLES

AVEC LEUR SYMBOLE ET LEUR POIDS ATOMIQUE

NOMS Symboles
Poids

atomiques NOMS Svmboles
Poids

atomiques
Aluminium. . . Al 27,5 Mercure (Hydrargyrum ng 200
Antimoine (Stibium) Sh 120 Molybdène. . . . Mo 96
Argent . . . Ag 108 Nickel...................... Ni 59
Arsenic. . As 75 Or (Aurum) . . . Au 196,2
Azote................... Az 14 Osmium.................... Os 195
Baryum. . . . Ba 137 Oxygène . . . . O 16
Bismuth. , Bi 210 Palladium. . . . Pd 106,5
Bore..................... Bo 11 Phosphore. . . . P 31
Brome . . . . Br 80 Platine..................... Pt 194,4
Cadmium . . . Cd 112 Plomb . . . . . Pb 206,4
Calcium. . . . Ca 40 Potassium (Kalium). K 39.
Carbone . . . C 12 Rhodium . . . . Rh 104
Césium. . . . Cs ' 132 Rubidium . . . . Rb 85,2
Chlore . . . . Cl 35,5 Ruthénium. . . . Ru 103,5
Chrome. . . . Cr 52 Sélénium . . . . Se 79
Cobalt . . . . Co 59 Silicium.................... Si 28
Cuivre . . . . Cu 63,5 Sodium (Natrium;. . Na 23
Étain (Stannum) . Sn 118 Soufre...................... s 32
F e r ...................... Fe 56 Strontium. . . . Sr 87,5
Fluor. . . . . Fl 19 Tellure...................... Te 125
Gallium. . . . Ga 69 Thallium . . . . Tl 203,7
Glucinium. . . G1 9 Titane...................... Ti 50
Hydrogène. . . II 1 Tungstène (Wolfram). Tu 183,6
Indium. . . . In 113,5 Uranium................... U 239,8
Iode..................... I ' 126,5 Vanadium. . . . V 51,2
Iridium. . . . Ir 197 Yttrium. . . . . Y 89,6
Lithium. . . . Li 7 Zinc........................... Zn 65
Magnésium. . . 
Manganèse. .

Mg
Mn

24
Ö5

Zirconium . . . . Zr 90,4
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INTRODUCTION

La teinture a puisé ses origines dans une tendance 
naturelle à l’homme primitif, qui chercha, dès les pre
miers âges, à reproduce sur son corps et sur ses vête

ments les couleurs des objets naturels. Les procédés de 

la teinture, d’abord modestes et empiriques, ne tardèrent 

pas à s’étendre, et les formules, soigneusement conser
vées, devinrent la propriété d’une caste.

C’est ainsi que nous voyons pratiquer la teinture, dans 
l’antiquité, chez les Hindous, les Égyptiens et d’autres 

peuples. On en retrouve encore des vestiges dans des 

contrées qui sont restées en dehors de la civilisation.

Mais on ne se contenta pas de teindre seulement en 
uni; l ’application des couleurs au pinceau, avec le con

cours de réserves grasses,, en se servant de modèles 

de bois découpés, et enduits de matières tinctoriales, 

permit de reproduire sur les tissus des dessins emprun

tés à' des objets usuels ou créés par l’imagination des 

premiers dessinateurs. Cé furent les débuts de l'impres
sion, dont Hérodote et Pline nous citent des exemples..
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2 INTRODUCTION

h'indigo a dû être connu de tout temps; la célèbre 

pourpre antique n’était autre chose qu’un bleu de cuve, 

remonté avec un colorant rouge extrait de certains 

coquillages.

La garance vint bientôt s’ajouter à l’indigo.

Au moyen âge, les teinturiers, réunis en corporation 

de métier, jaloux de leurs privilèges, enveloppent de 

secrets leurs procédés et leurs formules ; l’entrée de 

leurs ateliers est interdite aux profanes. Ils accueillent 

peu à peu de nouveaux produits, malgré les ordonnances 

prohibitives dont ceux-ci sont souvent frappés.

Le rouge turc, importé d’Orient, teint à la garance ; 

la cochenille, les bois de teinture commencent à se pro

pager. On produit les nuances usitées à l’aide de ces 

colorants.

La grande Révolution, qui devait transformer si pro

fondément nos institutions sociales, fut aussi l’époque 

des perfectionnements industriels importants.

Les inventions de la machine h vapeur, du métier à 

filer, du métier à tisser, de la machine à imprimer (Ober- 

kampf, 1785), marquent les débuts d’une nouvelle ère.

Les sciences naturelles prennent un essor considé

rable; la chimie, hier encore.empirique et pratiquée seu

lement par quelques savants mystiques, devient une 

Science ouverte à tous; elle explique les phénomènes, 

prépare les grandes découvertes applicables à la tein-
i

ture, qui elle-même devient un art.
Les études de Priestley  sur l ’acide sulfureux cou-
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INTRODUCTION 3

duisent à la fabrication de l 'acide sulfurique dans les 

chambres de plomb (1774) ; Berthollet, en étudiant le 

chlore, découvre Veau de Jav e l , qu’il emploie pour le 

blanchiment des tissus; Tennant (1798, livre le chlore 

sous une forme solide, dans le chlorure de chaux ; 

Leblanc crée son procédé de fabrication de la soude; 

Lavoisier , enfin, en dégageant la chimie des erreurs du 

phlogistique, l ’établit sur une base solide. Depuis cette 

époque, elle a marché à pas de géant et a fécondé toutes 

les industries, mais surtout la teinture et les industries 

textiles.
Nous arrivons à la synthèse des colorants artificiels, 

qui bouleverse l ’art de la teinture plus que ne le firent 

toutes les découvertes antérieures.

Le goudron de houille, produit accessoire de la 
fabrication du gaz, d’éclairage (Lebon, 1780), est devenu 
la source d’une pléiade de colorants aux nuances bril
lantes et d’üne application très facile.

En 1857, IL Perkins découvre la mauvéine ; en 1859, 

Yerguin prépare la fuchsine; puis se suivent rapidement 

les violets d’aniline (Hofmann), le vert à l ’aldéhyde, les 

bleus d’aniline, le vert à l’iode, etc.

Cependant une réaction se fait sentir ; tous ces colo

rants, d’une vivacité inconnue jusqu’alors, sont d’une 

fugacité désespérante. Heureusement, les travaux de 

Griess sur l’action de l ’acide nitreux sur les amines con

duisent à la découverte des dérivés azoïques;  puis suivent 

les indulines, les safranines, et d’autres encore.
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INTRODUCTION

En 1868, Græbc et Liebermann réalisent la synthèse 

de Yalizarine, et la trouvent identique à l ’un des colo

rants retirés de la garance. La lutte commence entre le 

produit naturel et le produit synthétique, lutte à jamais 

mémorable, qui se termine par le triomphe de l ’in
dustrie.

Les dérivés de l’anthracène fournissent les colorants 

nécessaires aux nuances grand teint, les produits arti

ficiels refoulent peu à peu au second plan les colorants 

naturels, qui sont désormais voués à une agonie lente, 

mais certaine.

La synthèse de l’indigo, réalisée par Bæyer (1880), 
compromet momentanément le doyen de nos colorants 

naturels.

Au point de vue de l ’économie, les espérances qu’on 

avait conçues ne se sont pas réalisées jusqu’à présent, 

mais l ’industrie n’a pas dit son dernier mot.
Depuis ce temps, chaque jour nous apporte des colo

rants nouveaux ; ils sont devenus légion.

L’industrie des couleurs artificielles a acquis une 

importance énorme. L ’art de la teinture a largement 

profilé de cet essor; les méthodes, les appareils ont subi 
des transformations profondes. Nous essayerons d’en 

fixer l’état actuel dans les pages qui vont suivre.
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CHAPITRE PREMIER

F I B R E S  T E X T I L E S

1. — F ib re s vcg éla le s

I. — COTON ,

1 . — Lte coton est un duvet qui entoure les graines de 
certaines plantes du genre Gossypium.

On sépare les fibres des graines à l’aide de la machine 
à égrener (saw-gin, roller-gin).

Nous esquissei’ons rapidement les diverses étapes que 
parcourt le colon avant d’être fil ou tissu.

Ouvert à l’ouvreuse, nettoyé au batteur et à la carde, il 
sort de cette dernière en rubans de carde.

Ceux-ci, après des doublages et étirages successifs aux 
bancs d’étirage et aux bancs à broches, passent à la 
filature proprement dite, au selfacting ou au métier 
continu, qui les étire à l ’épaisseur voulue et leur commu
nique une certaine torsion, pour livrer le fil en canettes 
ou en bobines, ou dévidé en écheveaux.

Par le choix de divers numéros de filés, par des croi
sements différents, le tisseur arrive à réaliser la grandë 
série des tissus qui se trouvent dans le commerce: cali
cots, salins, batistes, percalçs, tissus meubles, etc. etc.

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



6 ■FIBRES TEXTILES-

La teinture du coton peut s’opérer : à l ’état brut 
(coton en laine, en vrague, etc.), en rubans de carde,

en'canettes, en éche- 
veaux, enfin en pièces. 
L ’impression se prati
que à peu près unique
ment sur les pièces.

2 . — La fibre du 
coton, dont la lon
gueur varie de 2 , 5  à 
6  centimètres, et le 
diamètre de 0,017 à 
0,05 millimètres, se 
présente sous le mi
croscope sous forme 
d’une bande contour
née en spirale conte
nant un canal central.

Dans le colon mort (cueilli avant la maturité), qui ne 
se teint pas, ce canal manque.

3 .  — Chimiquement, le coton est,'à  part quelques 
impuretés, constitue par un hydrate de carbone: la cellu
lose, (C°Hl0O5)*. Elle est insoluble dans Veau et nulle
ment attaquée par celle-ci; les acides giinèrauoi dilués et 
froids ne l’affectent pas, mais à chaud ou à l’état concentré 
ils la modifient profondément, en la rendant friable et la 
transformant en hydrocellulose (Gir a r d ).

L'acide sulfurique, par une action très rapide, trans
forme la cellulose en parchemin végétal; F acide nitrique, 
ou mieux le mélange sulfonitriquc, provoque Information 
de nitrocelluloses,. éthers nitrés de la cellulose, dont les

Cotón de l'Ind e. Coton Géorgie ( lonjus loie.)
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FIBRES VÉGÉTALES 7

dérivés peu nitrés, solubles dans un mélange d’alcool et 
d’éther, constituent le collodion, tandis qqe les dérivés > 
polynitrés forment le fulmicotón. Delns d’autres condi
tions, l ’acide nitrique plus dilué et chaud provoque la 
formation d’unq oxycellulose : C,8H20O10 (Cross et B evan).

Les acides o r g a n iq u e s acétique, tartrique, oxalique, 1 

citrique, agissent moins énergiquement que les acides 
minéraux; Y acide acétique peut être considéré pratique
ment comme n’affaiblissant pas du tout la .fibre, c’est de 
là que provient son énorme emploi dans l ’impression ; 
Y acide oxalique est le plus énergique; les acides tar
trique et citrique agissent plutôt par l’action de la cha
leur sèche, moins au vaporisage et d’une façon variable 
qui paraît dépendre du degré hygrométrique de la 
vapeur (Alb. S c h eu r er ).

4 .  — L’ammoniaque, les carbonates, les silicates 
alcalins sont sans action sur la cellulose.

Il en est de même des alcalis caustiques, soude, potasse 
et chaux caustiques qui, même à l’ébullition, n’affectent 
pas le coton, si pendant la cuisson on évite l’accès de l’air, 
qui provoquerait un affaiblissement de la fibre, par suite 
de la formation d’oxycellulose probablement.

Les alcalis concentrés provoquent à froid la m ercérisa
tion du coton, ils déterminent un rétrécissement du tissu, 
une modification dans la texture de la fibre, et exaltent 
ses affinités pour les matières colorantes,

5 .  -L e  chlore gazeux affecte profondément le coton. Les 
hypochlorites, notamment le chlorure de chaux en solu
tion'diluée, sont à peu près sans action; ils blanchissent 
la fibre et sont employés à cet usage.

En solution plus concentrée ou à chaud, ils donnent
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8 FIBRES TEXTILES

lieu, par l ’action simultanée de l’acide carbonique de l ’air, 
«à un affaiblissement de la fibre, se remarquant principale
ment après un passage au carbonate de soude bouillant, et 
dû à la formation d' oxycellulose (Witz). Celle-ci se carac
térise par son affinité pour les colorants basiques et sa 
répulsivité pour les colorants directs. Au vaporisage, les 
parties ainsi oxydées deviennent jaunes.

D’autres substances oxydantes agissent d’une façon 
analogue ; nous citerons encore l ’acide chromique, qui, 
dans le procédé classique de rongeage du bleu cuvé, 
donne aussi lieu à la formation d’oxycellulose.

Le brome est sans action sur le coton. Il détruit ou 
dissout les matières étrangères, minérales ou organiques, 
et laisse la cellulose inaltérée. ‘

6 . — Les sels dégageant au vaporisage un acide miné
ral affaiblissent aussi la cellulose : tels sont les chlorures 
d’ammonium, d’aluminium et de magnésium, le sel 
d’étain et d’autres. C'est sur cette propriété que repose 
Y ¿paillage.

On peut neutraliser leur action paT l ’addition d’une 
proportion équivalente d’acétate de soude, qui les trans
forme en sels alcalins fixes, moins dangereux pour la 
fibre.

7.  —  Le coton est soluble dans une solution d'oxyde 
de cuivre ammoniacal, la laine y est insoluble; cette réac
tion permet de distinguer et môme de séparer les deux 
espèces de fibres.

La cellulose est reprécipitée de cette solution par un 
acide, elle forme alors une poudre blanche, amorphe, ne 
possédant plus la texture fibreuse caractéristique du 
coton. t
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FIBRES VÉGÉTALES 9

8 . — La cellulose, qui est un alcool polyatomique, 
possède des affinités très faibles, elle ne sépare pas l ’oxyde 
d’une solution d’un sel neutre ; il faut employer pour le 
mordançage des sels fortement basiques, puis insolubi- 
liser l ’oxyde sur la fibre, qui en somme agit plutôt par sa 
porosité et sa texture que par ses affinités chimiques.

Elle possède, par contre, de l’affinité pour le tannin et 
les matières tannantes. C’est sur cette propriété que' 
repose l ’emploi des matières colorantes basiques sur 
coton. /

h'albumine aussi semble être attirée par le coton, et 
peut servir à la fixation de certaines matières colo- - 
rantes, surtout des matières insolubles (outremer, noir, 
de fumée, vert Guignet) ; seulement, il faut avoir soin de 
la coaguler après l ’impréssion.

Une importante classe de colorants, ceux qu’on nomme 
directs, tirent directement sur coton et le teignent, si ce 
n’est en nuances solides, du moins acceptables par le 
commerce.

Pour la grande majorité des autres' colorants, le mor
dançage préalable est nécessaire pour servir d’intermé
diaire entre la fibre et la matière tinctoriale.

Certains colorants ne peuvent être fixés sur coton.
D’autres sont fixés par simple attraction moléculaire : 

dans ce cas se trouvent l’indigo, ainsi que certains colo
rants plastiques: le jaune de chrome, le bistre de manga
nèse, etc.

II. — L IN , C H A N V R E , J U T E , R A M IE

9 .  — Bien différentes du coton, qui est un duvet rela
tivement court entourant la semence du cotonnier, les
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fibres qui nous occupent se trouvent dans la tige de la 
plante et sont beaucoup plus longues que le colon ; elles 
nécessitent, par suite, une opération préliminaire, le rouis
sage., pour les séparer des substances incrustantes, pec- 
tiqucs et autres.

lin  peigné.

*'· ®  e>

F ig. 3.

Le lin est la fibre produite par le Linum nsüaéissimum, 
fibre blanche, très résistante et conduisant mieux la cha- 
leut* que le coton.

Au point de vue chimique, elle est composée de cellu
lose et se comporte, dans la plupart des cas, comme la 
cellulose du coton, quoiqu’elle ne se teigne pas' aussi 
facilement que celle-ci.

ÎO . —  La fibre du chanvre est plus grossière que celle 
du lin. Elle sert à la confection de cordages et de toiles.

I I .  —  Le jn te , originaire de l ’Asie, est tiré de
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l ’ccorce d’une plante atteignant de 3 à 5 mètres de hau
teur (Corchorus). La fibre, importée principalement du 
Bengale, a une longueur d’environ 2  mètres.

Au point de vue chimique, la fibre du jute se compose 
d’une cellulose spéciale que Cross et Bevan, auxquels 
nous devons l’étude de ce textile, désignent sous le nom 
de bastose. Elle se comporte en teinture comme du coton 
mordancé au tanin et se teint, par conséquent, directe
ment en couleurs d’aniline basiques.

La bastose est très sensible aux acides, de môme qu’au 
chlore; il est préférable d’employer, pour la blanchir,, de 
l ’hypochlorite de soude, plutôt que le sel calcaire cor
respondant.

I
1 2 . — La ramie (produite par le Bœhmeria utilis) est 

une fibre d’un grand avenir industriel. Elle est depuis 
longtemps cultivée par les Chinois, qui en exportent en
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Angleterre l’écorce desséchée elle est désignée sous le 
nom de China grass.

La fibre est longue, d’une blancheur éclatante, d’as
pect soyeux et très résistante.

Elle perd beaucoup de son lustre par la teinture.
La ramie est une plante vivace qui donne trois et 

quatre coupes par an dans les pays chauds et humides. 
Elle réussit fort bien en Algérie et en Tunisie, dans les 
terrains frais ou susceptibles d’irrigation. On devrait l ’es
sayer dans les paluds de Vaucluse, où l ’on cultivait la 
garance; elle résiste assez bien aux gelées et pourrait don
ner de bons résultats dans cette région.

1 3 . — Les tiges de la ramie sont presque ligneuses et 
ne doivent être décortiquées qu'en pleine sève ;  c’est la 
règle suivie par les Chinois, qui opèrent très habilement 
ce décorticage à la main.

La même opération peut être faite sur le champ de 
ramie en faisant passer les tiges en pleine sève, simple
ment effeuillées, entre les cylindres unis d’un laminoir 
servi par quatre hommes. La tige est écrasée sans que 
les fibres de l ’écorce,soient altérées. L’écorce (qui repré
sente seulement 5 0/0 du poids total) se sépare d’ellc- 
môme : un des ouvriers la rassemble par poignées, au 
sortir du laminoir; il suffit de secouer un peu ces poi
gnées pour faire tomber les débris de bois.
. Des expériences faites sur delà ramie en sève provenant 

d’une culture du Muséum de Paris, ont prouvé qu’avec 
un laminoir à cylindre creux, d’un mètre de long, faci
lement transportable et coûtant de 000 à 700 francs, 
quatre ouvriers pourraient aisément décortiquer 2 , 0 0 0  ki
logrammes de ramie fraîche, en une heure de travail. 
(Guignet et Rouart frères, mécaniciens.)
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L’écorce de ramie sèche très facilement ; soumise à 
un rouissage chimique, elle donne d’admirables fibres, 
très longues et très faciles à travailler, comme l’ont 
prouvé MM. Frémy, Urbain et Alfroy.

Il est difficile, même dans les pays chauds, de faire 
sécher la ramie entière sans qu’elle subisse d’altération ; 
les plus ingénieuses machines à décortiquer en sec 
cassent toujours un peu les fibres.

1  A. — Les fibres que nous venons de décrire subissent 
les opérations de la filature pour les transformer en filés, 
et du tissage pour en confectionner des tissus, comme 
nous l’avons indiqué pour le coton, à part naturellement 
certaines différences dans les machines, nécessitées par 
les fibres plus longues.

15.  — Nous dirons un mot seulement des essais de 
M. Léo Vignon, qui sont fort intéressants, mais ne sont 
pas encore sortis du domaine expérimental.

M. Vignon fait subir à, la cellulose une amidation, en 
la chauffant sous pression soit avec de l ’ammoniaque 
aqueuse concentrée, soit avec du chlorure de calcium am
moniacal. Le produit azoté obtenu a encore les propriétés 
physiques du coton, mais il possède pour les colorants 
acides des affinités comparables à celles de la laine.

§ 2. — F ib re s a n im a les  

I. — L A IN E

16.  — La laine du mouton provenant de l’Europe, du 
Cap ou de l’Australie est généralement très impure. A 
part une assez forte teneur en humidité, elle est impré-
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gnée d’une sécrétion graisseuse, le suint, qu’il importe 
d’enlever.

A cet effet, elle est traitée dans une machine appro
priée (léviathan) par l’eau, qui enlève les parties solubles 
du suint, consistant spécialement en sels potassiques 
d’acides gras, qui par évaporation de la solution et calci
nation fournissent de la potasse.

La laine passe ensuite dans une seconde cuve, où elle 
est traitée par le savon de potasse, le 
cas échéant avec addition d’un peu de 
carbonate de soude, qui enlève les 
parties du suint insolubles dans l ’eau. 
On régénère généralement les acides 
gras par précipitation par un acide. 
La graisse obtenue, contenant de la 
cholestérine et de l ’isocholestérine du 
suint, sert à préparer la lanoline, em
ployée en pharmacie ; les eaux décou
lant des acides gras sont précipitées 
à nouveau par la kiésérite (sulfate de 
magnésium et sulfate de potasse), et le 
suinter obtenu est utilisé dans la fa
brication d’un gaz d’éclairage.

Lalaine ainsi débarrassée du suint est 
séchée, puisensimèe, pour subir les opérations delà filature.

Selon la longueur de la fibre, elle est peignée après car- 
dage pour les fibres longues, ou elle passe directement de 
la carde au métier à filer.

La laine peignée obtenue en rubans (on peut la teindre 
ou l ’imprimer en cet état) passe d’abord au lissage pour 
être débarrassée de son huile-provenant de l ’ensimage, 
puis subit les opérations dé la filature : doublages, éti
rages et torsion d’une façon analogue au coton.

Laine
lavés. m  EUint.

Fig. 6.
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Les files obtenus servent à la confection des mousse
lines, flanelles et autres tissus.

\
1 7 .  —  La lôngueur de la fibre peut varier de 2,5 à 

23 centimètres, le diamètre de 0,007 à 0,5 millimètres.
Elle possède sous le microscope un aspect caractéris

tique, qui la différencie nettement du coton et de la soie; 
les cellules extérieures affectent la forme d’écailles qui se 
recouvrent en partie les unes les autres.

Ces écailles jouent un grand rôle dans la teinture, et 
c’est aussi à elles qu’on attribue généralement le feutrage 
de la laine, que l’on explique par le redressement des 
écailles et leur entre-croisement avec celles des fibres voi
sines. ,

La fibre de la laine possédé une grande élasticité.
La laine étant très hygroscopique, on est obligé, 

comme pour la soie, d’avoir recours au conditionnement' 
dans les transactions commerciales.

> Nous ferons aussi remarquer que peu de fibres sont 
aussi sujettes aux variations que la laine ; les différences 
de provenances, de traitements, peuvent influencer énor
mément ses propriétés.

- 1 8 .  —  La fibre purifiée et débarrassée du suint cons
titue la kératine , composée de carbone, d’hydrogène, 
d’oxygène, d’azote (caractéristique pour ses combinaisons 
d’origine animale) et de soufre. Ce dernier, quoique 
contenu en proportion variable, n’est pas moins un cons
tituant régulier, assez.souvent désagréable, car il oblige 
d’avoir recours, dans le traitement de la laine, à certaines 
précautions, pour éviter la formation de sulfures métal
liques colorés (sulfure de cuivre).

Au point de vue chimique, la kératine se comporte
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comme un acide amidocarboxylique de la composition 
générale suivante :

T /  AzlI2 

\  COOH

Il ressort de cette constitution que la laine peut fixer 
aussi bien les colorants acides par son groupe basique, 
que les colorants basiques par son groupe acide. >

Elle fixe aussi bien plus facilement que le coton les 
oxydes métalliques, spécialement à l ’ébullition, en disso
ciant les solutions de sels neutres; seulement dans bien 
des cas, pour faciliter cette dissociation, on lui présente 
les sels sous forme de tartrales.

C’est ainsi qu’on mordance avec sulfate d’alumine et 
crème de tartre, sel d’étain et crème de tartre, etc,

1 9 .  —  L’ eau est sans action sur la laine.
L'eau oxygénée alcaline la blanchit: elle est employée 

à cet usage sur une grande échelle.
A l’encontre du coton, les acides , s’ils ne sont pas

trop concentrés, auquel cas ils dissolvent et détruisent
la fibre, sont sans action sur la laine.* '

L'acide sulfurique, soit libre, soit comme bisulfate ou 
sulfate de soude, est un produit très souvent additionné 
aux bains de teinture. Une propriété, importante à noter, 
est l’avidité avec laquelle la laine relient l ’acide sulfu-  ̂
rique, et la difficulté qu’on a de l’éliminer par le lavage; 
c’est un inconvénient dont il faut tenir compte pour dés 
tissus qui doivent être vaporisés, car l’acide retenu peut 
facilement provoquer un affaiblissement de la fibre par 
suite de l ’élévation de la température.

L'acide nitrique colore la laine en jaune; cette colora
tion vire au brun par un passage en bain alcalin.
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L’action de Y acide nitreux  sur la laine, étudiée par 
M. Richard, est très intéressante. La laine se colore en 
jaune et acquiert les propriétés d’un composé diadique, 
qui peut se copuler avec des phénols et des amines en 
réalisant de vraies teintures. Celles-ci n’ont trouvé aucune 
application.

L'acide sulfureux , à l’état gazeux, obtenu par la com
bustion du soufre, à l ’état de dissolution aqueuse ou 
sous forme de bisulfite de soude, blanchit la laine.

La lain^retient l ’acide sulfureux avec beaucoup d’éner
gie; on ne peut l’éliminer que par un lavage prolongé.

On peut faciliter l’opération par un passage en bain 
alcalin, qui le neutralise, oü en eau oxygénée qui l ’oxyde, 
i L'acide hydrosulfureux  agit comme l’acide sulfureux ; 

il blanchit la laine, mais non sans l ’altérer partiellement.
'Quant à l ’action de Y acide chromique sur la laine, nous 

y reviendrons lorsque nous parlerons des mordants. Le 
chromage de la laine est une opération fréquemment 
pratiquée, dont le mécanisme cependant n’est pas encore 
complètement expliqué.

Les acides organiques, spécialement les acides acé
tique et tartrique, n’affectent pas la laine. Us servent, par 
conséquent, sur une vaste échelle dans l ’impression sur 
laine comme addition aux couleurs-vapeur.

L'acide oxalique trouve également une grande appli
cation dans la teinture de la laine, spécialement comme 
dissolvant de laques de matières colorantes devant ser
vir à la teinture. En impression, il est moins recom
mandable, étant déjà plus énergique que l ’acide tar- ' 
trique.

2 0 . —  Les alcalis caustiques : soude et potasse caus
tique, spécialement à l’état concentré et chaud, détruisent

, 2
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complètement la laine en la dissolvant. Môme à l’état 
dilué, ils ne peuvent être employés sans danger. ; i

Les solutions alcalines obtenues contiennent l'acide la- 
nuginique de Champion, étudié en détail par M. E. Iinecht.

On l’isole le plus facilement d’une solution de la laine 
dans la baryte caustique. Il montre les réactions d’un 
protéide et précipite les matières colorantes.

L'ammoniaque n’a pas cette action délétère des alcalis 
fixes, elle peut donc servir comme addition à certaines 
couleurs-vapeur.

Les carbonates alcalins n’attaquent pas la laine, si on 
ne · les emploie pas trop concentrés ; ils servent au 
dégraissage concurremment avec le savon, qui est le 
dégraissant par excellence.

Inutile d’ajouter, d’après ce qui précède, que celui-ci 
doit être parfaitement neutre.

C’est le carbonate d'ammoniaque qui avec le savon 
agit le moins sur la laine ; mais son prix, plus élevé que 
celui des carbonates de potasse et de soude, l’a banni 
en grande partie des usines tinctoriales.

2 1 . — Les sels neutres sont sans action sur la laine; 
ceux qui subissent, à l’instar des chlorures d ’aluminium 
ou de magnésium, une décomposition à température 
élevée, avec mise en liberté d’acide, n’aifectent guère 
la fibre quand leur action n’est pas trop prolongée.
. Nous reviendrons encore sur cette propriété de la laine, 

qui la distingue nettement du coton, en parlant de 
Y ¿paillage.

Les sels oxydants, comme le permanganate de potasse 
ou le bichromate, sont réduits, le premier, déjà à froid; 
la laine se couvre d’une couche de bioxyde de manga
nèse, dont l ’intensité dépend de la concentration de la
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solution employée; le second se réduit en solution 
chaude, et il se précipite sur la laine probablement un 
chromate de chrome. Cette propriété de la laine est 
employée pour le mordançage, comme nous le verrons 
dans la suite.

2 2 .  —  L’action du chlore, ou plutôt de Yacide hypo
chloreux, mérite une mention spéciale. Tandis qu’à l ’état 
concentré la fibre est attaquée et affaiblie, un chlorage 
fait avec précaution exalte l ’affinité de la laine pour la 
plupart des colorants. Cette action du chlore n’est pas 
encore bien expliquée ; il semble y avoir non seulement 
une action chimique, mais aussi une modification phy
sique de la fibre, qui facilite l ’absorption des colorants.

Quoi qu’il en soit, on a tiré parti de celte propriété de 
la laine, qui est généralement chlorée avant l’impression.

Cette opération se pratique moins pour la teinture.

2 3 .  —  Le foulonnage de la laine peut se faire soit 
avant, soit après teinture. Dans ce dernier cas, il faut 
que les couleurs résistent aux agents employés et à l ’ac
tion mécanique du foulon, et qu’elles ne teignent pas 
les fibres blanches qui sont en présence.

Les flanelles sont foulonnées avant l ’impression.
Le foulonnage ne se pratique que pour des tissus 

épais. Il provoque le feutrage et donne plus de corps aux 
tissus. C’est le savon, avec ou sans addition de carbonate, 
que l ’on emploie généralement.

Dernièrement, on vient de proposer d’employer les 
acides, principalement l ’acide sulfurique, dans le même 
but; cependant, d’après les résultats que l ’on possède jus
qu’à présent, ce genre de traitement ne conviendrait 
que pour les tissus plus légers ; pour les autres, l ’ancien 
procédé serait encore préférable.
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APPENDICE DU PARAGRAPHE 2

A PPA REILS POUR L E  DÉSUINTAGE, D ÉGRAISSA GE, SÉCHAGE DE LA LAINE 

ET EXTRACTION DES SE L S DE PO TA SSE

Triage. — Avant de laver et dégraisser les laines, on les 
fait passer à l’atelier de triage, opération qui a pour but de 
reconnaître la nature, la qualité, la finesse de la laine ; la 
toison est dépliée sur une claie ; deux trieurs, en face l’un 
de l’autre, en examinent les différentes parties et les jettent 
dans des paniers placés près d’eux, suivant la qualité, la 
finesse et la force de la mèche de laine. Cette opération 
demande beaucoup d’expérieûce et beaucoup de soin de la 
part de ceux qui la pratiquent.

Non seulement, dans la balle d’un même lot, les toisons ne 
se ressemblent pas, mais dans une même toison, il y a dif
férentes qualités de laine, et cette qualité varie suivant la 
nature et l’âge du mouton. Pour faciliter le dépliage des 
toisons, il est nécessaire d’avoir dans le triage un chauffoir, 
où chaque trieur met, plusieurs heures d’atance, les toisons 
à trier. Au fur et à mesure du triage, la laine est placée 
dans de grandes cases, portant des numéros correspondant 
aux différentes qualités. Quelles que soient leur origine et 
leur nature, les laines sont assorties par qualités, en prime, 
première, deuxième, troisième et quatrième qualité. On 
fait quelquefois des lots d’extra-prime et extra-fine. La pre
mière, la plus belle, se trouve sur le dos, l’épaule et les 
flancs ; la deuxième au chignon, au cou, au bas des hanches, 
au genou,'à l’épaule, au ventre et à la gorge ; la troisième, 
au jarret de derrière, à la hanche, au genou de devant, 
jusqu’aux pieds et aux jambés de derrière ; la quatrième, la 
plus basse qualité, aux extrémités, aux fesses, entre les deux 
cuisses, au scrotum et aux parties de la génération.

Désuintage. — Le désuintage consiste'en un lavage à l’eau 
tiède à 45° pour les laines prime, 40° pour la première qua
lité, 35° pour les deuxième et troisième qualités ; pour dis-
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soudre les matières solubles, on ne doit pas dépasser la 
limite de 40° à 50° ; au-dessus de 60°, la laine peut être 
altérée ou avariée, plus ou moins crépée et feutrée. Comme 
on extrait les sels de potasse de ces eaux de désuintage, il y 
a intérêt à les avoir aussi concentrées que possible.

On se sert pour cette opération de quatre ou cinq grandes 
caisses en fer, chauffées à la vapeur ; on introduit la laine 
dans la première, et on y fait arriver de l’eau à 45° ; on 
laisse les laines tremper pendant plusieurs heures jusqu’à 
ce que tout le suint soit dissous ; par l’intermédiaire d’un 
injecteur ou d’une pompe, le liquide de la première caisse 
est introduit, dans la deuxième, puis dans la troisième et la 
quatrième, enfin jusqu’à ce qu’il soit saturé.

. Appareil continu pour le désuintage de la laine. — Cet appa

rie. 7.
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reil (ftg. 7) se compose de quatre caisses cylindriques A, B, C, 
D, supportées par deux roues parallèles F par l'intermédiaire 
d’axes horizontaux. Ces roues peuvent être animées d’un 
mouvement de rotation par une série de roues d’engrenages 
et un treuil G ; et, par suite, chaque caisse peut occuper suc
cessivement toutes les positions A, B, C, D. Supposons que 
la rotation s’effectue dans le sens A, B, C, D ; en A, on vide 
la laine contenue dans la caisse, on en charge de nouvelle 
et on y introduit de l’eau ; on vide l’eau de la caisse C, qui 
est suffisamment concentrée ; on y fait arriver ensuite 
l’eau de D, et dans cette dernière, l’eau de A, provenant de la 
laine neuve. A prend ensuite la place de B, et B celle de C. 
La circulation de l’eau se fait dans le sens A, D, C, B, et celle 
de la laine, suivant A, B, C, D.

Après lin certain nombre de passages sur les laines en 
suint, les eaux de désuintage, titrant environ 1 0 ° minimum à 
l’aréomètre de Baumé, sont considérées comme contenant 
une quantité de suint suffisante pour qu’il n’y ait plus 
aucun avantage à les charger davantage.

Extraction des sels de potasse. — Les eaux sont envoyées 
aux fours à potasse, dont le but est d’abord d’évaporer l’eau, 
et ensuite de calciner plus ou moins complètement les 
matières grasses formant une certaine partie du suint.

Pour évaporer l’eau économiquement, on la fait couler 
très lentement dans des bacs disposés dans les conduits de 
fumée de l’usine ; on utilise ainsi la chaleur perdue, non 
seulement des fours à potasse proprement dits, mais encore 
des chaudières à vapeur de l’usine, si la disposition du ter
rain et des bâtiments le permet.

L’eau de suint étant devenue assez concentrée, on en fait 
couler une certaine quantité dans le four à potasse, qui est 
un four à réverbère, avec sole métallique ou en carreaux 
réfractaires. Cette sole forme bassin et peut contenir une 
quantité de liquide plus ou moins grande, suivant les 
dimensions du four. Le feu est placé sur le côté du four, et 
de façon à ce que la flamme vienne passer au-dessus du li
quide, dont elle achève l’évaporation aqueuse en même temps
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qu’elle chauffe la voûte et les côtés du four. Quand l ’évapo
ration aqueuse est terminée, le liquide a la consistance de la 
mélasse, nuance brun foncé, et ne tarde pas à s’enflammer.

Par suite de la combustion de la masse, la majeure partie 
des composés organiques sont détruits. Quand la combustion 
commence à se ralenlir, malgré le brassage que l’on effectue 
au moyen d’un ringard, on enlève la masse en feu, en la 
faisant tomber dans une brouette en tôle au moyen d’une 
raclette en fer, puis on la met en tas dans des casiers spé
ciaux en maçonnerie, où elle achève de se consumer. En fin 
de compte, il ne reste plus que de la potasse à l’état de car
bonate de potasse, de sulfate de potasse, des chlorures de 
potassium et de sodium et des matières insolubles, cendres, 
terre, etc. On laisse couler dans le four à potasse une nou
velle quantité d’eau de suint, déjà concentrée, on fait une 
nouvelle opération, et ainsi de suite.

Le carbonate de potasse impur est livré aux raffineurs de 
potasse, qui, au moyen de diverses opérations, en extraient 
la potasse pure et· isolent les matières étrangères qui y sont 
mélangées.

Quelques grands établissements de peignage procèdent 
différemment et extraient les corps gras que contiennent les 
eaux de désuintage.

Lavage de la laine. — Le lavage est, sans contredit, une 
des manipulations les plus importantes que doive subir la 
laine; certaines opérations subséquentes: teinture, cardage 
et les apprêts, ne peuvent réussir qu’à la condition d’opérer 
sur une laine bien ouverte et tout à fait lavée. Or, on connaît 
la tendance qu’ont les brins de laine à s’enchevêtrer et à se 
feutrer, et cette tendance, qu’il faut éviter, constitue le point 
le plus délicat de la partie mécanique du lavage: le but pro
posé est do livrer une laine bien lavée, bien ouverte, non 
feutrée ni cordée.

Dans beaucoup d’établissements, la laine est introduite 
dans une série de bacs en tôle, contenant le liquide de dé
graissage, et dont l’ensemble constitue un appareil, appelé 
léviathan. . .
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Léviathan (fig- 8 , 9, 10). 

— Il se compose de qua
tre bacs rectangulaires, 
ou même plus, en tôle de 
fer, munis d’un fond en 
tôle perforée, où se réu
nissent les boues, avec 
vanne de décharge.

Chaque bac est muni : 
1 ° de deux paires de râ
teaux, placées chacune 
sur un même arbre coudé, 
chacun des râteaux ac
couplés agissant alterna
tivement et très lente
ment, par un mouve
ment d’oscillation se rap
prochant de celui que 
l’homme imprimerait à 
un râteau à la main ; 
2 ° d’un appareil compri- 
meur [fig. l i )  formé do 
deux rouleaux, dont l’in
férieur est fixe, le supé
rieur mobile et pressé par 
des ressorts ou des con
trepoids sur l'inférieur ; 
en avant et en arrière de 
l’appareil comprimeur, se 
trouvent des tabliers sans 
fin ; en avant de chaque 
bac, est placé un tambour 
immergeur, destiné à en
foncer la laine dans le 
bain à son entrée dans la 
machine; 3° d’un appa
reil leveur, à mouvement 
continu, formé de trois
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bras armés de fourches oscillantes, dont le mouvement est 
guidé par un galet ; ces fourches prennent la laine et la dé
posent sur le tablier, d’une façon régulière, en couches d’égale

épaisseur. Le tablier, ou toile sans fin, sur lequel est déposée 
la laine, conduit cette laine sous les rouleaux de la première 
presse, à la sortie de laquelle elle vient se reposer sur un
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tablier sans fin, qui la fait descendre dans le second bain. A 
la sortie de la quatrième presse, se trouve un rouleau épar- 
pilleur, destiné à séparer les mèches. Dans cet appareil, la 
laine n’est jamais en repos dans le bain et suit une ligne 
droite; les libres conservent leur parallélisme parfait ; et elle 
arrive à la sortie des bacs sans aucun feutrage possible, 
résultat de la plus haute importance.

Fig. U.

Pour le travail des laines à carder, le premier bac ren
ferme la liqueur de dégraissage provenant du deuxième 
bac; on y fait tremper la laine en suint; celte laine est 
ensuite prise par l’appareil leveur et portée sur le tablier 
sans fin, qui la conduit sous l’appareil comprimeur, lequel 
la laisse tomber dans le deuxième bac, qui contient la 
liqueur de dégraissage neuve; de là, elle passe dans le troi-
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sième bac, et enfin dans le quatrième bac rinceur, où l’on 
entretient un courant continu d’eau tiède. Les quatre bacs 
du lévialhan se placent à la suite l’un de l’autre ; quand 
l'emplacement le permet, chaque bac est muni d’un injec- 
teur, permettant de transpoi'ter le liquide du deuxième bac 
dans le premier, ce qui exige environ une longueur de 
2 0  mètres ; les léviathans sont généralement de deux lar
geurs : 0m,90et l m,80; le premier peut traiter 130kilogrammes 
de laine en suint par heure, et exige une puissance de 
1 3/4 de cheval ; le deuxième peut traiter 250 kilogrammes 
par heure, avec une puissance de 3 chevaux. La figure 8  

représente la vue d’ensemble d’un leviathan pour laine 
peignée, muni d’un trempeur automatique, de trois désuin- 
teuses et de comprimcurs à grand diamètre, à la sortie de 
chaque bac.

On a cherché récemment à supprimer les appareils éléva
teurs; nous citerons l’appareil Peltzer, destiné à remplacer 
les toiles sans fin ; mais cet appareil ingénieux était trop 
compliqué' et a été abandonné. Enfin, les léviathans anglais 
avec râteaux conduits par chaînes, ont été également aban
donnés dans plusieurs régions manufacturières. La condi
tion importante à remplir est de maintenir la composition 
du deuxième bain aussi constante que possible ; on pourra 
juger de la réussite de l’opération si, après lavage, la laine 
renferme 1 0 / 0  de matières grasses.

Dans la plupart des ateliers de lavage, on emploie des 
séchoirs pour achever de sécher la laine avant de la passer 
aux cardes; dans certaines usines,on donne aux presses une 
pression suffisante, afin d’extraire l’eau et de n’avoir pas à 
sécher la laine; moins on touche à celle-ci, mieux cela vaut- 
Dans ces mômes usines, les cardes sont chauffées à la vapeur, 
ce qui leur permet de travailler la laine encore un peu 
humide, et· le travail n’en est que plus rationnel.

Le premier bain ne contient généralement que de l’eau 
sans savon ; les autres contiennent une plus ou moins grande 
quantité de savon, suivant la nature de la laine. Le savon 
généralement employé est un savon liquide, préparé en 
portant à l’ébullition 45 litres de lessive de soude à 30",
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avec 55 litres d’oléine additionnés de 1,250 litres d’eau, de 
manière à obtenir. 1,250 litres d’un savon pas trop caustique, 
mais assez alcalin pour dégraisser la laine. La température 
des bains peut varier entre 35° et 60° centigrades. Les pre
miers bains sont ceux dont la température est la plus élevée. 
Cette température est obtenue par un barbotage de vapeur. 
Quelquefois, on laisse séjourner la laine dans un premier 
bain de trempage, mais habituellement, elle ne fai que 
traverser lentement les bacs. Il suffit de quelques minutes, 
pour que la laine en Suint, mise sur le tablier sans fin à 
l’entrée du premier bac, sorte de la dernière presse parfai
tement dégraissée, bien blanche, bien légère, et ayant une 
sorte de parfum d’orange. On change l’eau des bains quand 
elle est sale; un môme bain peut être employé pendant deux 
ou trois heures, suivant la quantité et l’état de la laine; 
deux hommes suffisent : l’un pour mettre la laine à l’entrée 
du premier bac, l’autre pour la recevoir à la sortie du der
nier.

Plus l ’eau qui sert au lavage est épurée, moins on use de 
savon, et plus la laine reste douce.

D’après M. Sansone (Dyeing wool silk cotton), le laveur 
de laine devrait employer, de préférence au savon de soude, 
le savon de potasse, qui laisse la laine en meilleur état poul
ie cardage et la filature et lui fait éprouver moins de perte 
de poids. Ce savon de potasse sera préparé de la manière sui
vante : 1 0 0  kilogrammes de potasse caustique, 1 0 0  kilo
grammes d’eau; on fond ensuite 280 kilogrammes de suif; 
on le laisse refroidir à 50° èt on ajoute la solution de potasse 
caustique. On dissoudra ce savon dans six fois son poids 
d’eau, avec un peu de carbonate de potasse raffiné. Il faut 
veiller à ce que la température des cuves de lavage ou de 
désuintage ne soit ni trop élevée ni trop basse : dans le pre
mier cas, la laine deviendrait impropre à la filature et per
drait de son poids ; dans le second, le lavage serait insuffi
sant. En général, la température convenable est celle que ia 
main peut encore supporter.

M. Sansone donne les procédés employés par un grand 
laveur de laines d’Angleterre ; le liquide est préparé en
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faisant bouillir :

Eau..................   1 litre
Savon de potasse.......................  200 grammes
Carbonate de potasse.................  23 grammes

Le lavage se fait dans trois bacs successifs :
1° Le dernier reçoit 27 litres de ce liquide, à 20° C. de tem

pérature;
2° Le second reçoit les eaux de savon du dernier avec 

13 ou 35 litres du liquide spécifié plus haut; ,
3° Le premier reçoit les eaux de savon du second, avec 

addition ultérieure de 13 litres de liquide, à la température 
de 55° à 60° ; pour une laine fort chargée, on ajoute au pre
mier bac 13,5 litres du liquide suivant :

Eau.'............   1 litre
Savon de potasse.......................  30 grammes
Carbonate de potasse raffiné........  90 grammes

Dans cet établissement, on consomme en moyenne 7\960 
de savon de potasse et 1 kilogramme de carbonate, de po
tasse raffiné, par 100 kilogrammes de laine.

Pour certaines laines très chargées, les Buenos-Ayres, on- 
se contente de mettre dans le premier bac de l’eau chaude, 
en se fondant sur ce que la laine en suint contient assez de 
carbonate de potasse pour saponifier la plus grande partie 
de la graisse.

La laine des mégissiers, ou laine morte, doit subir un trai
tement spécial, qui dépend de la matière épilatoire employée, 
et qui se compose généralement d’un mélange de sulfure 
d’arsenic et de chaux et d’acides.. Une trempe à l’eau chaude, 
additionnée d’une petite quantité de carbonate de potasse 
raffiné, les neutralise; on traite ensuite la laine par les 
procédés habituels.

Quant aux laines déjà lavées, ne contenant plus de suint, 
mais souillées de poussières et de terre, comme les laines du 
Cap, dans certaines usines, on les trempe dans un bain faible
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d'acide chlorhydrique à 1/2 0/0, puis on les rince à fond ; 
ce procédé évite l’usage affaiblissant des alcalis.

Laveuse à bac ovale..— On employait autrefois et on emploie 
encore aujourd’hui, dans beaucoup d’ateliers, des laveuses à 
bac ovale. Ces machines se composent d’une cuve elliptique, 
à double fond perforé, munie en son milieu d’une clocbe en 
fonte qui supporte une transmission destinée à mettre en 
mouvement un tambour prismatique, faisant 110 tours par 
minute et armé, sur ses arêtes, de batteurs en cuivre ou 
dents recourbées, arrondies à leur extrémité, creuses et à 
section triangulaire, agissant sur la laine par leur arête vive 
et lui communiquant un mouvement de rotation. La laine 
est écartée, divisée, et toute torsion ou cordelagc est iippos- 
sible. Ces batteurs creux entraînent avec eux une certaine 
quantité d’air, qui se trouve .introduite dans l’eau et en 
diminue la densité ; la résistance devient moindre et le tra
vail plus régulier. Deux hommes jettent la laine, la laissent 
tourner environ cinq minutes, et l’enlèvent avec des bâtons 
pour la mettre dans les cabas ; avec cet appareil, cinq 
hommes font passer au dégraissage et au lavage 700 kilo
grammes de laine par jour.

Dans les machines à laver à bac ovale, le mouvement 
donné à l’eau et à la laine par le batteur se produit autour 
du bac ; ce mouvement tend à réunir en forme de corde les 
mèches de laine, qui tournent dans la partie centrale du 
bac ; c’est pourquoi on préfère maintenant aux machines à 
bac ovale celles à bac rectangulaire, dans lesquelles le mou
vement de l’eau et de· la laine, produit par des râteaux, a 
lieu en ligne droite. De plus, ces machines ont l’avantage de 
se prêter à l’application d’appareils appelés leveurs, qui 
extraient automatiquement la laine du bac lorsqu’elle est 
suffisamment dégraissée ou rincée, et elles sont à travail 
continu.

I

Dégraissage de la laine filés. — On ne peut ni blanchir ni 
teindre la laine filée, sans la débarrasser de l’ensimage. Le 
dégraissage des écheveaux de laine se fait d’autant plus
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facilement que le filateur a employé pour l’ensimage des 
huiles de bonne qualité, ne renfermant pas d’huiles miné
rales qui ne sont pas saponifiables. Les écheveaux sont tordus, 
et la laine est frisée ; il faut faire subir à ceux-là des opéra
tions préliminaires, pour les empêcher de se rétrécir pen
dant les opérations subséquentes du dégraissage ; on emploie

dans ce but la machine représentée par la figure 12 , qui se 
compose de deux vis en fer D, reliées à deux barres horizon-’ 
taies A, B, placées l’une au-dessus de l’autre ; à chaque barre 
se trouvent ajustés une série de bras C, sur lesquels on 
suspend les écheveaux ; la barre inférieure est fixe, tandis 
que la supérieure peut être soulevée au moyen des vis et 
•fixée en un point déterminé. Après avoir garni les bras avec 
les écheveaux, la barre A est. soulevée jusqu’à ce que ceux-
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ci soient convenablement élargis ; dans ces conditions, tout 
l’appareil est immergé dans l’eau bouillante et retiré après 
quelques minutes ; on déplace les écheveaux sur les bras et 
on répète l’imme'rsion dans l’eau bouillante.

Après refroidissement, on passe au dégraissage. Pour cette 
opération, les écheveaux sont mis en pentes, c’est-à-dire 
réunis en groupe par une ficelle ; dans certains établisse
ments, on les met à tremper dans une cuve pleine d’eau bouil
lante, en les maintenant sous l’eau à l’aide de bâtons arc- 
boutés aux côtés de la cuve, et on les laisse ainsi pendant 
douze heures ; après l’égouttage, on passe au dégraissage ; le 
bain employé contient 1 kilogramme de cristaux de soude 
et 1 kilogramme de savon pour 150 litres d’eau ; on trempe 
chaque matteau quatre fois dans le bain, en tordant après 
chaque passage.

On passe ensuite dans un bain de carbonate de soude, 
monté à raison de 2 kilogrammes de soude pour 100 litres 
d’eau ; les écheveaux, après deux passages dans ce bain, sont 
rincés à trois eaux dans une barque, ou sur deux mains à la 
rivière. Pour les laines devant recevoir des teintes foncées, 
on se contente souvent d’un léger passage en carbonate de 
soude.

Dans d’autres établissements, l’opération se fait dans une 
barque en bois ; les écheveaux de laine sont embâtonnés, 
et les bâtons placés sur le rebord de la cuve, les écheveaux 
pendant à l’intérieur.

On met trois ou quatre matteaux de laine sur chaque 
lissoir, et l’on porte les dix lissoirs à ün bout de la barque ; 
puis, on promène le premier lissoir à l’autre bout, en lui 
imprimant sans secousses un mouvement de va-et-vient, qui 
fera écarter les fils dans le bain par la résistance du liquide ; 
ainsi pour les autres ; puis, on donne un tour, c’est-à-dire 
une lisse ;  d’une main, on tient le lissoir immobile et, de 
l’autre, on prend le matteau par le bout qui se trouve sur le 
lissoir, hors du bain ; on Penlève en obliquant du côté non 
occupé par les autres lissoirs et on le laisse retomber dans 
le bain, de sorte que la partie qui reposait sur le lissoir se 
trouvera au-dessous. On ne tire pas le matteau jusqu’au bout,
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de manière que, par les répétitions de cette opération, tout 
le tour de ce dernier puisse rester hors du bain, sans qu’au
cune partie séjourne plus longtemps que l’autre au dehors 
ou a l’intérieur de ce bain ; on porte ensuite le lissoir à l’autre 
bout de la barque, en lui imprimant un mouvement de va- 
et-vient. Pour lever, il suffit de placer en travers de la barque

un solide bâton, puis deux ouvriers, placés chacun à un bout 
du lissoir, l’enlèvent hors du bain pour le poser sur la barque, 
de façon que le bas des écheveaüx repose sur le bâton qui 
les soutient au-dessus du liquide. Lorsqu’ils sont un peu 
égouttés, on enlève chaque lissoir pour le porter sur deux 
chevalets, entre lesquels pendent les écheveaüx; après quoi, 
ceux-ci sont transportés dans une seconde barque, contenant

3
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du liquide de dégraissage pur, et l’on répète les mêmes opé
rations. Ces écheveaux sont ensuite lavés par la même mé
thode, ou bien, on place les bâtons qui les portent sur une 
paire de barres horizontales, situées en-dessous d’un baquet 
en bois, à fond perforé, où l’on fait arriver un courant d’eau.

Pour les laines destinées à la teinture, on donne un bain 
de savon ; puis, on tord et on passe ensuite, sans laver dans 
un bain de soude.

Le dégraissage peut s’effectuer en partie à la main ou à la

Fig. 13.

machine ; dans la machine destinée au dégraissage des éche- 
veaux de laine, ceux-ci sont supportés par des rouleaux ani
més d’un mouvement de rotation alternatif et placés au-dessus 
d’une barque contenant la liqueur de dégraissage ; ils sont 
ensuite exprimés par une machine (/ig. 13) analogue aux 
presses des léviathans.
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La figure 14 représente une machine continue pour le 
dégraissage des écheveaux de laine, qui sont reliés ensemble 
par une ficelle et forment une chaîne passant à travers une 
série de trois machines, semblables à celle représentée enC.

Les rouleaux exprimeurs doivent être recouverts d’une 
enveloppe élastique.

Il ne suffit pas de bien dégraisser la laine filée, sans l’al
térer, il faut éviter de la feutrer, car la laine en écheveaux 
feutrée ne peut plus se dévider, attendu que les fils sont 
comme collés ensemble, avec une force qui s’oppose au 
déviclage ; c’est, en un mot, de la laine perdue. Cet accidefit 
est dû à un abus de manipulations dans un premier bain 
trop chargé de savon et surtout trop chauffé ; il est facile de 
l’éviter en chauffant le premier bain seulement à 40° ou 50° ; 
ce n’est jamais dans le deuxième que l’accident se produit.

Machine à sécher la laine en fibres. — On emploie pour 
le séchage de la laine des appareils intermittents ou des 
appareils continus. Les figures 15-16 représentent la machine 
de Mac Naught. Dans cet appareilr la laine repose sur une

Fiu. 16.

toile métallique galvanisée de large surface (b), au-dessous de 
laquelle passent des tuyaux de vapeur C ; l’air, mis en 
mouvement par des ventilateurs, s’échauffe au contact des 
tuyaux de vapeur et traverse la couche de laine.

La figure 17 représente une machine à sécher continue ; 
la laine est entraînée par une série de toiles sans fin, placées 
les unes au-dessus des autres et occupant toute la largeur 
de la chambre où circule l’air chaud, chassé par un venti
lateur F à travers une chaudière tubulaire chauffée par la 
vapeur. L’air humide s’échappe en K. La substance à traiter
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est amende en haut do la chambre par une toile sans lin A, et 
■ chemine en cascade jusqu’au bas de l’appareil, où la der- 
; nièrc toile sans fin l’entraîne hors de l’appareit.

La figure 18 représente une machine à sécher et à car
boniser automatique, système Dehasse. Cette machine est 
composée d’une série de parcours horizontaux, dans lesquels 
circulent des claies ou châssis entraînés par deux chaînes 
sans fin, Au bout de chaque parcours, le châssis vient· buter 
contre un système de cames, qui l’obligent à descendre sur le 
parcours inférieur sans avoir fait demi-tour, et en conservant 
à la laine qu’il transporte sa position initiale. Le chargement 
des châssis se fait par le haut ; ils circulent dans la ma
chine en descendant de parcours en parcours.

Après avoir exécute le dernier parcours en bas du séchoir, 
les châssis sortent de la machine, prennent une position ver
ticale, déposent automatiquement la laine séchée et remontent 
en haut de la machine pour recevoir à nouveau de la laine, 
et reprendre ensuite leur marche dans la machine.

Le chauffage se fait au moyen de serpentins, qui sont 
tous reliés à une colonne de vapeur qui se trouve à l’exlé- 

. rieur de la machine.. Chaque serpentin a à sa prise de vapeur 
un robinet, ce qui permet de régler la chaleur dans le sé
choir. .

L’appareil est muni d’un ventilateur placé à la partie supé
rieure. Le séchoir est fermé par des tôles de fer mobiles et 
enfermé dans une chambre de briques, laissant un espace
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Fig. 18.
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de 0m,80 sur tous les côtés, afin de permettre la circulation 
pour le nettoyage.

Chaque châssis peut recevoir de 1 kilogramme 1/2  à 
2 kilogrammes ; ces machines peuvent produire, suivant le 
modèle, comme sécheuses, par journée de douze heures, de
1,000 kilogrammes à 1,600 kilogrammes et, comme carboni- 
seuses, de 100 à 750 kilogrammes et exigent de 2 à 5 che
vaux. s

Séchoir à laine de MM. Mac Naught.— Cet appareil est basé sur 
un principe différent. La figure 19 représente le séchoir sans 
son enveloppe et vu du côté de l’alimentation ; il se compose 
d’un grand cylindre en toile métallique, consolidé par une 
carcasse en fer. Ce tambour est légèrement incliné, afin que 
la laine qn’on y introduit ait toujours tendance à descendre 
vers l’orifice de sortie. Sur les traverses longitudinales sont 
fixées intérieurement des séries do crochets en cuivre, qui ont 
pour but de brasser constamment la laine, sans la tirer ni 
la détériorer. La rotation lente de ce tambour est obtenue par 
friction sur des galets montés à chaque extrémité du tam
bour, et recevant leur mouvement par des poulies et des 
engrenages droits et coniques représentés sur la figure 19. Ces 
galets sont en métal anti-friction et font tourner le tambour 
sans secousses et d’une façon très régulière. La laine, à la 
sortie de l’appareil de lavage, tombe sur la toile sans fin, 
commandée par une chaîne de Galle ; elle est entraînée sur 
cette toile, et rencontre sur son passage un rouleau métal
lique placé vers le milieu de la toile sans fin, et dont l’axe 
peut se déplacer verticalement entre ses montants. Le rou
leau est, de plus, muni d’une espèce de racle. La laine 
arrive alors au grand tambour; les crochets la saisissent et 
l’entraînent jusqu’au sommet, d’où elle retombe sur le fond 
pour être de nouveau entraînée, et ainsi de suite; elle arrive 
ainsi lentement à la partie la plus basse du tambour, où elle 
tombe à l’intérieur d’un tambour conique.

Ce tambour conique est monté sur un arbre faisant un 
angle d’environ 75° avec l’axe du grand tambour, et recevant 
son mouvement à l’aide de chaînes et de roues dentées; une

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



3 9APPAREILS DE DÉSUINTAGE, ETC.

roue conique, montée sur cet arbre, engrène avec une autre 
qui donne le mouvement au rouleau extérieur de la toile 
sans fin de décharge. Ce tambour conique est muni d’un 
rebord évasé, et l’intérieur du cône est divisé en un certain 
nombre de canaux par des cloisons disposées en spirale; 
cette disposition a pour but de retenir la laine pour la faire 
arriver peu à peu à l’orifice de sortie, et éviter qu’elle soit 
comprimée trop rapidement et qu’elle se feutre. De là, elle

Fig. 19.

tombe sur la toile sans fin, qui l’entraîne au dehors, et, 
avant de la quitter, elle rencontre un rouleau disposé 
comme à l’entrée. Le grand tambour tourne à frottement 
doux sur une caisse de fonte, qui en épouse la forme; 
cette caisse est divisée en deux compartiments par une cloi
son longitudinale; l’un d’eux sert seulement de collée-
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leur à poussières, tandis que l’autre contient des serpentins, 
dans lesquels circule de la vapeur pour produire la chaleur 
nécessaire au séchage de la laine; de ce même côté, débouche 
lé courant d’air produit par deux ventilateurs, et entre ces 
deux derniers il existe deux ou trois portes munies d’un dis

positif qui les commande de l’extérieur, ce qui permet de régler 
à volonté la quantité d’air froid qu’on laisse pénétrer sous 
le tambour, pour le mélanger àl’air chaud. Ces machines four
nissent avec des tambours de 7m,95 une production de 1,800 ki
logrammes de laine séchée par journée de dix heures.

Machine à sécher et à carboniser la laine et autres matières 
textiles, de MM. Simonis et Ghapuis (/Ig. 20). —Cette machine se 
compose d’une caisse rectangulaire, en forme de cheminée, 
dans laquelle sont disposés des tambours cylindriques mar-
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chant lentement; ces tambours sont composés d’un arbre, d’un 
corps cylindrique en toile métallique, de plateaux en toile 
métallique montés sur l’arbre et d’ailettés, aussi ,en toile 
métallique, de façon que l’air chaud puisse les traverser dans > 
toutes leurs parties et, par conséquent, traverser les couches' 
et les mèches de laine en mouvement qui se trouvent sur 
les tambours.

La laine provenant du léviathan tombe dans une caisse F; 
le courant d’air provenant d’un ventilateur arrive en E ; la 
matière textile est projetée par le tube I à la partie supé
rieure de la sécheuse, dans une caisse. Une ouvrière l’étend 
sur le tablier T. De là, la matière descend de tambour en 
tambour : le premier tambour, en marchant, laisse tomber 
la laine par mèches dans les compartiments du deuxième 
tambour, etc. L’air pris à l’extérieur est chassé par le venti
lateur à travers les tubes d’une chaudière multitubulaire.

Le ventilateur reprend la matière textile et l’insuffle 
dans le conduit N, d’où elle est projetée dans le refroidisseur 
ou l’emballage.

La température dans cette sécheuse peut être de 35° à 40°; 
la laine, pour être séchée, séjourne de huit à dix minutes 
dans une machine de huit tambours..

En raison de la faible température et de la courte durée de 
l’opération, la laine conserve sa blancheur et ses qualités. 
Par suite de la ventilation à laquelle elle est soumise, elle est 
dans d’excellentes conditions pour passer aux cardes.

Machines à sécher les écheveaux. — Le séchage se fait, pen
dant l’été, à l’air libre. Ce mode de séchage a l’avantage de 
laisser aux nuances toute leur fraîcheur, quand on a soin de 
les soustraire à l’action des rayons solaires, et de ne pas 
altérer le coton, même si le lavage n’a pas chassé complète
ment les acides qu’on a pu employer dans son traitement ; 
en hiver, cette opération est impossible.

Dans certaines teintureries, le séchage se fait dans des 
séchoirs à air chaud, à l’intérieur desquels les écheveaux sont 
suspendus sur des perches.

On préfère employer des machines à sécher continues,
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telles que la machine à sécher les êcheveaux de M. Tulpin, de· 
Rouen ( fig. 21), qui se compose d’une chambre fermée en bois· 
ou en fer, munie d’ouvertures à chaque extrémité pour l’intro
duction et la sortie des êcheveaux ; l’intérieur est chauffé par 
des tuyaux de vapeur G, et contient un ventilateur H pour

agiter l’air chaud. Ce ventilateur est destiné à enlever l’air 
humide et à produire l’entrée de l’air dans la chambre. Une 
chaîne sans fin C traverse l’intérieur de la chambre en zigzag, 
et supporte les extrémités des bâtons portant les êcheveaux. 
Ceux-ci, montés sur les bâtons, sont introduits humides à 
l’extrémité E, et retirés séchés à l’autre extrémité D.

Une petite machine F produit le mouvement de la chaîne, 
dont on peut faire varier la vitesse par l’intermédiaire d’un 
mouvement progressif.

Machine à sécher les êcheveaux système Sultzer (fig. 22), 
construite par M. Dehaitre. — Les êcheveaux humides sont 
placés sur des barres et introduits par le bas de la 
chambre de la machine ; le parcours se fait de bas en haut, 
et les êcheveaux occupent alternativement une position ver
ticale et une position horizontale.

Un courant d’air chaud très puissant arrive par le haut, 
et traverse la chambre dans le sens opposé à la marche des 
êcheveaux; le courant d’air est produit par un ventilateur 
aspirateur, qui se trouve à la partie inférieure ; l’air s’échauffe
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en passant sur une s<5rie de tuyaux à vapeur à ailettes ou 
autres. '

Par cette disposition, l’air chaud est toujours en contact 
avec les écheveaux à sécher et, par conséquent, il est bien 
utilisé ; les écheveaux arrivent graduellement à la plus haute 
température: on supprime ainsi l’inconvénient de .faire 
perdre aux couleurs claires leur intensité.

Fio. 23.

Comme l’air est constamment aspiré, il n’y a pas à craindre 
dans la chambre une surélévation de température nuisible 
aux couleurs. Pour que les écheveaux soient également séchés 
aux endroits où ils reposent sur les barres, ces barres sont 
animées d’un mouvement de rotation.

L’entrée et la sortie des écheveaux se trouvent du môme 
côté, de sorte qu’un seul ouvrier peut soigner le charge-
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ment et le déchargement; il reprend les barres provenant 
des écheveaux séchés, pour les utiliser de nouveau ; par ce 
moyen, une provision de barres pour garnir la chaîne est 
suffisante; une machine de 5 mètres de longueur, 3“,50 de 
largeur et 4 mètres de hauteur peut fournir 1,300 à 1,400 ki
logrammes d’écheveaux bien secs en onze heures de temps, 
et nécessite à peu près une puissance de 4 chevaux.

Enfin, on peut produiie 1 air chaud par un foyer à étages 
ou par un calorifère. Ce système de chauffage est plus éco
nomique.

La figure 23 représente une machine rotative à sécher 
les écheveaux de coton, de lin ou de laine. Elle se compose 
d’un arbre vertical, reposant en haut et en bas sur des 
supports; à ses deux extrémités, se trouvent des croisillons 
en fer, supportant douze châssis en bois, pouvant contenir 
quarante - huit ou soixante-douze barres. Chaque barre 
contient 5 kilogrammes de iil; une machine à deux étages
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contiendra 120 kilogrammes, et une machine à trois étages, 
180 kilogrammes.

La pose des écheveaux s’exé
cute avec la plus grande faci
lité, comme il est facile de 
s’en' rendre compte en exa
minant la figure ; le chauffage 
se fait par des tuyaux à ailettes 
disposés sur le sol, de façon 
que la colonne d’air chaud qui 
arrive au centre est entraînée 
par le mouvement de rotation 
à travers les écheveaux.

L’avantage de cette machine 
résulte de la facilité de l’é
change des barres, et de la pos
sibilité de placer des écheveaux 
de longueur quelconque. Le 
mouvement est donné par des 
roues d’angle, soit par en haut, 
soit par en bas.

La figure 24 représente une 
machine horizontale, sur la
quelle on peut produire le sé
chage à l’air froid, car le sé
chage des'écheveaux dans les 
étuves peut altérer certaines 
couleurs sous l’influence d’une 
trop haute élévation de tem
pérature.

Un appareil de séchage doit 
remplir les conditions sui
vantes : réglage facile de la 
température du séchage et de 
la durée de l’opération. Cer
taines matières doivent être 
séchées aussi rapidement que 
possible, une haute tempéra-
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ture et une prolongation de l’opération pouvant altérer cer
taines fibres ; enfin, le système employé doit être économique 
<et donner des résultats constants, c’est-à-dire des produits 
■complètement semblables dans les mêmes conditions.

Appareil à sécher les chaînes de tissus (fig. 25). — Ce sé
choir se compose d’une chambre avec cloisons, recevant à 
une extrémité l’air chaud fourni par un ventilateur; l’air 
saturé est entraîné à l’autre extrémité par un ventilateur 
aspirant. Les. chaînes passent en zigzag sur une série de 
rouleaux actionnés par courroies. A ' leur sortie, les chaînes 
sont entraînées par des rouleaux d’appel et soumises à un 
mouvement de pliage qui les dépose dans des wagonnets à 
compartiments : l’entrée et la sortie se font du môme côté.

il. — SOIE

2 4 . — La soie du Bombyx mori, élevé dans les magna
neries enveloppe le cocon que file le ver à soie lorsqu’il 
-opère sa transformation en chrysalide. Une fois les larves 
tuées, on procède au ramollissement des cocons, puis à 
leur dévidage en réunissant plusieurs fibres pour obtenir 
un fil ayant plus d’épaisseur. Celui-ci, du reste, est 
«encore doublé au moulinage pour fournir la trame, pour 
laquelle on prend plutôt les cocons les moins beaux ; on 
redouble à nouveau pour former Yorgansin, qui sert de 
chaîne dans les tissus de soie.

Les déchets de soie subissent une filature analogue à 
celle du coton et fournissent alors la schappe.

2 5 . — La soie est caractérisée par son absence de 
structure, elle constitue un fil transparent d’une grosseur 
à  peu près constante.
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Elle se distingue par son lustre, son brillant, sa téna
cité et son élasticité.

Soie de cocon décreusée.

Le lustre et le brillant sont portés à 
leur maximum par différentes opéra
tions comme le secouage, le chevillage 
et le lustrage.

Le craquant de la soie, le cri qu’elle 
fait entendre par le froissement, est 
caractéristique ; il n’a lieu que lorsque 
la soie a été traitée en dernier lieu par 
un acide ou un sel acide.

Comme, la soie est une fibre très 
liygroscopique, il est important pour 
les transactions commerciales· de con
naître sa teneur en humidité, ce qui 
se fait par le conditionnement. La soie- 
type admise contient 1 1 0 / 0  d’humi
dité.

2 G. — La soie est composée de deux substances, dont 
l’une, la fibroine, constitue la vraie fibre, tandis que la 
seconde, la séricine, ou le grès, est déjà enlevée par l’eau 
chaude, par les bains alcalins et spécialement le savon 
qui, dans le décreusage, fait subir à la soie brute (soie 
grège) une perte de 20 à 250/0. La séricine se rapproche 
par ses propriétés des colles animales, tandis que la* 
fibroïne fait partie des composés albuminoïdes et fournit 
les produits de décomposition qui les caractérisent.

2 7 .  — L ’eau enlève à la soie grège la plus grande 
partie du grès, ainsi que nous venons de le voir; la soie 
décreusée ne subit aucune altération.

L'eau oxygénée agit comme pour la laine et blanchit
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la soie; elle sert aussi à cet usage soit libre, soit sous 
forme de peroxydes de baryum ou de soâiv.m.

Les acides dilués, même à chaud, ne dissolvent qu’en 
partie le grès et n’attaquent pas la fibroïne ; la fibre ainsi 
obtenue, moins décreusée que par les bains, alcalins, 
constitue la soie souple. ' '

Les acides concentrés détruisent la soie en la dissol·; 
vant, l’acide chlorhydrique concentré agit énergique
ment.

L’action de Y acide nitrique a fait l’objet d’une étude de 
MM. Yignon et P. Sisley. L’acide nitrique pur, exempt 
de vapeurs nitreuses, ne provoque aucune coloration, 
mais, dès qu’il contient de l’acide nitreux, il teint la soie 
en jaune.

La coloration est solide à l’air et à la lumière, elle 
brunit par un passage en bain alcalin, et il y a absorp
tion d’une certaine quantité d’alcali.. Ce passage en acide 
nitrique, connu sur le nom de mandarinage, a servi 
autrefois en teinture ; il a été abandonné depuis.

L'acide nitreux seul donne une nuance jaune, mais 
fugace, qui devient solide par un traitement à l’acide 
nitrique.

La soie ainsi traitée par l’acide nitreux possède, comme 
la laine, les propriétés d’un diazoïque et peut être copuléë 
avec des phénols ou des amines.

Les acides sulfureux et hydrosulfureux blanchissent la 
soie..Les acides organiques peuvent, comme pour la laine, 
servir d’addition aux bains de teinture ou aux couleurs 
d’impression, sans avoir une action sensible sur la fibre 
quand on ne les emploie pas à trop forte dose.

U
2 8 . ,— Les alcalis agissent sur la soie comme ils' 

agissent sur la laine. Les alcalis caustiques la dissolvent,
4
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la liqueur contient un acide sêricique analogue à l’acide 
lanuginique.

L’ammoniaque est sans action, seulement elle ne doit 
pas contenir de matières goudronneuses, qui sont attirées 
par la fibre.

L’action des carbonates est moins énergique que celle 
dqs alcalis caustiques.

De tous les alcalis, c’est le savon qui possède le moins 
d’action, il enlève le grès et laisse la fibroïne complète
ment intacte ; c’est aussi dans ce but qu’on l'emploie en 
grandes quantités dans les teintureries de soie.

Le savon doit être pur et neutre.

2 9 . — La soie est soluble dans l'oxyde de cuivre 
ammoniacal, l'oxyde de nickel ammoniacal, le chlorure de 
zinc concentré.

Ces caractères et son aspect microscopique permettent 
de la distinguer des autres fibres.

Elle réduit 1 & permanganate de potasse en se couvrant 
d’une couche de bioxyde de manganèse, mais le perman
ganate n’a plus d’action une fois que la soie est mor- 
dancée au tannin.

Le chlore et les hypochlorites à l’état concentré 
détruisent la soie.

3 0 . -— Plongée dans des dissolutions salines, la soie
s’empare de l’oxyde sous forme de sel basique ; on peut 
compléter la fixation ultérieure par un lavage ou un 
passage au*savon. On utilise cette propriété pour le mor
dançage de la soie. '

La soie possède beaucoup d’affinités pour les matières 
tannantes. Toutes ces matières pénètrent peu à peu dans 
la fibre, suivant la durée de l'action et. la température
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des bains employés. On peut incorporer à la soie par ce 
procédé un très fort pourcentage de matières étrangères, 
en d’autres termes la charger. Par la charge en tannin 
le poids spécifique de la soie n’augmente guère; ce sont 
spécialement les charges en sels métalliques qui pro
voquent une augmentation très sensible de la densité 
(L. Vignon).

31 . — La soie possède, de même que la laine, une 
grande affinité pour les colorants et se teint directement 
dans leurs solutions.

Les colorants à caractère phénolique nécessitent un 
mordançage préalable; mais, à part le noir qui se fait au 
campêche sur oxyde de fer, il n’y a guère que l’alun ou 
l’étain qui servent comme mordants.

3 2 . — En dehors de la soie du mûrier, on (emploie 
aussi dé la soie provenant des Indes, généralement con
nue sous le nom de tussah.

Elle provient des cocons du genre Antheraca qui sont 
plus grands, plus colorés que ceux du Bombyx mori. Ils 
sont pénétrés d’une sécrétion gluante qui fait coller les 
fibres ensemble, et offre de nombreux inconvénients dans 
le dévidage. Cependant, ces difficultés ont pu être vaincues, 
et la soie tussah est couramment employée dans les in
dustries textiles, où elle sert à la confection de nom
breux articles.

Physiquement, elle diffère quelque peu de la soie du 
mûrier; ces différences s’aperçoivent bien au microscope ; 
elle s’attaque aussi moins facilement par les alcalis caus
tiques que la soie ordinaire, se dissout beaucoup plus 
difficilement dans le chlorure de zinc concentré, ce qui 
permet de la distinguer de la soie ordinaire (J. Persozl ;
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elle est généralement brunâtre. En teinture, elle se com
porte à peu de chose près comme la soie ordinaire.

§ 3. — Héaclions et analyses des diverses fibres

3 3 . — En se basant sur les données des chapitres pré
cédents, qui indiquent en détail les propriétés des diffé
rentes fibres à l’égard des réactifs, il est facile de s’orienter 
pour l’analyse. Mais c’est toujours Y examen microscopique 
qui estleplus concluant quand il s’agit de fibres incolores 
ou modérément colorées. Si la teinture devait gêner 
l’observation microscopique, on pourrait dans certains 
cas la démonter sans altérer la fibre ; à part cela, il fau
drait recourir aux réactifs par voie humide et par voie 
sèche pour arriver au but.

3 4 . — T issu s m ix te s . — Dans ce qui précède, 
nous avons toujours considéré les tissus faits avec la 
même matière. Mais on fabrique aussi des tissus dits 
mixtes, en tissant ensemble diverses fibres : laine et coton, 
coton et soie, soie et laine, etc.

Il est évident que, pour ces tissus, la teinture ou l’im
pression se compliquent et exigent de la part du colo-i 
riste une connaissance parfaite des fibres et de leur façon 
de se comporter à l’égard des sels et des colorants. ,

3 5 . — On peut aussi, dans un autre ordre d’idées, tis
ser ensemble un filé teint et un filé blanc de même 
nature ou de nature différente, ou des filés préparés préa
lablement en mordants ou en réserves avec d’autres qui 
ne le sont pas, pour réaliser ensuite par la teinture des
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effets d’opposition. Il nous est impossible de donner ici 
plus de développements ; dans chaque cas particulier il 
faut procéder d’une manière spéciale. On s’orientera 
par quelques essais préliminaires.

3G. — É p a illag e . — L'épaillage a pour but de sépa
rer la laine des fibres végétales, soit que celles-ci s’y 
trouvent à l’état d’impuretés, soit que dans les tissus 
mixtes, coton et laine, on veuille régénérer la laine, à 
cause de sa valeur industrielle supérieure.

On se base pour cela sur l’action destructive qu’exer
cent les acides ou les sels acides sur les fibres végétales.

On épaille (ou carbonise) donc soit avec l’acide sulfu
rique ou chlorhydrique à chaud, soit, lorsque la laine que 
l’on veut épailler est teinte en nuances sensibles aux 
acides, avec les chlorures de magnésium ou d’aluminium 
qui, à température élevée, dégagent aussi de l’acide déter
minant l’altération des fibres végétales, tandis que la 
laine ne subit aucune altération,

Après la carbonisation, la laine est lavée à fond pour 
être débarrassée de l’acide ou des sels, puis elle peut être, 
travaillée à nouveau et servir à la teinture.

L’épaillage est une opération toujours délicate, qui 
nécessite quelques précautions, parce qu’à température 
trop élevée on risque de durcir et de jaunir la laine et 
d’altérer la fibre au point d’avoir des accidents dans le 
travail ultérieur.
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§ 4. — Drogues em ployées en teinture  
et en Impression

3 7 . — Les produits chimiques employés dans les 
industries tinctoriales sont très nombreux et de nature 
très variable. *

Une étude sur leur mode d’analyse, sur les impuretés 
qu’il faut y chercher ou sur les falsifications dont ils 
sont souvent l’objet eût été très intéressante, mais nous 
sommes obligés d’y renoncer pour ne pas donner à un 
chapitre accessoire un développement incompatible avec 
le cadre de cet ouvrage.

On trouvera dans les livres spéciaux tous les détails 
sur la fabrication et les propriétés de ces produits.

Nous les passerons en revue dans les chapitres qui 
suivront, et nous ne manquerons pas d’insister sur les 
propriétés particulières, sur les impuretés qu’il faut 
rechercher ou éviter avec soin dans les cas spéciaux.

3 3 . — E au. — Nous dirons ici seulement quelques 
mots de l'eau, étant donnée son importance, car c’est en 
milieu aqueux que l’on travaille en teinture, à quelques 
rares exceptions près.

Certains centresindustriels possèdent une eau très pure 
et à peu près exempte de substances étrangères. C’est 
évidemment une eau pareille qui convient le mieux à la 
teinture, mais dans bien des cas on a une eau fortement 
chargée de sels magnésiens et calcaires d’une dureté 
assez élevée, que l’on détermine par la méthode du savon 
de Boutron et Boudet.

Cette méthode nous donne la dureté totale et perma
nente (correspondant aux sulfates et chlorures) et la dureté
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temporaire, occasionnée par les bicarbonates alcalino- 
terreux, qui se décomposent par l’ébullition. La dureté 
s’exprime en degrés hydrotimétriques.

L’inconvcnient des sels contenus dans l’eau est de 
donner lieu à des précipitations : le savon, les sulfates, 
carbonates, etc., sont précipités ; bien des matières colo
rantes forment avec ces sels des composés insolubles qui 
peuvent occasionner la formation de taches ou ternir les 
nuances.

3 9 . — 11 importe alors de corriger l’eau, c’est-à-dire 
d’éliminer les sels dangereux ou de les transformer en 
composés inactifs.

Le meilleur moyen consiste à éliminer les substances 
étrangères comme composés insolubles.

On opère la correction avec la soude caustique et le 
carbonate de soude, dans certains cas aussi, avec de là 
chaux et du carbonate de soude en se basant, pour les 
quantités de ces ingrédients à ajouter, surl’analysehydro- 
timétrique.

Il existe différentes constructions d’appareils permettant 
le dépôt des précipités : Gaillet et Huet, Bérenger et 
Stingl, etc. Leur rendement est en général bon, et ils 
fournissent, à peu de frais d’entretien, une eau pure pos
sédant au plus 2° de dureté.

Ces installations sont toujours coûteuses ; les usines 
de moindre importance ont souvent recours à d’autres 
moyens pour éliminer l’influence nuisible de l’eau.

Une addition d’acide acétique à l’eau bouillantejusqu’à 
faible réaction acide s’emploie souvent pour les tein
tures en couleurs d’alizarine, en colorants basiques, etc. 
Pour les colorants teints en bains acides, tels que les 
azoïques sur laine, cette correction est inutile.'
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Pour la dissolution des colorants, on emploie avanta
geusement de l’eau de condensation très pure, que l’on 
recueille à la sortie des machines à vapeur.

Nous ferons remarquer aussi qu’en dehors de la chaux, 
et de la magnésie, on peut avoir affaire à des eaux fer
rugineuses, qui peuvent donner lieu à bien des inconvé
nients. La recherche du fer doit toujours être faite avec 
beaucoup de soin pour éviter des accidents très désa
gréables en fabrication.

4 0 .  — Les usines tinctoriales ne peuvent pas toujours 
laisser s’écouler leurs eauxde lavage, de blanchiment, etc., 
dans la rivière. Il existe h ce sujet des prescriptions 
légales qu’il faut observer, pour ne pas rendre le tra
vail impossible à d’autres usines qui se trouvent situées 
sur le même cours d’eau.

Il est difficile d’indiquer en général de quelle façon la 
purification de ces eaux doit s’effectuer ; tout dépend du 
cas spécial, des opérations que l’on effectue, et beaucoup 
aussi de la place dont on dispose.

En principe, on précipite toujours les corps qui sont 
dissous, et il faut laisser auxprécipilés formés, ainsi qu’aux 
matières en suspension, le temps de se déposer. L’addition 
du correctif doit être faite proportionnellement à la quan
tité de matières à précipiter.

La chaux et les sels calcaires ou magnésiens peuvent 
servir avantageusement.

Le cas échéant, si l’on ne dispose pas de la place 
nécessaire pour établir les bassins de clarification, il 
faut procéder au filtrage de l’eau à travers une couche 
poreuse de charbon, de coke ou d’une substance ana
logue.

Les dépôts obtenus peuvent servir à la fabrication d’un
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gaz d’éclairage dans le genre de celui fait avec le suinter, 
soit en les distillant seuls ou en les mélangeant avec de 
la houille.

A P P E N D I C E  DU P A R A G R A P H E  4

APPAREILS POUR l ’ÉPURATION DES EAUX

Appareils Gaillet. — Ces appareils effectuent automatique
ment l’épuration chimique et la clarification des eaux. La 
purification s’opère par l’action de la chaux et de la soude. 
La chaux, réagissant sur les bicarbonates solubles, les fait 
passer à l’état de carbonates neutres insolubles ; la soude, 
transformée en carbonate de soude pendant l’épuration ou 
employée en cet état, réagit sur le sulfate de chaux, et donne 
du carbonate de chaux insoluble et du sulfate de soude.

Le sulfate de soude ainsi formé est soluble ; il est neutre ; 
il n’offre aucun inconvénient pour les usages industriels. 
L’épuration, ainsi pratiquée, élimine donc tous les principes 
calcaires ou incrustants cqntenus dans l’eau ; l’alumine, les 
oxydes de fer, la silice, les matières organiques, sont égale
ment précipités par l’action de la chaux ou de la soude.

Ces réactions donnent naissance à des précipités dont il 
faut réaliser l’évacuation. On a employé dans ce but de 
vastes réservoirs pour produire la clarification ; cette ma
nière d’opérer nécessite de grandes surfaces.

Les appareils continus reposent sur l’observation suivante :
Lorsqu’on laisse en repos, dans un vase immobile, un 

liquide chargé de particules solides en suspension, celles-ci, 
■dont la densité est supérieure à celle du liquide, descendent 
peu à peu, pour se rassembler, au bout d’un certain temps, 
nu fond du vase.

Les particules, qui sont en suspension dans la couche infé
rieure du liquide, n’ont que peu d’espace à parcourir pour 
être séparées, de sorte que cette couche inférieure -tend à se
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clarifier rapidement. Mais ce résultat est contrarié, par la 
chute des particules solides provenant des tranches supé
rieures, et la clarification totale n’est opérée que lorsque 
celles-ci ont parcouru toute la hauteur du vase pour se dépo
ser sur le fond.

Dans la plupart des cas, et notamment lorsqu’il s’agit de 
clarifier des eaux chimiquement épurées, la densité du 
liquide ne différant pas notablement de celle du solide en 
suspension, il faut un temps très long pour rendre complète 
la clarification.

Si l’on suppose que celte décantation s’opère dans un réci
pient de 1 mètre de hauteur, entièrement rempli, les parti
cules solides de la couche supérieure devront parcourir 
1 mètre avant de se déposer. Par contre, si l’on divise le 
vase sur sa hauteur en dix tranches de 0m,10 chacune, au 
moyen de diaphragmes, on conçoit immédiatement que les 
particules solides do chaque tranche n’auront à parcourir, 
au maximum, qu’un chemin de 0m,10.

Il en résulte que l’introduction des diaphragmes aura eu pour 
conséquence d’assurer le dépôt des matières solides endix fois 
moins de temps. D’autre part, les particules solides tendent 
toujours à venir en contact avec -toutes les parois du vase, 
en vertu du principe physique bien connu de l'attraction mo
léculaire, de sorte que plus on multiplie les surfaces de 
dépôts, plus on facilite la séparation des matières en suspen
sion dans le liquide.

On peut donc, en combinant ces deux principes : division 
du liquide à épurer en tranches minces, et multiplication 
des surfaces de dépôt, arriver à assurer la clarification par
faite dans un vase d’un petit volume, eu égard au volume 
de liquide à clarifier, et cela d’une manière continue.

En donnant aux diaphragmes une inclinaison convenable, 
on peut obliger les dépôts qui s’y rassemblent à glisser sur 
la surface de ces diaphragmes, et les conduire ainsi, par 
des pentes convenablement combinées, dans des collecteurs 
de dépôts, munis de robinets d’évacuation.

Décanteur vertical. — 11 se compose d’une caisse rcctangu-
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laire, divisée, suivant la hauteur, çn quinze tranches, par 
quinze diaphragmes inclines et rivés alternativement sur 
les deux faces de l’appareil. Ces diaphragmes sont formés de 
deux lames inclinées ; ils constituent des augets, dont les 
pentes convergent vers la même face de l’appareil, pour 
aboutir à une série de robinets d’évacuation.

Le liquide à clarifier arrive dans l’épurateur par une ou
verture pratiquée sur le premier diaphragme, pour descendre 
sur le second, remonter sur le troisième, etc.

Les particules solides, sollicitées par l’action de la pesan
teur, rencontrent les cloisons inclinées et se déposent à leur 
surface, en se séparant de l’eau. L’inclinaison des dia
phragmes fait que les impuretés glissent et viennent se ras
sembler dans l’angle inférieur des compartiments formés par 
le cloisonnement. Ces impuretés peuvent être facilement 
et rapidement évacuées, par la manœuvre des robinets de 
purge de l’appareil. La pression de l’eau au-dessus des robi
nets suffit pour chasser violemment les dépôts.

La figure 27 représente un épurateur vertical qui se com
pose :

1° D’un bac distributeur A, divisant le courant d’eau à 
épurer en deux parties proportionnelles, réglées par les robi
nets B et C placés au môme niveau, l’une se rendant direc
tement au décanteur E, l’autre traversant l’appareil produc
teur de réactif G ;

2° D’un préparateur automatique de réactif ou saturateur 
d’eau de chaux G, dans lequel une partie de l’eau à purifier 
vient se saturer de chaux, pour réagir ensuite, dans le décan
teur, sur l’eau à épurer, et précipiter ainsi les éléments cal
caires ;

3° D’un décanteur E, dans lequel s’accomplissent les réac
tions.

La figure 28 représente un épurateur vertical, avec bacs à 
réactif. Cette disposition s’impose toutes les fois que la nature 
de l’eau exige des réactifs autres que l’eau de chaux ; les 
bacs à réactif, au nombre de deux, sont munis d’un clapet 
de vidange et d’un robinet d’écoulement, posés à 0m,10 au- 
dessus du fond; ce robinet est garni, à l’intérieur des cuves,
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d’un tuyau en caoutchouc avec flotteur, qui permet de 
prendre le liquide à la partie supérieure de la cuve.

L’appareil (fig. 29) de préparation du lait de chaux se 
compose d’un barillet cylindrique, muni d’un arbre à palettes
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commandé de l’extérieur par une 
poulie à gorge ; ce barillet est 
surmonté d’un tube cylindrique, 
dépassant de quelques centimè
tres la partie supérieure de l’é
purateur ; dans l’axe de ce tube 
s’en trouve un deuxième, dé
bouchant à la partie inférieure, 
près de l’axe de l’agitateur, et 
terminé en haut par une cuvette 
à fond conique, dans laquelle 
se trouve un faux fond perforé. 
C’est dans cette cuvette qu’on 
place la chaux nécessaire pour la 
préparation du réactif. D’après 
la disposition adoptée, le niveau 
du liquide dépasse de quelques 
centimètres le fond perforé, de 
façon à ce que la chaux s’étei
gne d’elle-même, sans manuten
tion, et descende naturellement 
jusqu’à l’agitateur. L’eau néces
saire à la préparation du réactif 
arrive aussi par ce tube central, 
descend jusqu’à l’agitateur, et 
remonte saturée en s’éclaircis
sant, pour déborder par le haut 
dans l’entonnoir de l’épurateur, 
par un déversoir approprié.
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CHAPITRE II

BLANCHIMENT

SI.  — Coton

41 . — Le blanchiment a pour but d’éliminer toutes 
les substances étrangères qui se trouvent dans la fibre 
à l’état naturel, cl celles qui sont venues s’ajouter dans 
le courant des opérations de la filature et du tissage.

En premier lieu, on procède au dégraissage, qui doit 
enlever toutes les matières résineuses et grasses qui 
souillent la fibre, et qui empêcheraient un mouillage et 
une teinture uniformes.

Le dégraissage suffit quand il s’agit de teindre en 
"nuances foncées. Pour les nuances claires ou pour le 
blanc de vente et pour l’impression, il ,est nécessaire 
d’opérer le blanchiment proprement dit,, pour détruire 
complètement la matière colorante de la cellulose et 
arriver à un blanc aussi parfait que possible.

42 . — Le coton brut non filé, étant toujours teint en 
nuances foncées, est simplement débouilli à l’eau ou au 
carbonate de soude pour bien le mouiller.

Le blanchiment en rubans de cardes, et spécialement 
en canettes, se fait avec les machines qui servent à la 

^teinture. L’industrie de la teinture du coton filé en
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canettes a pris, dans ces dernières années, un essor con
sidérable et a donné lieu à la construction d’un grand 
nombre de machines spéciales à cet usage.

En principe, on embroche les canettes sur un tube 
central muni de trous par lesquels arrive le liquide blan
chisseur ou tinctorial. Ce tube est mû par une pompe 
centrifuge, que l’on met en mouvement après avoir fait 
le vide dans l’appareil pQur enlever tout l’air se trou
vant dans les pores des fibres, et provoquer ainsi un 
mouillage, un blanchiment ou une teinture uniformes.

Le blanchiment s’effectue comme pour le coton en 
écheveaux.

t

4 3 . — Pour les nuances foncées, un simple débouillis
sage des écheveaux suffit; pour les nuances claires ou le 
blanc de vente, on cuit en sel de soude ou en soude caus
tique pour dégraisser, avec ou sans pression, en évitant 
l’accès de l’air, puis on chlore on chlorure de chaux, on 
acide, et on lave.

Pour le blanc de vente, on azuré en outremer après le 
blanchiment.

4 4 . — Le blanchiment du coton en pièces est celui 
qui exige le plus d’opérations.

Nous distinguerons :
1° Blanc pour noir d’aniline;
2° Demi-blanc pour bleu cuvé, rouge turc, couleurs 

au naphtol, etc. ;
3° Blanc de vente ;
4° Blanc pour impression.
Comme ce dernier est le plus complet, nous allons le , 

traiter en premier lieu, et indiquer par la suite en quoi 
les autres blancs en diffèrent.
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4 5 . — Les pièces, marquées avec une encre résistant 
aux opérations du blanchiment (goudron de houille dijué 
avec de l’essence de térébenthiné), sont d’abord flambées 
pour les débarrasser des duvets; c’est le flambage au 
gaz qui est le plus usité; celui avec des cylindres chauf
fés au rouge convient mieux pour des tissus très épais: 
velours, moleskines, etc.

Après le flambage, les pièces cousues bout à bout sont 
lavées en boyaux, et restent dans cet état jusqu’à la fin 
du blanchiment. Il n’y a que certains tissus très épais 
qui nécessitent le blanchiment au large.

Après le lavage, les pièces passent en chaux, puis 
subissent une cuisson en chaux, avec ou sans pression, 
dans une chaudière appropriée (cuve à chaux Barlow, 
système Schcurer-Roti, etc.).

La chaux saponifie les graisses avec formation de sels 
calcaires des acides gras. Ceux-ci sont décomposés par 
l’acidage en acide chlorhydrique à 2° Baume qui redissout 
la chaux, tandis que l’acide gras reste sur le tissu. Par 
le lessivage en savon de colophane, l’acide gras est mis 
en dissolution ainsi que toutes les substances étrangères 
se trouvant encore sur la fibre. Le savon de colophane 
est une dissolution de colophane dans de la soude; c’est 
la soude Leblanc, riche en soude caustique, que l’on 
employait autrefois à cet usage ; depuis que l’on a le 
sel de soude, il faut y additionner de la soude caus
tique.

L’action de la résine dans le lessivage n’est pas encore 
suffisamment expliquée, mais elle est incontestable.

Le lessivage enlève toutes les impuretés, et après 
lavage, le coton, sauf une légère coloration jaune, est 
complètement propre.

C’est le  ch lo ru re  de ch a u x , en  so lu tio n  très ' d ilu ée ,
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(1/4 à 1/8 Æ.) qui enlèvera cette coloration. Le tissu 
imprégné de la solution est abandonné quelques heures 
à l’action de l’acide carbonique de l’air qui, en mettant 
l’acide hypochloreux en liberté, provoque la destruction 
de la matière colorante.

C’est depuis les travaux de Witz sur l’oxycellulose 
que l’on emploie des solutions aussi diluées. Il est bien 
évident que la solution de chlorure de chaux doit être 
parfaitement claire et exempte de particules solides.

Puis, suit l’acidage pour enlever le chlorure de chaux; 
après un bon lavage, les tissus sont exprimés au squeezer 
et séchés sur tambours.

On fait bien de contrôler la lessive, en prélevant sur 
chaque partie quelques pièces que l’on teint en campêchc 
ou en alizarine, d’autres que l’on vapoi’ise. Des taches 
d’oxydes, d’oxycellulosc, etc., qui pourront s’y trouver, 
deviennent apparentes et l’on est sûr de son blanc. Si, 
dans les opérations suivantes, il devait se produire des 
accidents, on saurait qu’il ne faut pas en rechercher les 
causes dans le blanchiment.

4G. — Le blanchiment II. Koechlin-Malher-Platt est 
plus expéditif que celui qui vient d’être décrit; c’est le 
système le plus récent qui est déjà introduit dans beau
coup d’usines. Il ne se distingue de l’ancien que par -la 
suppression de la cuisson en chaux, puis par l’emploi de 
la soude caustique pour le lessivage, auquel vient encore 
s’ajouter un vaporisage activant la dissolution des impu
retés par la lessive. Pour éviter une attaque par la soude, 
il est prudent d’ajouter du bisulfite à la cuisson.

Voici sommairement comment on procède :
Après flambage et acidage de 2° à 5° Baume suivant les 

cas (5° pour doubliers), on empile les pièces douze heures.
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on les lave le lendemain, puis on les passe dans une 
dissolution bouillante se composant de:

Eau.............................................. 1,800 litres.
Soude caustique en plaques...........  23 kilogr.
Bisulfite de squde 40° Æ ............... S litres.

et on empile dans des wagonnets qui sont introduits dans 
le kier (chaudière) où a lieu le lessivage avec la lessive 
suivante préparée d’avance :

Eau............................................. 2,000 litres.
Soude caustique en plaques...........  30 kilogr.
Sel de soude................................. 40 —
Colophane....................................  20 —

C’est cette chaudière qui constitue un des points les 
plus importants du nouveau procédé. Très ingénieuse
ment comprise, elle permet non seulement la circulation 
de la lessive, mais en même temps un vaporisage venant
faciliter l’action du savon de résiné./

Le lessivage terminé (neuf à douze heures selon les tis
sus), on traite encore trois fois à l’eau chaude, puis on 
refroidit les pièces, qui sont lavées au clapot et subissent 
le chlorage comme pour l’ancien procédé.

4 7 . — Le blanc de vente s’obtient, à quelques détails 
près, comme le blanc pour impression ; seulement, le 
blanchiment terminé, on azuré toujours à l’apprêt.

4 8 . — Pour le demi-blanc, on procède comme pour 
le blanc d’impression, mais on ne lessive qu’en soude ou 
sel de soude et soude caustique ; la colophane est suppri
mée; après la lessive, on lave, on acide, on lave de nou-

“ l
veau et on sèche.
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On ne chlore pas.
Ce blanchiment s’emploie pour les pièces devant être 

teintes en nuances moyennes ou foncées : bleu cuvé, 
rouge turc, couleurs au naphtol, colorants directs, qui 
tirent mieux sur un tissu non chloré que sur un tissu 
ayant subi le traitement au chlorure de chaux, etc.

4 0 . — Enfin, pour la teinture des pièces en noir d’ani
line uni, il suffit d’acider les pièces écrues au large 
(1 gramme d’acide sulfurique par litre au bouillon) et de 
les laver, puis de les passer en sel de soude bouillant ; 
on acide à nouveau au clapot et on lave.

Après ce traitement, on est sûr que le noir d’aniline se 
fixe également sur toute la pièce.

5 0 . — Nous venons d’esquisser rapidement comment 
se pratique généralement le blanchiment du coton.

Il existe encore d’autres variantes du procédé clas
sique, mais nous croyons superflu dé nous y arrêter.

Avec les principes généraux que nous avons établis 
pour le blanchiment du coton, on s’orientera facilement 
en se trouvant en présence d’un perfectionnement quel
conque comme il en a été souvent breveté.

Nous ne nous étendrons pas sur les procédés particu
liers, comme le blanchiment à l’eau oxygénée (II. Koe- 
cblin). Cette méthode, malgré l’intérêt incontestable 
qu’ellé présente, n’a aucune importance pour la pratique, 
par suite des frais élevés auxquels elle entraîne le blan
chiment. *
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§ 2. — L in  e t  j u t e

5 1 . Le blanchiment du lin est plus difficile que celui 
du coton, à cause de la grande quantité de substances 
étrangères (principalement composées d’acide pectique) 
qui souillent la libre.

En principe, les procédés sont les mômes, mais l’adhé
rence des impuretés nécessite de fréquentes reprises de 
manipulations.

C’est en Irlande que se trouventlesplus grands centres 
de blanchiment du lin.

Le lin est blanchi en écheveaux ou en pièces.
Dans les deux cas, des cuissons répétées en cliaux, sel 

de soude et savon de colophane fait avec de la soude 
caustique, transforment l’acide pectique insoluble en 
acide métapectique soluble; entre les différentes lessives, 
on traite au chlorure de chaux et on acide ; on expose 
aussi sur pré jusqu’à obtention du blanc voulu.

L’exposition sur pré est caractéristique pour le blanchi
ment du lin, elle repose sur une action combinée de 
l’oxygène ozonisé de l’air et de la lumière solaire.

C’est un procédé de blanchiment employé de vieille 
date, et qui sert encore dans bien des localités pour 
blanchir la toile.

Cependant, il y a des usines qui blanchissent complète
ment le lin sans avoir recours à l’exposition sur pré ; c’est 
évidemment par un traitement rationnel et bien entendu 
qu’elles y arrivent, car, quoique sanctionné par une 
longue pratique, il ne semble pas impossible de faire 
subir au blanchiment du lin quelques perfectionnements.
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5 2 . — Le blanchiment électrolytique mérite d’être 
mentionné. Il a pour but de produire le chlore par 
l’électrolyse d’une solution de sel marin ou de chlorure 
de magnésium. Le dispositif varie suivantle constructeur; 
on connaît les appareils d’IIermitc, de Kellner, de Ge- 
bauer, etc.

Le procédé est trop récent pour se prêtera une juste 
appréciation.

Jusqu’à présent, il ne semble avoir trouvé un emploi 
vraiment pratique que pour le blanchiment de la pâte de 
papier, mais il n’est pas invraisemblable qu’un jour ce 
procédé pénètre dans nos blanchiments et dans nos 
usines, où peut-être, dans un avenir assez rapproché, l’élec
tricité, agent plus souple et plus docile que la vapeur, 
remplacera celle-ci dans un grand nombre d’applica
tions.

Pour le coton, le blanchiment actuel bien conditionné 
marche régulièrement, et un changement n’est guère 
probable ; mais pour le lin, par exemple, qui offre encore 
bien des difficultés, il n’est pas impossible que le blan
chiment électrolytique puisse rendre de sérieux services.

5 3 . — Le blanchiment du jute peut s’effectuer, à peu 
de chose près, comme celui du lin; après un débouillis-

' sage en sel de soude ou soude caustique, on blanchit en 
hypochlorite de soude. 11 faut éviter les acidagcs, le jute 
étant très sensible aux acides. On peut aussi blanchir 
au permanganate ; le dépôt de bioxyde de manganèse 
formé sur la fibre s’enlève par un léger traitement au 
sulfite.
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A P P E N D I C E  D ES  P A R A G R A P H E S  1 E T  2

APPAREILS ET MACHINES EMPLOYÉS POUR LE  RLANCHIMENT DU COTON

Grillage. — Le grillage, est une opération qui a pour but 
d’enlever les fibres formant un duvet saillant à la surface du 
tissu ; elle s’applique aux tissus de coton, de laine et de 
soie ; elle est indispensable pour les tissus qui doivent être 
soumis à l’impression ou à la teinture, car ces petits fila
ments nuiraient à la netteté des dessins.

L’opération consiste à faire passer rapidement le tissu sur 
des plaques ou des cylindres portés au rouge sombre, ou 
au-dessus de rampes à gaz qui ne brûlent que le duvet, sans 
toucher au tissu.

Elle s’effectuait autrefois en faisant passer le tissu, entraîné 
par des rouleaux d’appel, sur une plaque demi-cylindrique 
de cuivre ou de fonte, placée au-dessus d’un foyer.

Ce procédé est employé aujourd’hui encore pour certains 
tissus, notamment pour les étoffes de soie et les mélanges de 
laine et soie ; le ilambage se fait mieux, sur ces étoffes, 
par le grillage à plaque que par le grillage à rampe à gaz.

Machine à griller à deux plaques. — La figure 30 représente 
la disposition d’un grillage à deux plaques. Le tissu, entraîné 
par des rouleaux d’appel commandés par un mouvement 
progressif (E), permettant de faire varier la vitesse, passe 
à travers un embarrage (A) placé en avant de la machine ; 
ensuite il passe sur les plaques et se trouve soumis à sa 
sortie à un mouvement de plieuse (F). Entre les passages 
sur les plaques, il reçoit l’action d’une brosse cylindrique 
(C), à énergie variable, destinée à relever le poil; en avant 
des plaques, se trouvent des cadres à bascule (D) permet
tant de faire varier la surface de contact de l’étoffe avec 
les plaques, ou de soustraire l’étoffe à leur action. .

La difficulté, dans ces appareils, est de maintenir les
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%
plaques au rouge ; on les remplace généralement par des 
appareils à cylindres.

Machine à griller à cylindre tournant [fig. 31), construite par 
Mather et Platt. — Elle se compose d’un cylindre creux en 
fonte, qui est installé entre deux bâtis en maçonnerie per
pendiculairement à son axe ; dans l’un de ces bâtis, est 
établi un fover chauffé à la houille, dont la flamme, attirée 
par une cheminée' d’appel, passe dans l’autre bâti et traverse 
le cylindre suivant sa longueur; ce dernier est commandé 
par une roue d’engrenage et tourne sur lui-même pendant 
toute la durée du travail ; d’un côté, il est maintenu entre 
trois galets en fonte ; de l’autre, il repose sur deux seule
ment. Le tissu est dirigé sur un premier cadre en fer, qui 
le met en contact en dessous avec le cylindre porté au 
rouge, puis il passe sur un autre cadre, qui l’amène à un 
deuxième contact, cette fois en dessus. On peut régler 
l’étendue de la surface tangentiolle. Au-dessus de l’appareil,, 
se ti’ouve une hotte d’aspiration, qui enlève les produits du 

‘grillage ; en avant, est disposée une boîte à eau, destinée à 
éteindre les étincelles du tissu à son retour du cylindre. 
Cet appareil s’emploie pour les étoffes à duvet, pour les 
velours de coton, et présente sur les plaques l’avantage de 
mettre successivement en contact avec l’étoffe une nouvelle 
partie du cylindre.

Les apparéils à plaques sont aujourd’hui à peu près aban
donnés, et remplacés par des machines à griller au gaz.

Parmi les premiers appareils à flamber, nous pouvons 
citer l’appareil de Descroizille, do Rouen, qui se composait 
de deux tuyaux de plomb, percés de petits trous sur leur 
génératrico supérieure ; dans chaque petit trou se trouvait 
une mèche d’amiante ; ces tuyaux communiquaient avec un 
réservoir d’alcool ; au-dessus d’eux se trouvait une boîte d’as
piration, communiquant avec un ventilateur aspirant. 
L’étoffe, mise en mouvement par des rouleaux d’appel, 
passait au-dessus de la rampe, et la flamme aspirée traver
sait l’étoffe.

Le premier appareil de grillage au gaz est dû à Samuel
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Hall (fig. 32) ; cette machine se composait de deux tuyaux 
percés de trous sur leur génératrice supérieure, et commu
niquant avec une conduite qui amenait le gaz d’éclairage; 
au-dessus de ces tuyaux, et parallèlement à leur direction 
s’en trouvaient deux autres, présentant une rainure suivant 
leur génératrice inférieure et communiquant avec une 
machine aspirante destinée à aspirer la flamme. Le tissu, 
mis en mouvement par des rouleaux d’appel, passait entre 
deux brosses et, après le passage dans la flamme, entre 
deux frottoirs en bois, garnis de futaine, destinés à éteindre 
les étincelles que l’étoffe avait pu entraîner.

Ces anciennes machines présentaient un défaut grave : 
l’action de la flamme ne se limitait pas seulement à la sur
face, mais, en traversant l’étoffe, elle brûlait les duvets inté
rieurs, ce qui la rendait plus claire et en diminuait la résis
tance. C’est pour cette raison que l’on préfère les machines 
dans lesquelles'la flamme lèche simplement l’étoffe et n’at
taque que le duvet à la surface.

M. Tulpin a heureusement obvié à cet inconvénient, en 
employant, non plus le dard de la flamme, mais sa partie 
latérale, qu’il fait raser par le tissu.

Son appareil (fig. 33) est disposé pour répéter deux fois à 
volonté l’opération sur un même côté ; la fixité de la flamme 
est obtenue par l’action d’un ventilateur aspirant les produits
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A, bâtis de la machine, reliés parallèlement par des entretoises.
A’, console supportant les rouleaux d’appel et le plieur.1?, rouleaux de renvoi du tissu, au nombre de huit, dont l’un est placé dans 

le bas des bAtis, entre les entretoises.
■ C, C', rouleaux d’appel du tissp; le rouleau inférieur C' fait soixante tours 

par minute.
D, plieur mécanique.

. E, É, hottes placées au-dessus des lignes de flamme, et communiquant par 
•des coudes avec les cheminées d’appel.

F, F, diviseurs de flamme, disposés au milieu de chaque hotte.
G, G, glissières articulées, servant à intercepter toute communication de 

l’air extérieur avec les hottes E.
Il, H’, chandeliers supportant une série de tubes brûleurs horizontaux, 

placés bout à bout et formant deüx lignes de flamme qui s’étendent sur 
presque toute la largeur de la machine. Les trous de dégagement du gaz, 
dans les tudes brûleurs, sont disposés en quinconce.

K, tuyau dans lequel le petit ventilateur envoie de l’air.
L, amorce du tuyau qui amène le gaz.
M, M, tuyaux distributeurs du gaz et de l’air mélangés.
N, N', brosses plates, servant a relever le duvet du tissu au moment de 

son grillage ; elles peuvent être remplacées par des brosses circulaires.
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de la combustion, et d’un petit ventilateur envoyant de l’air 
pour le mélanger au gaz, en assez grande quantité pour 
brûler bleu, de manière à donner, comme dans le brûleur de· 
Bunsen, de la chaleur plutôt que de la lumière, et à éviter 
toute fuliginosité capable de noircir l'étoffe.

Après bien des perfectionnements, la machine à griller au 
gaz semble être arrivée à son complet développement ; le 
modèle le plus parfait au point de vue de la production et de· 
l’amélioration du travail, est celui construit par M. Dehaître ; 
ces modèles diffèrent par le nombre et la disposition des
rampes.

Machine à griller au gaz à une seule rampe {fig. 31). — Cette 
machine se compose d’un bâti en fonte ; sur le devant et à 
la partie inférieure, se trouve un rouleau sur lequel est 
enroulée l’étoffe qui doit être grillée ; le tissu, à sa sortie du 
rouleau, traverse un embarrage, remonte verticalement sur 
un rouleau de direction et redescend sur un deuxième rou
leau de cuivre, refroidi par une circulation d’eau froide et 
destiné à guider le tissu au-dessus de la rampe ; celui-ci est 
ensuite entraîné par des rouleaux d’appel et soumis à un 
mouvement de plieuse ; mais, avant d’arriver à ce mouve
ment, l’étoffe passe entre un rouleau· et une règle qui. détache 
les particules brûlées.

Les rampes „ employées sont du ^système Descat-Ledeux; 
elles sont formées de deux flasques en fonte rabotées et 
assemblées, formant ...un réservoir unique, dans lequel 
arrivent l’air et le, gaz; elles sont portées par des tourillons, 
permettant d’écarter les flammes du tissu lors de l’arrêt de 
la machine.

La flamme sort par une fente existant sur toute la. lar
geur de la rampe et que l’on peut régler, suivant les étoffes- 
que l’on a à griller, par un système d’obturateurs placés à 
chaque extrémité et commandés par pignons et crémail
lères.

Le gaz arrive à la pression de la ville, 15 centimètres à 
20 centimètres, et l’air est comprimé dans un réservoir muni 
d’un manomètre et d’une soupape de sûreté, réglant la près-
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sion par une pompe représentée sur la figure en avant et à 
gauche du bâti ; l’air et le gaz sont introduits par l’un des 
tourillons ; l’air comprimé arrive au centre, entraîne le gaz, 
et le tout fonctionne comme un injecteur. Quand on aug-

Fjq. 34.

mente la pression ou la quantité d’air, le grillage devient 
plus énergique ; il s’affaiblit quand on augmente la quantité 
de gaz. C’est en agissant sur les robinets de gaz et d’air 
que l’on règle la flamme, qui doit être bleu verdâtre, et
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Lien tranchée comme une auréole ; pour griller les tissus en 
laine peignée, mérinos, cachemires, nouveautés, on emploie 
une pression d’eau de 20 centimètres à 50 centimètres ; 
20 centimètres à 30 centimètres, pour les mousselines, méri
nos légers ; 40 à 60, pour les doubles chaînes et les mate
lassés.

La distance de la rampe au tissu est généralement de 
45 millimètres à 18 millimètres ; on peut la faire varier au 
moyen des vis des supports du rouleau situé au-dessus de 
la rampe. Suivant le genre de tissus et l’intensité de la 
flamme, l’étoffe doit passer à 1 ou 2 millimètres au-dessus 
de la pointe visible de la flamme, qui est la partie la plus 
chaude ; si l’on descend plus bas, la flamme s’épanouit, le 
grillage est moins intense, son action s’exerce sur une plus 
grande surface, les filaments extérieurs sont grillés, mais 
ceux qui sont entre les fils sont difficilement atteints.

Pendant le grillage, la flamme peut être diamétrale ou tan
gente au rouleau placé au dessus, et sur lequel circule 
l’étoffe; pour bien fouiller le tissu et dépouiller le grain, la 
rampe doit être diamétrale, et le rouleau assez élevé pour 
faire agir'la pointe de la flamme.

Si, au contraire, on veut produire un effet similaire à celui 
des tondeuses, la rampe sera ramenée en avant par les vis 
de réglage disposées à cet effet : la flamme sera tangente et 
montera le long de la pièce en la léchant.

La vitesse ordinaire du tissu est de 35 mètres à la minute, 
soit trois minutes pour le passage d’une pièce de 100 mètres ; 
la vitesse est réglée au moyen d’un mouvement pro
gressif.

Dans les machines à deux, trois, quatre rampes, elle peut 
atteindre 50 mètres à la minute, et môme davantage; la 
dépense-de gaz par mètre de rampe est d’environ 2,500 litres 
par heure, les tubes d’arrivée de gaz doivent avoir 50 milli
mètres de diamètre.

La figure 35 représente une machine à deux rampes, 
modèle le plus généralement adopté.

La figure 37 représente la disposition schématique d’une 
machine à. trois rampes, et la figure 36 une machine à deux

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



80 APPENDICE DES PARAGRAPHES 1 ET 2

rampes, permettant de griller l'étoffe à la fois des deux 
côtés, en un seul passage.

Pour griller les étoiles en laine cardée, articles d’Elbeuf,
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le rouleau disposé au-dessus de la rampe est remplacé par 
une barre angulaire {fig. 38), sur laquelle passe le tissu à 
griller; cette barre ouvre le tissu, et la flamme, dardant 
jusqu’au pied des filaments, les grille complètement.

Les étoffes ainsi traitées présentent une netteté d’aspect 
qui avantage considérablement le tissu.

F i g . 38.

Les tissus de coton sont souvent garnis de filaments sail
lants et de petits boutons, qui s’enflamment au-dessus 
des rampes, et qui pourraient produire des trous dans 
les pièces et des incendies ; pour éteindre ces flam
mèches, on fait passer le tissu, après l’action des rampes, 
sous des rouleaux presseurs qui produisent l’extinction, et 
même dans certains cas, le tissu est mouillé à son passage 
entre les rouleaux d’appel ; pour cela, on fait plonger le rou-
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leau inférieur dans une cuve à eau à niveau constant, ce qui 
est une bonne précaution, ou bien on fait passer ¡’étoffe à tra
vers une cuve remplie de vapeur. Dans certains cas, le tissu 
passe au clapot à la sortie de l’appareil de grillage. Lorsque 
les pièces provenant du magasin sont humides, le grillage se 
fait mal ; dans ce cas, on fait passer le tissu sur.un tambour 
sécheur, disposé en avant des rampes.

Beaucoup de praticiens recommandent de faire sécher les 
pièces avant le flambage, et plusieurs constructeurs ont 
ajouté des tambours sécheurs à l’entrée des machines à 
flamber.

Quoique le tissu semble entouré complètement par la 
flamme, sa température n’est pas très élevée ; d’après des 
expériences faites à Mulhouse, la température ne dépasserait 
pas 100°.

Grillage par la chaleur produite par des courants électriques.
— Dans ces dernières années, on a cherché à utiliser, mais 
sans grand succès, les phénomènes calorifiques produits par 
les courants électriques, pour le grillage des tissus ; (diffé
rents systèmes ont été expérimentés, ceux de M. Bertolus et 
de MM. Banks etBrierley; pour ce dernier, l’organe grilleur 
se compose d’un fil métallique de platine ou de maillechorl, 
porté à l’incandescence par une machine dynamo-électrique ; 
le fil est tendu transversalement au-dessous de .l’étoffe et 
peut en être approché jusqu’au contact; il est supporté par 
un pont en briques réfractaires ou autre matière isolante, 
qui est animé d’un mouvement de va-et-vient dans le sens 
où chemine la pièce à griller ; le grillage électrique ne res
semble pas à celui du gaz; il est plutôt comparable au gril
lage à la plaque, en ce qu'il n’a lieu qu’à la surface directe
ment en contact avec le métal incandescent ; tandis que la 
flamme, en léchant, brûle non seulement tout le duvet appa
rent, mais aussi bien celui qui se trouve dans le canevas du 
tissu.
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APPAREILS POUR LE TREMPAGE, DÉGOMMAGE, PASSAGE 
A LA CHAUX, A L’ACIDE, LESSIVAGE ET CHLORAGE

Après l’opération du grillage, on fait subir aux étoffes 
l’opération du trempage, ou dégommage, qui a pour but 
d’enlever les encollages, les poussières, les boues, et de pré
parer le tissu à absorber uniformément les agents chimiques 
avec lesquels il sera mis en contact pendant les opérations 
ultérieures. En Normandie, dans certaines usines, les étoffes, 
après mouillage, sont placées dans des caisses rectangulaires 
en bois, à fond de galets arrondis, jouant le rôle de double 
fond. En Angleterre, les pièces écrues sont empilées dans 
des cuves ou citernes ouvertes, dans lesquelles l’étoffe est 
immergée et laissée quelques heures : au contact de l’eau 
chaude, il s’établit une fermentation qui détruit les matières 
amylacées des apprêts. En général, on mouille simplement 
les étoffes au clapot.

Lorsque les tissus sont traités au large, le dégommage s’ef
fectue dans une cuve à deux ou trois compartiments. Elle 
est munie de rouleaux placés alternativement en haut et en 
bas, forçant la pièce à circuler en zigzag; l’eau du premier 
compartiment peut être chauffée par un barboteur de vapeur; 
le deuxième compartiment est rempli d’eau froide et destiné 
à rincer et à refroidir le tissu. A l’entrée, se trouve un 
embarrage pour donner la tension nécessaire, puis une règle 
élargisseuse, pour tendre le tissu au large. Entre les deux 
compartiments, le tissu traverse deux rouleaux exprimeurs; 
une deuxième paire de rouleaux exprimeurs, placés à la sor
tie de la machine, enlève à la pièce la plus grande partie de 
l’eau qu’elle renferme ; un mouvement de plieuse la dispose 
sur le sol en plis réguliers. On place quelquefois dans la 
première cuve une infusion d’orge germée : 100 grammes 
par hectolitre ; la diastase transforme la fécule insoluble en 
produits solubles, dextrine et maltose.

Les pièces doivent séjourner dans ce premier comparti
ment environ vingt minutes.

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



84 APPENDICE DES PARAGRAPHES 1 ET 2

Passage à la chaux. — Les tissus sont imprégnés d’un lait 
de chaux, qui doit être préparé huit heures au moins avant 
son emploi.

La chaux est placée dans un tonneau de bois percé de 
trous, mobile autour d’un axe horizontal et plongeant en 
partie dans une cuve remplie d’eau. Le lait de chaux passe 
ensuite dans un deuxième bassin, où se produit la décan
tation.

Clapotpour le passage des tissus à la chaux (fig. 39). — 
Cette machine se compose de deux cylindres de charme ou en

F ig . 39.

hêtre (A) avec pression à levier simple ; les rouleaux sont 
surmontés d’un petit cylindre (B) en fonte, recouvert de 
caoutchouc, servant à exprimer la pièce à sa sortie et rece
vant la pression au moyen de deux leviers. Deux lunettes en 
porcelaine guident la pièce à l’entrée et à la sortie de la 
machine ; la course dans la machine est à six retours à ten
sion; le cylindre (C), qui se trouve dans le bassin cimenté,
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sert à produire la tension; une barre de bois (F), munie de 
chevilles, sert à guider les retours des pièces.

La figure 40 représente une machine à imprégner au large 
les tissus de coton. La quantité de chaux employée varie ; 
on compte généralement pour 2,000 kilogrammes de tissus, 
60 kilogrammes de chaux et 2,000 kilogrammes d’eau, ce 
qui correspond à 3 0/0 de chaux; mais on peut aller jusqu’à 
5 0/0.

\

X

Le succès du blanchiment et de l’apprêt dépend en grande 
partie de cette opération. Si le traitement à la chaux est 
défectueux, l’étoffe a une teinte jaunâtre ; elle semble molle 
et graisseuse, et l’apprêt ne se fait pas bien.

Dans quelques grandes blanchisseries du Nord de la
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France, le passage à la chaux se fait directement sans mouil
lage.

Premier traitement alcalin. — L’étoffe imprégnée do lait de 
chaux doit être soumise à une longue ébullition, pour que 
la décomposition des corps gras et leur transformation en 
savons calcaires puissent s’opérer ; cette opération s’effec
tue dans des cuves dont nous allons donner la description. 
Dans les usines de Normandie, le lessivage à la chaux 
s’opère dans des cuves à haute pression; dans certaines 
blanchisseries du Nord, l’opération s'effectue dans des cuves 
à basse pression.

Appareils de lessivage. — Les appareils de lessivage se 
divisent en deux systèmes : 1° les appareils fonctionnant à 
l’air libre ou à basse pression ; 2° les appareils à haute pres
sion ou autoclaves. Dans ces deux genres d’appareils, on 
doit prendre les mômes précautions : les tissus doivent être 
empilés bien régulièrement, afin d’éviter les passages directs 
de la lessive ; on doit éviter l’accès de l’air, et les pièces en 
traitement doivent toujours être immergées complètement 
dans les cuves.

Cuves à basse pression. — Elles se composent, en général, 
d’une cuve en bois, munie d’un double fond perforé ; au 
centre ou sur le côté, s’élève un tuyau prenant le liquide 
sous le faux fond et le déversant à la partie supérieure ; le 
mouvement du liquide peut être produit par la pression de 
la vapeur, par une pompe rotative ou par un injecteur-à 
vapeur.

La figure 41 représente une chaudière présentant la pre
mière disposition ; quand on chauffe cette dernière, la lessive 
entre en ébullition, la vapeur qui se produit, rencontrant 
la résistance de la couche de toile qui est sur son passage, 
presse sur le liquide, qui s’élève par le tube central et se 
déverse sur la partie supérieure du cuvier.

La figure 42 représente une chaudière à basse pression, dont 
la circulation est produite par un injecteur à vapeur; le fond
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du cuvier porte à son centre ur_e calotte en fonte, qui recueille 
la lessive : au centre de la calotte, aboutit un tuyau de 
vapeur qui se termine par un ajutage de 8 millimètres de

F i g . 4 L

diamètre intérieur, pour les cuves de 2m,30 contenant
1,000 kilogrammes d’étoffe. Cet ajutage pénètre à la base 
du tuyau d’affusion, qui se termine par deux branches hori
zontales percées de petits orifices. L’appareil fonctionne

F i g . 42.

comme un tourniquet hydraulique, et la rotation se produit 
en sens inverse de l’écoulement du liquide. La vapeur agit 
comme dans l’injecteur Giffart, en entraînant et réchauffant 
le liquide.
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Au commencement de l’opération, la lessive déversée est 

à 25° ; au bout de trois heures elle est à 75° ; à la fin, à 90°, 
à 95°. Cet appareil présente le défaut d’introduire de l’eau 
de condensation, et de diminuer le degré alcalimétrique de 
la lessive.

Pour le lessivage du coton brut, on se sert de cuves cylin
driques en bois, qui contiennent 250 kilogrammes à 1,000 kilo
grammes de coton; elles sont munies d’un injecteur à la 
base et d’un couvercle mobile percé de trous, maintenu par 
des madriers fixés aux parois de la cuve à l’aide de dispo
sitifs variés.

Pour les cotons filés, les cuves sont intérieurement revê
tues de cuivre, afin d’éviter que les fils ne s’accrochent aux 
douves formant les parois, qui, au bout d’un certain temps, 
sont attaquées par les lessives caustiques et deviennent 
rugueuses.

On doit toujours avoir soin, dans le chargement des 
cuves, de disposer bien régulièrement les matteaux, ou éche-
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veaux, de coton reliés ensemble par une ficelle par lits suc
cessifs, en plaçant les ficelles à la partie supérieure, afin de 
pouvoir facilement les décuver à la fin de l’opération.

Appareils à haute pression. — Ces appareils permettent 
d’abréger considérablement les opérations du lessivage, et 
d’obtenir une circulation plus rapide et plus parfaite de la 
lessive, en môme temps que l’action d’une température plus 
élevée facilite les réactions chimiques.

La figure 43 représente l’appareil à double effet et à haute 
pression de Barlow, employé en Angleterre pour le premier 
passage alcalin. Il se compose de deux chaudières «, ô, 
munies d’un faux fond, formé par des galets ou par un gril 
en fer; au centre de la chaudière, se trouve‘un tube perforé, 
servant à la distribution de la lessive et fermé par une 
•cloison située au-dessus du faux fond. La partie supérieure 
de chaque chaudière communique, par l’intermédiaire d’un 
robinet à deux voies /, soit avec la conduite de vapeur m, 
soit avec le faux fond de l’autre chaudière par les conduits 
j», q. Chaque appareil est muni d’un trou d’homme o, d’un 
indicateur de niveau i, d’une valve w pour la vidange des 
liquides épuisés, et d’un conduit l pour l’introduction de la 
lessive.

Pour la mise en marche, on fait arriver la vapeur dans les 
chaudières et l’on ouvre les valves w ; la vapeur sous pres
sion traverse l’étoffe et chasse l’air ; on introduit la lôssive 
dans la chaudière «, que l’on met en communication par le 
robinet t avec la conduite de vapeur m, et à sa partie infé
rieure, avec le tube distributeur (d) de la chaudière (b) ; la 

• pression de la vapeur envoie le liquide de « à la partie supé
rieure de b; on intervertit le jeu des robinets, et l’on répète 
cette opération pendant sept heures pour le lessivage à la 
chaux. ,

La figure 44 représente un modèle de chaudière à haute 
pression avec injecteur. C’est celui que l’on rencontre aujour
d ’hui le plus fréquemment. Cet appareil se compose d’un 
corps cylindrique terminé par deux calottes sphériques ; il 
est muni d’un faux fond et de deux trous d’homme pour l’in-
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Production des étoffes. La vapeur arrive, par un conduit B, 
à un injecteur placé à l’intérieur du renflement sphé
rique C, qui entraîne le liquide provenant du double fond

dans le conduit D, et vient le déverser à la partie supérieure 
de la chaudière, où l’on dispose quelquefois une petite tur
bine genre Fourneyron, qui répartit uniformément le liquide. 
Celui-ci, après avoir traversé les tissus, se rend dans le double 
fond pour produire une circulation continue ; la lessive est
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introduite par le conduit F, et les liquides épuisés sont éva
cués en E.

La figure 45 représente une chaudière à haute pression

F i g . 45.

destinée au lessivage des écheveaux, avec couvercle mobile 
et circulation par pompe rotative.
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La figure 46 représente la perspective d’une chaudière de 

lessivage pour écheveaux, présentant les mômes disposi
tions.

F i g . 46.

Appareil à haute pression et à circulation par pompe 
rotative. — Cet appareil présente de nombreux perfection
nements (fig. 47 et 48); il se compose de deux chaudières, 
montées sur colonnes en fonte ; la partie inférieure de chaque
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chaudière communique par un tuyautage avec une pompe 
rotative, qui lance le liquide dans un tube vertical, placé entre

les deux chaudières, et terminé par deux branches horizon
tales, munies de robinets déversant la lessive dans chaque 
chaudière; en fermant le robinet de droite ou de gauche, on 
pourra faire fonctionner chaque chaudière isolément.
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Le chauffage direct de la lessive est obtenu au moyen 
d’un injectcur à prise directe dans le rendement sphérique 
(A) qui surmonte la pompe; le tube vertical d’arrivée de la 
lessive est entouré par une enveloppe en cuivre, qui peut 
être chauffée par la vapeur, dont la prise est représentée en 
B, à la partie supérieure de l’enveloppe. A la base, se trouve 
un purgeur. Le réchauffeur sert à maintenir la pression dans 
la chaudière, sans augmenter par condensation le volume 
de la lessive. Chaque chaudière est, en outre, munie d’un 
manomètre, d’une soupape de sûreté, d’un tuyau d’échap
pement (représenté en E, au sommet do la chaudière), de 
deux petits robinets indicateurs dè niveau, et à l’intérieur, 
d’un système de chaînes destinées à maintenir les étoffes 
pendant le lessivage.

Lorsque le tissu se trouve dans la cuve, on le recouvre 
de toile d’emballage et de traverses en bois, qu’on surcharge 
pour empêcher les pièces de surnager. On fait arriver la 
lessive, on met la pompe centrifuge en mouvement, on 
introduit la vapeur jusqu’à 60°, la cuve étant ouverte; puis, 
on arrête la vapeur, et on pompe pour évacuer le liquide 
par le bas, qui doit atteindre la hauteur des traverses en bois ; 
on adapte les trous d’homme, on remet la pompe en mou- 
vement'et, enfin, on réintroduit la vapeur jusqu’à trois atmo
sphères de pression. Après six à huit heures de travail par la 
pompe et la vapeur, on ouvre le robinet de décharge pour faire 
évacuer vapeur et liquide. La cuisson terminée, il faut laver 
en cuve, c’est-à-dire faire arriver de l’eau froide par le haut,, 
et laisser écouler par le bas jusqu’à ce que l’eau sorte froide. 
Cette opération dure environ une heure et demie à deux heures.

Les moleskines sont traitées au large dans l’appareil 
représenté (fig. 49) ; l’étoffe passe à travers un embarrage, 
puis sur une série de rouleaux qui la dirigent en zigzag ; 
entre chaque compartiment, se trouvent une paire de rouleaux 
exprimeurs. Les compartiments sont munis de doubles fonds 
et chauffés à la vapeur ; le troisième est muni de projecteurs 
d’eau et sert au rinçage. L’étoffe, à la sortie, est disposée 
sur le sol au moyen d’un plieur.
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Machines à laver. — Lavage. — Le lessivage à la chaux 
terminé, le tissu passe au lavage, opération de la plus haute 
importance. Dans le blanchiment, pour que chaque opération 
remplisse son but, il est nécessaire que le tissu soit débar

rassé complètement des substances que l’opération précé
dente y a introduites. Parmi les machines à laver employées 
le plus généralement dans les usines de blanchiment, nous 
rencontrons le clapet et la roue à laver, ou dash-wheel.

Clapot. — Le clapot (fig. 50 et 51) se compose d’une cuve 
en bois ou en maçonnerie B, à l’intérieur de laquelle se trouve 
un cylindre de bois pouvant tourner autour de son axe, et 
sur lequel s’enroulent les pièces tordues en boyau ; au-dessus· 
de la cuve, sont disposés deux autres cylindres de bois A,· 
A, de 3 mètres de table ; le supérieur a 400 millimètres de 
diamètre, l’inférieur 450 millimètres; le premier est entouré, 
quelquefois de cordes en aloès et agit comme compresseur, 
pressant sur le second et, par suite, sur le tissu qui passe 
plusieurs fois entre eux, en s’enroulant sur le cylindre de 
tension B. Le tissu traverse le liquide, revient ensuite entre: 
les deux cylindres, qui, par compression, forcent le liquide à 
pénétrer dans les pores du tissu, tandis que l’excès* de ce 
liquide tombe dans la cuve. Une traverse C, munie de che-'
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villes en bois, est disposée en dehors des rouleaux compres
seurs, de manière à guider les bandes de tissu pour éviter 
qu’elles ne s’embrouillent ; ces dernières, au nombre de deux, 
forment chacune une série de spirales, partant de chaque 
côté de la machine et aboutissant en son milieu. E est un

robinet d’eau alimenté par la conduite G ; K et W sont des 
vis et des leviers à contrepoids, destinés à régler la pression 
des cylindres ; des lunettes en cuivre servent à guider et à 
tendre les pièces.

La figure 52 montre la disposition d’ensemble d’un clapot, 
construit par Mather et Platt ; dans la plupart de ces 
machines, la barre supportant les chevilles est animée d’un 
mouvement latéral de va-et-vient.

Clapot sans tension. — La figure 53 représente une machine 
à laver continue, à trois traquets B, B, A, à six pans ; cette
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machine a 4 mètres de table ; un des trois rouleaux A à six

F ig . 52.

pans est placé dans un bassin rempli d’eau amenée par une
7
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conduite spéciale. Le tissu y est traité sous forme de boyau. 
Elle est munie d’un système de rouleaux exprimeurs C, entre 
lesquels Se trouve disposé un tube perforé lançant de l’eau-

sous pression à l’intersection des deux cylindres. Cette 
machine convient au lavage de tous les genres de tissus, 
qu’elle ne fatigue nullement, parce qu’elle opère par bat
tage et non par compression, comme c’est le cas pour les
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clapots ; son effet de rinçage est très énergique, eu égard à la

force minime qu’elle exige, et à la petiic rua

F ig . 56.

d'eau
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qu’elle nécessite pour un parfait lavage ; le râteau guide- 
pièce E est relié au débrayage, qui arrête instantanément la 
machine si les plis viennent à s’accrocher à l’unedes chevilles.

On dispose généralement plusieurs de ces machines sur 
une même ligne, et l’on fait passer successivement l’étoffe 
en continu, ce qui permet de réaliser un lavage métho-

Fig. 57.

dique. Certains praticiens disposent le traquet inférieur A 
en dehors de l’eau.

Les figures 54 et 55 représentent une machine à laver de 
Matlier et Platt, aujourd’hui très employée dans les usines 
d’impression, pour le lavage des pièces après teinture. Dans 
cette machine, les pièces passent en spirales entre une paire 
de rouleaux, qui ne servent de rouleaux exprimeurs qu’à
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l’une.de leurs extrémités, par l'intermédiaire d’une augmen
tation de diamètre sur une certaine longueur du rouleau 
supérieur; l’eau est contenue dans une caisse en bois peu 
profonde et pourvue de doux rouleaux ; l’un d’eux est 
carré et placé immédiatement au-dessous des rouleaux 
exprimeurs ; l’autre est rond, avec des côtes. Le rouleau 
carré tourne dans une direction contraire à celle des pièces,

qui, de celte manière, reçoivent un violent mouvement de 
battage et qui, pendant ce temps, se meuvent à, l’état de ten
sion le long de la surface de l’eau; la pièce passé en boyau et 
en spirale ; on peut laver, en donnant un seul passage de 
douze plis, soixante à soixante-cinq pièces de 100 mètres à 
l’heure. Cette machine est très bonne pour les pièces teintes.

La figure 56 représente une machine à laver sans tension, 
composée de deux cylindres de bois superposés, dont l’infé-
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rieur est fixe ; le supérieur, mobile, est surmonté d’un petit 
cylindre exprimeur ; à l’entrée et à la sortie des pièces, se 
trouvent des guides en porcelaine; en avant de la machine, 
un rouleau-guide et un peigne ; à l’arrière, un traquet qui 
dispose l’étoffe en plis au fond de la cuve ; endessous des 
cylindres, un bac reçoit les eaux sales pendant la première 
partie de l’opération.

La figure 57 représente la vue en perspective d’une 
machine à laver sans tension ; le traquet est remplacé par un 
plieur.

La figure 58 représente la disposition du traquet simple.

Roue à laver (fèg. 59). — La roue à laver est employée pour 
les étoffes fines et les toiles de lin. Elle se compose d’un 
tambour cylindrique, divisé en quatre compartiments percés 
de trous, munis chacun d’une ouverture de 35 centimètres

Dash-wheel ou roue a laver

à 40 centimètres de diamètre, par laquelle on introduit et 
on retire les pièces ; le mouvement de rotation est donné 
par une roue d’engrenage B.

Les toiles imbibées d’eau, après s’être élevées jusqu’au haut 
de cette roue, retomberont par leur propre poids sur le 
plancher des compartiments ; elles seront lavées et en même 
temps battues. Un filet d’eau, amené par le tube D dans 
l’axe du tonneau, jaillit dans l’intérieur et arrose continuelle
ment les pièces. La vitesse varie de vingt h vingt-deux tours

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



104 APPENDICE DES PARAGRAPHES 1 ET 2

par minute ; si elle était trop grande, les pièces lancées à 
la circonférence y resteraient fixées.

L’opération dure en moyenne un quart d’heure.

Roue à laver américaine. — La figure 60 représente la roue 
dite américaine, qui se compose d’un tambour à axe hori
zontal, en cuivre rouge, de l m,830 de diamètre et de 0m,820 
de largeur, divisé, par deux cloisons perpendiculaires, en 
quatre compartiments, fermés chacun par une porte. Les 
pièces sont introduites dans ces compartiments, à chacun 
desquels correspondent une crépine et une noria ; cette der-

I !

nière puise l’eau et la déverse sur le tissu. Le tambour est 
enfermé dans une boîte circulaire en tôle, dans laquelle se 
trouve une porte de chargement à la partie inférieure ; le 
mouvement est donné par une poulie ; pour charger et 
décharger, on débraie la poulie et, avec une vis sans fin et 
une roue qu’on manœuvre à la main, on fait tourner le tam
bour d’un quart de tour chaque fois, afin de présenter les
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deux portes en regard l’une de l’autre ; quand le charge
ment est complet, on débraie la vis sans fin, en embrayant 
la poulie. Le tambour, dans les quatre compartiments, peut 
contenir 75 kilogrammes de tissu ; son débit, pour une 
journée de travail, est d’environ 250 kilogrammes ; la durée de 
l’opération est de vingt minutes, chargement et décharge

ment compris ; la vitesse de rotation est de vingt-huit à 
trente tours, et la consommation d’eau, de 16 kilogrammes 
au minimum par kilogramme d’étoffe.

La figure 61 représente une machine oscillante deMather 
et Platt, qui se compose d’une cuve, munie à l’entrée et 
à la sortie de deux paires de rouleaux : la première pour 
guider l’entrée de la pièce, la seconde pour exprimer ; à 
l’intérieur, se trouve une pièce en forme de p renversé sur
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laquelle sont fixées dix roulettes ; cette pièce reçoit d’une 
bielle un mouvement oscillatoire. L’étoffe, passant au large sur 
les roulettes, est en même temps dégorgée par le mouvement 
de va-et-vient que lui donne la bielle ; la machine est munie 
de tubes injectcurs fournissant l’eau nécessaire, qui s’écoule 
par un trop-plein sur le devant de la machine ; cette dernière
peut produire de quarante à cinquante pièces par heure et
exige un ouvrier.

Tonneau rinceur de Cliff {fig. 63). — Il se compose d’une 
cuve en bois A mobile autour d’un arbre vertical, dans laquelle 
on place l’étoffe. B est un pilon mû par les cames de l’arbre G ;

■ Tonneau rinceur .Cliff (A*ÿuentui)

C, levier”coudc, mû par les cames de l’arbre H, destiné à 
placer le tissu suivant les rayons successifs du cercle du fond 
du tonneau ; D, bobine sur laquelle est enroulée l’étoffe ; 
E, filet d’eau réglable à volonté ; F, tissu qui se dévide par 
son propre poids.

Machine à exprimer l’eau ou squeezer. — Au sortir de la
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machine à laver, les tissus sont exprimés ou essorés à la 
machine dite machine à exprimer ou squeezer: La figure 63 
représente une presse à exprimer les tissus en boyau. 
L’étoffe passe entre deux rouleaux, l’un de laiton, l’autre de- 
calicot ; chaque rouleau a 300 millimètres de table et 350 mil
limètres de diamètre. Pour éviter que la pression porte tou

jours sur la môme place, l’entrée de la machine est munie d’un 
mouvement de va-et-vient, combiné de façon à ce que l’usure 
des rouleaux se fasse aussi bien sur les bords qu’au milieu ;
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la machine est munie de leviers doubles, pour régler la 
pression.

La figure 64 représente la vue en perspective d’un squeezer 
construit par Mather et Platt.

Exprimeur métallique de Birch. — Les figures 65 et 66 
représentent l’exprimeur métallique de Birch, très employé 
■en Angleterre, qui se compose principalement de deux rou
leaux en cuivre jaune A, B, dont l’un est muni d’un rebord 
«pais avec une rainure destinée à recevoir l’autre ; la section de 
cette rainure se compose d’une partie rectangulaire et de 
côtés inclinés vers l’extérieur, formant un évasement des
tiné à faciliter l’entrée du tissu et à porter le trop-plein

F i g . F i g . 66.

/
d’eau vers les bords extérieurs, sous l’influence de la force 
centrifuge, de sorte que le tissu est garanti du liquide 
projeté. Pour le fonctionnement de cette machine, le bout 
du tissu est placé dans le rouleau à rainure et porté en 

1 avant, pour être pressé par le rouleau presseur qui tra-
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vaille dans la rainure. Le rouleau presscur reçoit la pres
sion d’une vis C qui comprime un ressort en forme d’arc, 
lequel cède très sensiblement aux inégalités de l’épaisseur 
du tissu. Cet appareil comprime les tissus jusqu’au point de 
les sécher. La forme des rouleaux à rainure présente un 
avantage très important ; la couche uniforme de tissu obtenu 
permet d’employer une pression moins forte, car cette pres
sion agit également sur toutes les parties de la. couche et ne 
nécessite pas, pour exprimer les bords du tissu, une pres
sion exagérée sur le boyau, comme dans le cas de l’ancien 
exprimeur.

Exprimeur au lartjc. — La figure 67 représente un sueqezer

ou exprimeur au large, construit par M. Dehaître. Cette ma-
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chine, très robuste, est composée de deux cylindres en bois 
de sycomore et d'un cylindre intermédiaire en fonte, garni 
d’une chemise en cuivre jaune ; elle est pourvue d’une bas
sine et de deux tuyaux injecteurs pour le lavage, et d’un 
élargisseur à lames pour éviter les plis. La pression est 
obtenue par vis et doubles leviprs. Le tissu est enroulé sur un 
rouleau en avant de la machine et, à sa sortie, est soumis 
à, un mouvement de plieuse ou d’enroulement; l’exprimage 
obtenu est parfait, et procure une grande économie dans le 
séchage; on peut même, dans certains cas, apprêter les tis
sus au sortir de l’exprimeur, sans séchage préalable.

Passage à l’acide chlorhydrique. — De la machine à expri
mer, le tissu passe à la machine à acider ; l’appareil est 
identique à celui employé pour le passage à la chaux. Le 
bassin contient un bain d’acide chlorhydrique. Dans 
quelques établissements, on soumet les étoffes à un traite
ment acide par circulation ; elles sont entassées dans des 
cuves de bois à double fond; l’acide contenu dans ce double 
fond est élevé au moyen d’une pompe, et versé à la surface 
des tissus, qu’il pénètre, pour retourner à la partie inférieure, 
d’où il est pris à nouveau ; l’opération dure quelques heures. 
Lorsqu’elle est terminée, les acides gras sont mis en liberté ; 
de plus, l’acide a pour but de dissoudre l’excès de chaux, 
les oxydes métalliques et une partie de la matière colorante.

On préfère, pour cotte opération, l’acide chlorhydrique à 
l’acide sulfurique ; il ne forme pas de sous-sels avec le fer, 
et produit le chlorure de calcium, plus soluble que le sulfate.

Après cette opération, le tissu est mis en dépôt et y 
séjourne plus ou’ moins longtemps suivant sa nature, une 
ou deux heures à peu près.

Après l’acidage, il ne faut pas laisser les pièces trop long
temps sans être lavées, afin d’éviter de diminuer la résis
tance en certains points. Elles sont lavées énergiquement avec 
les machines décrites précédemment, et subissent alors le 
lessivage à la soude.

Lessivage à la soude. — Les tissus, après lavage, sont encu -

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



112 A P P E N D IC E  D E S  P A R A G R A P H E S  1 E T  2
vés dans les appareils représentés par les figures 40, 44. L’opé
ration varie suivant que l’on veut obtenir des blancs d’im
pression ou des blancs ordinaires.

Dans le premier cas, les tissus reçoivent alternativement 
une solution de sel de soude, puis un mélange de sel de 
soude et de résine ou de colophane ; on donne à ce dernier 
composé le nom de savon de colophane ; la préparation de 
ce savon s’effectue dans une cuve cylindrique en tôle, dans 
laquelle tourne un agitateur mû par des roues d’angle. Les 
liquides sont ensuite refoulés dans la cuve à lessiver, au 
moyen de pompes centrifuges. Le tissu bien encuvé, ce 
qui nécessite une certaine habitude, on ferme les trous 
d’homme, on amène la vapeur, puis la pompe où l’injecteur 
fait circuler le liquide dans toute la chaudière et sur l’en
semble de l’étoffe. Cette cuisson continue pendant douze 
heures, sous une certaine pression, variable suivant les pra
ticiens et la nature des tissus. La cuisson terminée, on 
laisse écouler le liquide, soit dans une autre cuve, pour s’en 
servir à nouveau en le rechargeant de sels, soit dans le 
canal de décharge.

Le but du savon de colophane est d’enlever ou de détruire 
certaines matières préexistant dans la fibre du coton, qui, 
agissant comme mordants, donnent lieu à des accidents de 
fabrication pendant' la teinture. L’action du savon de colo
phane sur ces matières n’est pas connue. Il est important 
que la circulation de la liqueur alcaline se fasse régulière
ment, sans quoi certaines parties du tissu ne prendraient 
pas les couleurs d’impression. L’ébullition étant terminée 
et la chaudière ouverte, il faut éviter de mettre le tissu en 
contact avec l’eau froide, qui précipiterait une portion de 
la résine ; on arrose avec de l’eau chaude avant de procéder 
au lavage, qui doit être fait à fond avec l’une des machines 
h laver décrites précédemment : le clapot, ou la machine à 
traquets, puis exprimé au squeezer ; on procède ensuite à 
l’opération du chlorage.

Dans certaines usines, les pièces ne sont pas lavées ; après 
le lessivage à la soude, on les laisse refroidir à l’air et on les 
passe tièdes au chlore.
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Chlorage. — Pour le chlorage, on se sert généralement de 
la machine précédemment employée pour le passage à la 
chaux et l’acidage. Dans le réservoir de cet appareil, on in-

F i g . 68.

troduit du chlorure de chaux à 1/4 à 1/8° JE. On préfère, 
dans quelques usines de blanchiment, employer le chlorure'

. 8
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de soude obtenu par l’action du chlorure de chaux, sur 
le carbonate de sodium. Le tissu y est passé, puis on 
l’empile à un endroit déterminé, où on le laisse jusqu’à 
ce que le chlore ait produit son action, environ douze 
heures ; dans certaines usines, on chlore et on acide au 
moyen de réservoirs maçonnés en ciment, et placés l’un 
au-dessous de l’autre. Dans le fond du réservoir supé
rieur qui reçoit le tissu, sont pratiqués des trous permet
tant la circulation du bain ; celui-ci est ramené dans le réser
voir du haut par une pompe spéciale, dite pompe à chlore, 
dont les organes, en contact avec le liquide, sont établis en 
plomb et en caoutchouc ; l’opération dure douze heures. Enfin, 
on se sert quelquefois d’une cuve à roulettes, au-dessus de 
laquelle se trouvent une paire de squeczers, se composant de 
deux cylindres de bois, sur lesquels sont enroulés et com
primés quelques mètres d’un tissu grossier ; le cylindre infé
rieur est mis en mouvement, et le supérieur agit comme pres- 
seur au moyen d’un contrepoids plus ou moins chargé. Les 
pièces, au sortir de la cuve à roulettes, passent entre les deux 
cylindres, qui par compression forcent le liquide à pénétrer 
dans les pores du tissu.

On dégorge le tissu à nouveau, au moyen des machines 
précitées; puis, on procède à l’acidage; quelquefois on passe 
directement à l’acide sans laver le chlore ; de cette façon, on 
obtient un cifet beaucoup plus intense, mais qui demande à 
être bien suivi; sans cela, on risque d’altérer le tissu; une 
immersion de trois ou quatre heures suffit.

On termine toujours par un lavage énergique, puis on 
exprime, et enfin on sèche la marchandise.

Appareil pour le blanchiment des cotons en écheveaux. —
Lorsque les filés sont destinés à être teints en noir ou en 
couleurs foncées, ils ne sont pas blanchis, mais simplement 
traités par l’eau bouillante dans une cuve de lessivage à basse 
pression.

Dans le cas où les écheveaux doivent servir à la fabrication 
de tissus communs, on fait subir au fil un simple débouil
lage à l’eau bouillante pour les bien mouiller, puis un passage
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au bain de chlorure de chaux à l°Baumé pendant deux heures, 
dansune cuve (/ig. 69) munie d’un faux fond perforé, com
muniquant avec un réservoir cimenté placé à la partie infé-

rieure ; une pompe rotative prend le liquide dans la citerne,· 
pour le déverser à la partie supérieure de la cuve. On procède 
ensuite à un lavage, puis à un acidage avec de l’acide chlor-

F
ig

. 
6

9
.
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hydrique à 2° Baumé ; on termine par un rinçage et par le 
séchage sur des perches ou dans desséchoirs spéciaux repré
sentés figures 21 et 22.

Lorsqu’on veut obtenir un blanc plus parfait, on mouille 
les écheveaux dans l’eau bouillante, et on leur fait subir un 
lessivage pendant six heures, avec une lessive composée, 
pour 1,500 kilogrammes de filés, de 2,000 litres d’eau et 
300 litres de soude caustique, à 32° T\v. ; puis, ils sont 
immergés dans l’eau pendant quarante-cinq minutes, etlavés.

Après le lessivage, les filés sont passés au chlore à2° Tw., 
soit dans l’appareil représenté figure 69, soit dans celui repré
senté figure 68 qui peut servir successivement pour les opé
rations du chlorage, de l’acidage et du lavage.

Il se compose d’une cuve, munie d’un faux fond perforé, 
communiquant, par l’intermédiaire d’une valve, avec une 
citerne placée en dessous; sur le côté do la cuve, se trouve 
une pompe actionnée par un levier, auquel le mouvement 
est communiqué par un excentrique; au-dessus de la cuve, se 
trouve un tamis mobile qui en recouvre complètement la 
surface. Au dessus, se trouve line tournette, destinée à diriger 
la chaîne des écheveaux à l’intérieur de la cuve. Le liquide, 
déversé par la pompe'sur les filés, filtre et s’écoule dans la 
citerne, pour être repris par la pompe.

Deux appareils semblables sont nécessaires pour l’acidage 
et le chlorage, mais le lavage s'opère dans l’appareil même; 
pour cela, on arrête la pompe et l’on fait arriver l’eau en 
abondance au-dessus du tamis; elle s’écoule par le double 
fond, au moyen d’une ouverture percée sur la paroi de la 
cuve.

Après l’opération du chlorage, on passe à l’acidage avec 
une dissolution d’acide sulfurique à 1° Tw. ; celte opération 
dure une demi-heure ; après l’acidage, les filés sont lavés avec 
des ■machines spéciales.

A ppareil pour blan ch im en t à  la  soude cau stiq u e , systèm e  

K oech lin-M ath er-P latt. — Les étoffes préparées sont ensuite 
chargées dans des cages à chariot, construites en treillis de 
fer galvanisé, et pourvues en leur milieu d’une colonne percée

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



irn
 ■

A P P A R E IL S  PO U R L E  T R E M P A G E , D EG O M M A G E, E T C . 117

F
ig

. 
70

.

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



118 A P P E N D IC E  D E S  P A R A G R A P H E S  1 E T  2
de trous par lesquels le liquide s’écoule, pour pénétrer au 
milieu des pièces de tissu. L’étoffe est empilée dans ces cha
riots en boyau, ou disposée en plis réguliers par un mouve
ment de plieuse ; les chariots sont ensuite roulés dans la 
chaudière à vaporiser.

Les figures 70 et 711 représentent l’appareil à vaporiser de 
MiM. Mather-Platt. Il se compose d’une chaudière horizontale 
cylindrique, munie à l’une de ses extrémités d’une forte porte 
en fer forgé, qui peut être soulevée ou abaissée à l’aide d’un 
système hydraulique. Une pompe centrifuge est reliée avec 
la partie supérieure de la chaudière, par l’intermédiaire d’un 
tuyau en T, fixé à sa partie supérieure, et communiquant 
avec le milieu de chaque cage. Ce tuyau est terminé par une 
pomme d’arrosoir, et amène un courant continu de lessive 
caustique sur le tissu, qui, constamment mouillé, ne risque 
plus d’ètre décomposé, car, si la circulation venait à s’ar
rêter, les tissus seraient rapidement attaqués et réduits en 
charpie.

Dès que cette opération est terminée, on fait écouler le 
liquide dans une cuve placée au-dessous de la chaudière, 
que l’on remplit alors d’eau chaude, maintenue en circula
tion à l’aide d’une pompe et sous une pression de 1/8 atmo
sphère, afin de laver le tissu pendant trois quarts d’heure, et 
l’on termine par un lavage à l’eau froide. Après ce lavage, on 
'fait écouler l’eau, on ouvre la porte et on retire les cages ; 
les tissus sont alors rincés à l’eau froide.

La chaudière contient deux cages, et chacune d’elles peut 
recevoir une tonne de tissu.

Gn exprime les tissus au squeezer, et on procède au chlo-, 
rage avec une dissolution de chlorure de chaux à 1 /4°.Baumé ; 
les tissus sont ensuite déposés trois heures dans les citernes. 
Le passage à l’acide se fait à l’aide des appareils ordinaires, 
avec de l’acide sulfurique à 2° 1/2 Baumé ; ensuite, on les 
dépose dans des citernes pendant deux ou trois heures, on les 
lave, on les exprime, puis les pièces sont ouvertes et séchées 
sur les cylindres. On obtient ainsi des blancs parfaits pour 
l’impression.
. 1 Voir la figure 71, pngci 120 cl ,121.

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



A P P A R E IL S  PO U R L E  T R E M P A G E , D ÉG O M M A G E, E T C . 119
Cette méthode, exige moins de temps, quatre jours au 

lieu de huit pour les cotons, et trois semaines au lieu de 
cinq pour les toiles ; elle est plus économique, car elle

permet d’employer des bains moins concentrés, le chlore 
étant à un degré plus faible que dans l’ancien procédé ; 
cette méthode présente un des plus grands perfectionnements 
obtenus pour le blanchiment des étoffes de coton, dans ces
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•dernières années. En résumé, économie de temps, de pro
duits chimiques, de travail et de charbon.

Les figures 72, 73 et 74 représentent l’installation com
plète d’une usine de blanchiment, établie par MM. Mather et 
Platt chez M. E. de Angeli et Ci0, à Milan, et pouvant 
traiter de 50,000 à 60,000 kilogrammes de calicot par 
semaine.

L É G E N D E  D E S  F I G U R E S  72, 73 E T  74

F , chaudières.
C', pompe centrifuge.
/ ,  g, h, citernes pour les lessives de soude.
P, g, plate-forme et rails pour les wagons.
V , V, wagons pour les pièces.
U, U, citernes pour les pièces.
M, M, N, N, chaudières à haute pression, avec injecteurs, employées pour 

le lessivage à la chaux et à la soude dans l ’ancien procédé, servant actuelle
ment à chauffer l ’eau.

E, machine à imprégner les étoffes du bain de soude.
D, squeezers.
0, machine employée pour imprégner les étoffes du bain de soude.
B, machine pour l ’acidage.
X , hydro-extracteur.
A, machine à laver.
G, machine pour le chlorage.
31, machine pour, l ’acidage.
1, machine à laver les pièces blanches.
L , squeezer.
P, Q, R, S, citernes de dépôt.
T , cylindres sécheurs.

Appareil de blanchiment système Bentz. — Cette machine, 
représentée figure 75, se compose d’une caisse en fonte, aux 
extrémités de laquelle se trouve une plaque de séparation, 
qui va presque jusqu’au fond de la caisse. La liqueur à 
dégraisser est mise au fond de cette caisse ; elle est mainte
nue à niveau constant. À l’intérieur, se trouvent un certain 
nombre de rouleaux, sur lesquels le tissu passe en zigzag ; 
de place en place, se trouvent des rouleaux de plus grand 
diamètre, pour obtenir la tension. Le tissu passe d’une 
manière continue au large ; dans ce premier cas, on peut 
passer deux pièces l’une sur l’autre ou en boyau, ce qui 
permet de faire passer simultanément quatre pièces les unes 
à côté des autres. Il est complètement saturé d’une solu-
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tion de soude caustique, et est ensuite soumis alternativement 
à l’action de la vapeur et à celle de la liqueur bouillante, 
à une pression supérieure à la pression atmosphérique. 
Finalement, il est soumis à une action complète de la vapeur,' 
en traversant la caisse en plusieurs parcours horizontaux.

I’ig. 15.

Avant que le tissu quitte l’appareil, il est soumis à l’action 
de deux rouleaux exprimeurs.

Les avantages de cette méthode sont les suivants : pénétra
tion plus complète de la soude caustique et de la vapeur ; 
économie de temps, car on n’a plus à empiler et à retirer les
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tissus dos cuves de lessivage ; on peut, avec cet appareil, 
traiter par jour 7,000 kilogrammes ; la vitesse des tissus 
peut varier de 27m,4 à 45m,7 à la minute ; enfin, économie de 
combustible et d’eau. Après un lavage à l’eau, les tissus 
dégraissés subissent les opérations du blanchiment. Pour 
cela, on les traite comme à l’ordinaire par le chlorure de 
chaux, puis par l’acide, on les lave et on les sèche.

Fio. 77.

En résumé, le traitement des tissus de coton dans l’appa
reil Bentz remplace les opérations suivantes :

4® Ebullition avec la chaux ; 2° lavage ; 3° acidage ;
4° lavage ; 5° ébullition avec lessive de soude.

Dans le cas où l’on a besoin d’un blanchiment complet et - -
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d’un blanc parfait, on peut traiter le tissu, dans la cuve pré
cédemment décrite, avec un lait de chaux de la force ordi
naire ; on procède ensuite au lavage. Les tissus sont alors· 
soumis à l’action de la solution de soude caustique.

Les figures 76 et 77 représentent le plan et l’élévation des 
appareils de blanchiment système Bentz.

Les tissus, à leur sortie de la cuve D, sont pliés mécani
quement dans des caisses A; le guide de la pièce B est placé 
sur un cadre, auquel on communique un mouvement horizon
tal alternatif, de l’amplitude nécessaire, au moyen d’une vis 
à filet carré, s’engageant dans des écrous fixés au bâti ; on 
donne à cette vis un mouvement de rotation alternatif ; un 
changement du sens de rotation de la vis est suivi d’un 
changement de direction du guide; le tissu est alors disposé 
bien régulièrement.

Procédé de blanchiment électro-chimique. — Le chlorure de 
chaux est le principal agent, décolorant employé pour le 
blanchiment; il contient une grande quantité de chaux, qui 
donne un volumineux dépôt, dont il est difficile de se débar
rasser. La solution décolorante est loin d’être pure : outre 
l’hypochlorite de chaux, elle contient des sels étrangers qui 
entravent l’action décolorante, et aussi une certaine quan
tité de chaux, qui peut avoir une action destructive sur la 
matière à blanchir. Il résulte des observations de A. Girard 
et G. Witz que, si l’on blanchit un textile quelconque avec 
le chlorure de chaux, corps contenant de la chaux libre, on 
aura chance de le détériorer en le transformant en oxycel- 
lulose.

Le procédé Ilermite présenterait les avantages suivants
1° Il permettrait à chaque blanchisseur de produire lui- 

même son agent décolorant ;
2° L’agent décolorant obtenu serait pur et ne laisserait 

aucun résidu; il posséderait un pouvoir décolorant plus 
grand que celui du chlorure de chaux ;

3° Son action sur les fibres serait plus rapide, plus régu
lière et beaucoup moins dangereuse, à cause de l’absence· 
de la chaux.
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Le procédé Hermite est basé sur les opérations suivantes :
Quand on électrolyse une dissolution de chlorure de 

magnésium du commerce, ou une dissolution de sel marin 
contenant du chlorure de magnésium, celui-ci est décomposé 
en même temps que l’eau ; le chlore provenant du chlorure 
de magnésium et l’oxygène provenant de l’eau se portent 
au pôle -f- et produisent un composé oxygéné du chlore 
instable, doué d’un très grand pouvoir décolorant ; l’hydro- 
gône et le magnésium vont au pôle —, ce dernier décom
pose l’eau et forme de l’oxyde de magnésium, tandis que 
l’hydrogène est mis en liberté.

Si l’on introduit dans ce liquide des fibres végétales colo
rées, l’oxygène se combine avec la matière colorante, qu’il 
oxyde, pour donner naissance à de l’acide carbonique; le 
chlore se combine avec l'hydrogène pour formèr de l’acide 
chlorhydrique, lequel, se trouvant en présence de la magné
sie dans le liquide, se combine avec elle pour reformer le 
chlorure de magnésium primitif ; c’est un cycle complet de 
réactions, qui se reproduit aussi longtemps que le courant 
électrique agit sur la solution en présence de la matière 
colorante. Ainsi, le chlorure de magnésium sert indéfini
ment ; il y a seulement un simple déplacement de molé
cules, et le chlore agit comme véhicule pour transporter 
l’oxygène naissant sur la matière colorante.

Il est nécessaire d’avoir toujours un excès de magnésie 
libre dans la dissolution de chlorure de magnésium, pendant 
le blanchiment, afin de maintenir cette dissolution neutre.

Appareils. — Les figures 78 et 79 représentent le type 
d’électrolyseur breveté de MM. Ilermite-Paterson et Cooper. 
Cet appareil se compose d’une cuve en fonte galvanisée, 
ayant à la partie intérieure un tube perforé d’une quantité 
de trous, et muni d’un robinet en zinc ; c’est par ce tube que 
la dissolution entre dans l’élcctrolyseur. Le haut de la boîte 
en fonte galvanisée est muni d’un rebord formant canal ; le 
liquide déborde dans ce canal et s’en va par un tuyau, que 
l’on ne voit pas dans le dessin ; on obtient ainsi une circula
tion continuelle. Les électrodes négatives sont formées par
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un certain nombre de disques en zinc, montés sur deux 
arbres qui tournent lentement. Entre chaque paire de disques 
en zinc, sont placées les électrodes positives (/îg. 79), dont

Fig. 78.

la surface activées! constituée par la toile de platine, main
tenue par un cadre en ébonite qui donne la raideur néces

saire.
La partie supérieure des toiles de 

platine est soudée à une pièce de 
plomb et parfaitement isolée. Cha
que cadre, ou électrode positive, 
communique par la pièce do plomb 
à une barre de cuivre qui traverse 

’ l’électrolyscur ; le contact est fait 
au moyen d’un écrou, et chaque 
électrode peut être enlevée en mar
che, sans gêner le bon fonctionne
ment de l’appareil.

Celte barre de cuivre, à laquelle 
sont fixées les électrodes positives, 

est en communication avec le pôle positif de la dynamo.
Le courant est distribué .dans toutes les électrodes de pla

tine, d’où il passe, en traversant le liquide, aux disques de zinc

F i g . 79.
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formant électrodes négatives, et communiquant, par la boîte 
en fonte, avec le pôle négatif de la dynamo.

Afin de maintenir les électrodes négatives parfaitement 
propres, des couteaux flexibles en ébonite sont placés sur les 
plaques positives; ces couteaux pressent colntre les disques 
en zinc, et, comme ces disques tournent lentement, tout 
dépôt se trouve détaché.

A la partie inférieure de la boîte en fonte, se trouve une 
porte que l’on peut ouvrir pour le nettoyage ; un robinet 
permet de vider l’appareil quand c’est nécessaire.

Quand on emploie plusieurs électrolyseurs, on les monte 
en tension, c’est-à-dire que l’on fait communiquer le pôle 
positif du premier avec le pôle négatif du second, et ainsi 
de suite.

On fait généralement passer dans les électrolyseurs un 
courant électrique de 1,000 à 1,200 ampères, avec une force 
électromotrice de 5 volts.

La figure 80 représente un appareil complet ; sur le même 
bâti se trouvent la dynamo, l’électrolyseur et la pompe. Il 
suffit de placer le tuyau d’aspiration de la pompe dans le 
liquide additionné d’un chlorure, et de commander la dy
namo, pour mettre tout l’appareil en marche.

Les types courants produisent l’équivalent de 100 kilo
grammes, 50 kilogrammes et 25 kilogrammes de chlorure 
de chaux en vingt-quatre heures.

Nous allons maintenant dire quelques mots des applica
tions de ce procédé aux différentes fibres textiles sous leurs 
différents états. ■ . .

Le coton peut se présenter au blanchiment sous quatre 
aspects différents :

1° En rubans et nappes do carde, avant les opérations de la 
filature ;

2° En canettes et en bobines, après les opérations de fila
ture et avant celles du dévidage ;

3° En échevcaux ou pentes ;
4° En tissu.

9
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Blanchiment du coton en rubans et nappes de carde (f l ' j . 81). —

La difficulté de cette opération consiste dans la pénétration 
complète de la solution électrolylique, résistance-produite par

Fi
n.
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l’air contenu à l’intérieur ; on résout le problème par l’emploi 
du vide. Le coton en rubans ou en nappes de cardes est placé 
dans un récipient, où l'on produit le vide le plus complet 
possible ; le vide obtenu, le récipient est mis en communi
cation avec un réservoir contenant la solution électrolytique. 
Sous l’influence de la pression atmosphérique, le liquide 
pénètre complètement les rubans. La durée de l’opération

Fig. 81. — Appareil pour le blanchiment des cotons en carde.

A, électrolyseur.
B, pompe centrifuge refoulant dans l’électrolyseur A la solution provenant 

du bassin C.
C, bassin recevant la solution de l'électrolyseur A et alimentant la citerne E.
D, dynamo fournissant à l’électrolyseur A le courant nécessaire à la décom

position électrolytique.
E, citerne recevant la solution électrolysée du bassin C, pour la transmettre, 

à l’appareil de pénétration F.
F ,  'appareil à pénétration, renfermant le coton à blanchir et dans lequel 

s’opère le blanchiment.
G, pompe faisant le vide dans l’appareil à pénétration F.
II, pompe centrifuge refoulant, après ibl.\nchimcnt, la solution épuisée de 

la citerne E dans le bassin G.
a, robinet de rentrée d’air.
c, indicateur de vide.
f, ampèremètre.

dépendra du degré de blancheur que l’on veut obtenir ; le 
séjour des textiles peut être prolongé sans danger pendant 
plusieurs heures, la solution électrolytique n’exerçant pas 
d'action destructive sur le coton.

Après le blanchiment, le coton est lavé soigneusement à 
l’eau additionnée de 1 0/0 d’acide sulfureux du commerce, 
de façon à neutraliser les traces de chlore ; il est ensuite rincé, 
puis séché à l’air ou àTétuve à 1-5°.
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Blanchiment du coton en canettes et en bobines. — Les mêmes 
difficultés se présentent pour la pénétration de la solution 
électrolytique; on opère au moyen du vide, et avec une dis
solution plus riche en chlore que pour le ruban ou la 
nappe; on emploie des solutions dont la richesse va jusqu’à 
15 grammes de chlore au litre (5° chlorométriques).

On conçoit facilement que l’on ne peut laisser que fort peu 
de temps le coton en présence d’une solution aussi forte, sous 
peine de le détruire d’une façon complète. Lorsqu’une solution 
blanchissante pénètre, par suite du vide, à l’intérieur d’une 
bobine ou d’une canette, au fur et à mesure qu’elle chemine 
de l’enveloppe extérieure vers l’intérieur, les couches de filés 
qu’elle traverse absorbent son principe blanchissant. Celui-ci 
détruit leur matière colorante, et la liqueur, lorsqu’elle 
arrive au centre de la canette, se trouve, par suite de ce 
dépouillement graduel, beaucoup moins énergique que lors 
de son entrée dans la masse à blanchir ; il se peut même qu’à 
son arrivée au centre, elle n’ait plus aucun pouvoir blanchis
sant.

Il en résulte des différences de nuances entre les diffé
rentes couches traversées. On évite cet inconvénient en enle
vant à la canette le liquide épuisé, et en le remplaçant par 
un nouveau liquide. On conçoit donc qu’après un nombre de 
pénétrations variables, on obtiendra un blanchiment parfait 
et homogène. L’extraction des liquides épuisés de la canette 
peut se faire soit par le turbinage, soit dans l’appareil de 
pénétration, en y appliquant un dispositif semblable aux 
sucettes de sucrerie.

Une fois le blanchiment obtenu, le coton est déchloré à 
l’acide sulfureux, puis rincé à l’eau; l’azurage des canettes 
s’obtient avec le carmin d’indigo.

Blanchiment des écheveaux. — Après le débouillissage à l’eau 
j u  avec les alcalis: soude, potasse ou carbonates alcalins, les 
filés, préalablement rincés, sont plongés dans la solution élec
trolytique. On emploie soit une cuve à circulation : le liquide 
qui a passé sur le coton est retourné à l’électrolyseur ; soit 
une barque analogue à celle employée'pour la teinture des
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écheveaux ; mais le procédé par circulation semble donner de 
meilleurs résultats.

Blanchiment des tissus. — On emploiera la solution électro- 
lytique, comme il a été indiqué pour le chlorage dans les 
méthodes ordinaires ; l’économie consiste dans l’infériorité du 
prix de la solution; le blanchiment est plus rapide et plus 
complet.

La solution électrolytique pourra être employée de la 
même manière pour les tissus de lin. Le blanchiment des 
toiles de batiste délicates, qui ne peut se faire sans danger 
avec le chlorure de chaux, s’opère, au contraire, rapidement 
et sans risques avec la solution électrolytique.

§ 3. — Laine

5 ' i .  —  L a la in e , d on t la  m a n u te n tio n  e s t p lus d ifficile 
que ce lle  du co to n , ex ig e  un d ég raissag e trè s  soigné ; 
ce tte  o p ératio n  est trè s  im p o rtan te  si l ’on veu t o b ten ir  
en te in tu re  des résu lta ts  co n v en a b le s . M ais, p ou r p réve
n ir  le  feu trag e , on p asse p ré a la b le m e n t la  la in e  dans 
l ’eau  ch au d e, en  la  la is s a n t en ro u lée  p en d an t q u elq u es 
h eu res.

N ous avons d é jà  vu co m m en t se p ra tiq u a it le  d ég rais
sage de la  la in e  b ru te  av an t la  fila tu re . L a  la in e  obten u e 
en  ru b a n s  de card e p eut ê tre  te in te  dans ce t état d ans 
l ’ap p areil Obermayer, ou im p rim ée p ou r ré a lis e r  Yarticle 
Vigoureux, trè s  en  vogue a c tu e lle m e n t.

P o u r  le  b la n ch im e n t en  éch ev eau x , on p ro cèd e com m e 
pour les  tissu s, à  p a rt le s  d ifféren ces de m a ch in e s  o cca 
sio n n ées p ar un au tre  é ta t de la  m a rch a n d ise  à tra iter.

On d ég ra isse  d’abord  au savon , ou savon et carb o n ate  
de so u d e ; p u is, su it le  b la n ch im e n t p ro p rem e n t d it à
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l’acide sulfureux gazeux, ou à l’étatde dissolution aqueuse, 
ou à l’eau oxygénée ; pour le blanc de vente, on donne un 
léger azurage en bleu d’aniline, ou mieux en carmin 
d’indigo.

5f>. — Le blanchiment en pièces s’effectue comme 
suit: les pièces sont d’abord passées à l’eau chaude en 
boyau pour être débari’assées du parement, puis savonnées 
et lavées.

Quand on blanchit à l’eau oxygénée, on supprime quel
quefois le savonnage ; ces pièces passent au large dans un 
foulard, où elles sont imprégnées de la solution suivante:

1 litre eau oxygénée........................  10 à 12 vol.
7 litres eau.
7 litre silicate de soude... . . . . . . . . . . . . . . . . .  20° Æ

La quantité d’eau doit être diminuée (à 5 ou 3 litres) 
quand on a des tissus plus épais que de la mousseline, 
ou que l’eau oxygénée dont on dispose titre moins de 
10 volumes.

On enroule les tissus et on les abandonne au repos 
pendant vingt-quatre heures, pour permettre à l’eau oxy
génée d’exercer son action, puis on lave.

Les pièces dégraissées au savon ou traitées à l’eau oxy
génée passent ensuite au soufrage.

Elles sont exposées à l’action de l’acide sulfureux gazeux, 
produit par la combustion du soufre dans des chambres 
appropriées, ou traitées par l’acide sulfureux ou le bisul
fite de solide en solution aqueuse.'Dans les deux cas, il 
faut permettre à l’acide sulfureux de bien agir ; dans le 
cas de la solution d’acide .sulfureux, les pièces passées au 
foulard restent empilées vingt-quatre heures ou même
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plus, puis elles sont fortement lavées. Nous avons déjà 
vu que la laine retient l’acide sulfureux avec beaucoup de 
ténacité, il faut donc laver longtemps et fortement pour 
bien l’éliminer.

Un passage en eau oxygénée enlève immédiatement 
l’acide sulfureux ; mais, à part quelques cas spéciaux, on 
n’emploie pas ce moyen.

La laine étant blanchie, on lui fait subir avant l’im
pression diverses opérations, parmi lesquelles le chlorage 
est la plus importante. Nous y reviendrons.

Le blanchiment à l’acide sulfureux repose soit sur une 
réduction de la matière colorante dé la laine, soit sur une 
addition de l’acide sulfureux à cette matière colorante. 
Il est certain que le blanc obtenu n’est pas stable, et que 
la laine jaunit de nouveau à la longue, plus rapidement 
par le vaporisage.

5G. — Le peroxyde de sodium a été proposé dans ces 
derniers temps pour le blanchiment de la laine. On ne 
peut l’employer seul, à cause de son alcalinité, mais on 
l’additionne de sulfate de magnésium ou d’acide sulfurique.

C’est en somme le blanchiment à l’eau oxygénée mo
difié.

Pour obtenir un bon blanc, on manœuvre le tissu dans 
un bain contenant 10 0/0 du poids de la laine en peroxyde 
de sodiuin'et 30 0/0 de sulfate de magnésium; on élève en 
une demi-heure la température à 60° centigrades, puis on 
reste une heure à cette température, on lave et on acide.

Il est difficile de se prononcer sur l’avenir de ce pro
cédé ; toutefois, le peroxyde de sodium possède un intérêt 
incontestable, et arrivera probablement à remplacer le 
peroxyde de baryum dans la préparation de l’eau oxygénée.
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5 7 .  —  P o u r les tissus m ix tes , la in e  et co to n , on su it le- 
tra ite m e n t in d iq u é p our la  la in e , le coton ay an t été 
b la n ch i av an t le  tissage.

P o u r  les tissu s qui so n t su je ts  à se d éfo rm er, on a 
reco u rs  aux o p ération s du fixage e t du vaporisage.

P o u r le f ix a g e ,le  tissu  p assé en eau ch au d e ou en  savon 
est en ro u lé  su r  un rou leau  sous fo rte  p ression  ; ce  tra ite 
m e n t lui com m u n iq u e un lu stre  p a rticu lie r  ; p our le vapo
risag e , le rou leau  est c re u x  et p ercé de tro u s; on fa it arriver- 
p a r  le ce n tre  un co u ra n t de vap eu r qui p én ètre  le  tissu  
de p a rt en p a rt , et qui a  p our b u t de fix er les fib res  dans 
leu rs  p osition s resp ectiv es.

5 8 .  —  L es tissus m ix te s , la in e  et so ie , m o u sselin es de 
la in e  avec b an d es de so ie , sch ap p e, tu ssah , ou soie du· 
m û rie r , su iv en t ab so lu m en t le  m êm e tra item e n t que les 
m o u sselin es de la in e . S i la  soie est fo rtem e n t co lo rée , il 
fau t ré p é te r  le  savon n ag e p lu sieu rs fois ju s q u ’à o b ten tio n  
du b la n c  d ésiré . Il est p lus avan tag eu x d ’o p érer au large..

5 9 .  —  Nous fero n s en fin  rem a rq u e r que, p ar  su ite  de 
la  te n eu r  de la  la in e  en so u fre , e lle  est fa c ilem en t exp o
sée à  se so u ille r  de tach es  de su lfu re . On évite que la  la in e  
su b isse  le  co n ta c t du cu iv re . L es  ta ch es  de su lfu re  de 
cu iv re se d évelop p en t au vap orisag e. On p eut les en lev er 
à l ’eau o x y g én ée , qui tra n sfo rm e  le su lfu re de cu ivre en. 
su lfa te .
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A P P E N D I C E  DU P A R A G R A P H E  3

APPAREILS POUR LE FIXAGE, DÉGRAISSAGE, BLANCHIMENT, LAVAGE 
DES ÉTOFFES DE LAINE

Les opérations que l’on fait subir aux étoffes de laine avant 
le blanchiment et la teinture sont connues sous le nom de 
dégorgeage.

Dégorgeage. — Le dégorgeage comprend différentes opéra
tions, qui se décomposent en désencollage et fixage.

Les tissus renferment des corps étrangers de diverses 
natures, et surtout des corps gras qui rendraient toute opé
ration de teinture impossible.

Désencollage. — Il se pratique en faisant passer les pièces 
dans des bains d’eau chaude, dont la température varie sui
vant la nature des tissus.

Pour cette opération, on passe les pièces au foulard; trois 
passages sont suffisants.

Fixage. — Certaines étoffes, telles que les mérinos et les 
cachemires, etc., doivent être fixées. Cette opération a pour 
but de leur conserver leurs dimensions pendant les opéra
tions du dégraissage et de la teinture. On a remarqué, en 
effet, que si l’on passe un tissu de laine dans un bain chauffé 
à l’ébullition, en le maintenant fortement tendu, il n’y a pas 
de variations dans ses dimensions, sur lesquelles les traite
ments subséquents, faits à une température plus basse ou 
égale, n’ont qu’une faible influence ; ils ne peuvent plus 
se feutrer que difficilement.

Les filaments de la laine ont une élasticité particulière, 
par suite de laquelle, selon les conditions extérieures qui 
agissent sur eux, ils tendent tantôt à se rapprocher par une 
espèce de torsion en hélice, tantôt à se séparer par une

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



138 APPENDICE DU PARAGRAPHE 3

espèce de distorsion opposée. C’est à cette élasticité particu
lière de la laine que l’on doit la facilité d’en former des fils 
et, par suite, des tissus.

Cette propriété n’est ni détruite, ni altérée par la réunion 
de plusieurs filaments en fil, et elle subsiste encore après la 
conversion des fils en tissus. Mais, alors, elle place les tissus 
dans un état de susceptibilité impressionnable aux moindres 
atteintes extérieures, et certaines parties du tissu présentent 
des points plus feutrés à côté de points plus lâches, plus 
ouverts.

C’est, en terme de métier, ce qu’on appelle g r ip p e r .
Cet équilibre instable des filaments laineux ne produit pas 

seulement sur le tissu le grippé, mais encore, en affectant 
plus particulièrement sa surface, .il lui donne un grain ou 
plus hérissé, ou plus soyeux.

Le fixage est une opération qui stabilise cette propriété 
élastique, et règle la situation relative de chaque filament 
dans le fil et dans le tissu lui-même. Mais il est nécessaire, 
avant de procéder au fixage, d’enlever le parement qui a 
servi à encoller les fils de chaîne pour leur donner plus de 
maintien pendant le tissage, et qui est dans la proportion de 
8 à 10 0/0; le fixage consiste donc en deux opérations bien 
distinctes.

1° Le désencollage, opéré avec de l’eau chauffée vers 40“ 
ou 50° ;

2° Le fixage proprement dit, obtenu avec de l’eau amenée, 
dans ce cas, à une température variant entre 70° et 80“.

M achine à f ix e r  les tissus en  laine p e ig n é e  {/ig . 82), cons
tru ite  p a r  M . D ehaître. — Elle se compose do deux bacs, 
renfermant chacun un appareil rotatif, portant des rouleaux 
destinés à recevoir les pièces tissées.

Le premier bac, qui sert au désencollage, est chauffé, au 
moyen d’un barboteur, à la température nécessaire, pour 
dissoudre le parement et la gélatine ayant servi à l’encollage 
des fils de chaîne. Le liquide contenu dans ce bac est assez 
rapidement saturé ; on le renouvelle deux fois par jour. Un 
des robinets inférieurs sert à vider le récipient et, pour le
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remplissage, on utilise une partie du liquide qui se trouve 
dans le second bac.

Ce transvasement a lieu au moyen du tuyau de commu
nication placé entre les deux récipients. On achève de rem
plir le premier bac avec de l’eau ordinaire, additionnée 
d’une faible quantité de carbonate de soude, afin de l’adoucir.

L’eau amenée dans le second bac est également chauffée, 
au moyen d’un barboteur, à la température indiquée plus 
haut; c’est dans ce dernier· que s’obtient véritablement le 
fixage. L’appareil rotatif se compose de deux disques assem-
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blés avec six rouleaux, qui reçoivent les pièces. Chacune de 
ces dernières, en s’enroulant sur l’arbre disponible, passe 
au travers d’un embarrage destiné à maintenir la tension et 
la régularité du tissu.

Dès qu’un rouleau est complètement entouré, , on fait 
avancer d’un sixième de circonférence l’appareil rotatif, au 
moyen de manettes ; grâce à cette manœuvre, le rouleau 
garni descend dans le liquide, et un rouleau libre se pré
sente à l’enroulement.

Chacun des rouleaux est muni, à ses extrémités, de petits 
freins à vis qui s’opposent à la rotation des axes, pendant 
l’immersion du tissu dans le bac, et qui donnent une cer
taine tension à l’étoffe, quand celle-ci passe du premier bac 
dans le second, ou de ce dernier à l’exprimeur.

Le mouvement de rotation est transmis au rouleau récep
teur, à l’aide d’une, commande agissant progressivement et 
d’un manchon d’embrayage.

Ces mécanismes actionnent aussi le rouleau du second 
bac par l’intermédiaire de roues et d’une chaîne de Galle.

En quittant le premier bac pour se rendre au second, le 
tissu passe sur un rouleau-guide auquel on peut substituer 
une barre à élargir ou un cylindre extenseur.

Une manœuvre semblable à la précédente est effectuée dans 
la seconde opération, de telle sorte qu’en comptant cinq mi
nutes pour l’enroulement d’une pièce, celle-ci séjourne 
ensuite trente minutes dans chacun des bacs avant d’être 
dirigée vers l’exprimeur.
. Les rouleaux sont établis de façon à recevoir deux pièces de 

100 mètres, mais on préfère ne traiter qu’une pièce à la fois.
A sa sortie du second bac, chaque pièce descend dans un 

réservoir contenant de l’eâu tiède, et passe ensuite entre les 
rouleaux exprimeurs du foulard. L’un des cylindres est 
recouvert d’une garniture en cuivre, et l’autre, d’un revête
ment de caoutchouc.

La pression nécessaire est donnée aux rouleaux exprimeurs 
par une pédale inférieure, reliée aux organes supérieurs. 
Elle varie suivant la nature des tissus, et le degré d’esso
rage que l’on veut obtenir.
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Lorsque la première pièce commence à sortir de l’expri- 
meur, le travail se produit ensuite d’une façon continue. 
Ainsi, pendant l’enroulement d’une pièce sur la tige placée 
à l’avant, le rouleau d'arrière se dégarnit, et le tissu déve
loppé vient s’enrouler à son tour sur le premier arbre de 
l’autre bac ; en même temps, le tissu placé sur le dernier 
rouleau se dégage, passe dans le bassin contenant de l’eau 
tiède, et se rend ensuite à l’appareil exprimeur.

Le mouvement mécanique de la plieuse entraîne le tissu 
sur la table, où il est convenablement disposé ; puis, on le 
reprend pour suivre les opérations du dégorgeage et du rin
çage.

R am e fix ea se  im m ergée  de M . Laval. — Cette rame (fig . 83) 
permet de conserver aux tissus teints et apprêtés une largeur 
égale à celle des tissus en écru.

Les procédés pour élargir l’étoffe après teinture énervent 
le tissu, et l’on n’obtient la plupart du temps qu’un élargisse
ment factice, qui disparaît au bout de quelques mois de 
magasin ; pour remédier à ces inconvénients, M. Laval, de 
Reims, a eu l’idée de fixer le tissu au large sur une rame, en 
opérant l’élargissement à droit fil ; le tissu passe dans 
l’eau chaude, en un double parcours, dans un bac contenant 
toute la longueur de la rame ; l’élargissement intime qui 
s’opère sur le tissu dans l'eau chaude le rend fixe et 
invariable par la suite ; de plus, il ne peut être aucunement 
fatigué par cette opération. Sur des tissus comme le mérinos 
et le cachemire de laine, on peut parfaitement donner en lar
geur 98/100 centimètres teints, avec 104/100 en écru.

D égra issa ge des étoffes de la ine. — La première opération 
que subissent les draps après le tissage est le d égra issa ge , 
qui a pour but do faire disparaître tous les corps gras con
servés par la laine dans les tubes de scs filaments, ainsi que 
ceux dont elle a été imprégnée dans le travail de la fila
ture ou dans celui du tissage. La machine dont on se 
sert se nomme d egra isseu se  ou fo u lo n  de d é g râ is s a g e , et se 
compose de deux gros cylindres superposés. Le cylindre
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in férieu r est quelquefois can nelé, et reço it le m ou vem en t 
de tran sm issio n  p ar l ’in term éd iaire  d ’une poulie. S u r ce 
cy lin d re, se trouve placé un au tre  cy lin d re, destiné à faire  
p ression. Ces cylin dres ont g én éralem en t l m,3 0  de tab le  et 
0 m,8 0  de d iam ètre. L a  disposition de ces appareils est très  
v ariab le. L a  figure 84  rep résen te  une m ach in e  à d ég raisser et

à laver avec cylindres en fonte; le réglage de la pression des 
cylindres se fait par de petits volants à main, avec contre
poids d'équilibre. Les tissus sont disposés en boyau, passent 
entre les rouleaux, et le brin formé par chaque pièce est 
séparé des autres par les dents d’un peigne ; en avant, se 
trouve un cylindre d’un diamètre plus petit, sur lequel passe 
le tissu, qui est ainsi détaché du rouleau inférieur, autour
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duquel il est disposé à s’enrouler. Les pièces, dont les deux 
extrémités sont cousues ensemble, circulent à l’intérieur du 
bain sous l’action des rouleaux, qui les entraînent en les 
comprimant à leur passage.

Le bain doit toujours contenir assez de savon pour être 
recouvert d’une mousse abondante, et, dès qu’elle disparait, 
il faut ajouter du savon préalablement dissous dans l’eau. Le 
savonnage étant terminé, on laisse écouler le bain, et on

le remplace par une dissolution faible de carbonate de soude. 
On termine par un rinçage à l’eau ordinaire.

La figure 85 représente une machine à dégraisser, employée 
en Angleterre. Elle se compose d’une paire de rouleaux 
pesants A, B, placés au-dessus d’une caisse G contenant la 
liqueur de dégraissage, chauffée par un tuyau de vapeur D. 
F et G sont des rouleaux de guidage.

Foulon  m u ltip le  ou m itra illeu se. —  Em ployé pour le tra ite 
m ent d’un grand nom bre de pièces, il se com pose d’une grande 
cuve ayant de six  à neuf com partim ents, au-dessus desquels se 
trouvent deux cylindres p resscurs, et d’un rouleau destiné à 
guider le tissu, occupant le fond.
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Les pièces, cousues bout à bout, entrent par une extrémité 
de l’appareil, parcourent en spirale le premier compartiment, 
passant alternativement entre les cylindres presseurs et sous 
le rouleau-guide, et vont ensuite, après avoir traversé un 
ceil en faïence, dans le compartiment suivant, où elles cir
culent de la môme manière. La pièce, après avoir traversé 
tous les compartiments, sort à l’autre extrémité de la 
machine. Les premières cuves contiennent un bain de savon 
et de carbonate de soude ; celles du milieu contiennent du 
carbonate de soude, et dans les dernières se fait le rinçage à 
l’eau froide.

Foulard de Roubaix (fig. 86). — Destiné à faire passerune 
pièce successivement dans plusieurs bains, le foulard de 
Roubaix se compose d’une série de foulards placés à la suite 
les uns des autres. La pièce, après avoir traversé les foulards, 
est enroulée à la sortiodela machine. L’appareil étant réver
sible, la pièce est généralement passée plusieurs fois.

Dans les fabriques de draps, l’opération du dégraissage se 
fait souvent après le foulage ; on dégraisse généralement 
deux pièces à la fois. Elles sont de nouveau humectées de 
savon ou de soude ; au bout d’une demi-heure, le savon 
dégorge ; on donne alors un léger filet d’eau au moyen d’un 
robinet ou d’un tube perforé, placé au-dessus et en arrière 
du cylindre supérieur, pour faire mousser abondamment ; 
enfin, au bout de deux ou trois heures, on dégorge à pleine 
■eau pendant une demi-heure. On lisse ensuite les pièces sur 
des chevalets, où on les laisse au repos pendant plusieurs 
jours.

Les étoffes de laine peuvent être dégraissées au large ; la 
figure 87 représente une machine destinée à cet effet ; l’étoffe 
traverse un embarrage pour détruire les faux plis et passe 
entre deux rouleaux de fonte ; une disposition particulière per
met de donner une pression bien uniforme sur toute la largeur 
du tissu. Au-dessous des cylindres exprimeurs, se trouve 
la caisse contenant la liqueur de dégraissage ; en H, se 
trouve un tuyau d’eau perforé, qui servira pendant le rinçage.

Dans certaines usines de Roubaix, on fait le dégraissage
, 10
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Fia. 87.
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en continu et au large, dans des cuves à roulettes à trois 
compartiments : l’étoffe passe en zigzag; à l’entrée de la cuve, 
elle se trouve tendue par un appareil à cône divergent ; 
entre chaque compartiment, se trouve un tendeur destiné à 
rattraper le flottage ; à sa sortie, la pièce est refroidie par 
un jet d’eau froide et passe en zigzag sur une série de rou
lettes à l’air libre; elle est ensuite disposée en plis par une 
plieuse. La température varie, de la première cuve à la troi
sième, de 30° à 50°; la lessive de soude arrive d’une façon 
continue dans la troisième cuve, et circule en sens inverse 
de l’étoffe. Cette machine présente l’avantage d’éviter plu
sieurs passages d’une pièce dans les anciens appareils. Après 
cette opératioù, la pièce est rincée à l’eau chaude dans un 
appareil présentant les mômes dispositions.

Opérations que doivent subir les tissus de laine avant teinture. —
C achem ires o rd in a ires  p o u r  noirs :

1° Grillage ou drapage ;
2° Fixage ;
3° Teinture.

M érinos et cach em ires p o u r  no irs  s o ig n é s :
1° Grillage ou drapage;
2° Fixage ;
3“ Dégorgeago ;
4° Passageàla machine à enrouler. Laisser égoutter douze 

heures en retournant bout pour bout après six heures, pour 
qxe les lisières soient également mouillées.

D rap lég er à épailler et à fo u le r  :

1° Dégorger au foulon de dégorgeage ;
2° Passer au foulon multiple dit mitrailleur, pour faire 

le passage au carbonate de soude et le rinçage;
3° Passer une seconde fois au môme appareil ; '
4° Passer à la machine à lisser ;
5° Essorer ;
6° Épailler ;
7° Désacidifier à la mitrailleuse, les premiers comparti-
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monts contenant du carbonate de soude, les derniers, l’eau 
de rinçage ;

8° Passer à la lisseuse ;
9° Foulonner ;
10° Rincer au foulon multiple ;
11° Passer à la lisseuse ;
12° Passer au petit foulard à enrouler.

T ra item en t p o u r  u n e  qualité s u p érieu re  :
1° Laver à l’eau tiède à 30° au foulon, rincer, lisser au 

large, essorer ;
2° Sécher à l'étendage ou à la chambre chaude;
3° Tondre pour les nuances claires, griller pour les 

nuances foncées ;
4° Lisser, passer au métier à enrouler, mettre les roules 

dans la cuve à ébrouir, arrêter le bouillon en entrant les 
roules, laisser quarante-cinq minutes, laisser égoutter jus
qu’au lendemain ;

5° Dégorger au foulon, en composant le bain de la façon 
suivante :

6° Passer au carbonate de soude en employant 12 kilo
grammes de carbonate de soude pour 580 litres d’eau ;

7° Rincer au foulon avec cinq bains d’eau tiède à 35° C ;
8° Lisser deux fois au large, passer au métier à enrou

ler ;
Laisser égoutter douze heures, en retournant au milieu de 

la nuit.

Damas et lastings :
1° Faire tondre les pièces en écru ;
2° Dégorger au foulard en les faisant passer quatre tours 

dans un bain de carbonate de.soude à 12 kilogrammes pour 
500 litres d’eau, chauffer à 70° ;

Eau............................
Carbonate de soude.... 
Savon de Marseille....

580 litres 
.12 kilogr.

2

pour 33 kilogr. 
de tissu
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3° Second passage en carbonate de soude à 7 kilogrammes 
pour 500 litres d’eau ; donner deux tours ;

4° Rincer deux tours à l’eau bouillante, laisser en repos 
du jour au lendemain, et disposer pour la teinture.

Soufroir continu. — On peut employer, pour le blanchiment 
des mérinos, un soufroir continu, représenté figure 88, qui 
se compose d’une chambre en briques, munie intérieure
ment de rouleaux, disposés à la partie supérieure et à l’in
férieure. La partie supérieure de la chambre est doublée de

plomb et chauffée par des tuyaux do vapeur, afin d’éviter 
les condensations. Le gaz sulfureux, fourni par des foyers 
séparés, est amené au-dessous du plancher perforé de l’étuve, 
à travers la paroi de laquelle le tissu est introduit par une 
étroite fente, pour passer en zigzag sur les rouleaux, et res
sortir en avant.

Machines à laver les étoffes de laine. — Lavoirs à rouleaux 
(fig. 89). — Ces machines servent à dégraisser et à rincer les 
étoffes de laine, après foulage. Elles consistent principalement 
en deux gros rouleaux en bois, dont l’inférieur est cannelé, 
entre lesquels passe l’étoffe à laver.
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Des ressorts cintrés D, qu’on peut régler à volonté, 
pressent le rouleau supérieur C sur le tissu ; il en résulte que 
pour traiter les articles forts, la pression équivaut à celle 
que donnerait un rouleau très lourd, nécessaire pour bien 
dégorger l’étoffe à fond. Pour traiter les tissus légers : 
flanelles, cachemires, peignés, etc., on se dispense de l’ac
tion des ressorts ; une forte pression pourrait occasionner 
•des cassures, difficiles à enlever aux apprêts.

On peut laver de une à quatre pièces à la fois. Chaque pièce 
•est plissée sur la largeur, de façon à former un hoyau; la 
lunette E l’isole au moyen de bâtons en fer mobiles; le rou-, 
leau F, garni de boules, déplisse l’étoffe, ou plutôt oblige
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celle-ci à se présenter sous les rouleaux sur toutes ses faces. 
Le tissu pressé monte ensuite sur un rouleau détacheur G, 
disposition permettant de donner une vitesse convenable au 
lavoir, sans risquer l’enroulage des pièces sur les rouleaux 
exprimeurs.

Pour empêcher l’altération des couleurs, ou simplement 
l’inégalité de ton, le bac II récolte les eaux sales exprimées 
au début du lavage ; elles sont évacuées par une vanne à 
double effet. Après un certain temps de marche, cette vanne 
ferme l’orifice extérieur, et l’eau, à peu près propre, peut 
alors descendre dans le grand bac.

Un tube perforé J arrose les pièces pendant la marche.

Machine à laver les draps au large (fig. 90). — Cette 
machine est composée de deux parois en fonte, reliées par des 
tirants en fer; tout l’intérieur est garni de hois, pour éviter les 
taches de rouille. La pièce est maintenue au large par des 
élargisseurs, avant son passage entre les deux gros rouleaux 
de bois, à la sortie desquels elle est attirée par un cylindre 
détacheur, qui la laisse retomber dans le bac. Sous les gros 
rouleaux, se trouve un petit bac pour recueillir les eaux sales 
au début du lavage. Cette machine présente l’avantage de 
ne pas feutrer les tissus, et empêche la formation des mau
vais plis de lavage, qui se produisent dans les lavoirs où le 
tissu passe en boyau; elle enlève les plis de foulage.

§ 4. — Soie

GO. — Nous avons vu que la soie se compose princi
palement de fibroïne et de grès qui l’entoure. Ce n’est 
qu’en enlevant complètement le grès et ne laissant que 
la fibroïne que l’on communique à la soie ses propriétés 
caractéristiques: le lustre, le brillant, l’élasticité, etc. 
Cependant, l’élimination complète du grès occasionne une
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•perte de poids de 25 à 30 0/0. La soie ainsi obtenue
constitue la soie cuite.. /

On est arrivé cependant à diminuer cette perte en 
décreusant moins fortement la fibre, et en lui communi
quant autant que possible les propriétés caractéristiques 
de la soie cuite ; la soie ainsi obtenue est désignée comme 
soie souple.

La perte occasionnée par le décreusage n’est en ce cas 
que de 6 à 8 0/0 en moyenne.

La soie grège, enfin, n’est pas décreusée; elle est sim
plement lavée à l’eau et blanchie au soufre. Pour la tein
ture en noir, il n’est pas nécessaire de la blanchir.

61 . — L’élimination du grès pour la soie cuite se fait 
à 90°-95° centigrades avec 25 à 30 0/0 de savon du poids 
de la soie, soit en un bain, soit en deux ou trois bains 
selon les conditions. A ce dédommage succède la cuite, 
quia pour but d’enlever complètement tout le grès. La 
soie que l’on met dans des sacs en chanvre est cuite 
à nouveau avec du savon, pendant un temps variable 
dépendant de la soie que l’on décreuse. Après lavage, 
séchage et étirage, la soie peut être employée pour des 
nuances foncées. Pour des nuances claires ou pour le 
blanc, on la blanchit encore, en l’exposant dans des 
chambres appropriées à l’action de l’acide sulfureux pro
duit par la combustion du soufre.

La dissolution du grès dans le savon est conservée ; elle 
sert comme addition aux bains de teinture en couleurs 
d’aniline et constitue, après addition d’acide sulfurique 
jusqu’à faible réaction acide, le savon coupé des teintu
riers.

6 2 . — Le traitement pour la soie souple est plus com
pliqué.
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La soie grège est, d’abord, traitée avec 10 0/0 de 
savon à 25°-30°, pour éliminer les matières grasses, et un 
peu de grès; puis, elle est blanchie en eau régale diluée, 
•en sulfate de nitrosyle (cristaux de chambre de plomb) ou 
en nitrite acidulé avec précaution, pour éviter qu’elle ne 
se teigne en jaune, ainsi que nous l’avons vu plus haut. 
Après le lavage, suit le soufrage; puis, fa soie, encore 
imprégnée d’acide sulfureux passe à l’assouplissage, qui 
consiste à la manœuvrer pendant environ une demi- 
heure à 90°-100° C. dans un bain contenant par litre 3 à 
4 grammes de crème de tartre. Ce bain est conservé.

La préparation de la soie souple demande beaucoup 
4 ’expérience et de précautions. La théorie de l’assouplis
sement n’est pas encore bien établie.

La soie souple obtenue peut se teindre en bain acide 
en conservant toutes ses propriétés ; on ne peut la 
teindre en bain de savon à chaud, de crainte de lui enle
ver le grès et de la transformer en soie cuite.

6 3 . — La soie étant une matière textile de grand prix, 
en a cherché à regagner la perte occasionnée par le 
décreusage, en lui incorporant des substances étran- 
gères que l’on désigne sous le nom de charge.

La charge peut s’effectuer soit avant le décreusage, soit 
après celui-ci lors de la teinture, soit après la teinture.

Pour les nuances foncées telles que le noir, on peut 
charger en tannate de fer, comme nous le verrons lors de 
la teinture de la soie en noir; pour les nuances moyennes, 
en sumac raffiné ou en décoction de noix de galle ; enfin, 
pour les nuances très claires et pour le blanc, en étain.

La charge à l’étain se pratique souvent avant le 
décreusage. On fait subir à la soie des passages alternatifs 
en tétrachlorure d’étain, ou dans une solution du sel double
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du tétrachlorure d’étain avec le chlorure ammonique, puis 
on fixe en sel de soude, et on répète les opérations une 
dizaine de fois, jusqu’à obtention de 200 0/0 du poids de 
la fibre en oxyde d’étain.

La soie est ensuite décreusée avec beaucoup de savon 
{30 0/0 du poids de la fibre).

L'engallage se pratique, pour les nuances claires, avant 
teinture en décoction de noix de galle ; pour des 
nuances foncées, après la teinture en sumac ou aussi en 
décoction de noix de galle.

Après la teinture, on pratique aussi quelquefois la 
charge en sucre ou en gkcose.

6A. — La soie en pièces destinée à l’impression est 
blanchie préalablement.

Elle est savonnée en boyau, ou mieux au large, puis 
elle peut être blanchie à l’eau oxygénée alcaline.

Après un fort lavage, elle est souvent acidée faible
ment avant l’impression.

G5. — Le blanchiment de la soie tussah a présenté au 
début bien des difficultés; cependant, on arrive aujour
d’hui à de bons résultats.

C’est Tessié du Motay qui introduisit le blanchiment au 
peroxyde de baryum; plus tard, vint l’eau oxygénée alca- 
linisée par l’ammoniaque, qui donnad’excellents résultats.

Le peroxyde de sodium a aussi été proposé pour le 
blanchiment du tussah, et il n’est pas impossible qu’il 
arrive à rendre des services. On l’emploie, comme 
pour la laine, avec addition de sulfate de magnésium, qui 
donne lieu à la formation de peroxyde de magnésium, à 
côté d’eau oxygénée et de magnésie, mélange recom
mandé par H. Koechlin pour le blanchiment du tussah.
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Le blanchiment peut aussi s’effectuer au permanga
nate de potasse ; il a été pratiqué d’après ce procédé.

GG. — S o ie  a rtif ic ie lle . — La nitrocellulose, dis
soute dans un mélange d’alcool et d’éther, donne un 
liquide visqueux connu depuis longtemps sous le nom de 
collodion. Si l’on force ce liquide à sortir d’un réservoir par 
une filière très fine, on aura un fil brillant tout sem
blable au fil simple du cocon.

La soie artificielle est formée de la réunion de plu
sieurs de ces fils simples. Elle serait inflammable comme 
la poudre colon (nitrocellulose) si, après filature, les 
écheveaux n’étaient pas soumis à la dénitralation (M. de 
Chardonnet). Celte opération s’exécute au moyen d’un 
réducteur (sulfure alcalin).

■La soie dénilratée ne relient plus que 4 à 5 0/0 
d’azote: elle n’est pas plus inflammable que le coton filé 
à la même grosseur.

Elle ressemble tout à fait à la soie naturelle, avec une 
résistance un peu moindre à la rupture. On peut la fabri
quer avec du coton, ou bien avec la cellulose du bois 
préparée comme pour la pâte à papier.

67! — D é g ra is sa g e  tic la  la in e  e t  de  la  so ie .
— Comme appendice au blanchiment, il y a peut-être 
lieu de dire quelques mots du dégraissage, qui, comme 
son nom l’indique, a pour but d’enlever des taches, soit 
dans les tissus neufs, soit dans les tissus déjà employés.

Avant l’impression, les pièces de laine, par exemple, 
sont toutes passées en revue pour être débarrassées des 
taches de fer, d’huile, de graisse, etc., qu’elles peuvent 
contenir. On se sert, comme réactifs, d’acides, de savon,

. d’ammoniaque et de benzine. On arrive à enlever le plus
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grand nombre de taches avec un grattoir et les ingrédients 
susdits.

Le dégraissage, en dehors de l’impression, constitue 
par lui-même une industrie assez importante pour qu’elle 
mérite d’être signalée. Elle a pour but le dégraissage des 
tissus ayant déjà été portés.' L’opération du dégraissage 
nécessite évidemment beaucoup d’expérience pour ne pas 
abîmer les tissus, par suite du coulage de certaines 
nuances, de leur virage ou de leur dégradation.

Les réactifs employés sont' les mêmes que ceux indi
qués plus haut.

On emploie beaucoup la benzine pour le nettoyage de 
la soie, et l’on a vu souvent ce dissolvant s’enflammer 
quand les tissus dégageaient de l’électricité'.

Cet accident peut être évité quand la benzine n’est pas 
complètement sèche et qu’elle contient une certaine pro
portion d’humidité, qu’on y incorpore sous forme de 
savon qu’elle est capable de dissoudre.

A P P E N D I C E  DU P A R A G R A P H E  4

Dévidage des cocons. — Les machines employées au dévi
dage de la soie sc composent :

1° D’une bassine à eau chaude pour recevoir les cocons à 
dévider ;

2° D’une litière pour livrer passage à un certain nombre 
de brins de cocon réunis, formant le fil de soie grège;

3° D’un appareil croiseur, pour mener le fil de manière à 
l’arrondir, à en comprimer l’humidité et à bien faire adhé
rer les brins entre eux ;

4° D'un guide doué d’un mouvement alternatif, et qu’on
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nomme pour cette raison le va-et-vient. Cet appareil a pour 
but de faire croiser le fil sur le dévidoir, afin qu’il ne se 
colle pas en revenant sur lui-mèmo, et de faciliter le dévi
dage ultérieur;

5° Enfin, de l’asple ou dévidoir, animé d’un mouvement 
de rotation continue, et disposé pour recevoir la soie, qui 
lui est amenée par le va-et-vient. L’ensemble de la machine 
est connu sous le nom de tour.

Chaque bassine est conduite par une ouvrière appelée 
fileuse. La fileuse plonge une poignée de cocons dans la bas
sine, préalablement remplie d’eau bouillante, puis elle les 
agite, en leur imprimant un mouvement de rotation avec un 
petit balai en bouleau. Cette opération porte le nom de bat
tage. Tous les brins qui se trouvent à la surface des cocons, 
les premières vestes soyeuses, se détachent et s’agglomèrent 
en une masse qu’il est facile de séparer; on appelle frisons 
le déchet qui se produit au moyen du battage, et purge, 
l’action de les séparer des cocons qui restent dans la bas
sine.

La purge est une opération délicate, demandant, chez la 
fileuse, beaucoup d’adresse et beaucoup d’habileté; elle doit 
être poursuivie jusqu’à ce qu’on ait trouvé, dans chaque 
cocon, le fil unique assez résistant pour être dévidé. Si la 
purge est incomplète, les cocons se dévident mal; si elle est 
poussée trop loin, la proportion de frisons, c’est-à-dire de 
déchet, augmente, et la quantité de soie diminue. En

poids des cocons.
La purge faite, la fileuse saisit un à un les fils dévidables 

de chaque cocon, et les place sur le bord de la bassine ; puis, 
elle en prend le nombre nécessaire pour former deux fils. Il 
est impossible de tirer le brin d’un seul cocon à la fois, un 
tel fil serait trop délicat à manier; de plus, son diamètre 
devient trop fin à mesure qu’on atteint les couches intérieures 
du cocon ¡ aussi, le nombre des cocons qu’on dévide ensemble 
pour former un fil de grège varie depuis deux jusqu’à qua
rante pour chaque fil, suivant la grosseur ou le titre que 
l’on veut donner à la soie grège ; ce titre est exprimé par le

moyenne, le poids des frisons
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poids de 500 mètres de soie grège. En moyenne, la soie grège 
est formée de six baves ; ordinairement, la iileuse prépare 
ainsi deux fils de grège, provenant chacun d’un groupe de 
cocons placés dans la même bassine ; les deux fils de grège 
sont engagés ensuite dans les filières du tour, puis croisés 
l’un sur l’autre, engagés dans les guides du va-et-vient, et 
enfin portés sur l’asple ou dévidoir. Si la jonction des fils 
est irrégulière, il en résulte une irrégularité appelée bouchon. 
Parfois, l’un des fils se casse, il se colle à l’autre, et forme 
une solution de continuité qu’on nomme mariage; l’opéra
tion doit être alors arrêtée ; on enlève le mariage et les fils 
sont rattachés et croisés.

Au sortir des bassines, le grès étant ramolli par l’action 
de l’eau bouillante, les fils sont gluants et se colleraient sur 
l’asple, si on les enroulait trop tôt. Le va-et-vient, la croi- 
surc et l’éloignement de l’asple permettent à la gomme 
recouvrant les fils de se coaguler avant qu’ils n’arrivent au. 
dévidoir.

Lorsqu’un cocon se dévide bien, on le voit tourner dans 
la bassine, c’est-à-dire que l’étirage du fil qu’il contient lui 
donne un mouvement régulier de_ bascule. Lorsqu’il ne tourne 
plus, toute la soie dévidable étant épuisée, ou un accident 
venant à se produire, on le remplace par un neuf, pour 
maintenir l’uniformité du fil de grège.

Mais il se présente une autre difficulté : les baves n’ont 
pas un diamètre uniforme ; leur finesse va croissant de la 
surface à l’intérieur dans un rapport moyen de 4 à 1.

Pour éviter cet inconvénient, la fileuse ajoute successive
ment de nouveaux cocons pendant le travail, de manière à 
compenser la diminution de la grège, provenant de la dimi
nution de la grosseur des baves. Une soie grège mal filéee 
présente des inégalités de grosseur, des boucles ou des 
replis ; une boucle simple se nomme duvet ;  si elle forme un 
paquet très apparent, elle constitue un bouchon ou coste. 
L’adjonction mal faite d’un brin laisse parfois son extrémité 
libre non soudée au faisceau de grège; ce défaut se nomme 
mort volant.

Les bassines sont demi-sphériques, d’une capacité de 20 à.
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25 litres ; elles sont aux deux tiers remplies d’eau, qui peut 
être chauffée par un tube de vapeur jusqu’à l ’ébullition. À 
portée de la main de la blouse se trouvent deux robinets, 
l’un amenant l’eau froide, l’autre la vapeur. Les cocons sont 
placés dans la bassine, et l’eau portée à l’ébullition ; puis, au 
bout d’un temps assez court, on abaisse la température à 65°, 
pour battre les cocons, l’eau bouillante ayant pour but de 
décoller les brins.

Fjo. 01.

Au dessus, sontplacécs les doux filières E(/2$. 91),constituées 
par de petits disques d’acier, de porcelaine ou d’agate, percés 
•d’une ouverture dans laquelle la fileuso engage les deux fais
ceaux de brins qui doivent former la grège. Dans le système 
à la Chambon, les deux grèges, au sortir des filières, sont réu
nies et tordues l’une sur l’autre, de manière qu’elles se 
croisent cent ou deux cents fois ; elles se séparent ensuite . 
pour s’engager dans deux crochets de verre appelés barbins [h)
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ou trcmbleurs, placés à 0ra,80 au-dessus des filières. Après 
leur passage dans les barbins, les grèges, jusqu’ici placées 
dans un plan sensiblement vertical, prennent un changement 
de direction voisin de 90° ; se mouvant dans un plan hori
zontal, elles subissent une nouvelle croisure de cent à deux 
cents tours, et se dirigent vers les boucles du va-et-vient 
(D) ; chaque fil de grège se rend sur unasple (A), qui se trouve 
placé en arrière et au-dessus de la fileuse. L’asple est une sorte 
de cadre tournant à section hexagonale, et dont la plus grande 
diagonale a 0ra,70, sur lequel s’enroulent les grèges ; il tourne 
âvec une vitesse de cent à cent cinquante tours à la minute. 
Autrefois, l’aspic était mû à bras, au moyen, d’un arbre por
tant une roue et une manivelle ; aujourd’hui, ces appareils 
sont mis en mouvement par une transmission actionnée par 
la machine à vapeur.

Dans certaines usines, le battage à la main, trop long et 
trop coûteux, a été remplacé par le battage mécanique.

Batteuse système Nourrit-Buire. — Cette batteuse (fig . 92) 
se compose d’une table et d’un bâti en fonte, qui portent 
les bassines à battre et tout le mécanisme du mouvement 
des balais.

Au-dessus de la table des bassines et à la partie supé
rieure, se trouve un arbre de commande horizontal, portant 
des poulies excentrées à gorge ; sur ces poulies passent des 
cordons ou des chaînes qui, en dessous, embrassent les 
poulies correspondantes d’un petit arbre parallèle, auquel 
sont reliés les balais, et qui se trouve ainsi soutenu lui-, 
môme par la tension desdits cordons. Cet arbre est articulé 
sur ses supports de façon à pouvoir monter et descendre 
parallèlement à lui-même ; tout en recevant un léger mou
vement dans le sens horizontal ; on comprend que le mouve
ment lui est communiqué par la simple rotation des poulies 
excentrées, dont nous venons de parler. On obtient, pour 
le battage des cocons, un excellent mouvement mécanique, 
aussi souple et plus uniforme que le mouvement à la main ; 
par un seul coup de levier, on soulève d’abord toutes les 
brosses, qui s’arrêtent immédiatement ; on charge chaque

II
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bassine de la quantité de cocons jugée convenable, puis on 
baisse le levier ; les balais commencent alors leur opéra-

F i g . 92.

tion et la continuent jusqu’au moment où, après un certain 
nombre de coups de battage, réglable à volonté, un déclan- 
cheur spécial les arrête et les relève automatiquement. Les 
bouts des brins de cocons sont alors tous régulièrement 
attaches aux balais en poils de sanglier ; un enfant les réunit 
en faisceau et les porte aux bassines à filer.

Chaque brosse peut battre, à l’heure, l k,500 de cocons.

Appareil pour la fabrication de la soie artificielle de M. H. deChar- 
donnet. — La solution, bien filtrée, est introduite dans un 
récipient fermé, sous une pression de 1 0  ou 1 2  atmosphères. 
Ce récipient communique avec un tuyau A (fig. 93), qui

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



F A B R IC A T IO N  D E  L A  SO IE  A R T IF IC IE L L E 163

porte les filières. Ce tuyau A se compose de trois comparti
ments : l’un central B, qui reçoit la solution, et deux autres 
latéraux C'C qui servent à entretenir une circulation d’eau.

Une filière se compose d’un tube a, sur lequel est soudé 
un tube capillaire 6 , et dont l’orifice inférieur communique 
avec le manchon c, vissé dans le tuyau A; l’ouverture de 
ce manchon débouche dans la solution. L’écoulement du 
liquide est réglé par la pointe f ,  portée par la tige filetée h. 
Autour de l ’extrémité de chaque filière a, se trouve un tube 
enveloppe k, communiquant avec la conduite D, qui amène 
de l’eau froide à l’extrémité de la filière, et qui est évacuée 
par la gouttière F’. Le filet 
de collodion, solidifié par 
son passage dans l’eau, for
me instantanément un fil, 
qui est recueilli par une 
pince, laquelle se compose 
de deux lames m convena
blement courbées pour em
brasser le tube-enveloppe, 
et présentant une partie 
oblique qui, glissant sur ce 
tube, force la pince à s’ou
vrir lorsqu’elle arrive con
tre k  ; toutes les pinces m 
sont portées par une barre n, 
fixée, à ses extrémités, à une 
équerre o, articulée avec les 
deux bras p,p' (fig . 94, 95), 
dont l ’un reçoit un mouve- f k j . 93.

ment oscillatoire, en entraî
nant l’autre par l’intermédiaire de l’équerre o . Sous l’influence 
de ce mouvement oscillatoire des brasp,p', les deux équerres 
porte-pinces occupent soit la position indiquée en noir sur 
le dessin (fig. 94), soit la position indiquée par le tracé en 
ponctué à la partie supérieure.

Au commencement du travail, la matière ayant débordé 
par-dessus les tubes-enveloppes k , les ressorts formant
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pinces se collent aux fils naissants ; lorsque les pinces 
s’élèvent, ces fils sont élevés sur des guides horizontaux u, 
et sur d’autres guides en forme de fourches, qui les réu
nissent par groupes, pour les porter sur des bobines R ; les 
fils groupés adhèrent entre eux, et forment une grège à plu
sieurs brins.

Pour éviter que les tours successifs du fil sur les bobines 
se recouvrent et se croisent angulairement, les bobines

reçoivent un mouvement de va-et-vient horizontal, produit 
par une came K, formée d’un tambour présentant un cordon 
ondulé en saillie ?>', qui porte à droite ou à gauche le galet 
(x) fixé sur l’arbre des bobines.

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



F A B R IC A T IO N  D E  L A  SO IE  A R T IF I C IE L L E 165

Une fois le travail de filage commencé, le fil est enroulé 
d’une manière continue sur la bobine qui lui correspond. 
S’il vient à casser, le nouveau bout est repris par la pince, 
comme il est dit ci-dessus. A l’extrémité supérieure de leur

course, les pinces frottent sur une brosse rotative H, qui les 
nettoie.

Les bobines sont montées sur des flasques spéciales, où 
elles sont maintenues par des ressorts. L’arbre o est animé ·
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d’un mouvement de rotation et de va-et-vient horizontal : 
sur son axe se trouvent des flasques P montées folles et des 
disques Q ; les bobines R sont enfilées sur des broches S, 
qui leur servent d’axe de rotation, et sont retenues sur les 
flasques P par des ressorts à lames T ; chacune des broches S 
présente un petit galet U, lequel, étant en contact avec la 
périphérie du disque Q qui lui correspond, fait tourner la 
broche et, par suite, le groupe des bobines montées sur cetle 
broche, qui a, à cet effet, une section transversale carrée.

Il existe également tout un système de réglage.
Un courant d’air, chauffé à 50°, entre par la partie infé

rieure de la boîte F, et sort à la partie supérieure, chargé 
de vapeur d’alcool ; une disposition spéciale est destinée à 
récupérer les vapeurs d’alcool.

Pour plus de détails, le lecteur pourra consulter un article 
publié par l'Industrie textile, janvier 1891.
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CHAPITRE III

DES RELATIONS ENTRE LES FIBRES 
ET LES COLORANTS

Théorie de la teinture

6 8 . — Dans les chapitres qui précèdent, nous avons 
appris à connaître les fibres avec leurs propriétés carac
téristiques ; dans la suite, nous étudierons en détail les 
matières colorantes qui servent à les colorer, mais nous 
nous occuperons d’abord des relations qui existent entre 
les fibres et les colorants. Quoique, de prime abord, ce 
chapitre semble être d’importance secondaire au point 
de vue pratique, nous croyons cependant nécessaire de 
nous y arrêter, pour établir quelques définitions et prin
cipes qui nous serviront dans le cours de cet ouvrage.

Tout d’abord, qu’est-ce qu’une teinture, ou en quoi con
siste Y art de teindre?

Voici la définition classique donnée par Chevreul :
« L ’art dp teindre consiste à imprégner aussi profon

dément que possible les fibres avec des matières colorées 
qui y restent fixées mécaniquement, ou par affinité chi
mique, ou, à la fois, par affinité et mécaniquement. »

Cette définition comprend tous les cas possibles, et, il 
faut bien l’avouer, si l ’on s’y était tenu, on aurait évité 
bien des controverses.
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C’est que, d’après les uns, la teinture est uniquement 
un 'phénomène fhysique , ce sont les actions mécaniques 
seules qui entrent en jeu : la porosité de la fibre, l ’attrac
tion de ses molécules pour les molécules des mordants et 
des colorants, qui se trouvent à l’état de division extrême 
par la dissolution, la capillarité, etc.

D’autres soutiennent que la teinture est un phénomène 
d’ordre chimique, que c’est une véritable combinaison 
chimique qui se forme entre la fibre et la matière tincto
riale.

O.-N. Witt, dans une théorie récemment émise, essaye 
d’élablir un compromis entre les deux manières de voir: 
il considère la teinture comme une dissolution solide 
du colorant dans la fibre, qui extrairait le colorant du 
bain de teinture, comme, par exemple, l ’éther extrait la 
résorcine de sa dissolution aqueuse ; quoique très ingé
nieuse, cette hypothèse pèche de différents côtés.

Mais, pour en revenir à nos deux théories principales, 
les adhérents de la théorie chimique reprochaient aux 
partisans de la théorie mécanique de ne pouvoir expliquer 
comment certains colorants, peu colorés, comme les 
nitrophénols, teignent la .laine, non avec la couleur de 
l’acide libre, mais avec la couleur de scs sels, comme s’il 
se formait entre la laine et le nitrophénol un sel dans 
lequel la laine jouerait le rôle de base.

De plus, si nous teignons de la laine dans une dissolu
tion de chlorhydrate de rosaniline (fuchsine) jusqu’à 
complet épuisement de la matière colorante, on retrouve 
dans le bain tout l ’acide qui était primitivement uni à la 
rosaniline (E. Knecht). La laine a donc agi, en ce cas, 
comme un acide pour saturer la rosaniline.

Cependant, la théorie chimique n’expliquait pas suffi
samment pourquoi il n’existait pas de proportions définies
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entre les deux composants de la combinaison chimique : 
la fibre et la matière colorante.

On avait bien tenté de faire des essais pour démontrer 
que cette proportion existait, mais sans arriver à des 
résultats bien concluants.

6 9 .  —  En réalité, il faut envisager les phénomènes 
<le teinture à un point de vue beaucoup plus large ; ils 
sont d’ordre physique et d’ordre chimique ; il y a. aussi 
bien des aflînités mécaniques : porosité, attraction molé
culaire, capillarité, qui entrent en jeu, que des affinités 
d’ordre chimique : formation de sels, doubles décomposi
tions, dissociations, etc.

C’est ce qui se trouve déjà exprimé dans la définition 
de Chevreul, que différents auteurs (MM. Rosenstiehl et
C.-O. Weber, entrç autres) viennent de développer récem
ment avec plus de détails. Leurs considérations sont suf
fisamment intéressantes pour que nous nous y arrêtions 
plus longuement.

Le coton offre principalement des exemples de tein
tures purement mécaniques : ainsi, la fixation de l ’outre
mer, de l ’indigo, du jaune de chrome, du bistre, des 
couleurs directes au naplitol, les mordançages par im
prégnation d’une dissolution saline, puis l ’insolubilisation 
de l ’oxyde par un traitement ultérieur, sont uniquement 
d’ordre physique, car on peut également les répéter sur 
d ’autres corps, pourvu que ceux-ci possèdent laperméabilité 
nécessaire. La fibre n’agit dans ces teintures que comme 
corps neutre, elle facilite évidemment par sa texture l ’im
prégnation par les différentes dissolutions, mais sans 
intervenir chimiquement.

D’autre part, il est bien certain que des teintures sur 
laine sont des phénomènes d’ordre chimique, qui trouvent
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leur explication la plus simple en considérant la laine 
comme un acide amido-carboxylique complexe de la for
mule générale :

,  / A z I P  

L \ C O O I I

possédant des fonctions acides et basiques et pouvant, 
par conséquent, fixer aussi bien des bases que des 
acides.

Il importe peu qu’il n’y ail pas de proportions défi
nies entre fibre et colorant; nous nous trouvons dans le 
cas d’une pièce d’argent qui se sulfure à la surface ; nous 
savons avec certitude que, dans la partie sulfurée, l’argent 
et le soufre sont rigoureusement combinés suivant leurs 
poids atomiques, et cependant, si nous faisions l ’analyse 
de la pièce d’argent entière, nous trouverions un énorme 
excédent d’argent.

Mais, en teinture, ces proportions sont inutiles. Qui 
nous dit que, si la fibre en arrivait à être complètement 
saturée de colorant au point de satisfaire la loi des pro
portions définies, elle ne perdrait pas ses propriétés ca
ractéristiques et deviendrait impropre à tout usage ?

7 0 .  —  Le coton, doué de faibles affinités et d’un 
caractère chimique à peu près neutre, ne peut guère être 
considéré comme se teignant par voie chimique. Les 
nuances obtenues n’ont ni la profondeur, ni le brillant 
des teintures sur laine.

C’est à cause de ce manque d’affinités chimiques que 
beaucoup de colorants demandent, pour se fixer sur 
coton, une préparation préalable : le mordançage. 
Celui-ci a pour but de déposer en premier lieu sur la 
fibre une substance à caractère acide ou basique, pou-
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vant s’allier aux matières colorantes pour les insolubili- 
ser et provoquer, par suite, la teinture.

C’est ainsi que l ’on fixe sur coton les colorants dits 
phénoliques, comme ceux do la série de l ’alizarine, le 
violet solide, la céruléïne, et les colorants dits basiques : 
bleu méthylène, fuchsine, safranine, etc.

Les colorants phénoliques ayant besoin de l ’intermé
diaire d’un mordant donnent lieu à des teintures dites 
adjectives; sur des mordants différents, ils peuvent don
ner des nuances différentes, ce qui les a fait désigner par 
Ilummel sous le nom de polygènitiques, pour les distin
guer des colorants monogênitiques, tirant directement, 
par teinture substanlive.

Toutes ces distinctions n’ont évidemment rien d’ab
solu; un colorant peut être phénolique et basique en 
même temps, monogénitique pour une fibre et polygéni- 
tique pour une autre.

Un certain nombre de matières colorantes ne peuvent 
être fixées sur coton, ou ne teignent que d’une manière 
insuffisante, entre autres les colorants qui, dans la clas
sification de liertesz, sont désignés comme acides : les 
acides sulfo-conjugués des colorants azoïques, des rosani- 
lines, etc.

Enfin, un grand nombre décolorants dits directs tirent 
directement sur coton, et ont trouvé un grand emploi.

Comment cette teinture directe, très remarquable pour 
le coton, se fait-elle?

On a essayé bien des explications. On remarqua bien
tôt que la propriété de produire des colorants directs 
revient principalement à un certain nombre de bases 
d’une constitution symétrique : benzidine, tolidine, etc., 
quoique la constitution symétrique n’ait pas toujours 
pour conséquence la production décolorants directs. ·
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C’était une observation, mais non une explication.
C.-O. Weber, dans les travaux déjà cités sur les théo

ries de la teinture, donne une interprétation qui semble 
très plausible.

D’après lui, la teinture directe du coton serait occa
sionnée par la dissolution du colorant non dans la fibre, 
comme le supposait la théorie de Witt, mais dans l ’eau 
de l ’espace intercellulaire, par suite d’un affaiblissement 
de la solubilité du colorant dans le bain de teinture (par 
l’addition de sel, par exemple). Le colorant substantif res
terait dissous dans ces espaces contrairement aux coloran ts 
acides qui pénètrent bien le coton, mais qui s’enlèvent au 
lavage à cause de leur coefficient de diffusion plus grand 
que celui des colorants directs.

Cette théorie expliqueraitpourquoi les colorants directs, 
si fugaces sur coton, sont très solides sur laine, où ils 
sont combinés chimiquement à la kératine; pourquoileur 
solidité est augmentée par un traitement au sulfate de 
cuivre, qui provoque la formation d’une laque insoluble, 
pourquoi enfin, ils ont une tendance à couler au lavage à 
grande eau.

Pour bien montrer, que c’est non la cellulose, mais bien 
sa structure qui est la cause de la teinture directe, il fait 
remarquer que la dinitrocellulose possède, tant qu’elle 
a la texture de la cellulose, le pouvoir de se colorer direc
tement dans les solutions de ces colorants, mais qu’elle 
perd cette propriété quand, par dissolution dans de'l’acé
tone et évaporation du, dissolvant, on l ’obtient sous une 
tout autre forme, par exemple en lamelles.

7 1 .  —  La laine, au contraire, peut être envisagée 
comme typique pour les teintures d’ordre chimique.

Un grand nombre de- colorants peuvent donc être fixés
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directement sur la laine ; cependant, on a aussi recours, 
dans certains cas, au mordançage, qui permet de réaliser 
des nuances excessivement solides, par suite de la com
plète insolubilisation des matières colorantes sur la fibre.

La soie, enfin, se comporte plutôt comme la laine, etpos- 
sède des affinités pour presque toutes les matières colo
rantes. Le mordançage s’emploie quelquefois sur soie, 
mais, à part le noir, beaucoup moins que sur les autres 
fibres.
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CHAPITRE IV

M O R D A N T S

7 2 .  — Nous venons de voir dans le chapitre précé
dent quel est le but du mordançage.

Le mordançage est pratiqué parce qu’il donne lieu à 
des teintures plus résistantes aux divers agents, que 
lorsque le colorant est appliqué directement sur la fibre 
sans aucun intermédiaire. 11 y a formation d’une laque 
insoluble entre le colorant et le mordant, laque générale
ment plus solide que le colorant à l ’état libre.

D’habitude, on ne désigne comme mordants que des 
substances incolores, ou qui, lorsqu’elles sont colorées, 
ne servent qu’exceptionnellement comme colorants. À un 
point de vue plus large, on peut considérer certains colo
rants comme mordants pour d’autres matières colorantes.

Il est un fait bien connu que le coton teint en colo- - 
rants directs peut être remonté en colorants d’aniline 
basiques, vis-à-vis desquels les premiers agissent comme 
mordants.

Dans le chapitre que nous allons traiter, nous ferons 
abstraction de ce genre de mordançage, nous nous con-
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tenterons de traiter les mordants proprement dits, que 
nous partagerons en deux grandes classes : les mordants 
métalliques et les mordants organiques.

7 3 .  — Nous avons déjà insisté sur le fait que les diffé
rentes fibres se comportent différemment à l’égard des 
solutions salines.

C’est le coton qui offre le plus de diversité sous le rap
port du mordançage.

L’emploi des mordants métalliques a pour but de fixer 
sur la cellulose un composé hydraté métallique, pouvant 
former une laque avec le colorant.

Ce composé est généralement un hydroxyde, ou au 
moins un sous-sol très basique, mais il peut aussi être 
un phosphate, un arséniate, un oléate.

Dans tous les cas, ce composé doit être hydraté pour 
bien s’unir à la matière colorante, et il a été prouvé 
d’une manière indubitable, que la déshydratation de l ’hy- 
droxyde et sa transformation en oxyde anhydre lui fai
sait perdre ses propriétés attractives.

Le caractère presque neutre de la cellulose ne pouvant 
provoquer que partiellement la dissociation d’une solu
tion saline, il faut, pour fixer un oxyde, avoir recours à 
différents moyens.

1° Le tissu imprégné d’une dissolution de l’oxyde, 
dans un acide ou dans un alcali, est séché, puis passé 
dans une solution saline pouvant précipiter un composé 
insoluble ; ,
• 2° On unit l ’oxyde à un acide volatil et sans action 
sur le coton ; on imprègne celui-ci d’une solution d’un 
acétate basique par exemple, qui, lors de Yoxydation (à 
l ’étendage chaud), perd son acide acétique pour abandon
ner sur la fibre un composé insoluble, dont on achève la
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fixation par un passage en alcali ou dans un bain de 
carbonate, silicate, phosphate ou arséniate de soude.

À la place de l ’acide acétique, on peut prendre aussi 
l ’acide sulfureux ; les bisulfites sont décomposés par un 
court vaporisage, et l’oxyde reste adhérent à la fibre.

Nous pourrions encore citer d’autres cas pour illustrer 
la fixation des oxydes métalliques sur coton, mais nous 
croyons que ces exemples suffiront pour montrer la façon 
de procéder.

En fixant le même métal par diverses méthodes, on 
arrive à avoir sur la fibre des mordants qui diffèrent par 
leurs propriétés en teinture vis-à-vis des colorants.

En impression, où, comme nous le verrons encore, on 
applique ensemble le mordant et le colorant, il faut em
ployer des mordants à acides volatils; ce sont spéciale
ment les acètatesqm  servent à cet usage, à côté des bisul
fites et des sulfocyanures, qui trouvent un emploi plus 
restreint.

Très souvent on ne se contente pas de fixer un seul 
oxyde, mais on lui additionne des quantités variables 
d’un second et même d’un troisième oxyde.

C’est ainsi que l ’alizarine pour le rouge turc se teint sur 
mordant· d’alumine contenant une certaine proportion de 
chaux ; c’est aussi le but de l ’addition d’acétates de chaux 
ou de magnésie à certaines couleurs-vapeur.

Le mordançage en mordants organiques sera discuté 
plus loin.

7 4 . —  La laine, possédant un caractère chimique bien 
caractérisé, s’allie plus facilement aux oxydes métalliques 
que le coton ; il suffit de faire bouillir de la laine dans 
une solution d’un sel métallique pour que la fibre s’em
pare de l’oxyde. Cependant, on arrive souvent à une
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meilleure fixation avec le concours des sels acides, prin
cipalement de la crème de tartre.

C’est ainsi que nous mordançons la laine en alumine 
en la faisant bouillir dans un bain contenant:

8 0 / 0  s u lf a t e  d ’a lu m in e  

. 7  0 / 0  c r è m e  d e  t a r t r e

du poids de la fibre. Au lieu de crème de tartre, on peut 
prendre dans certains cas de l ’acide sulfurique,· de l ’acide 
oxalique, du bisulfate de soude.

Dans le mordançage au bichromate de potasse à l ’ébul
lition, c’est l’acide, ebromique qui facilite la fixation du 

' chrome sur la laine, sous une forme qui n’est pas encore 
déterminée avec certitude.

On peut mordancer aussi avec bichromate et acide sul
furique ou bichromate et crème de tartre, mais, quoique 
dans les trois cas on ait fixé du chrome, on obtient en 
teinture des résultats différents, le mordant affectant 
dans chaque procédé des propriétés différentes.

7 5 .  — La soie se comporte à peu près comme la laine. 
On emploie soit des sels neutres, soit des sels basiques, 
par exemple dans le mordançage pour la teinture en noir 
en passant en rouille.

On laisse séjourner la soie dans la dissolution ferrique 
pendant douze heures, puis on dissocie le sel basique 
retenu par la fibre par un lavage à l ’eau, ou un passage 
ch savon ou en sel de soude.

Les mordants organiques servent aussi sur soie, mais 
plutôt comme charge que comme mordants.

Nous passerons maintenant à l ’étude plus détaillée des 
mordants les plus usités, en n’insistant que sur ceux qui 
trouvent un emploi pratique.

12
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11 est évident qu’on peut préparer un grand nombre de 
mordants, et c’est aussi ce qui a eu lieu, mais beaucoup 
de ces préparations n’ont eu qu’un succès éphémère, ou 
même ne sont guère sorties du domaine expérimental.

Nous les citerons, s’il y a lieu, pour mémoire.

§ 1. — M o r d a n t s  m é t a l l i q u e s

a. — MORDANTS DE CHROME

7 6 .  —  Nous commencerons par les mordants de 
chrôm e, parce qu’ils trouvent actuellement le plus d’em
ploi, non seulement pour leur facilité d’application, mais 
aussi à cause des nuances brillantes et solides qu’ils per
mettent de réaliser.

Les dérivés de l ’oxyde CrO, comme le chlorure chro- 
meux, ne trouvent pas d’usage pratique; on ne se sert que 
des dérivés de Yacide chronique  CrO3, dont la substance 
mère est le bichromate de potasse  K2Cr20 7, et des mor
dants dérivés du sesquioxyde Cr20 3, entre autres l'alun de 
chrôme : Cr2 (SOlj 3 +  K *S04 +  2-111*0.

Le point de départ pour la préparation des mordants de 
chrôme était autrefois le bichromate de potasse, qui sert 
encore aujourd’hui à beaucoup de préparations ; cepen
dant, depuis que, pour l ’oxydation de l ’anthracènc en 
anthraquinone par le bichromate, on obtient de grandes 
quantités d'alun de chrôme comme produits accessoires, 
ce dernier aussi sert comme matière première à la pré
paration de bien des iïiordants.

7 7 .  — Le bichromate de potasse K2Cr20 7 n’est pas em-
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ployé pour le mordançage du coton. Il trouve cependant 
dans la teinture et l’impression de cette fibre plusieurs 
applications, mais plutôt comme oxydant; c’est ainsi 
qu’on l’utilise dans les noirs d’aniline, le cachou, pour 
le rongeage des bleus cuvés, etc.

Il sert comme colorant pour la production de jaune et 
d’orange de chrome sur tissu mordancé en plomb.

Dans bien des cas, il peut être avantageusement rem
placé par le bichromate de soude Na2C r'0 7 +  2H20 , qui 
est plus soluble et même déliquescent, ce qui oblige de le 
conserver dans des vases bien clos pour l’empêcher de se 
liquéfier.

En agissant comme oxydant, le bichromate ne donne 
tout son oxygène disponible qu’en solution acide, cepen
dant il agit aussi en solution neutre, l’acide chromique 
libre qu’il contient intervenant alors comme acide.

' V
7 8 .  —  C’est pour le mordançage de la laine que le 

bichromate de potasse trouve un énorme emploi, quoique 
le fluorure de chrôme l’ait remplacé, et, paraît-il, avan
tageusement, dans plusieurs de ses applications.

On peut mordancer la laine directement dans une solu
tion de bichromate, sans addition d’aucun acide ni sel!

Il suffit de manœuvrer la laine dans un bain contenant 
environ 3 0/0 de son poids de bichromate pendant une 
heure et demie à deux heures, de 90° à 95° C ., pour que la 
fibre soit, chargée de chrôme. On n’est pas encore abso
lument sûr de l’état sous lequel le chrôme est fixé par la 
laine. Selon les uns, c’est de l ’acide chromique; selon 
d’autres,'un chromate de chrôme ; peu importe, du reste; 
ce qui est certain, c’est que la laine ainsi mordancée se 
teint très bien avec la plupart des colorants phénoliques, 
artificiels et naturels. La proportion de 3 0/0 est une
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bonne moyenne ; elle peut être dépassée dans certains 
cas ; mais, en l ’exagérant, on donne un mauvais toucher 
à la laine, et la teinture ne se fait plus aussi bien.

Dans des cas déterminés, en mordançant avec :

3 0 / 0  b ich rom ate  
1 0 / 0  acid e  sulfurique

■
ou :

3 0 / 0  b ich rom ate  
2 1 /2  0 / 0  crèm e de ta r tre

on arrive à fixer un oxyde de chrome donnant de meil
leurs résultats avec certains colorants.

La laine mordancée en bichromate seul ou en bichro
mate et acide sulfurique estjaunâtre; exposé à'la lumière, 
l ’oxyde chromique subit une réduction pour devenir 
vert, d’où la conclusion pratique de préserver la laine 
chromée de l ’action de la lumière, pour éviter des inéga
lités en teinture. Les bains de chromate ne sont pas 
épuisés lors du mordançage et, en les renforçant par un 
dosage rationnel, on arrive à les faire servir à nouveau.

La laine mordancée en bichromate et crème de tartre 
est verte.

Dans certains procédés de teinture, on ne pratique le 
mordançage qu’apres la teinture avec la matière colo
rante ; ce mordançage s’effectue très souvent au bichro
mate; dans bien des cas, on le fait avantageusement au 
fluorure de chrome.

7 9 .  — Les chromates de chrôme trouvent emploi 
dans le mordançage du coton ; il suffit d’en imprégner les 
écheveaux, de les exprimer, puis de les passer en soude 
après les avoir abandonnés pendant vingt-quatre heures, 
pour fixer du chrôme sur la fibre.
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8 0 .  —  Passons maintenant aux mordants dérivant 
du sesquioxyde : Cr20 3. Nous ne mentionnerons que pour 
mémoire F alun de chrôme : Cr2 (S 0 4)3 +  K2S 0 4 +  24H20 , 
à l ’aide duquel on peut préparerune série de sels basiques, 
qui ont fait l ’objet d’études détaillées par MM. Liechti et 
Suida.

Le mordant le plus employé actuellement pour la tein
ture du coton est le biiulfite de chrôm e, obtenu soit par 
double décomposition entre l’alun de chrôme et le bisul
fite de chaux, soit, d’après E. Kur, en ajoutantdu bisulfite 
de soude concentré à une solution d’alun de chrôme. 
C’est un liquide vert dégageant de l ’acide sulfureux. Il 
suffit de le diluer au degré voulu (£°, 4° Baumé, etc.), d’y 
foulardcr le coton, de sécher ou même seulement 
d’enrouler deux heures, de passer au petit vaporisage 
Matlier et Platt, pendant une à deux minutes, puis de 
çlégommer en craie ou en carbonate de soude.

L ’oxyde ainsi fixé se ronge aisément et attire bien les 
couleurs.

8 1 .  — En impression, le mordant le plus usité (à part 
quelques cas où on emploie d’autres mordants comme le 
bisulfite) est Vacétate de chrôme.

Comme dans les sels dérivant du sesquioxyde, il peut 
être obtenu sous la modification verte ou la modification 
violette. On trouve les deux dans le commerce. Le mode 
de préparation de l ’acétate de chrôme ayant une grande 
influence sur son pouvoir fixatif pour les matières colo
rantes, beaucoup d’usines préparent ce mordant elles- 
mêmes en réduisant le bichromate de potasse en solution 
acétique à l ’ébullition par une substance organique ré
ductrice: glycérine, sucre, cassonade, etc., ce qui est le
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plus économique, ou bien par double décomposition 
entre l’alun de chrome et l ’acétate de plomb.

Additionné aux couleurs-vapeur, l ’acétate est décom
posé au vaporisage, et l’oxyde de chrome restant s’unit à 
la matière colorante, avec formation de la laque colorée.

8 2 .  —  Nous ne citerons qu’en passant le nitrate, le 
sulfocyanure, le; chlorate, les èulfoacètates et sulfoni- 
trates de chrôm e , mordants qui trouvent quelques appli
cations dans des cas spéciaux.

On les prépare soit par double décomposition entre 
l ’alun de chrôme et les sels' plombiques, barytiques ou 
calcaires correspondants, soit par réduction du bichro
mate de potasse en solution appropriée.

8 3 .  —  Le -fluorure de chrôme Cr2Flc +  4H20  
contenant 42 0/0 d’oxyde de chrôme forme une poudre 
verte soluble dans l’eau, dont l’emploi tend à augmenter 
chaque jour, et à remplacer le bichromate de potasse 
pour le mordançage de la laine.

Quoiqu’il puisse être fixé sur coton, ce mordant pré
sente moins d’intérêt pour cette fibre, où on donne la 
préférence à l ’acétate, au sulfite et, comme nous allons le 
voir, au mordant alcalin.

Pour le mordançage de la laine en fluorure de chrôme 
on prend :

•4 0 / 0  fluorure de ch rôm e  
2 0 / 0  acid e oxaliqu e

du poids de la laine ; on monte en une heure'à l ’ébulli
tion et on y reste deux heures.

Un des inconvénients du produit était de ne pouvoir 
être employé dans des barques en cuivre, qui étaient
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attaquées, ce qui ternissait les nuances et limitait forcé- , 
ment l ’emploi du produit.

D’après une circulaire du fabricant (R.'Koepp et Cie), 
on peut obvier à cet inconvénient1 en mettant dans 
la chaudière dans laquelle s’effectue le mordançage 
quelques bandes de zinc, ce qui doit empêcher complè
tement l ’attaque du cuivre.

Le fluorure de chrome sert aussi beaucoup pour le 
mordançage après teinture.

8*1. — Pour terminer, il nous reste à parler du mor
dant de chrome alcalin d’IIorace Iioechlin.

Le mordançage repose sur le fait que l ’oxyde de 
chrome précipité d’une de ses solutions salines par de la 
soude caustique se dissout à fro id  dans un excès d’al
cali, mais se sépare de nouveau quand on chauffe cette 
solution à l’ébullition. Pour mordancer un tissu de coton, 
on l ’imprègne de la solution alcaline, puis on l ’enroule 
quelque temps pour permettre au mordant de bien pé
nétrer, on le passe ensuite en eau bouillante, où on le 
vaporise quelques instants, et on le lave à fond.

Le mordant ainsi obtenu trouve de grandes applica
tions, il se ronge bien.

8 5 .  — Oh peut effectuer sur la fibre la réduction du 
bichromate à l ’état -de sesquioxyde de chrome par le va
porisage.

Nous avons plusieurs procédés de mordançage en 
chrome reposant sur ce principe ; mais aucun n’a acquis 
une importance suffisante pour mériter d’être traité avec 
plus de détails. Généralement, on opère la réduction par 
l ’hyposulfite de soude.
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b. — MORDANTS D’ALUMINE

8 6 . — Ces mordants possèdent une grande impor
tance.

Ils doivent être exempts de fer.
Comme point de départ pour la préparation des mor

dants d’alumine, on se sert de l'alun Al2 (SO1) 3 +  K2 SO4

24H20  et du sulfate d'alumine Al2 (SO4) 3 -f- 1811-0 '.
Ces deux composés ne peuvent servir pour le coton, 

qui ne fixerait qu’une quantité minime d’alumine, mais 
bien pour la laine, que l’on mordance avec:

8  0 / 0  sulfate d ’alum ine  
7 0 / 0  crèm e de ta r tre

ou :
4  0 / 0  acid e sulfurique.

Pour mordancer en alun on prend :

10  0 / 0  alun  
6  0 / 0  crèm e de ta r tre .

L’acide sulfurique peut remplacer la crème de tartre, 
mais il ne faut pas employer de bains trop dilues, tandis 
que la crème de tartre agit encore bien en bains très 
étendus.

L’alun sert aussi pour le mordançage de la soie, qui, 
après avoir été manœuvrée et abandonnée pendant quel
ques heures dans la solution, est lavée à l’eau qui dis
socie le sel et provoque la fixation d’alumine.

1 La teneur en eau n’est pas absolument constante ; on trouvé dans le 
commerce des sulfates d'alumine contenant jusqu’à 20IisO.
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On peut encore mordancer la soie à 1 'acètonitrate 
d’alumine, qui s’emploie d’une façon analogue à l’alun.

8 7 .  — Pour le mordançage du coton, il faut avoir 
recours à d’autres composés.

Dans le sulfate d’alumine normal AP (SO4) 3 on peut neu
traliser une partie de l ’acide sulfurique par du carbonate 
de soude pour obtenir des sels basiques :

A l 2 ( S O < ) 2 ( O H ) 2 

A1*(S04) (OII)’.

et par neutralisation complète l ’hydroxyde :

A l 2 ( O I I ) 6.

Ce dernier cependant ne s’obtient que rarement, et le 
produit que l’on prépare ou que l’on achète comme gelée 
d’alumine est tout simplement un sulfate très basique, 
insoluble dans l’eau, mais soluble dans les acides.

En dissolvant la gelée d’alumine dans l’acide acétique, 
on obtient Yacétale d ’alumine (qui, en réalité, est un 
sulfoacétate), par dissolution dans l ’acide nitrique, le 
nitrate d’alumine. Ces deux produits servent en impres
sion pour couleurs-vapeur, l ’acétate d’alumine, en géné
ral, le nitrate, avec ou sans addition d’acétate de chaux 
et de composés d’étain, pour les rouges et roses à l’ali- 
zarine. . .

Ces mordants peuvent aussi se préparer comme les 
mordants de chrome par double décomposition entre le 
sulfate d’alumine et l’acétate ou le nitrate de plomb.

On peut préparer ainsi directement le sel neutre ou 
des sels basiques en additionnant une certaine proportion 
de1 carbonate de soude.
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M. Daniel Koechlin a démontré qu’il n’est pas néces
saire de préparer un acétate pur; il suffit de remplacer 
une partie de l’acide sulfurique par de l ’acide acétique 
pour obtenir un sulfoacètaie  pouvant très bien servir au 
mordançage.

Les proportions varient beaucoup d’une usine à 
l ’autre.

Les' équations suivantes rendent compte de la prépa
ration de ces produits. , .

Pour un sulfoacétate neutre^ on a :

A P  ( S O  >) 3  +  2 P b  ( C 2I P 0 2)2 =  A P  ( S O () ( C 2H 30 2) 4  - f -  2 P b S 0 4

et pour un sel basique :

2 A P  ( S O ;‘) 3  +  N a 2C 0 3 - f  4 P b  ( C 2I P 0 2) 2 +  I I 20
=  2 A P  ( S C P ) ( C 2H 30 2) 3  ( O H )  +  2 N a C 2I P 0 2 4-  4 P b S C H  +  C O 2.

Le sulfate de plomb obtenu comme produit accessoire 
est vendu à des usines métallurgiques.

En prenant au lieu d’acétate de plomb du pyrolignite 
de plomb (préparé avec l’acide pyroligneux), on obtient 
les pyrolignites d’alumine, dont l ’emploi tend à dimi
nuer, l’acide pyroligneux n’offrant, à moins de condi
tions spéciales, plus guère d’avantage sur l ’acide acé
tique.

Quel que soit Je mordant employé, acétate neutre ou 
basique, sulfoacétate neutre ou basique, on procède pour 
le mordançage d’une façon analogue.

Le tissu foulardé dans la solution, ou imprimé avec la 
solution épaissie, est séché à la hot-flue à une tempéra
ture modérée, puis exposé à Yétendage à une -atmo- 
sphère chaude et humide, pendant vingt-quatre à qua-> 
rante-huit heures; le mordant se décompose en perdant,
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de l’acide acétique, et il se forme sur la fibre un com
posé basique, dont là fixation complète s’effectue par le 
dégommage en craie, phosphate, arséniate ou silicate de 
soude, additionné le plus souvent de bouse de vache.

Les sulfates d'alumine basiques, obtenus par neutra
lisation partielle de l ’alun ou du sulfate d’alumine, se 
prêtent aussi au mordançage du coton et trouvent un 
grand emploi pour la teinture en rouge turc.

Le tissu,· imprégné de la solution au foulard, est séché 
à la hot-flue, puis on insolubilise l ’alumine en passant 
en huile pour rouge turc, silicate de soude, etc., ou dans 
les ingrédients usités pour le dégommage.

8 8 . ·  —  Le bisulfite d’alumine s’emploie beaucoup 
comme le bisulfite de chrome, grâce à sa grande facilité 
de fixation.

Pour le rouge turc cependant, qui constitue l ’usâge 
principal des mordants d’alumine, le bisulfite ne paraît 
pas avoir trouvé d’application jusqu’à présent.

8 0 .  —  Le sulfocyanure d ’alumine n’a d’intérêt que 
pour l ’impression, où il devait remplacer l ’acétate pour 
les rouges et roses couleurs-vapeur. N’étant pas acide 
comme l ’acétate, il n’attaque pas les racles en acier, et 
fournit des rouges plus propres et plus brillants que 
ceux à l ’acétate.

On le prépare par double décomposition entre le sul
fate d’alumine et les sulfocyanures de baryum ou de cal
cium.

Le chlorate d’alumine trouve aussi emploi en im
pression pour l ’article rongeant, sur bleu cuvé, par 
exemple. On l ’obtient toujours d’après les mêmes prin
cipes, soit par double décomposition entre le sulfate
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d’alumine et le chlorate de baryum, soit moins avantageu
sement, en remplaçant ce dernier' par le chlorate de 
potasse, qui ne transforme qu’une partie de l ’alumine en 
chlorate, la plus grande partie se séparant comme alun.

Le chlorure, le tartrate , Yoxalate d ’alumine peuvent 
servir dans quelques cas, mais n’ont trouvé que des 
applications très restreintes.

9 0 . — L’alumine s’emploie aussi sous forme à ’alu- 
minate de soude. On l ’obtient par dissolution de la gelée 
d’alumine dans la soude caustique, ou en dissolvant du 
sulfate d’alumine ou de l ’alun dans de la soude caus
tique à chaud, et faisant cristalliser le sulfate de soude.

Le tissu foulardé en aluminate est séché, puis passé 
en sel ammoniac pour fixer l’alumine. Le dégommage 
peut aussi s’effectuer en craie, en sulfate de zinc, ce qui 
donne lieu à la formation de mordants doubles.

Pour la teinture ultérieure en rouge turc, on peut addi
tionner l ’aluminate de soude à un sulfoléate alcalin.

L’aluminate de soude ne fournit pas toujours des 
résultats très’réguliers. "

■91.  — Combinée au chrome, d’alumine ne sert que 
très peu en teinture ; on emploie le mélange des deux 
mordants dans des couleurs-vapeur pour réaliser quelques 
nuances qui ne peuvent s’exécuter autrement.

On associe plutôt l’alumine au fe r  pour les grenats à 
l ’alizarine ; une certaine quantité de chaux est indispen
sable à la teinture en rouge avec l ’alizarine et pour quelques 
autres colorants anthraquinoniquès ; dans des cas spé
ciaux, on combine aussi à l’alumine la magnésie, l ’oxyde 
de zinc, etc.

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



MORDANTS DE FER 1 8 9

C. — MORDANTS DE FER

9 2 .  — Deux séries de sels de fer servent pour le mor
dançage : ceux dérivant de Voxyde FeO, et ceux déri
vant du sesquioxyde ; ’Fea0 3.

Le sulfate ferreu x  FeSO '1 +  7H20  appartient à la 
première série.

Pour le coton, le sulfate ferreux ne trouve que peu 
d’emplois. Il sert quelquefois à la fixation de matières 
tannantes pour nuances foncées ; on le neutralise pour 
cet usage par addition de craie.

Pour réaliser sur la fibre des nuances écru ou nankin, 
on passe le tissu en sulfate de fer, on fixe au carbonate 
de soude, puis on transforme l ’oxyde ferreux en ses
quioxyde rouge brun, par un passage en chlorure de 
chaux ou en chromate de potasse.

C’est plutôt pour la laine que le sulfate de fer est em
ployé. Avant la teinture, on mordance, avec :

7 0 / 0  su lfate de fer. 
o 0 / 0  crèm e de ta r tre .

Très souvent, on ne mordance qu’après la teinture ; 
cette opération constitue alors la bruniture.

Cependant, l ’emploi du sulfate de fer a beaucoup dimi
nué, il a été remplacé en grande partie par le mordan
çage en bichromate de potasse.

Le sulfate de fer s’applique peu au mordançage de la 
soie.

9 3 .  —  L'acétate fe rreu x , obtenu par double décom
position ou par dissolution du fer dans l ’acide acétique,
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ne trouve qu’un emploi limité pour le coton, par suite 
de son oxydation rapide à l ’air.

Le 'pyrolignite de fe r  ne présente pas cet inconvénient, 
parce qu’obtenu par dissolution de limaille de fer dans 
de l ’acide pyroligneux, il contient des substances gou
dronneuses qui empêchent ou du moins retardent son 
oxydation.

Il constitue un liquide olive foncé, d’une odeur carac
téristique, à la surface duquel se forme une pellicule noi
râtre et brillante. Le pyrolignile du commerce possède 
généralement une densité de 14° Æ.

C’est un mordant qui se prépare dans des usines spé
ciales; il faut être prudent quand on l ’achète, pour ne 
pas s’exposer à de graves mécomptes.

Le pyrolignite de fer s’emploie sur une vaste échelle 
dans le mordançage du coton. Toute la teinture en noir, 
au campêche, en lilas, etc.., s’effectue sur ce mordant.

Pour la fixation, on procède comme pour les acétates 
d’alumine.

Le tissu imprimé avec le mordant est séché, exposé à 
l’étendagc chaud et humide pendant vingLquatre à 
quarante-huit heures, puis dégommé.

L’oxvde fixé sur la libre est probablement l ’oxyde 
intermédiaire entre FeO et Fe20 3, ou peut-être un mé
lange de ces deux; la question n’est pas encore tranchée.

Pour éviter, lors de l ’étendage, une oxydation trop 
rapide, pouvant donner lieu à une mauvaise fixation, 
on additionne le mordant de substances réductrices, 
telles que l ’arsénite de soude, l ’arsénite de glycérine, 
l’acide phosphoreux (Oscar Scheurer).

Au pyrolignite de fer on peut associer, pour obtenir un 
mordant mixte, de l’acétate ou du pyrolignite d’alumine. 
La fixation du mordant se fait de même.
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Le pyrolignite de fer sert aussi en impression.
Enfin, on l’emploie au lieu de sulfate de fer comme 

fixatif des matières tannantes, pour la teinture ultérieure 
en nuances foncées.

Le pyrolignite de fer ne trouve pas d’emploi pour la 
laine, mais il sert pour la teinture en noir de la soie 
grège, où il agit non seulement comme mordant, mais 
aussi comme charge. On procède par passages alterna
tifs en extrait de châtaignier et en pyrolignite de fer, jus
qu’à obtention du poids voulu.

9 4 .  — Le sulfite d e f e r  peut se fixer aussi facilement 
que les sulfites de chrome et d’alumine, un simple vapo
risage le décompose ; on dégomme pour finir.

9 5 .  — Passons maintenant aux mordants dérivant
du sesq u io x y d e .

L’oxydation du sulfate ferreux par l’acide nitrique, en 
présence d’une quantité insuffisante d’acide sulfurique, 
fournit un su lfate fe r r iq u e  basique , qui constitue le mor
dant par excellence pour la teinture de là soie en noir. 
Les teinturiers le désignent sous le nom de rouille. Le 
rouille constitue un liquide brun rouge foncé, d’une den
sité de 1,35 à 1,40. La fabrication se pratique sur une 
grande échelle avec régénération des vapeurs nitreuses 
qui se forment lors de l’oxydation.

Pour le coton, le rouille peut servir à la fixation des 
matières tannantes et d’oxyde de fer pour teinture en 
noir, de môme qu’à la production de nuances chamois.

Mais le principal emploi du mordant réside dans la 
teinture en noir de la soie.

Pour la soie grège, on prépare des bains plus dilués que
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pour la soie cuite ; la soie imprégnée de sel de fer est 
lavée, puis passée en bain de savon ou de carbonate de 
soude pour provoquer la fixation complète de l’oxyde 
ferrique.

11 est important, pour éviter l’altération de la fibre, de 
ne pas laisser sécher la soie imprégnée de rouille.

9 6 .  — L& nitrate de f e r  ne trouve maintenant plus 
qu’un emploi restreint, après avoir servi autrefois sur 
une grande échelle pour la teinture en noir. On l’obtient 
par dissolution de limaille de fer dans de l’acide nitrique.

11 sert aussi pour certaines couleurs-vapeur: le noir 
pour laine au campêche, par exemple.

On désigne souvent sous le nom de nitrates de fer des 
mordants obtenus par oxydation de sulfate de fer en pré
sence d’un excès d’acide nitrique ; ce sont, en réalité, des 
su lfo n itra tes. Leurs applications sont les mêmes que 
celles du nitrate pur.

Le ch lo ru re  fe r r iq u e  sert rarement comme mordant, 
mais plutôt comme oxydant dans certains procédés de 
noir d’aniline.

9 7 .  — On a aussi préparé un m o rd a n t d e f e r  alcalin , 
en se basant sur la propriété de l’hydroxyde ferrique de 
rester dissous dans la soude caustique, en présence de 
certaines substances organiques : l’acide tartrique, la 
glycérine, la glucose, etc.

Le tissu, plaqué en mordant alcalin, est étendu à l’air 
dont l’acide carbonique neutralise l’alcali, et provoque la 
précipitation de l’oxyde ferrique sur la fibre.
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cl. — MORDANTS D’ÉTAIN

9 8 . — Les mordants d’étain se dérivent soit de l’oxyde 
SnO, soit de l’oxyde SnO2. Les deux oxydes sont acidi- 
fiables et basifiables; on n’emploie cependant du pro
toxyde que dans les sels formés avec les acides, tandis 
qu’on se sert du bioxyde combiné avec les acides et avec 
les bases. Les sels sta n n eu x  de l’oxyde SnO sont des 
réducteurs énergiques, absorbant l’oxygène disponible 
avec avidité, pour se transformer en composés stan- 
niques. Ils servent peu pour fixer les colorants, les laques 
obtenues étant en général assez fugaces, précisément à 
cause de ce pouvoir réducteur. Nous reviendrons encore 
sur ce fait avec plus de détails.

k

9 9 . — Le sel d ’étain  SnCl2 +  2H20 est un produit 
très employé. Il est facilement soluble dans une petite 
quantité d’eau ; la dissolution se trouble par dilution par 
suite de la précipitation d’un sel basique.

Le sel d’étain a peu d’usages comme mordant pour le 
coton. On l’additionne aux rouges et roses-vapeur, pour 
éviter la fixation du fer, et pour aviver certaines nuances.

Il trouve de l’emploi comme r é s e rv e  sous couleurs 
azoïques, comme ro n gea n t  sur bistre, pour l’avivage du 
rouge turc après la teinture, pour la préparation des 
laques de matières colorantes, qui servent encore dans 
l’impression de la laine à la planche.

Le sel d’étain constitue un bon mordant pour la laine. 
On teint généralement en un bain, en utilisant la pro
priété des laques d’étain d’être solubles dans l’acide oxa-

13
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lique ou tartrique. C’est dans ce bain acide que s’effectue 
la teinture.

Le mordançage de la laine en étain avant la teinture 
se fait par cuisson avec le sel d’étain et l’acide oxalique. 
Le mordant fixe la cochenille, avec production de rouges 
ou d’orangés, en nuançant avec un colorant naturel 
jaune.

Le sel d’étain sert plutôt à charger la soie qu’à la mor- 
dancer; on l’emploie avec du cachou.

1 0 0 . — Le sel d’étain est aussi le point de départ de 
la préparation de la plupart des mordants stanneux et 
stanniques.

Par addition de carbonate de soude, on en prépare 
l 'o x y d e  d ’étain .

L’oxyde d’étain est additionné à certaines couleurs- 
vapeur pour en aviver la nuance; puis, il est employé 
comme réserve et rongeant pour différents articles.

1 0 1 . — Par dissolution de SnO dans l’acide acétique 
on prépare Y acétate d 'éta in , que l’on obtient ainsi plus 
pur que par double décomposition entre le sel d’étain et 
l’acétate de plomb.

L 'oæalate d 'éta in , le ta rtra te  d ’étain  peuvent se pré
parer d’une façon analogue.

Le su lfo cy a n u re d ’étain  trouve un certain emploi en 
impression. Le n itra te  d 'étain , qui se forme par disso
lution de l’étain dans l’acide nitrique moyennement con
centré et froid, sert au mordançage de la laine pour la 
teinture en cochenille.

Enfin, 1 ep ru s s ia te  d 'éta in , obtenu par précipitation du 
sel d’étain par le ferrocyanure de potassium, est additionné 
aux bleus au prussiale couleurs-vapeur.
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1 0 2 . — Passons maintenant aux composés stan- 
niqucs.

Le ch lo ru re  stannique résulte de l’oxydation du sel 
d’étain en solution chlorhydrique par le chlore ou par le 
chlorate de potasse.

On le trouve dans le commerce soit cristallisé, soit en 
solution concentrée. Son sel double avec le chlorure 
d’ammonium, le pink-salt : SnCl4 -j- 2AzH'Cl, ne 
semble plus trouver qu’un emploi modéré.

Le chlorure stannique est peu recherché comme mor
dant ; on y a recours pour les tissus mixtes, coton et laine, 
pour mordancer le coton avant le tissage, pour la tein
ture de la laine; enfin, on en consomme en quantité assez 
considérable pour charger la soie, comme nous l’avons 
déjà exposé.

1 0 3 . — On emploie encore en impression différentes 
préparations connues sous les noms d’’o x y m u ria te d ’étain, 
de n ü ro m u ria te  d ’ètain , et que l’on obtient en intro
duisant lentement du sel d’étain dans de l’acide nitrique. 
La réaction est vive et se fait avec dégagement abondant 
de vapeurs rutilantes. Le produit est très dense et 
constitue probablement une dissolution d’hydroxyde 
stannique dans le tétrachlorure.

Ces préparations sont ajoutées à certaines couleurs- 
vapeur pour rouges à l’alizarinc, à l’avivage pour les 
roses, etc.' ■ i

Par neutralisation au carbonate de soude, on en pré
pare Y h y d ro x y d e  sta n nique , qui dans certaines usines, 
sert aussi pour les rouges-vapeur et pour la teinture en 
rouge turc comme addition au bain de teinture.

1 0 4 . — Le stannate de soude : Na-SnO3 +  3H?0 , est
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le sel sodique de l’hydroxyde stannique qui, comme nous 
l’avons fait remarquer, peut jouer le rôle d’un acide.

Les acides le décomposent avec mise en liberté de 
bioxyde. C’est sur cette propriété que repose son emploi.

Les tissus sont foulardés dans la solution de slannate 
de soude, puis subissent un passage en acide.

Cette opération se fait pour le coton et pour la laine ; 
on obtient ainsi des nuances plus vives, plus nourries et 
peut-être plus solides à la lumière.

Cependant le stannatage a beaucoup perdu de son 
importance; on ne l’emploie plus que pour certains 
articles, dans la laine notamment.

1 0 5 . — Les mordants métalliques qui nous restent 
encore à traiter ne possèdent pas l’importance de ceux 
que nous venons d’étudier. Nous les passerons donc très 
rapidement en revue.

e. — M0RDANT3 DE CUIVRE

1 0 6 . — Le sulfate de cu iv re  CuSO4 -f- 5II?0  trouye 
encore quelques applications dans le mordançage de la 
laine, soit seul, soit plutôt en mélange avec le sulfate 
ferreux.

Puis, viennent encore : le n itra te  de cu iv re , dont on 
utilise le pouvoir oxydant, pour le cachou, le campêche, 
comme réserve sous bleu cuvé, etc.

L'acétate de c u iv re , le ch lo ru re  cu iv riqu e  peuvent 
servir dans certains cas. On les prépare par double décom
position ou directement.

Les composés solubles du cuivre ont acquis une plus 
grande importance, depuis qu’on leur a trouvé la pro
priété de rendre plus solides à la lumière une série de
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colorants fugaces. Cette action repose d’abord sur leur 
pouvoir oxydant, ensuite probablement sur la formation 
de laques de cuivre.

Certaines nuances sont pi’ofondément modifiées par ce 
traitement.

On l’applique d’habitude après la teinture ; cependant, 
dans certains cas, on additionne le sel cuivrique direc
tement au bain (bleu à la dianisidine, par exemple).

La précipitation du sulfate de cuivre par la dissolution 
du soufre dans la soude caustique fournit le s u lfu re  de 
cu iv re , CuS, qui trouve un grand emploi pour les noirs 
d’aniliue par étendage.

/ .  -  MORDANTS DE PLOMB

1 0 7 .  — L 'acétate de p lom b  Pb (C2H30 2)2 -f  3H20 et le 
n itra te  d e  plom b Pb (Azo3)2 sont les matières premières 
de la préparation des mordants de plomb.

Le plomb sert principalement à la production des ja u n es  

et o ra n ges de ch rêm e  en teinture et en impression. Le 
tissu, foulardé dans la solution de sel de plomb, passe 
dans un bain de bichromate ; le chromate de plomb inso
luble se fixe sur la fibre ; en traitant le ja u n e  d e ch rêm e  
ainsi obtenu par la chaux on obtient des o ran gés de 
ch rêm e.

Si l’on veut fixer de l'oxyde de plomb sur la fibre, il 
faut, après mordançage en sel de plomb, passer en chaux, 
en ammoniaque, en savon, en sulfate de soude, etc./

Le plomb ainsi déposé peut servir comme mordant 
pour certaines couleurs, l’éosine par exemple, qui cepen
dant n’est fixée que d’une façon insuffisante par ce pro
cédé.
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Les acétates et n itrates basiques obtenus par la .dis
solution de la litharge dans les sels correspondants 
servent aussi en impression à la production de jaunes de 
chrome dans des articles d’enlevages colorés sur rouge 
turc.

Le 'pyrolignite de plom b  trouve encore un certain 
emploi pour préparer les pyrolignites.

L’o x y d e  p u c e  de p lo m b  PbO2 est un oxydant énergique 
susceptible de ronger l’indigo.

1 0 8 .  — Par suite de la solubilité de l’oxyde et du 
bioxyde de plomb dans les alcalis avec formation de 
plom bites et de p lo m bâ tes , on peut employer et fixer le 
plomb comme mordant alcalin, les composés susdits 
étant déjà décomposés par un lavage énergique à l’eau 
froide.

Néanmoins, les mordants de plomb, en dehors des 
applications déjà signalées, n’ont trouvé qu’un emploi 
très modéré, par suite de leur toxicité, de leur sulfuration 
facile parles émanations sulfurées, et aussi, parce qu’ils 
ne possèdent pas pour les colorants les mêmes affinités 
que les sesquioxydes de chrome, d’alumine et de fer.

g. — MORDANTS D E  M AN GAN ÈSE

1 0 0 . — Le c h lo ru re  d e m a n ga n èse , MnCl2 +  411-0 a 
servi autrefois en grandes quantités pour la production 
de l’article bistre. Comme celui-ci n’a plus qu’une impor
tance très médiocre, l’emploi des sels de manganèse a 
sensiblement diminué.

Pour la production du bistre, on foularde le tissu en 
chlorure de manganèse, puis on passe en soude pour
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fixer l’oxyde de manganèse qui* enfin, est transformé par 
le chlorure de chaux en bioxyde MnO2, qui constitue le 
bistre.

Celui-ci sert soit comme colorant sur lequel on peut 
réaliser l’article rongeant en blanc et en couleurs, soit 
comme oxydant pour la teinture ultérieure en noir d’ani
line, en naphtylamine et autres bases.

Le p erm a n g a n a te  d e potassium  KMnO4 peut aussi ser
vir à la production de l’article bistre.

On peut l’employer dans certains cas comme oxydant, 
mais le produit n’a pas trouvé d’emplois courants dans 
la fabrication. ·

h. — MORDANTS DE NICKEL

1 1 0 . — Le point de départ pour la préparation des 
mordants de nickel estlq su lfate d e n ick e l: NiSO4 +  7H20.

L 'acétate d e n ick el s’emploie comme mordant dans 
quelques couleurs-vapeur, le nickel donnant, avec 
quelques colorants de la série de l’alizarine, des nuances 
très estimées.

Le bisulfite d e  n ick el se trouve aussi dans le com
merce, mais son prix élevé en a restreint l’usage.

i. — DIVERS

Nous allons rapidement passer en revue divers autres 
sels métalliques, qui ont été proposés pour servir comme 
mordants.
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1 1 1 . — L’emploi des sels de zin c  est très limité.
L’acétate de z in c  a été recommandé par II. Schmid 

pour remplacer l’émétique dans la fixation du tannin, 
sans pouvoir cependant le remplacer.

Le ch lo ru re  de zinc sert comme antiseptique dans les 
apprêts.

1 1 2 . — On a proposé comme mordants le tungstate  

de soude et le su lfate de cériu m . Ils n’ont cependant 
guère dépassé la limite des essais de laboratoire.

Il en est de même de V u ra n e.
Le vanadium  a trouvé un emploi unique dans le noir 

d’aniline.
On dissout le vanadate d 'am m oniaque dans l’acide 

chlorhydrique pour obtenir la préparation nécessaire.
Les sels d e  m e r c u re  ne servent plus.
L'a rsen ic  ne peut être employé partout, sa présence 

dans les tissus étant proscrite par les lois de certains pays.

1 1 3 . — Les m o rd an ts d'antim oine servent à peu près 
uniquement à la fixation des matières tannantes, sur 
lesquelles nous reviendrons plus loin.

1 1 4 . — Pour teindre la laine dans certaines matières 
colorantes, comme le vert de méthyle par exemple, on la 
mordance préalablement en so u fre  par cuisson avec une 
solution acide d’hyposulfite.

Il se sépare sur la laine du soufre à l’état finement 
divisé.

1 1 5 . — Nous ne pouvons entrer dans plus de détails 
sur les produits servant au dègom m age  des mordants: 
soude, ammoniaque, phosphates, arséniates, silicates
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alcalins, etc. : on trouvera leur caractéristique dans tous 
les traités de chimie générale.

Nous ne signalerons que la bouse de vache, qui, mal
gré tous les sels proposés pour la remplacer, constitue 
encore un des meilleurs agents fixateurs pour mordants. 
Son action est due au phosphate de soude et au carbonate 
d’ammoniaque qu’elle contient, mais les substances orga
niques doivent certainement jouer un rôle qui n’est pas 
encore bien établi.

§ 2. — Mordants organiques

a. — TANIN ET MATIÈRES TANNANTES 

t

11G . — On désigne sous le nom de tanin ou de 
m atières tannantes des substances astringentes isolées 
de diverses plantes, différentes entre elles, mais se rap
prochant, comme constitution, propriétés et réactions, de 
Y acide tannique, qui est chimiquement un acide d igal-  

lique'.
On divise les matières tannantes en deux grands 

groupes :
a) Celles qui bleuissent par les sels de fer;
b) Celles qui v erd issen t  par ces mêmes réactifs. .
A la première catégorie appartient le tannin propre

ment dit; pour la seconde, le cachou  peut être considéré 
comme représentant type, quoiqu’il soit déjà plutôt une 
matière colorante qu’un mordant.

Les tanins forment des laques insolubles avec les 
oxydes métalliques, et avec les matières colorantes à.
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caractère basique. C’est sur ces propriétés que repose 
leur emploi dans les industries tinctoriales.

Comme le coton possède de l’affinité pour le tanin, on 
peut le mordancer par simple imprégnation et fixer la 
matière colorante par teinture. Cependant, les colorations 
ainsi obtenues ne sont pas suffisamment résistantes; on 
peut augmenter leur solidité en fixant au préalable le 
tanin par un oxyde métallique, ce qui n’influence nulle
ment ses propriétés attractives pour les matières colo
rantes, mais donne à la triple laque formée une solidité 
suffisante pour supporter l’action du savon.

L’oxyde métallique employé à la fixation du tanin est 
presque toujours Y o xy d e d’antim oine;  Y o x y d e  de f e r  sert 
pour les nuances foncées.

1 1 7 .  — L ’acide tannique est livré par le commerce à 
l’état très pur.. Malgré son prix assez élevé, il trouve un 
emploi considérable pour la teinture en nuances claires 
et pour l’impression. Pour ce dernier usage, le tanin 
doit être parfaitement soluble dans l’eau et ne rien sépa
rer par refroidissement.

On le trouve dans le commerce en poudre ou sous 
forme de tanin  liquide. '

Pour les nuances moyennes et foncées, le tanin revient 
trop cher, on a alors recours à des matières tannantes 
meilleur marché, parmi lesquelles nous citerons :

Le sum ac, qui se trouve soit comme poudre, soit comme 
extrait foncé ou décoloré ;

Les n o ix  d e  galles, dont on distinguo différentes varié
tés ;

h 'e x tr a it  d e JDwi-Divi, qui est un astringent très riche 
en matières tannantes;
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Les m yrobolanes, les différentes espèces de cachou, 
Y ex tra it  de ch â taignier.

L’estimation de la richesse de ces différents produits 
se fait le mieux par teinture comparative de bandes mor- 
dancécs avec un type reconnu comme bon. Pour juger 
de la pureté du produit, on fera une teinture en nuances 
claires avec du bleu méthylène, par exemple, comparati
vement avec du tanin pur.

1 1 8 . — Les meilleurs agents fixateurs du tanin sont 
les sels d ’antim oine , et, entre ceux-ci, c’est l’ém étique  

K(SbO) C4H40 &-|- 1/2IP0 qui a trouvé le plus grand em
ploi. ,11 sert encore à peu près uniquement en impression 
pour la fixation de couleurs-vapeur après vaporisage, tan
dis qu’en teinture il peut être remplacé, dans bien des cas, 
par d’autres sels d’antimoine : Y oxalate d ’antim oine et de  
potasse Sb (C20 4K)4 +  6H50, le flu o ru re  d ’antim oine en 
sels doubles avec les fluorures ou sulfates alcalins, etc.

Ces derniers sels étant plus acides que l’émétique, il 
importe de neutraliser leurs solutions par addition d’une 
certaine quantité de soude.

L’oxyde d’antimoine fraîchement précipité possède, en 
général, des qualités très saillantes pour la fixation du 
tanin.

1 1 0 .  — Le coton possède une affinité incontestable 
pour les matières tannantes. On ignore sous quelle forme 
le tanin est fixé, s’il s’agit simplement d’une attraction 
moléculaire ou d’une combinaison chimique.

Quoiqu’il en soit, la quantité de tanin fixé par le coton 
dépend de la concentration des bains, mais il faut remar
quer que le coton chargé de tanin le perd partiellement 
dans un bain plus dilué, et complètement par un traite-
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ment prolongé à l’eau pure. Les bains de tanin ne sont 
pas épuisés, ils peuvent donc servir à nouveau après 
avoir été renforcés.

Pour le mordançage du coton, on peut le laisser un cer
tain temps dans la solution tannante, puis l’essorer ou 
l’exprimer, ou le foularder dans ladite solution. Cette 
dernière méthode nécessite des bains beaucoup plus con
centrés que la première pour fixer la même quantité de 
tanin, elle est spécialement employée pour le mordan
çage en pièces. L’immersion sert pour les échcveaux et se 
pratique en laissant refroidir les filés dans la solution de 
mordançage qui avait été chauffée avant l’emploi.

Après séchage, on passe en émétique. On peut se dis
penser de sécher pour les nuances moyennes, en laissant 
les pièces enroulées quelques heures après le passage en 
tanin.

Pour les nuances foncées, on fixera en pyrolignite 
de fer.

Quant aux nombreux emplois du tanin en impression, 
nous avons encore à y revenir avec plus de détails.

1 2 0 . — Le tanin n’est pas un mordant pour la laine. 
Mais, pour la soie, il trouve un grand emploi pour la tein
ture en noir et pour la charge de cette fibre.

La soie possède de fortes affinités pour les matières 
tannantes. Comme il s’agit généralement de nuances 
foncées, on emploie des extraits de cachou, de châtai
gnier, etc.
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b. — MORDANTS G R A S

121. — Les mordants gras ont acquis une grande 
importance pour la teinture et l’impression. Primitive
ment employés seulement pour le rouge turc, leur usage 
s’est propagé et a encore trouvé d’autres applications 
intéressantes. L’action de l’huile n’est pas encore expli
quée très clairement, et il n’est pas établi non plus sous 
quelle forme elle est fixée sur le tissu. La nature des com
posés employés comme mordants est restée longtemps 
obscure. Les travaux récents de MM. Juillard et Scheurer- 
Kestner, sur les produits formés par l’action de l’acide sul
furique sur l’huile de ricin, viennent de jeter un certain 
jour sur cette question très complexe.

La forme primitive de l’emploi de l’huile fut l'ém ul
sion. Une huile d’olive légèrement rancie et pure, conte
nant par suite de l’acide oléique libre, possède la pro
priété de s’émulsionner avec une solution de carbonate 
de soude en fournissant un liquide blanc laiteux, dans 
lequel l’huile se trouve à l’état finement divisé et ne se 
sépare que très lentement.

Cette émulsion, préparée avec une huile to u rn a n te , 
s’employait autrefois pour le mordançage.

Mais l’émulsion de l’huile n’était guère active et néces
sitait des passages répétés pour en fixer une certaine 
quantité. Le procédé est actuellement à peu près aban
donné, à part quelques fabriques qui pratiquent encoi’e 
le rouge turc d’après l’ancienne méthode.

La préparation d'huiles solubles, plus actives, et plus 
commodes que l’émulsion, a marqué un grand progrès.

122. — C’est par l’action de l’acide sulfurique con-
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centré sur les différentes huiles, que l’on est arrivé à 
obtenir des produits solubles. On introduit lentement 
l’acide sulfurique dans l’huile, en évitant une élévation de 
température. On prend par exemple

1 0  p arties  d ’huile de ricin  
' 2  1 / 2  à 3 p arties  d 'acid e  sulfurique.

L’acide étant complètement introduit (en dix à douze 
heures environ), on laisse encore réagir pendant quelque 
temps, puis on verse dans l’eau, et on lave les acides 
gras séparés par l’eau, puis par une solution de sel de 
cuisine ou de sel de Glauber.

Les acides gras séparés sont facilement et parfaite
ment solubles dans les alcalis : la soude et l’ammoniaque.

On emploie les deux sels selon le but que l’on se pro
pose ; leur action n’est pas toujours la même. Les sels 
ammoniacaux servent spécialement pour l’huilage des 
tissus avant l’impression ; par la dessiccation, l’ammo
niaque s’évapore, et l’huile reste sur la fibre exempte 
d’alcali, ce qui n’est pas le cas pour les sels sodiques.

On prépare différentes huiles. Par sulfuration de l’huile 
de ricin, des huiles d’olive, de coco, de l’oléine, on ob
tient différents composés qui ont trouvé des applications.
Le produit obtenu avec de l’huile de ricin est celui qui sert 
à la teinture en rouge turc ; il constitue P huile p o u r ro u g e  \

. les autres ont trouvé des emplois variés pour la prépara
tion des tissus avant l’impression, pour les couleurs au . 
naphtol, etc.

v

1 2 3 . — Ce serait dépasser le cadre de cet ouvrage - 
que de vouloir insister sur la constitution des huiles pour 
rouge.

Jusqu’à présent, on ne connaît avec certitude que)celles
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qui dérivent de l’huile de ricin, grâce aux travaux de 
Juillard et de Scheurer-Kestner. Il est certain que les 
huiles varient beaucoup selon la quantité d’acide sulfu
rique employée.

Les huiles sont des éthers glycériques qui se saponifient, 
partiellement au moins, par l’action des acides minéraux 
en se scindant en glycérine et acides gras. Puis, l’acide 
sulfurique provoque de nouvelles modifications et, en fin 
de compte, on obtient un produit contenant encore de la 
glycérine, plus de l’acide môno-di ou triricinoléine- 
sulfurique, à côté d’acide monoricinosulfurique, d’acides 
riciniques et polyriciniques, une dissolution d’acides gras 
insolubles dans un composé sulfoné, soluble dans l’eau, 
le tout soluble dans l’alcali.

On obtient aussi des composés gras très employables 
en saponifiant les diverses huiles par l’alcali ; il se forme 
ainsi des savons, qui peuvent servir soit directement, soit 
après la mise en liberté de l’acide gras et sa combinaison 
à l’ammoniaque.

1 2 A .  — Les usages des mordants gras sont nombreux. 
Ils servent pour la teinture en rouge turc, pour l’huilage 
des tissus avant l’impression pour couleurs-vapeur, pour 
les couleurs au naphtol,pour les apprêts, quoiqu’ils aient 
l’inconvénient de communiquer au tissu une odeur rance 
désagréable.

Ils peuvent aussi provoquer la précipitation des mor
dants métalliques, spécialement des mordants d’alumine, 
et jouissent comme le tanin de la propriété de fixer les 
colorants basiques; cependant les colorations ainsi obte
nues, même quand on combine le mordant gras à l’alu
mine, résistent mal au savon.

Dans ce qui vient d’être dit, il ne s’agit que du coton. Les
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mordants gras ne trouvent guère d’emploi pour la laine 
et la soie, à part peut-être le mélange d’huile d’olives et 
d’acide sulfurique (les deux huiles) qui sert pour donner 
un toucher moelleux à la soie.

1 2 5 . — Les huiles ainsi préparées à l’acide sulfurique 
contiennent du soufre. Mais on trouve dans le commerce, 
sous le nom d'acides oxyoléiques, certaines huiles exemples 
de soufre, obtenues en chauffant l’huile pour rouge formée 
d’après le procédé ordinaire vers 110° pour en éliminer 
le soufre sous forme d’acides sulfureux et sulfurique.

Ces huiles jouissent aussi de la propriété de se dis
soudre dans les alcalis et semblent donner, d’après les 
résultats que l’on possède jusqu’à présent, d’aussi bons 
résultats que les anciennes huiles.

1 2 6 . — Les savons font partie des corps gras qui 
nous occupent. Ils serventdans quelques cas comme agents 
fixateurs pour les mordants métalliques, pour la soie par 
exemple, mais leur emploi principal réside dans le lavage 
des tissus.

Nous avons déjà vu que le savon est constitué par les 
sels alcalins d’acides gras supérieurs, .qui résultent de la 
saponification des huiles d’olives, d’oléine, etc., par un 
alcali. L’huile est scindée avec élimination de glycérine.

Selon que l’on a employé de la soude ou de la potasse, 
caustique, on obtient des savons d u rs  ou des savons m ous.

L e  savon sert au dégraissage, au lavage, à l’avivage, 
au foulonnage des tissus.

Beaucoup d’usines préparent elles-mêmes une partie 
de leur savon ; c’est généralement un savon liquide à base 
d’oléine.
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Pour l’avivage, on prépare dans certaines usines un 
savon a cid e , contenant un excès d’acide gras libre.

Nous mentionnerons encore que certaines plantes (la 
saponaire) contiennent des principes agissant d’une façon 
analogue au savon ; elles trouvent un emploi restreint 
pour quelques articles.

e. — DIVERS

127. — On peut aussi considérer comme mordants 
organiques Y album ine, la ca séin e , la g éla tin e , etc., qui 
fixent certaines couleurs. Nous y reviendrons encore 
dans le chapitre des épaississants.

Le $-naphtol constitue actuellement un mordant très 
employé pour la production des azoïques directs.

On l’utilise sous forme de solution alcaline, avec ou 
sans addition d’huile pour rouge.

Le tissu, foulardé dans ce bain et séché à la hot-flue, 
est prêt à être coloré par teinture ou impression en dif
férentes nuances, en employant les dérivés diazoïques 
des différentes amines.
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CHAPITRE Y

DES MÉTHODES DE TEINTURE

A. — Coton

1 2 8 . — Pour les colorants d irects  tirant directement 
sur coton, la teinture est des plus simples : il suffit de 
manœuvrer la fibre dans la dissolution du colorant, 
additionnée de sels facilitant la fixation : sel de cuisine, 
sulfate de soude, phosphate de soude, sel de soude, 
savon, etc., et d’élever peu à peu la température du bain 
de teinture pour obtenir, par ce procédé très simple, 
des colorations suffisamment solides pour bien des 
articles.

Les colorants directs sont presque tous artificiels, 
quelques-uns sont naturels: le curcuma, le cachou et le 
rocou possèdent les mêmes propriétés, mais leur emploi, 
à l’exception du cachou, est bien limité. ,

On procède encore en un bain pour Y indigo. Ce colo
rant insoluble est transformé par réduction en indigo 
blanc, soluble dans les alcalis ; la fibre imprégnée de 
cette dissolution est exposée à l’air, où l’oxydation s'effec
tue et provoque la fixation de l’indigo sur la fibre.

Le n o ir d ’aniline'esi aussi un exemple pour illustrer le
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procédé en un bain. Il suffît d’introduire le coton dans 
un bain contenant tous les éléments nécessaires à la 
formation du noir, mais suffisamment dilué pour que ces 
ingrédients ne réagissent pas enù’e eux, et d’élever peu à 
peu la température pour obtenir la fixation du noir sur 
la fibre.

Même pour des colorants nécessitant l’intermédiaire 
d’un mordant pour se fixer, on peut procéder d’une façon 
analogue. C’est ainsi qu’on teint certains noirs au cam- 
pêclie, de même que certains roses et rouges à l’alizarine 
en un bain. Mais ces teintures simplifiées ne donnent 
pas un rendement aussi bon, ni comme intensité ni 
comme solidité, que le procédé en deux bains, plus long 
et plus coûteux, il est vrai, mais permettant de réaliser 
sur la fibre les nuances les plus corsées et les plus 
résistantes. '

1 2 9 . — On commence donc par imprégner le coton 
avec le mordant approprié : sels métalliques quand il 
s’agit de la teinture en colorants phénoliques, matières 
tannantes pour les colorants d’aniline basiques, etc., 
selon les principes que nous avons exposés. Quand le 
mordant est fixé, on effectue la teinture dans une 
seconde opération avec le colorant approprié, addi
tionné de substances facilitant la teinture ou entrant 
en combinaison dans la laque qu’on veut produire sur 
la fibre: acide acétique pour la teinture en bleu méthy
lène, composés de l’étain lors de la teinture en rouge 
turc, etc. etc.

On peut aussi procéder inversement, passer d’abord 
dans le colorant, puis effectuer la fixation dans un 
second bain.

On n’emploiera cette méthode avantageusement que
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pour des colorants possédant une certaine affinité pour 
le coton: les matières tannantes, par exemple. Pour la 
teinture en cachou, on pourra donc passer d’abord en 
cachou, puis le fixer et l’amener à sa complète intensité 
par un traitement au bichromate de potasse.

1 3 0 . — Pour obtenir un bon uni, il est souvent 
nécessaire de mouiller la fibre avant la teinture; ceci 
est spécialement nécessaire pour la teinture à l’état brut 
et en canettes.

L’eau du bain de teinture doit être aussi pure que pos
sible; sa correction, dans le cas contraire, s’effectuera 
selon les principes indiqués précédemment.

Le colorant doit être parfaitement dissous. On effec
tuera sa dissolution dans un vase à part, en employant 
des dissolvants comme l’alcool, l’acide acétique, etc., si 
cela est nécessaire ; puis, on versera la dissolution dans 
le bain à travers une toile ou un tamis de soie. Si ,1e 
colorant est insoluble, il faudra l’employer à l’état aussi 
divisé que possible. 7

Les bois de teinture finement râpés peuvent être intro
duits directement dans le bain de teinture quand il* 
s’agit de tissus ordinaires. Souvent, on les enferme dans 
un sachet pour éviter que les particules de bois ne 
viennent se fixer sur le tissu et provoquent des déchi
rures.

Dans certaines usines, on extrait aussi le bois de tein
ture dans un appareil spécial et on se sert de la décoction 
pour teindre. Enfin, on peut employer une décoction 
concentrée, l 'ex tra it , que l’on trouve dans le commerce.

Les conditions de température sont différentes selon' 
le colorant qu'il s’agit de fixer. D’habitude, on entre 
dans le bain à froid et on monte lentement au bouillon,
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puis on reste un certain temps à cette température. Les 
colorants ne supportant pas l’ébullition doivent être 
teints à des températures plus basses. C’est en travail
lant à chaud que l’on pénètre le mieux la fibre, et que 
l’on réalise les laques les plus solides.

Quant aux m achines à te in d re , elles dépendent com
plètement de la matière qu’il s’agit de colorer; elles 
varient selon qu’il s’agit de coton brut ou filé, de tis
sus, etc.

La teinture en pièces s’effectue soit en boyau, soit 
au large, et il faut que le tissu soit manœuvré constam
ment dans la cuve à teindre, pour que toutes les parties 
prennent également la couleur.

Après la teinture, il faut procéder au lavage pour 
enlever l’excès de colorant non fixé, ainsi que les divers 
sels et ingrédients ajoutés au bain. On prolonge le 
lavage jusqu’à ce que la fibre ne dégorge plus, et que tous 
les corps étrangers soient éliminés.

Apres le lavage, on essore ou on exprime, puis on 
sèche.

B .  — ï.aine

1 3 1 . — La teinture de la laine diffère. essentielle
ment de celle du coton ; elle est, en général, plus simple. 
Presque tous les colorants peuvent s’employer sur laine 
directement, sans l’intermédiaire d’un mordant.

On procède un peu différemment selon les colorants 
qu’il s’agit de fixer.

Pour les colorants acides on teint avec addition d’envi
ron 4 0 /0  d’acide sulfurique et 10 0 /0  de sulfate de soude, 
ou 10 0 /0  de bisulfate de soude'. On opère avec plus de
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précautions que pour le coton. La fibre doit être mouillée 
avant la teinture pour bien expulser l’air contenu dans 
les pores, puis on entre dans ,1e bain de teinture à 
froid, et on monte lentement au bouillon que l’on main
tient un certain temps. La teinture de la laine s’effectue 
presque toujours au bouillon, la fixation des colorants 
par la laine se faisant le mieux à cette température, 

i Pour des colorants peu solubles, il peut être nécessaire 
de commencer la teinture vers 40° pour faciliter la dis
solution, et d’ajouter la matière colorante en plusieurs 
portions. Cette façon de procéder se pratique aussi pour 
des colorants n’égalisant pas bien.

Les colorants basiques sont teints en bain neutre ou 
seulement faiblement acide. On teint au bouillon. Après 
teinture, on refroidit généralement dans le bain en faisant 
couler de l’eau froide dans la cuve à teindre, mais en 
continuant à manœuvrer le tissu, afin qu’il n’y ait pas 
d’inégalités. Pour bien des colorants, la teinture a encore 
lieu pendant le refroidissement, et on obtient des nuances 
plus nourries que si on lavait de suite la laine sortant 
du bain bouillant.

Pour quelques colorants basiques (la fuchsine, par 
exemple), l’addition de savon au bain de teinture donne 
de bons résultats.

Les phtaléïnes  (dérivés de la fluorescéine) se teignent 
comme les colorants basiques. On additionne au bain de 
teinture une petite quantité d’acide acétique, lartriquè, 
de crème de tartre ou d’alun.

Quelques colorants acides (les dérivés sulfonés du tri- 
phénylméthane, les bleus alcalins) se teignent en bain 
alcalin, sel de soude, borax, silicate de soude; etc., au 
bouillon, puis on développe la coloration par un passage 
ultérieur, à froid ou à chaud, en acide sulfurique.
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Telles sont les méthodes générales. Dans quelques cas 
particuliers, il faut procéder, autrement. C’est ainsi que 
■quelques colorants basiques exigent qu’on mette la base 
en liberté par addition d’ammoniaque, ou qu’on teigne 
sur laine mordancée en soufre, la laine seule ne pouvant 
dissocier le sel de la base colorante.

Pour les colorants acides égalisant difficilement, on 
peut aussi teindre en bain neutre, puis ajouter lentement 
l’acide vers la fin de l’opération, ou aviver en bain acide. 
Ou bien on teint en additionnant au bain de teinture de 
l’acétate ou du sulfate d’ammoniaque qui, en sedissociant, 
donnent lieu à la formation d’acide acétique ou sulfu
rique, et provoquent ainsi la teinture.

1 3 2 . — Pour réaliser sur laine des colorations répon
dant h toutes les exigences de solidité, on a souvent 
recours au mordançage; de même, lorsqu’il s’agit de fixer 
des colorants ne donnant aucun résultat sans mordants. 
On peut procéder de diverses manières :

Si la matière colorante forme une laque soluble dans 
l’acide oxalique, on peut teindre en un bain.

Le bain est monté avec la matière colorante, du sel 
d’étain qui la précipite et de l’acide oxalique pour mettre 
la laque partiellement en dissolution. C’est dans ce bain 
que l’on teint la laine avec les précautions ordinaires.

Le procédé > donne de bons résultats pour quelques 
matières colorantes, mais il ne peut être employé dans 
tous les cas.

D’ordinaire, on mordance la laine dans un bain séparé ; 
puis, après lavage, on effectue la teinture dans un second 
bain ne contenant que la matière colorante et les subs
tances facilitant leur fixation. Cette méthode donne d’ex
cellents résultats, et permet d’employer les bains demor-
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(lançage et de teinture à nouveau, après les avoir 
renforcés.

On peut aussi procéder inversement : teindre d’abord 
avec la matière colorante, puis, la teinture effectuée, fixer 
dans un second bain avec le sel métallique nécessaire. 
Cette méthode, qui semble avoir de l’intérêt pour lés déri
vés sulfoconjugués del’alizarine, permet de mieux traver
ser des tissus très épais et de les teindre de part en 
part.

Dans bien des cas, on exécute cette méthode en un 
bain. On teint d’abord avec la matière colorante, puis on 
ajoute au bain de teinture du bichromate de potasse, du 
fluorure de chrome, etc., nécessaires.à'la fixation. Cette 
méthode, très pratique pour les colorants naturels, tend à 
trouver de nombreux emplois pour les colorants artifi
ciels, qu’elle permet de fixer plus solidement qu’en les 
teignant directement.
. Dans certains cas, on donne encore un passage en sel 
métallique après avoir fixé le colorant d’après la méthode 
habituelle : mordançage préalable, puis teinture. On ap
plique ce traitement lorsqu’il s’agit d’obtenir des nuances 
excessivement solides, ou pour modifier les nuances, ou 
encore pour les corser davantage; car la laine sortant 
du bain contient un excès de matière colorante que le 
mordant n’a pas absorbée, et qui est fixée par ce passage 
qui renforce la nuance.

Certains tissus sont foulonnés avant la teinture, d’autres 
ne le sont qu’après. Dans ce dernier cas, il faut évidem
ment teindre avec des colorants résistant au foulonnage.

1 3 3 .  — La teinture de la laine mordancée s’effectue, à 
peu de chose près, comme nous l’avons vu en détail plus 
haut; on élève lentement la température du bain et on
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pousse jusqu’à l’ébullition, que l’on entretient de une à 
deux heures pour permettre au colorant de bien traverser 
la fibre; on manœuvre constamment les écheveaux et les 
tissus, et on les refroidit souvent dans le bain.

Pour faciliter la teinture on ajoute, selon les colorants, 
de l’acide acétique (pour le bleu d’alizarine, la céru- 
léine, etc.), de la crème de tartre, de l’acétate de chaux. 
Certains colorants se teignent le mieux en bain neutre : 
l’alizarine orange, l’alizarine pour rouge, etc. Les aliza- 
rines sulfoconj uguées, que l’on peut teindre sur laine non 
mordancéc, se fixent plus facilement par addition de sul
fate de soude et d’acide sulfurique. On mordance alors 
après teinture.

La laine que l’on veut teindre doit évidemment être 
complètement dégraissée et blanchie pour les tons clairs, 
afin d’obtenir des nuances égales et solides.

On chlore rarement avant teinture. La laine chlorée 
perd la propriété de se feutrer par le foulonnage. Après la 
teinture, on lave bien et on sèche.

La teinture de la laine se fait généralement d’après un 
type donné. Il faut beaucoup d’expérience pour arriver à 
teindre co n fo rm e , d’autant plus que, même en employant 
les proportions de mordant et de matière colorante ayanti 
servi à teindre le type, on n’est pas absolument sûr d’ar
river tout à fait au même résultat, la laine pouvant être 
de nature différente.

La nuance obtenue diffère, en général, peu de celle 
qu’on visait; si elle est trop claire, on continue éteindre, 
si elle est trop foncée, il faut la démonter un peu; quand 
la nuance n’est pas tout à fait identique, on la remonte 
par addition d’un colorant approprié.
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C.— Scie

1 3 4 . — Nous avons déjà vu que, dans bien des cas, 
on teignait la soie chargée préalablement. Cette charge 
modifie évidemment l’affinité de la soie pour les colo
rants, et il faut tenir compte de ce fait. De plus, pour ne 
pas l’enlever par la teinture, il faut prendre certaines 
précautions.

La teinture sur soie se fait, le plus souvent, sans mor
dant, avec les colorants d’aniline en bain de savon coupé. 

Le savon obtenu lors du décreusage de la soie est addi
tionné de son double volume d’eau, puis d’acide sulfu
rique jusqu’à goût acide prononcé. C’est dans ce bain 
que s’effectue la teinture, après avoir ajouté le colorant 
parfaitement dissous. On monte lentement à 80° pour de 
la soie décreusée, tandis que pour la soie souple on ne 
dépasse pas 70°.

Après teinture, on lave, puis on avive en acides sulfu
rique, acétique, oxalique, tartrique ou citrique, pour, 
donner à la soie tout son craquant.

Si, par contre, la soie ne doit pas posséder de craquant, 
on avive dans les deux huiles: dans un mélange à parties 
égales d’huile d’olives et d’acide sulfurique.

Quand c’est nécessaire, on charge encore après la 
teinture.

1 3 5 . — La tein tu re s u r  m o rd a n ts  est importante 
pour le noir. Nous y reviendrons encore. Elle s’emploie 
aussi pour réaliser des nuances très solides, aux bois de 
teinture et aux couleurs d’alizarine.

La soie mordancée en alumine est teinte avec le colorant
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d’alizarine en bain de savon de Marseille, ou aussi dans 
le savon de dégommage, mais sans addition d’acide ; on 
monte en une heure à 90° et on y reste une heure. Après 
teinture on essore, puis on avive à froid en acide tartrique.

D. — Jute

1 3 6 . — La teinture du jute s’effectue, pour bien des 
colorants, comme celle de la laine: ainsi, pour les colo
rants basiques, il suffit d’introduire la fibre dans le bain 
de teinture et de monter jusqu’au bouillon. Pour les 
colorants acides et les dérivés azoïques, on teint avec un 
peu d’acide acétique ou d’alun, ou, dans quelques cas, on 
mordance préalablement la fibre en alumine. .

Les colorants directs servent aussi avantageusement 
pour le jute.

E. — Tissus mixtes

a. — LAINE ET COTON
I

1 3 7 . — La teinture d’un tissu mixte exige naturelle
ment une exacte connaissance de la façon de se compor-

_ter des diverses fibres vis-à-vis des colorants, c’est une 
affaire d’expérience à acquérir.

Nous ne pouvons donner que quelques indications 
générales.

On teindra d’abord la laine comme d’habitude, puis on 
mordancera le coton en tanin émétique, et on teindra 
le coton ainsi mordancé.

On emploiera aussi avantageusement les colorants 
directs, qui se fixent en même temps sur coton et sur laine.
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Pour cet emploi, ils semblent trouver passablement 
d’applications.

b. — S O IE  E T  COTON

1 3 8 . — On pourra procéder comme pour le tissu 
laine et coton: on teindra d’abord la soie, puis on mor- 
dancera en tanin émétique, et on effectuera la teinture 
du coton.

Par un choix rationnel de colorants, il sera évidem
ment possible d’obtenir sur les deux fibres des nuances 
différentes, et de réaliser divers effets de changeants.'

Dans bien des cas, on trouvera aussi avantage à em
ployer les colorants directs, dont quelques-uns teignent 
seulement le coton et laissent la soie absolument in
demne; celle-ci pourra être alors nuancée à volonté avec 
des colorants d’aniline.

c. — L A IN E  E T  S O IE

1 3 0 .  — Quoique la laine et la soie se comportent 
d’une façon très analogue vis-à-vis des divers colorants, 
il faut cependant observer quelques précautions quand 
on veut arriver à réaliser un uni parfait sur les deux 
fibres.

D’ordinaire, on teint la laine au bouillon, puis on des-' 
cend pour effectuer la teinture de la soie à une tempéra
ture moins élevée. On peut aussi procéder inversement, 
mais on risque dans certains cas que la soie n’aban
donne une partie de son colorant dans le bain bouillant.

On pourra évidemment réaliser des nuances différentes 
sur les deux fibres, en tenant compte de leurs affinités
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re s p e c tiv e s  p o u r  le s  c o lo r a n ts ,  e t  en  p r e n a n t  c e r ta in e s  

p ré c a u t io n s  lo r s  d e  la  te in tu r e , s p é c ia le m e n t  a u  p o in t  d e  

v u e  d e la  te m p é r a tu r e  d es b a in s .

A P P E N D I C E  D E S  C H A P I T R E S  I I I ,  I V  E T  V

APPAREILS DE TEINTURE DU COTON, DE LA LAINE EN F IB R E S ,  

EN RUBANS, EN CANETTES E T  EN ÉCHEVEAUX

, Le coton en fibres, qui doit être filé seul, doit être traité 
avec ménagement, afin d’éviter le cordelage et le cordage 
qui pourraient présenter des difficultés pour le cardage. Les 
matières colorantes qui se fixent en un seul bain, sans dé
bouillage préalable, et qui n’exigent pas de nombreuses 
manipulations, ne modifient pas la nature du coton.

La teinture du coton peut être faite dans des barques de 
teinture de 1 mètre de profondeur et l m,50 de largeur. Ces 
appareils correspondent au traitement de 100 à 200 kilo
grammes ; on compte 20 litres d’eau par kilogramme de 
coton, et on laisse un espace libre égal à celui occupé par le 
bain de teinture. Par exemple, pour une barque traitant 
200 kilogrammes, profondeur 1 mètre, largeur lm,50, lon
gueur 3m,50.

Dans les angles se trouvent les soupapes de vidange, dont 
les ouvertures sont recouvertes de plaques métalliques per
cées d’orilices, pour éviter l’entraînement du coton.

Le chauffage du bain se fait à l’aide d’un barboteur. Le 
coton brut sortant du batteur est amené devant les barques 
dans des sacs; le bain de teinture est porté au bouillon, et le 
coton est introduit dans le bain au moyen de fourches en 
fer à quatre dents. Il est travaillé dans la cuve avec ces 
fourches ; on donne un coup de crochet, opération qui con
siste à amener le coton sur le devant de la barque où se 
trouve l’ouvrier, puis on le rejette ensuite dans le bain ; 
quand l’opération est terminée, on relève le coton en arrière,
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on ouvre les soupapes, on fait écouler le bain, et on laisse 
refroidir le coton que les ouvriers descendus dans la cuve 
placent ensuite dans des paniers. ·

Si l’on doit conserver le bain, on place sur la cuve une 
grande claie en bois, sur laquelle on empile le coton qui 
s’égoutte avant d’être enlevé.

Lorsque la teinture doit être faite après mordançage, le 
' coton brut est débouilli à l’eau pendant deux heures, puis 

passé dans un bain chauffé à 70° contenant le tanin, ensuite 
dans un deuxième bain contenant l’émétique et chauffé éga
lement à 70°. On procède ensuite à la teinture. Le bain est 
chauffé à 80°, on y verse le quart environ des matières colo
rantes nécessaires pour obtenir la nuance. On introduit le 
coton dans le bain, on le répartit uniformément à l’aide des 
fourches, et on l’y laisse un. quart d’heure ; on relève le co
ton en avant, et, dans la partie libre de la cuve, on verse 
une dissolution contenant le deuxième quart des matières 
colorantes ; on agite, on rabat le coton dans le bain, on l’y 
laisse de nouveau un quart d’heure; on relève en arrière, et 
on continue ainsi jusqu’à ce que l’on soit arrivé à la nuance 
désirée.

Le défaut de ce procédé de teinture en cuve est de donner 
un coton dur, difficile à travailler ; on lui préfère le procédé 
de teinture par piétage.

Teinture par piétage. — Le coton est foulé aux pieds dans 
des baquets, par couches successives, et on verse sur chacune 
d'elles la quantité de bain bouillant nécessaire pour les imbi
ber complètement. On emploie pour cette teinture des bains 
concentrés, mais plus courts ; on fait ainsi une économie 
de produits, mais il faut entre chaque bain, si la teinture 
en exige plusieurs, passer’le coton au loup, afin de déchirer 
la masse fortement comprimée.

Appareil Theilig et Klauss ( f ig.  96). — Cet appareil est 
employé pour les noirs d’aniline. Il se compose d’une caisse 
vitrée, munie dans le fond d’un tube A, par lequel on peut 
injecter de la vapeur ou de l’air chaud.. Au centre de
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l’appareil est un traquet C qui fait quarante tours par mi
nute ; il est muni de rayons qui tournent dans une sorte 
d’auge à claire-voie, dans laquelle est placé le coton à l’état

humide, mais fortement essoré ; le traqpet remue le coton ; 
celui-ci est desséché par l’action de l’air chaud amené d'abord 
par A, puis le noir s’oxyde par l’action de la vapeur que l’on 
introduit ensuite.

Teinture de la laine en fibres. — On teint par grandes quan
tités de laine en fibres, parce que ce procédé donne, après 
tissage, des couleurs plus uniformes ; attendu que, pendant 
le filage, les fibres mélangées donnent un fil de couleur uni
forme. De nombreux .appareils ont été essayés pour ce genre 
de teinture. Dans la plupart des usines, on emploie de 
grandes chaudières hémisphériques, en cuivre, chauffées à 
feu nu, de la capacité de 800 litres à 6.000 litres, placées en 
dehors du àol de 0m,80 pour que le travail du crochetage se 
fasse facilement. Elles reposent sur un massif en maçonnerie, 
au milieu duquel est réservée la place du fourneau, dont la 
grille est éloignée de 0m,30 du fond de la chaudière. La cir
culation de la flamme se fait sur toute la surface des parois,
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afin île chauffer toutes les parties de la ehaudière, dans 
laquelle la laine est jetée en certaine quantité. Cette opéra
tion se fait toujours à la température de 100°, c’est-à-dire au 
bouillon. La laine et les matières colorantes sont jetées en 
même temps dans la chaudière à la température de 70° ; puis, 
peu à peu, on élève cette température jusqu’à l’ébullition 
que l’on fait durer plus ou moins longtemps, suivant les opé
rations, mais jamais plus de deux heures ; un bouillon pro
longé finit par fatiguer la laine, et même quelquefois par 
la feutrer, ce que l’on redoute beaucoup pour le cardage. Les 
ouvriers, munis de longs crochets, agitent la laine de ma
nière à ramener à la surface celle qui se trouve au fond du 
bain ; cette manœuvre dure quelques minutes ; on l’appelle 
une renverse ; il en faut souvent quatre ou cinq avant que 
la laine soit uniformément imprégnée de la matière colo
rante. Alors, on pousse rapidement la température du bain 
à l'ébullition, que l’on maintient pendant le temps néces
saire. Le temps du bouillon écoulé, on l’arrête, en mettant 
bas le feu et en rafraîchissant avec de l’eau froide. On 
compte 40 kilogrammes de laine sèche par 1,000 litres de ca
pacité.

L’atelier de bleu au guèdre est divisé en deux parties : 
l’une pour les nuances foncées, l’autre pour les bleus clairs, 
et contient en général huit grandes cuves ayant 2m,80 de 
diamètre et 3m,70 de profondeur; ces cuves sont enterrées aux 
deux tiers dans le sol ; chacune d’elles est munie d’un panier 
en toile métallique de l m,30 de hauteur, qui est attaché à 
deux cordes s’enroulant sur un treuil servant à l’élever ou 
à l’abaisser.

Ce panier peut être renversé sur le bord de la cuve pour 
enlever la laine qu’il contient. La laine est jetée dans le 
panier par mises de 35 à 45 kilogrammes pour 1,800 litres. 
On lève le panier toutes les demi-heures, pour que la laine 
soit mise au contact de l’air ; on renverse la laine sur le sol 
du guèdre et on la secoue à la main. Cette opération se 
nomme p a l l i e m e n t .  La manœuvre ’de la laine se fait au 
bâton, parce qu’il n’y a pas de bouillon pour en faciliter le 
déplacement. Sur chacune des cuves à bleu foncé, on peut
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teindre par jour six mises de 35 kilogrammes; sur celles qui 
font les bleus clairs ou déblanchis, on peut en faire huit. 
A la fin de la journée, il a donc été passé sur cuve environ 
1:950 kilogrammes pour bleu foncé, et 1.000 kilogrammes 
de déblanchi clair. L’opération terminée, on laisse égoutter 
la laine pendant quelque temps, et on la porte .à l'atelier de 
lavage pour la rincer et la débarrasser de l’excès du bain 
d’indigo non fixé.

Appareil à circulation pour la teinture de la laine. — On essaie 
actuellement, dans les teintureries d’Elbeuf, un appareil 
à circulation qui n’est autre chose qu’un appareil de lessi
vage, et qui se compose d’une cuve tronc-conique, munie 
d’un faux fond perforé et d’une colonne cylindrique placée 
au centre, et à la base de laquelle se trouve un injecteur de 
vapeur. Cette colonne est surmontée d’un champignon pro
duisant l’épanouissement du liquide tinctorial ; sur le côté, 
se trouve un conduit destiné à introduire le bain de teinture. 
La cuve a un couvercle perforé en cuivre, muni d’une petite 
porte pour la prise des échantillons ; le fonctionnement est 
identique à celui des appareils de lessivage.

La méthode de teinture sur fibres présente des inconvé
nients. Les matières colorantes qui exigent un long bouillon 
occasionnent beaucoup de déchets en filature. De plus, les 
fibres teintes à l’état brut sont beaucoup plus dures que les 
fibres naturelles; et le filage est moins facile. Il y a avantage 
à teindre les fibres en bobines de filature. De grandes quan
tités de coton sont teintes à l’état brut ou à l’état de rubans, 
mais pour des applications spéciales, comme pour la filature, 
de fils mélangés laine etpoton, ou fils vigogne, employés en 
bonneterie.

Avant de décrire les différents appareils 'actuellement à 
l’état d’essai, nous allons indiquer les principes sur lesquels 
ils doivent être établis :

1° Egalité parfaite de teinture dans chaque canette ;
2° Egalité parfaite de nuance d’une canette à l’autre.
Lorsque l’on plonge une canette dans l’eau froide, on voit 

que l’eau pénètre lentement, et il faut plusieurs heures pour
15
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que la pénétration soit complète; et cela est d’autant plus 
long que les numéros sont plus fins.

La cause principale qui s’oppose à la pénétration de l’eau 
est due à la résistance de l’air retenu entre les filaments ; 
une autre cause provient des impuretés, huiles ou résines, 
qui existent dans les canettes ôcrues. Si nous les trempons 
dans l’eau chaude, nous voyons d’abord que l’air s’échappe 
plus facilement, car il se dilate par la chaleur de l’eau ; en 
même temps, une quantité notable des impuretés se dissout 
ou s’émulsionne et, par conséquent, l’eau pénètre beaucoup 
plus vite ; mais, malgré ces précautions, la partie extérieure 
de la canette serait plus foncée qu’à l’intérieur, où il reste 
toujours un peu d’air.

Ces obsci’vations conduisent aux principes suivants :
1° L’expulsion absolue de l’air est une condition essen

tielle pour que le liquide tinctorial pénètre complètement 
dans les canettes, et le meilleur moyen repose sur l’emploi 
du vide ;

2° Pour obtenir une teinture parfaitement égale dans l’in
térieur des canettes, le bain de teinturedoity circuler en toute 
liberté, et conserver en tout temps un même degré de con
centration ;

3° Le bain de teinture ne doit pas être étendu par un 
chauffage direct à la vapeur ; ,

4° L’immersion des canettes dans le bain de teinture peut 
se faire d’une façon continue ou intermittente ; les immer
sions doivent être d’égale durée, et le volume du liquide 
tinctorial qui circule dans des canettes de poids égaux, doit 
être le môme pour chaque immersion; le bulle plus impor
tant à remplir est que la machine puisse teindre les canettes 
successivement, sans altérer leur forme et en une teinte bien 
échantillonnée.

Dans tous les appareils où le bain traverse la matière, il 
faut avoir soin de n’employer que des bains de teinture lim
pides, sans quoi toutes les matières en suspension seraient 
retenues par la partie de la surface de la bobine par laquelle 
arrive le bain.

On n’est arrivé jusqu’ù présent à teindre convenablement

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



APPAREILS DE TEINTURE ±21

que les couleurs qui ne nécessitent ni mordant, ni aération, 
ni oxydation. La teinture parfaite en bobines des couleurs 
solides, comme l’indigo, le noir d’aniline, est un grand d e s i
d e r a tu m  pour l’industrie. Si actuellement les résultats ne sont 
pas encore absolument satisfaisants, on peut cependant 
entrevoir une solution prochaine et certaine de la question. 
On économiserait, outre un temps précieux, des frais de 
main-d’œuvre considérables, dont la suppression entraînerait 
l’élimination d’un outillage assez important de déroulage et 
d’enroulage.

Appareil Obermayer (fîg . 97). — Cet appareil peut être employé 
pour la teinture de la laine et du coton en fibres et en 
bobines. · v-

Pour les textiles en fibres, les opérations de teinture ou 
de mordançage s’effectuent dans un grand bac où se place le 
récipient contenant la matière à traiter, et dont les disposi
tions diffèrent suivant la nature de cette manière. Gc récipient 
consiste en un cylindre perforé en cuivre ou en tôle galva
nisée, suivant la nature du bain, avec une colonne centrale 
perforée qui est en communication avec une pompe rotative ; 
celle-ci puise le liquide tinctorial dans le bac, et le refoule 
à l’intérieur de la colonne perforée, à travers la couche de 
fibres disposée entre les parois des deux cylindres.

Pour la teinture en bobines, chaque bobine est placée dans 
un pot cylindrique, dont la surface latérale est pleine, et les 
deux bases perforées ; ces pots sont rangés par séries affectant 
chacune la forme d’un système de revolver ; la surface sur 
laquelle ils sont fixés par une de leurs bases présente des 
perforations aux parties qui correspondent aux pots. Cette 
disposition donne une direction plus déterminée et plus régu
lière au courant du liquide, dont le bac ne contient que le 
volume suffisant pour teindre ou mordancer la matière, soit ' 
une hauteur d’environ Ü'1',40.

Cet avantage se traduit par une économie de combustible, 
car on n’a plus à chauffer qu’une faible quantité de liqueur, 
tandis que, dans l’ancien procédé, il fallait en chauffer un 
volume relativement considérable.
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Cela permet de se servir pour le mordançage et la,teinture,,.
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-de liqueurs concentrées. Le cylindre est pourvu d’un cou
vercle pour presser la matière et la maintenir en place. Ce 
couvercle porte un crochet,, qui permet d’enlever tout l’ap
pareil à l’aide d’un treuil roulant, de manière à. réduire 
autant que possible la main-d’œuvre.

Ces appareils donnent, en outre, la possibilité d’exécuter 
les opérations de teinture, de mordançage ou de lavage, sans 
enlever la matière du récipient. On peut également l’y 
sécher à l’air chaud, quand le traitement est terminé,, en 
sorte qu’elle ne nécessite· aucune manipulation, depuis· la 
mise en place jusqu’à l’achèvement complet du travail.

Trois ouvriers peuvent traiter par semaine 5.500 à 
*6.800 kilogrammes de laine, suivant la qualité. La teinture 
des noirs avec bichromate comme mordant semble tout 
particulièrement s’effectuer d’une manière saiisfaisante avec 
ce système ; le mordançage dure une heure, et la teinture 
une heure et demie, soit deux heures et demie pour l’en
semble de l’opération. Un grand cylindre contient de 90 kilo
grammes à 136. kilogrammes et, même, 227 kilogrammes de 
laine. L’opération de la teinture peut être suivie de près, et 
•des échantillons sont pris par un petit trou d’homme placé 
au sommet du couvercle. On peut sans difficulté teindre en 
toutes couleurs par ce système. La laine, n’étant pas froissée, 
n’a pas de tendance au feutrage. ,

La figure 97 représente l’installation complète d’un atelier, 
avec une batterie de récipients de diverses formes, desservis 
chacun par une pompe centrifuge spéciale. Ges pompes 
sont actionnées par une transmission générale, parallèlé au 
grand côté de l’atelier; une conduite d’eau et une conduite 
de vapeur desservent, par des branchements, chacun des 
bacs, l’une pour étendre les liqueurs,, l’autre, pour les élever 
à la température convenable. Une étuve placée sur le même 
plancher que les pompes, et chauffée par la, vapeur d’échap
pement du moteur, fournit l’air chaud nécessaire au séchage. 
Nous avons vu à Roubaix des canettes teintes au moyen de 
cette machine,, et dont la pénétration était parfaite. Un autre 
avantage présenté par cet appareil est de supprimer le pei
gnage après teinture.
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' On peut faire sur cette machine les objections suivantes :
Le déplacement de l’air se fait lentement; il en résulte 

probablement des difficultés pour y mordancer les tissus à 
froid ; enlin, il est difficile de conserver aux caneltes leur 
forme première ; pour la teinture do la laine en fibres, elle 
donne de bons résultats.

Appareil Harmel [ fig . 98 et 99). — Cet appareil, employé 
dans quelques teintureries de Roubaix, peut servir à la tein
ture de la laine en bobines ou en fibres. Ce qui le caractérise 
c’est la suppression de la pompe. Il se compose d’un axe hori
zontal, animé d’un mouvement de rotation par l’interme-

diaire d’un pignon et d’une vis sans fin ; sur cet axe sont 
disposés, suivant six plans perpendiculaires, des bras figu
rant les ailes d’un moulin ; les six plans déterminent cinq 
intervalles, dans chacun desquels sont suspendus quatre 
pots à surface latérale pleine et à bases perforées; ces pots 
sont légèrement coniques, et d’un diamètre un peu inférieur 
à celui des bobines. '

Les bobines sont introduites dans chaque pot et mainte
nues en place par un couvercle perforé à crémaillère, ser
vant à exercer une pression variable à la surface des bobines.
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Car, au début do l’opération, les bobines humectées se 
tassent, et il faut serrer les crémaillères. Si l’on plonge 
verticalement un de ces pots dans un bain de teinture, le 
liquide, exerçant une certaine pression sur le fond, chassera 
l’air, pénétrera à l’intérieur, traversera la bobine et rem
plira le pot. Lorsqu’on soulèvera celui-ci verticalement, la 
colonne liquide fera pression, traversera de nouveau la 
bobine, et s’écoulera par le fond dans la cuve ; on obtiendra 
ainsi une double circulation ; les pots sont suspendus de 
façon à rester toujours dans une position verticale. Chaque 
tour dure deux minutes ; la teinture s’obtient dans de bonnes 
conditions de régularité ; cet appareil peut être également 
employé pour la laine en fibres.

Appareil Vandermeirssche ( fig . 100). — Il se compose d un bac 
de teinture, au-dessus duquel est disposé horizontalement un

cylindre creux A, muni de deux axes, tournant dans des 
presse-étoupes ; l’axe C est plein et porte une roue dentée,
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commandée par une vis sans fin; le deuxième axe a est creux 
et débouche dans l’intérieur d’un robinet distributeur R.I
Le cylindre À porte sur ses génératrices des tubulures 
filetées B, sur lesquelles se vissent des pots C, contenant la 
matière à teindre. Ces pots se composent de deux parties : 
le pot proprement dit à fond perforé, portant à sa partie 
inférieure une couronne filetée F, qui se visse sur la 
tubulure B, et un couvercle perforé D, faisant pression 
sur la. bobine au moyen d’écrous à oreilles-. Le couvercle 
porte également une couronne F filetée; qui peut, en 
retournant le pot, se visser sur la tubulure B. Une pompe 
rotative aspire le liquide du bac de teinture, et le refoule, 
par le Conduit Q et le robinet R, dans L’intérieur du cylindre
A. Lorsque les bobines émergeront et se trouveront dans le 
plan vertical mené par l’axe A.,, la colonne de liquide, située 
au-dessus du niveau du- bain,, exercera une- pression opposée 
à celle de la pompe ; le liquide tinctorial, en descendant, 
s’épanouira dans le sens radial et assurera la teinture des 
bords de la bobine.

Ces pots portent des tourillons t, qui permettent de les 
faire supporter par une chape E, afin de produire leur 
retournement, et de changer le sens de circulation du 
liquide tinctorial.

Appareil Weber-Jacquel ( fig . 101 et 102), employé pour la 
teinture, le blanchiment et le séchage des matières textiles 
sous forme de fil en canettes.

Avec cet appareil, on peut aspirer et refouler à volonté le . 
réactif à travers la fibre sans se servir de pompes, et il pré
sente certaines dispositions- qui permettent d’obtenir une 
grande uniformité de teinte du fil en canettes.

L’appareil se compose essentiellement d’un système de 
porte-canettes placé dans un bac ouvert, et communiquant, 
à. l’aide d’un siphon, avec un vase hermétiquement fermé, 
et situé à un niveau plus élevé, de manière à utiliser la pres
sion hydrostatique pour faire circuler le liquide tinctorial à 
travers les canettes, tandis que l’aspiration en sens inverse a 
lieu en produisant un vide dans le vase clos.
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Les- figures 101 et 102 représentent une coupe et un plan do

hc

(0)

F ig ; 10 1.

F ig;. 102.

l’appareil : a ,  bac ouvert; 6, serpentin destiné à chauffer le
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bain ; c, porte-cancttes qui communique avec le vase clos g  
au moyen du tube vertical d  ; le vase clos lui-même com
munique par le tuyau h  avec un appareil produisant le vide 
(exhausteur) et par i  avec un appareil de compression d’air, 
permettant au besoin d’augmenter la force' de pénétration 
du.réactif qui remplit le vase clos; on ouvre le robinet du 
siphon /, ce qui produit la descente du liquide dans le porte- 
cancttes et son passage à travers les bobines, sous une 
certaine pression qui peut être augmentée en ouvrant le 
tuyau i , lequel amène de l’air comprimé dans le vase g ; 
celui-ci étant vidé, les tubes i  et k  sont refermés, et l’on 
ouvre le tuyau (h ) de l’exhausteur, qui a pour effet d’aspirer 
le liquide en sens inverse du bac a  à travers les canettes, dans 
le vase g .

Ces opérations sont répétées alternativement jusqu’à ce 
que le résultat soit obtenu.

Le porte-canettes se compose d’une série de tubes concen
triques r  reliés par des tubes rayonnants t fixés au tube ver
tical d , dont l’extrémité inférieure forme pivot et repose sur 
une crapaudine. Sur les tubes du porte-canettes sont vissées 
des broches, qui sont constituées par des tubes creux et per
forés en métal nickelé. Les broches peuvent présenter 
d’autres dispositions.̂ La figure 103 représente une de ces 
broches, formée d’un noyau central constitué par une simple 
lame y' soudée dans le tube W, et offrant à la canette deux 
points d’appui qui se trouvent complétés par deux fils y  
fixés, d’une part, au tube W, et, d’autre part, à la pointe 
de la broche. Cet appareil peut être employé au dégraissage 
et au blanchiment du fil en canettes.

Enfin, l’appareil convient au séchage et à l ’oxydation ; il 
suffit de chauffer l’intérieur du bac à l’aide du radiateur, de 
l’entourer d’une chemise de vapeur, et d’aspirer l’air ainsi 
chauffé à travers les canettes. Si l’on emploie un réactif 
gazeux, l’appareil nécessite certaines modifications ; il faut 
munir le bac a  d’autoclaves.

. La teinture du coAon en rubans de carde, c’est-à-dire avant 
la filature, est d’un grand intérêt. Le fil de coton, après la 
filature, est à l’état de canettes, enroulé sur un axe ,en car-
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Ion, et, pour le teindre en échevcaux, il faut le dévider; 
puis, après la teinture, il est rendu en échcveaux; pour le 
tissage, il faut le remettre de nouveau en bobines.
' Il y a donc une série d’opérations qui cons
tituent une main-d’œuvre inutile. Si l’on peut XUJy 
teindre le coton après la batteuse ou après la 
carde, on peut réaliser une grande économie.

Appareil de MM. Ely Sutcliffe et fils (fig . 104,
105 et 106). — Cet appareil est employé pour 
la teinture de la laine et du coton en rubans.

Les rubans sont embobinés sur un tube 
perforé, et maintenus en place au moyen de 
plateaux ee' ( fig . 104). La bobine est ensuite 
disposée dans l’appareil représenté ligure 105, 
qui se compose d’un cylindre A logé à l’inté
rieur d’une enveloppe /, munie d’une porte, 
ou couvercle, fixée au moyen de pinces h .

A l'intérieur de celte chambre, se trouve un 
arbre creux f, dont une des extrémités repose 
sur un palier fixe; l’autre traverse unpresse- 
éloupcs, et porte une poulie K commandée par 
une courroie ; entre le presse-étoupes et la 
chambre A, se trouve une chambre l, /et la 
portion de l’arbre qui la traverse est perforée, 
de manière que tout lluidc refoulé dans cette 
cavité pénétrera à l’intérieur de l’arbre tubu
laire, et sortira par une série d’ouvertures 
à travers la bobine dans la chambre f\  si, au 
contraire, on refoule un fluide dans la 
chambre A, il ressortira par la partie perforée 
de l’arbre i  dans la chambre l ; la partie de l’arbre tubu
laire comprise dans la chambre A est munie de colliers i ,  
qui sont de diamètre convenable pour s’ajuster à l’intérieur 
du tube perforé sur lequel est enroulée la bobine, de 
façon que l’espace compris entre l’arbre et l’intérieur du 
tube perforé est divisé en un certain nombre de petites 
chambres annulaires isolées; chacune de ces chambres

F ig . 103.
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communique avec la cavité de l’arb»er au moyen d’un ou
de plusieurs trous, et ces ouver
ture & ont des dimensions telles que 
Le courant du liquide sera égale
ment réparti entre c.e& différentes 
chambres.

L’arbre i  porte une cage cylindri
que m , formée d’une tôle perforée 
ou de toile métallique.

La, chambre A communique par 
un conduit avec un robinet, à, deux 
directions O,, et la, chambre; / est en 
communication avec un robinet p,r

’H

N
£

f^i
VCt |K
à*·

F ig . 104.

également à deux directions-
Ces deux robinets sont reliés et 

son t manœuvrés par une-, - môme, 
poignée.

Dans la· première position des ro
binets, le liquide est refoulé de T 
dans la chambre /, le tube 6, la 
chambre· A, le robinet 0 et le corn 
duit de sortie. S.

Dans la deuxième position, le liquide passe par O dans la

/

chambre A, et par le robinet p  dans le tuyau S. Pour la tein
ture en rubans, les tuyaux r , S communiquent avec, la, cuve
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de teinture; on interpose une pompe entre celle-ci et les 
robinets.

Le tuyau r  seul, ou les tuyauxr,S, peuvent être mis en com
munication avec un réservoir d’eau ; on dispose des robinets 
à clapet, pour fermer la communication avec la-cuve de tein
ture, et mettre en communication avec l’eau. La bobine est 
entourée d’une enveloppe en tissu de coton ou de toile 
métallique fine, pour protéger le ruban qui forme la bobine 
et qui se trouve à l’extérieur. Ceci fait, on introduit la bobine 
dans la cage ; le tube b glisse le long de l’arbre creux «, 
l’extrémité n  de la cage est pressée fortement contre celle de 
la bobine et fixée. Los extrémités de la cage sont munies de 
rondelles en caoutchouc t, t, pour empêcher le fluide d’entrer 
dans l’arbre creux ou d’en sortir, sans passer au travers de 
la bobine. La porte g  étant mise en place, on commence la 
teinture; dans certains cas, on commence par faire passer 
de l’eau à l’intérieur de la bobine, avant la teinture.

L’air contenu dans l’appareil s’échappe par un robinet u , 
et l’on fait circuler le liquide tinctorial alternativement dans 
les deux sens, ainsi que nous l’avons indiqué dans le fonc
tionnement de l’appareil.

Les changements de circulation se font fréquemment 
pendant l’opération. Le mouvement donné à la matière pen
dant le passage de la liqueur tend à en rendre uniforme la 
distribution à travers la masse, en la forçant à suivre une 
courbe allongée, au lieu de la faire rayonner en ligne droite 
à travers la masse. Ce mouvement tend aussi à empêcher 
que la liqueur suive les ligues qui .offrent le moins de résis
tance. Quand la teinture est terminée, on vide la chambre, 
et l’on fait ensuite tourner la bobine plus rapidement, pour 
enlever le plüs possible du liquide restant dans la masse. 
Après quoi, on fait passer de l’eau à l’intérieur de la bobine, 
pour enlever l’excès de teinture non fixée, et la bobine est 
alors animée d’un mouvement rapide pour chasser l’excès 
d’eau, l’appareil jouant le rôle d’une essoreuse.

Cette facilité d’enlever le liquide tinctorial, ou l’eau con
tenue dans la bobine, est un point très important, d’abord 
à cause de l’économie à réaliser dans le séchage et, de plus,
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parce qu’il y a uniformité de teinte, car l’eau colorée ou 
décolorée forme, en séchant, des dépôts irréguliers sur les 
fibres.

La bobine est ensuite transportée à la machine à sécher, 
où le séchage s’opère en faisant traverser la bobine par un

Fui. 106.

courant d’air atmosphérique, sans faire intervenir la cha
leur, qui peut, dans certains cas, altérer la force des matières 
fibreuses. La figure 106 représente la disposition de cette 
machine.

A est la bobine ; CG' deux, tuyaux pour l’arrivée de l’air, 
communiquant ensemble au moyen d’un conduit d , qui 
amène l’air, mis en mouvement par un ventilateur de Root. 
L’air peut Être à la température ordinaire ou chauffé ; le 
tuyau C est muni d’une tubulure conique fixe e , qui pénètre 
dans l’extrémité du tube perforé.

C' communique avec une pièce cylindrique perforée, ter
minée par une tubulure conique, qui peut être ajustée à 
l’extrémité du tube perforé, au moyen d’une vis manœuvrée 
par une manivelle.

Le courant d’air arrive par C, passe à travers la bobine, 
entraînant la vapeur d’eau. Après l’opération du séchage, on 
retire le tube perforé central, le ruban est dévidé, et con
duit directement au banc d’étirage.

Cet appareil peut être employé pour toute matière textile 
que l’on peut mettre sous la forme de ruban.

Appareils pour la teinture, les apprêts et le lavage des écheveaux.
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—- La première opération est celle du dépentage', qui consiste à 
réunir les échevetles de coton en un écheveau de 250 grammes 
environ, maintenu par une ficelle (corde à dépenter), sur 
laquelle on fait des nœuds de forme variable, afin de dis
tinguer les cotons de provenances diverses, s’ils doivent être 
teints ensemble.

Les cotons sont ensuite débouillis à l’eau, dans des lessi
veuses ordinaires, à basse pression, pouvant traiter de 500 
à 1,000 kilogrammes à la fois ; il est indispensable que l’eau 
recouvre constamment les écheveaux, car, si le fil n’est pas 
entièrement recouvert, il peut se produire des taches ; c’est 
pour cette raison que, dans beaucoup de teintureries, on 
pratique une ouverture dans le couvercle, pour suivre la 
marche de l’opération.

Après le débouillissage, on procède à la teinture. Les 
écheveaux sont embâtonnés, et on place les bâtons sur les 
bords de la cuve de teinture oii fcarque ( fig . 107), les éche
veaux pendant à l’intérieur, et tous les bâtons étant serrés 
les uns contre les autres vers une des extrémités de la 
barque ; il doit rester à l’autre extrémité un espace libre, à 
peu près égal à la longueur d’un écheveau ; deux ouvriers, 
placés de part et d’autre de la cuve, prennent d’une main 
l’extrémité du premier bâton, l’écartent un peu des autres, 
et de la main restée libre, saisissent chacun un des deux 
écheveaux que le bâton supporte, les soulèvent en les tenant 
hors du bain, et y replongent la portion primitivement en 
dehors, de façon à faire occuper à tous les points de l’éche
veau une position diamétralement opposée. Cela fait, ils 
reposent le bâtoh vers le côté libre de la barque, afin de 
dégager le suivant, pour lequel ils procèdent de la même 
façon, et ils continuent ainsi jusqu’à ce qu’ils aient manœuvré 
tous les écheveaux ; c’est ce que l’on appelle donner un 
tour; ils se retournent alors et recommencent l’opération en 
sens inverse.

On emploie, pour cette opératibn, des barques en bois 
chauffées par un barboteur formé d’un tuyau de 40 milli
mètres de diamètre, et disposé sur le fond de la cuve suivant 
l’axe longitudinal.
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Ce tuyau pénètre verticalement le long de l’une des petites 
faces, ce qui vaut mieux que de le faire pénétrer dans le bois 
de la cuve à la partie inférieure ; on évite ainsi un joint 
difficile à faire.

Mais, cette portion de la cuve se trouvant chauffée plus 
énergiquement que la partie opposée, on fait permuter les 
bâtons, de façon à leur faire occuper successivement toutes 
les parties de la barque. On prend généralement la précau
tion d’entourer le conduit d’arrivée de vapeur d’un petit 
caisson en bois, afin d’éviter les taches.

On a cherché à remplacer la teinture à la main par la 
teinture mécanique; la teinture à la main se fait encore 
dans beaucoup d’usines. Cependant, depuis quelques années, 
les machines à teindre les filés en écheveaux commencent à 
être employées dans les grandes teintureries ; leur usage 
devient nécessaire quand on a à teindre de grandes quan
tités de filés de même couleur.

Nous allons passer en revue un certain nombre de ces 
machines, en étudiant spécialement celles qui paraissent 
présenter de réels perfectionnements.

F io . -107.

Machine de IVilson dePaisley ( fig . 108-109). — Très appréciée 
en Angleterre, elle se compose d’une cuve à teindre ordinaire 
en bois, de forme rectangulaire, avec une sorte de traquet 
formé d’un arbre portant des croisillons supportant des bâtons.
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Les écheveaux sont tendus entre deux barres ; cette tension 
variable est obtenue par le rapprochement ou l’écartement 
dçs bras des croisillons. Les bâtons sont fixés solidement sur 
le croisillon du milieu, dans des coussinets recouverts de 
pièces à charnière G, et reposent dans des cavités sur les

croisillons extrêmes. L’opération terminée, c’est-à-dire quand 
on a fait manœuvrer les écheveaux dans le bain pendant Je 
temps voulu, on les enlève pour procéder au lavage ou aux 
autres opérations ultérieures. On peut aussi, au lieu de 
démonter l’appareil, l’enlever simplement au moyen d’un 
treuil et le placer sur une cuve à laver.

MachineBoden. — Elle se compose d’une barque de teinture, 
pourvue d’une légère charpente en fer supportant des lis
soirs portant à leurs extrémités des roues d’engrenage 
engrenant les unes avec les autres. La charpente supportant 
les lissoirs est équilibrée par de .gros contrepoids, et peut 
ôti’c rapidement soulevée au moyen d’un appareil hydrau
lique.
' Les extrémités des lissoirs sont libres et peuvent être 
recouvertes par les écheveaux. Quand on abaisse le châssis, 
les écheveaux plongent dans le bain de teinture ; la trans
mission est donnée à la grande roue d’engrenage par un 
système de poulies qui permettent de faire tourner les 
lissoirs alternativement dans un sens ou dans l’autre. Ce 
mouvement alternatif est nécessaire dans le but de mainte-

16
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nir les échcveaux bien ouverts, et de les empêcher de s’em: 
mêler.

La figure 110 représente une machine construite par 
M. Dehailrc, destinée aux teintures avec les couleurs d’ani
line, la quantité de bain étant réduite au strict nécessaire. 
Elle se compose d’un châssis supportant une double rangée 
de lissoirs, sur lesquels sont disposés les échevcaux, qui 
reçoivent leur mouvement d’un arbre moteur commandé

Fig. HO.

par une courroie. Le châssis est suspendu sur des poulies 
au moyen de courroies, et peut être élevé ou abaissé par 
l’intermédiaire d’une vis sans fin, et d’une roue héliçoïdale, 
placée sur l’arbre qui porte les poulies.

Pendant le soulèvement du châssis, les guindres ou lissoirs 
conservent leur mouvement de rotation, grâce à l’action 
d’un tendeur agissant sur la courroie de la poulie motrice. 
Cette disposition est de la plus grande importance. En effet,
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si les échcveaux sortis de la cuve restent immobiles, ils 
s’égouttent jusqu’à ce que l’ouvrier procède à leur enlève
ment ; à mesure que le liquide colorant s’écoule, il aban
donne d’abord la partie de l’écheveau placée en haut, et 
descend vers la partie basse pour retomber dans la cuve. 
Non seulement la partie inférieure de l’écheveau reçoit une 
quantité de teinture plus grande et plus chargée en couleur, 
mais clic reste plus longtemps imprégnée et se trouve 
donc d’une nuance plus foncée que la partie supérieure.

Fie. n i .

L a  f ig u r e  1 1 1  r e p r é s e n t e  u n e  m a c h i n e  p lu s  p u i s s a n t e ,  
c o n s t r u i t e  p a r  M . D e h a i t r e  e t  o f f r a n t  d e  n o m b r e u x  p e r f e c 
t i o n n e m e n t s ,  e n  m ê m e  te m p s  q u ’u n e  t r è s  g r a n d e  s i m p l ic i té  
d ’o r g a n e s .

Elle se compose de vingt-cinq guindres à section trian
gulaire, montés sur des arbres en fer, sur lesquels ils sont 
excentrés.

Cette forme triangulaire et cet excentrage ont pour but 
d’ouvrir les écheveaux à chaque rotation du guindre, de 
manière à faciliter la pénétration de la matière colorante. 
Les arêtes du guindre empêchent de plus le glissement de 
l’écheveau, et assurent sa rotation dans le bain. Les extré-
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mités des arbres des guindres portent des pignons qui se 
•commandent entre eux, et la rotation des guindres est 
obtenue par une courroie avec tendeur, qui relie la commande 
principale de la machine avec le guindre du milieu.

L’ensemble des guindres est monté sur deux longerons 
métalliques, formant chariot, roulant sur des galets placés 
sur les bâtis de la machine ; une bielle articulée avec un 
plateau-manivelle calé sur un arbre intermédiaire, actionné 
par l’arbre principal au moyen d’un pignon et d’une roue 
dentée, donne à ce chariot un mouvement de va-et-vient, 
d’amplitude réglable, dans le sens de la longueur de la 
barque.

Le va-et-vient, ou gâchage dans le bain de teinture, assure 
un mélange parfait du bain, une répartition égale de la ma
tière colorante et uncuuniformité de teinte ; de plus, ce 
mouvement de gâchage sépare les fils, et permet à la teinture 
de pénétrer intimement dans toutes les parties de l’écheveau.

La commande de la machine est munie d’un changement 
de marche, avec débrayage à la main. Celte disposition est 
préférable au renversement de marche automatique, car, 
si l’ouvrier aperçoit la formation d’un nœud dans les éche- 
veaux, il renverse le sens de rotation, et le nœud se défaitde 
lui-môme. La machine possède un système de relevage des 
guindres, qui permet de sortir les écheveaux du bain 
pour les opérations de chargement et de déchargement. 
Ces opérations sont facilitées par la disposition des guindres, 
complètement dégagés d’un côté de la machine ; le chariot 
est équilibré pour contre-balancer le poids des écheveaux 
mouillés; la barque est complètement indépendante delà ma
chine, etses dimensions, aussi réduites que possible, permet
tent de teindre à bains courts.

La machine se fait avec guindres et barque en bois pour 
les teintures à froid en noir d’aniline, et avec guindres en 
cuivre et barque doublée de cuivre, pour les teintures à chaud 
et pour les savonnages.

Machine à teindre le fil de coton en écheveaux, de M. Decock, de 
Roubaix { fig . 112-113). — Cette machine sé compose de
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porte-écheveaux spéciaux et de chaînes do construction 
particulière, en acier et à butoirs ; les porte-écheveaux 
sont formés de règles en bois, excentrées par rapport à des 
tubes métalliques qui les traversent, et se terminent à leurs 
extrémités par des pignons dentés, de telle sorte que la 
rotation de ces tubes déplace les échcveaux sur chaque règle, 
dans un sens qui dépend de la rotation des pignons dentés. 
Les chaînes à butoirs conduisent les échcveaux dans le bain 
d’un bout à l’autre du bac, puis les soulèvent successive
ment, les entraînent ensuite horizontalement au-dessus du 
bain, d’arrière en avant, et les font ensuite redescendre dans 
le bain pour reprendre à nouveau la môme série de mou
vements. Pendant le transport des échevcaux au-dessus du 
bain, ils se refroidissent légèrement, et restent exposés à 
l’action oxydante de l’atmosphère, ce qui, paraît-il, favorise 
l’absorption de la teinture lors de leur nouvelle immersion.

Pendant ce trajet horizontal au-dessus du bain, une cré
maillère agissant sur les pignons dentés des porte-écheveaux 
détermine le renversement des échcveaux, pour que, dans 
un nouveau passage dans le bain, la partie précédemment 
émergeante de l’écheveau devienne la partie immergée, et 
réciproquement. Le soulèvement des échcveaux d’un seul 
bloc, dans le cas où il .faut brasser le bain ou ajouter des 
matières colorantes, se fait à l’aide d’un ascenseur très simple 
et très robuste, qui permet de les relever instantanément 
tous ensemble, hors du bain. C’est ce qui est représenté 
( fig . 113). Quand la teinture est terminée, les échevcaux 
arrivent automatiquement sur deux barres formant plan 
incliné, et amènent tous les porte-écheveaux sur un châssis 
placé en dehors de la machine, de façon à faciliter les opé
rations ultérieures. Ces machines sont généralement cons
truites pour une mise de 100 kilogrammes. Une machine 
teignant 100 kilogrammes est conduite par un seul ouvrier, 
qui a grandement le temps, pendant la durée de la passe, 
de préparer la matière de la passe suivante et de débâ- 
tonner ensuite celle qui vient d’être teinte.

Machine circulaire à teindre les écheveaux, de M. Grandsire. —
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Cette machine (f i g . 114) se compose d’une cuve annulaire,

au centre de laquelle se trouve un plateau circulaire, garni 
d’une couronne dentée ; ce plateau est muni à son centre
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d’une crapaudine, destinée à recevoir l’extrémité de l’arbre 
vertical de commande A; l’autre extrémité porte une roue 
héliçoïdale, actionnée par une vis sans fin, située sur l’arbre 
horizontal C, muni à l’une de ses extrémités de trois pou
lies, deux folles et une fixe, qui peuvent être commandées 
par des courroies, droites ou croisées.

Le mouvement ascensionnel s’obtient au moyen d’un 
arbre D, perpendiculaire à l’arbre C ; à l’extrémité de cet 
arbre, se trouve une roue héliçoïdale E fixée sur un manchon 
mobile, et pouvant engrener à volonté avec la vis sans fin 
de l’arbre C ; le mouvement d’embrayage lui est donné par 
la barre G. L’arbre D porte à ses deux extrémités des poulies 
d’enroulement, animées d’un mouvement de rotation ; l’apr
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pareil est alors soulevé par l’intermédiaire des deux chaînes 
I, attachées à une bride mobile placée sur la douille du 
plateau supérieur, et qui s’enroulent sur les poulies de l’arbre 
D; mais ce mouvement ascensionnel est, limité; la pièce 
transversale à laquelle sont fixées les chaînes vient buter 
en montant contre la pièce verticale L, qui porte à son 
extrémité une crémaillère engrenant avec une roue dentée 
K; celle-ci porte sur son axe un secteur denté, actionnant 
la crémaillère de l’appareil de changement de marche, qui 
amène la courroie sur la poulie folle et arrête la machine.

Le plateau supérieur porte en son centre une douille pour 
le passage de l’arbre A, qui est à section carrée. Sous ce 
plateau, sont fixés les coussinets destinés à recevoir vingt- 
cinq bras, portant des guindres à section triangulaire ; ces 
bras portent à leur extrémité un petit pignon conique, 
engrenant avec la couronne fixe du plateau inférieur, et 
communiquant aux guindres un mouvement de rotation sur 
eux-mômos.

Le plateau supérieur porte également cinq galets, par 
l’intermédiaire desquels il roule sur le plateau fixe, et cette* 
disposition a pour but de protéger l’engrènement des petits 
pignons a.vec la couronne dentée. Cette machine offre les 
avantages suivants : chaque opération de teinture de 50 kilo
grammes de filés exige une quantité minima de 350 litres de 
bain ; l’opération du montage et du démontage des écheveaux 
exige douze minutes pour les 50 kilogrammes de filés.

La facilité de lever en marche permet de faire la teinture 
en une ou plusieurs fois ; un ouvrier peut surveiller deux 
machines pendant la teinture.

De plus, le bain est toujours agité, la machine fait un 
demi-tour par minute, les bras font six tours sur eux-mêmes, 
les écheveaux se trouvent manœuvrés trente fois de plus 
qu’à la main par l’emploi des bacs ; enfin, le changement de 
marche instantané̂  à droite ou à gauche, en cas de prise des 
écheveaux, évite de casser les fils et de brouiller les 
écheveaux.

Nous pouvons encore citer, parmi les machines circu
laires, la machine de M. Nabata, qui est une machine
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rotative dans laquelle les écheveaux sont tendus par une 
deuxième série de guindres au sein du bain. Les guindres 
sont percés d’orifices pour le rinçage à l’eau sous pression.

L'appareil de M. Klauder, de Philadelphie, machine qui 
fonctionnait à l’Exposition de 1889, devait, suivant l’inven
teur, réduire la teinture des écheveaux à un minimum de 
main-d’œuvre. Les fils sont mis sur les bâtons de la même 
manière que ceux que l’on manœuvre à la main ; cet appa
reil peut être chargé de 50 kilogrammes en trois minutes par 
un homme et un apprenti, et déchargé en temps égal.

La machine une fois chargée, l’ouvrier n’a plus à s’en 
occuper, et l’apprenti peut surveiller trois ou quatre ma
chines, jusqu’au moment où il faut prendre un échantillon 
pour le teinturier, une sonnette d’alarme avertissant s’il ,se 
produit un tour irrégulier, et la machine pouvant être arrêtée 
instantanément. ^

Cette machine n’a pas donné en France les résultats annon
cés ; un grand teinturier de Bolbec a dû, après plusieurs 
essais, renoncer à s’en servir.

. Machine Coron. — Cette machine ( fig . 115) est destinée à 
la teinture des écheveaux de fils de soie, de laine et de 
coton. Pendant la marche de cette machine, les écheveaux 
subissent non seulement le mouvement de translation, mais 
sont enlevés sur des bâtons, sortis du bain, retournés et 
replongés plus loin dans le bain de teinture. La partie de la 
machine qui maintient les bâtons et en opère les mouve
ments est animée d’un mouvement horizontal alternatif. 
Elle consiste en un chariot, muni de bras portant des disques 
circulaires à encoches, formant joues latérales, qui s’em
parent successivement des bâtons porteurs, les élèvent et 
les abaissent ; le retournement des écheveaux peut s’effectuer 
pendant l’aller ou le retour du chariot.

L’appareil se compose de deux chariots A, qui se meuvent 
longitudinalement des deux côtés de la cuve, suivant les 
arbres B, dans un sens ou dans l’autre. Ce mouvement se 
produit par l’engrènement de la roue dont l’axe est 
représenté par G, avec la crémaillère C. Cette roue est action-
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née par un pignon conique, lequel reçoit lui-même la com
mande ; ce dernier est solidaire de l’arbre B et se 
déplace avec le chariot A. De chaque côté de la cuve, se 
trouve un arbre B, portant, à l’une des extrémités de la 
barque, une roue conique D, engrenant avec un pignon F, 
calé sur l’arbre moteur M. À chaque extrémité de la course 
du chariot, la courroie motrice est déplacée automatique
ment, en vue du changement de marche. Deux disques X à 
quatre ou six bras tournent pendant le déplacement du cha
riot le long de la cuve ; à l’extrémité de ces bras, se trouve 
un galet K. Les galets sont guidés dans leur course supé-

F ig . 115.

rieure par une glissière-guide demi-circulaire L ; la joue 
interne de ces galets est évasée ; de plus, leur axe est muni 
d’un ressort qui tend à écarter les galets des parois de la 
cuve ; les bâtons porteurs d’écheveaux reposent dans des crans 
ménagés sur les bords supérieurs de la barque.

Lorsqu’une des paires de galets K arrive en face des extré
mités d’un des bâtons, chacun des galets se trouve au point
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de départ du guide demi-circulaire L; cette bande comprime 
les ressorts, et les galets serrent les bouts,du bâton, qu’ils 
maintiennent sur tout le parcours de cette glissière ; rede
venus libres, ils sont écartés dans le sens de leur axe par 
action du ressort, et le bâton vient reposer sur le bord de 
la cuve, dans une entaille, à 50 ou 60 centimètres en arrière 
de celle qu’il vient de quitter. Les galets sont aussi munis 
d’une couronne dentée, qui engrène avec une crémaillère 
courbe II, de sorte que les bâtons porteurs tournent avec les 
pignons et les points de contact des écheveaux se déplacent. 
L’un des montants extérieurs du chariot porte, à sa partie 
inférieure, des heurtoirs, qui viennent buter, aux extrémités 
de la cuve, contre des arrêts calés sur une tringle, et pro
duisent le déplacement de la courroie motrice et, par con
séquent, le changement de direction démarché.

Lorsque le retournement des écheveaux ne doit se pro
duire que pendant l’une des courses alternatives du chariot, 
il suffit de disposer à l’un des bouts de la barque un levier, 
produisant le dégrènement momentané de la crémaillère 
courbe IL

Machine à mordancer [fîO· 116). — Elle se compose dune
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cuve en bois doublée de cuivre, reposant sur quatre pieds 
en fer ou en fonte; cette cuve est chauffée par un serpentin, 
et porte une soupape de vidange.

Au-dessus du bac, se trouve une bobine en cuivre à sec
tion prismatique, actionnée par l’arbre moteur au moyen de 
courroies, et sur laquelle on suspend les filés ; sur les côtés 
de la cuve, se trouvent deux crochets; l’un d’eux glisse dans 
une rainure et est maintenu par un poids ; l’autre est fixé 
sur un arbre, qui peut être animé d’un mouvement de rotation 
par l'intermédiaire de poulies fixe et folle. Lorsque le fil est 
suffisamment imprégné, il est porté, au moyen de deux 
bâtons, sur les deux crochets ; le crochet mobile est mis en 
mouvement, et le fil est tordu d’autant plus que le poids 
fixé au deuxieme crochet est plus considérable.

Machine de Weser, d’Elberfeld ( fig . 117). — Cette machine 
accomplit mécaniquement le trempage, ainsi que le tor- 
dage ; le travail à la main consiste à placer les échcvoaux 
sur les rouleaux.

Elle se compose d’un bac E, contenant le liquide, au-des
sus duquel sont disposés un rouleau fixe B et un rouleau 
mobile A, sur lesquels les échoveaux sont suspendus.

D est un bras de levier, dont la partie horizontale passe en 
dedans des écheveauxet les maintient à l’intérieur du liquide.

C est un rouleau presseur, comprimant les échoveaux 
contre le rouleau B, destiné à exprimer le liquide qui im
prègne les échoveaux.

Les différents mouvements de cette machine sont auto
matiques et réguliers; les écheveaux sont placés sur les rou
leaux A et B, et le levier D abaissé ; les écheveaux tournent 
dans le liquide pendant un temps assez court ; le levier D se 
relève, le rouleau B cesse de tourner, et le rouleau A tord 
et ensuite détord l’écheveau, de la môme manière que l’opé
ration que l’on fait à la main sur des crochets à tordre.

La figure 118 représente en perspective une machine à 
' mordancer construite par Ilaubold jeune, de Chemnitz. 
Cette machine présente à peu près les mêmes organes que la 
machine de Weser.
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La durée de l’opération est réglée par l’allongement ou
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le raccourcissement d’une chaîne ; la production de cotte 
machine, avec deux ouvriers, 
est de 1,000 à 1,800 kilo
grammes par jour.

Machine pour la teinture des 
écheveaux en noir d’aniline. —
Les noirs d’aniline ne peuvent 
se faire dans de grands bacs ; 
pour économiser les matières 
colorantes, et dans le but d’évi
ter les manipulations des écho- 
veaux, que l’acide chromique 
rend très désagréables, on a 
imaginé le petit appareil sui
vant ( fig . 119): il se compose 
d’une barque ayant 2 mètres 
do long, divisée en deux com
partiments, dont le fond a une 
forme paraboïdalc, de ma
nière à contenir le moins de liquide possible, tout en ayant 
une profondeur suffisante pour permettre de manœuvrer faci
lement les écheveaux. A cet effet, au-dessus de chaque com
partiment se trouvent disposées deux bobines quadrangu- 
laires, pouvant recevoir chacune 5 kilogrammes de coton. 
On établit plusieurs de ces barques l’une à côté de l’autre, 
de façon que toutes,les bobines soient mises en mouvement 
simultanément, au moyen d’une chaîne sans fin ; au-dessus 
de chaque barque se trouvent deux supports, destinés à re
cevoir les écheveaux à la fin de l’opération; pour éviter que 
les fils se mürlent, on fait tourner alternativement dans les 
deux sens.

Appareil pour le chinage des écheveaux. — On peut donner aux 
filés plusieurs nuances.

Cette opération, connue sous le nom de chinage, s’applique 
à la laine et au coton et se fait par impression ou par tein
ture. , ,

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



2o6 APPENDICE DES CHAPITRES III, IV ET V

Pour obtenir le chinage, on fait des réserves au moyen 
de nœuds sur l’échevette, et on teint comme à l’ordinaire ; 
les parties internes des nœuds ne prennent pas la teinture. 
On remplace quelquefois les nœuds par des liens en caout
chouc, qu’on serre autour de l’écheveau dans la partie à ré
server.

On peut encore obtenir le chinage au moyen de cadres à 
claire-voie, entre lesquels on serre les écheveaux ; on immerge 
le tout dans le bain de teinture, et celle-ci ne pénètre pas les 
parties des écheveaux comprises entre les barres.

On peut obtenir un nombre infini de nuances, en défaisant 
successivement, après chaque opération de teinture, un cer
tain nombre de nœuds.

On appelle flammés des écheveaux teints en nuances fon
dues; pour réaliser ce genre de teinture, on applique les 
bâtons sur un cadreauquel on donne un petit mouvement 
vertical alternatif de faible amplitude.

Machine à chiner (f i g . 120). — Elle se compose d’un rouleau 
pr esseur A cannelé ; au-dessous se trouve un rouleau B éga

lement cannelé dans le sens de la longueur. Ce sont les par
ties en relief qui forment l’impression; le rouleau B reçoit la 
couleur d’un fournisseur, C, qui plonge dans une bassine 
à couleur; on fait passer l’écheveau avant d’imprimer, puis 
on tend et on procède à l’impression en faisant tourner le
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rouleau A au moyen d’une manivelle. Les autres rouleaux 
sont commandés par des engrenages.

, La figure 121 représente la perspective d’une machine à 
chiner construite par M. E. Grcther. Cette machine se com
pose de deux rouleaux cannelés en bois ou en cuivre, dont les

F ig . 121 .

axes sont situés dans un même plan. Chaque rouleau est 
muni d’un rouleau fournisseur, d’une bassine à couleur et 
d’une racle. Le rouleau situé sur le devant de la machine 
peut être écarté, afin de placer et de retirer facilement les 
écheveaux; la pression est donnée par l’intermédiaire de 
leviers.

n
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Machine à imprimer les fils en une ou plusieurs couleurs, de 
Donath-Nackfolger, de Chemnitz. — Cette machine, qui sert à 
imprimer tous les genres de fils enécheveaux, est munie de 
deux appareils à imprimer placés l’un en face de l’autre 
{fig. 122, 123, 124).

Chacun de ces appareils se compose d’un rouleau supé-

F i g . 12 4 .

rieur à imprimer, de fortes dimensions, À, d’un ou de deux 
rouleaux inférieurs 2 et 4, de dimensions plus petites, et d’un 
récipient à couleurs, avec autant de compartiments que les 
rouleaux à imprimer ont de bagues.

Les rouleaux inférieurs portent une série de bagues dont 
chacune plonge dans un des compartiments du récipient à 
couleurs; de cette manière, les rouleaux inférieurs donnent 
la couleur au rouleau supérieur qui tourne dessus. Le fil est
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tendu sur deux rouleaux de tension C, reposant sur un cha
riot qui peut se mouvoir en avant ou en arrière.

On imprime le fil en faisant mouvoir le chariot d'avant 
en arrière au moyen de manivelles D. Le fil passe alors entre 
les rouleaux imprimeurs. Lorsqu’une partie do l’écheveau 
est imprimée, on fait avancer celui-ci, de telle sorte que sa 
partie non imprimée vienne se mettre en place; on procède 
ainsi jusqu’à ce que l’écheveau soit imprimé entièrement.

L e  n o m b r e  d e s  d e s s in s  q u e  l ’o n  p e u t  i m p r i m e r  e s t  i l l i m i t é .
Pour arriver à cette variété de dessins on n’a pas besoin 

d’avoir pour chaque dessin des rouleaux do rechange; mais 
cela s’obtient avec deux rouleaux supérieurs et deux ou 
quatre rouleaux inférieurs. Les dessins larges ou étroits 
sont obtenus en donnant à une ou plusieurs bagues placées 
l’une près de l’autrç la môme couleur ou des couleurs diffé
rentes, ou bien suivant le cas pas de couleur.

Prenons, par exemple, un dessin avec quarante-huitbagucs 
d’impression de 6 millimètres de largeur chacune, on peut 
imprimer en môme temps avec quarante-huit couleurs diffé
rentes. On peut à tout moment changer les dessins sans 
avoir besoin de toucher en rien à la machine ; on n’a qu’à 
changer les compartiments. Cette machine a une longueur 
de 3 mètres; un ouvrier peut imprimer 50 kilogrammes de 
fil par jour.

Machine à chiner les rubans de peigné, de M. FIorin-Leclerq. —
Dans cette machine (fiy. 125), les rubans obtenus par le dérou
lement des bobines passent d’abord par les alvéoles rectan
gulaires d’une tringle fixe I, ensuite entre une première paire 
de rouleaux d’appel M ; ensuite ils subissent l’action d’un agi
tateur composé de deux tringles IIII, fixées à deux réglettes 
à coulisse L montées sur un arbre N, relié par des mani
velles P àdeux disques rotatifs S à coulisse T avec réglage de 
course. L’agitateur imprime au ruban V une succession rapide 
de secousses verticales, ayant pour objet d’élargir et d’aplatir 
les rubans de manière à obtenir une nappe plus régulière en 
épaisseur; après cette opération, les rubans traversent une 
deuxième barre alvéolée J semblable à la première pour
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arriver entre une deuxième paire de rouleaux compresseurs 
M', à pression réglable comme les premiers, et qui, ainsi 
que le [rouleau d’appel et la barre de pression M" apla
tissent la nappe. Au sortir de ces rouleaux, la nkppe de

ruban de peigné descend vers les premiers cylindres impri
meurs À et B, et passe entre eux pour recevoir l’impression 
sur sa surface inférieure. Après ce passage, les rubans 
remontent vers une deuxième série de rouleaux imprimeurs 
E et D, pour recevoir l’impression sur leur face supérieure. 
Le mouvement sinueux des rubans produit le meilleur résul
tat. Les rouleaux B et D sont cannelés, les rouleaux A 
et E sont à surface lisse ; ils reçoivent la matière colorante 
de rouleaux fournisseurs C et F, montés solidairement avec 
eux et à pression réglable. Les cannelures des rouleaux B 
et D faisant saillie, les parties du ruban correspondant à 
ces reliefs reçoivent le colorant sous pression; à l’inter
valle de deux saillies correspondent les blancs des rubans. 
En quittant la dernière paire de rouleaux imprimeurs, la 
nappe chinée passe sur une série de rouleaux X, pour se 
rendre dans des récipients K indépendants. Les rubans sont 
ensuite fixés, lavés, séchés, puis rebobinés; La commande 
est donnée aux rouleaux cannelés, qui entraînent les rou
leaux imprimeurs par adhérence.
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Machine pour la teinture des chaînes. — Il se fait également 
beaucoup de teinture en chaîne; on fait passer celle-ci 
dans un foulard, puis on la dépose dans un bac où on la 
laisse séjourner pour l’oxyder, ou dans le bain de teinture 
pour que celle-ci se fasse à froid. '

Mais, quand il faut teindre à bain chaud ou continu, on 
emploie une machine spéciale 126). Cette machine se

F ig . 126.

compose d’un bac de teinture à deux ou plusieurs comparti
ments, pourvus d’une série de rouleaux de bois ; à l’extré
mité de chaque compartiment se trouve une paire de rou
leaux exprimeurs. Six ou huit fils de chaîne, séparés par un 
peigne, sont passés côte à côte à travers les bacs dans la 
direction indiquée par les flèches. Los premiers rouleaux 
exprimeurs empêchent le liquide du premier bac de se 
mélanger avec celui du second, les derniers enlèvent 
l’excès de liquide et facilitent l’opération du séchage; à . 
la sortie sc trouve un peigne destiné à séparer les chaînes, 
qui sont alors entraînées par un mouvement de plieuse et 
disposées régulièrement dans des wagonnets à comparti
ments. Pour les noirs au campêche, les bacs sont à six com
partiments, et chaque bac renferme un liquide différent, 
qui peut servir pour le-mordançage, la teinture et le lavage; 
l’opération se fait alors en continu.
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31 ACHINES POUR LE LAVAGE DES ÉCHEVEAUX

Io A la rivière pour les laines et les cotons. — Ce mode de 
rinçage no peut s’effectuer que si l’usine est à proximité 
d’une rivière. On dispose à cet effet le long de la berge un 
certain nombre de tonneaux enfoncés dans le sol, de façon 
que l’ouvrier, en y descendant, puisse plonger facilement 
les écheveaux dans l’eau ; on les rapproche suffisamment 
pour que les ouvriers puissent se passer de l’un à l’autre 
ceux qu’ils ont en main ; on effectue le lavage sur plusieurs 
mains, selon le nombre d’hommes occupés à ce travail. L’ou
vrier placé à l’aval prend les écheveaux à laver, les plonge 
dans l’eau, en en pressant un de chaque main et en les fai
sant tourner; il les passe à son voisin d’amont, qui opère 
de môme; les écheveaux sont, à la fin du rinçage, placés 
dans des corbeilles par le dernier ouvrier ; 2° à la barque : 
on se sert de barques analogues à celles employées en tein
ture ; on passe les écheveaux à traiter dans l’eau pure, 
comme s’il s’agissait de les teindre, mais on les manœuvre 
plus rapidement.— Ces procédés sont défectueux et qxigent 
beaucoup de main-d’œuvre pour un rinçage suffisant. On 
emploie généralement aujourd’hui des machines à laver, 
dont nous allons décrire quelques modèles.

Machine à laver les écheveaux, de Duncan Stewart (fig . 127 et 
128). — Cette machine se compose d’une série de bobines 
D, reposant par une de leurs extrémités sur une chaîne sans 
fin, guidée par deux poulies horizontales B, C; l’autre 
extrémité de chaque bobine repose sur le bord de la cuve. 
Celle-ci est formée de deux parties droites, réunies d’un 
côté par une portion demi-circulaire, les deux autres extré
mités E, G restant libres, en sorte que les écheveaux sortent 
de la cuve pendant une partie de leur parcours ; c’est à ce 
moment que l’on enlève les écheveaux lavés, pour les rem
placer par ceux qui n’ont pas encore subi de traitement.' Ce
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mouvement est transmis à la chaîne sans fin par une des 
poulies recevant le mouvement par une vis sans fin et une 
roue héliçoïdale. Les axes des bobines, du côté de la chaîne 
sans fin, sont munis d’une roue dentée engrenant avec une 
crémaillère MN qui reçoit un mouvement de va-et-vient. Par 
l’intermédiaire d’une bielle L, articulée sur un plateau-

manivelle, le mouvement des bobines se fait en avant et 
en arrière ; elles sont de plus entraînées dans le sens des 

flèches, ce qui favorise le lavage des écheveaux; en Iv, se 
trouve un débrayage commandé par le levier II ; l'eau propre 
est introduite en G et ressort en I ; les écheveaux circulent' 
en sens inverse de celui de l’eau.

Machine de M. Weser, d’Elberfeld (fig . 129). — Les bobines D 
sont portées par une chaîne sans fin EE soutenue par deux 
poulies FF dont les axes sont situés dans un même plan 
horizontal. Les écheveaux, lorsqu’ils se trouvent sur les

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



APPAREILS DE TEINTURE 265

bobines du brin inférieur, plongent dans l’eau d’un caniveau 
À; les axes des poulies sont animés d’un mouvement alter
natif de va-et-vient parallèle à la direction de la courroie. 
Ces divers mouvements sont provoqués par la bielle N et la

courroie II ; des disques, placés aux deux extrémités des bo
bines et frottant sur ces chemins de roulement, déterminent 
le mouvement de rotation des bobines sur elles-mêmes; on 
met les écheveaux sur les bobines en J et on les retire en K.

Machine de M. Caron { fig . 130). — Cette machine, repré
sentée figure 130, se compose d’un arbre à section carrée,' 
commandé par un système de poulies et de courroies pouvant 
tourner dans un sens ou dans l’autre; sur cet arbre tressautent 
des marteaux de bois ronds ; l’arbre carré étant mis en mou
vement, chaque fois que le marteau rencontre un angle il 
tressaute et vient battre l’écheveau, qui a été préalablement 
mis sui cet arbre carré et qui trempe dans une eau courante. 
Lorsque l’écheveau a fait un nombre de tours voulus, il le 
refait automatiquement en sens opposé; de cette façon, 
l’écheveau n’est jamais détérioré et perd dans un sens la lon
gueur qu’il peut avoir acquise dans l’autre'; de sorte qu’il 
revient à son état primitif. Après l’opération, les marteaux 
sont relevés par l’intermédiaire d’une vis sans fin et d’une 
roue héliçoïdale fixée sur l’arbre portant les manches. L’arbre 
carré est relié avec l’arbre moteur par une articulation à 
genoux, qui permet de le relever de façon à opérer facile-
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mont le chargement ou le déchargement des écheveaux, Le 
battage continu enlève les moindres traces de chlore ou

F ia .  13 1;

d’acide. On peut également mordancer et azurer avec cette 
machine, ■

La ligure 130 représente une petite machine construite par 
M. Haubold, de Chcmnitz, et destinée à laver les fils avec du 
savon et de la soude avant teinture ; mais, en réalité, elle est 
employée plus spécialement pour le dégraissage des fils de 
laine. Elle se compose de deux paires de rouleaux super
posés. Les rouleaux inférieurs sont cannelés et fixes, ils reçoi
vent leur mouvement de roues dentées; les rouleaux supé
rieurs sont tournés et pressent par leur poids sur les rou
leaux inférieurs, mobiles dans leurs coussinets, et jouent le 
rôle de rouleaux exprimeurs, afin de pouvoir charger et 
décharger facilement ,les écheveaux'pendant la marche. Les 
rouleaux sont terminés par des parties coniques.
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Machine de M. Jallas (Jiff. 182). — Toutes ces machines 
dépensent une grande quantité d’eau. Lorsqu’on a à effectuer 
un léger rinçage, on emploie la machine Jallas; elle dépense 
peu d’eau et donne une production supérieure. Elle sc com
pose d’une série de chevilles en porcelaine, percées de trous; 
l’eau arrive au centre des bobines et coule à travers les éche- 
veaux. Ces chevilles en porcelaine sont préférables aux 
baguettes métalliques galvanisées, dont le galvanisage dure 
peu; le mouvement de rotation leur est, communiqué au

moyen d’un arbre longitudinal, portant des vis sans fin engre
nant avec des roues héliçoïdales placées sur l’axe des bobines. 
On dispose souvent, au-dessus des bobines, deux projecteurs 
d'eau, et au-dessous de chacune d’elles un batteur animé d’un 
mouvement de va-et-vient qui facilite le lavage en ouvrant 
l’écheveau. Ce genre de machine est principalement employé 
pour le lavage des échcveaux de soie.
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Machine circulaire à laver les écheveaux. —  C e tte  m a c h in e  
(fi,g. 1 3 3 )  e s t  u n e  d e s  m e i l l e u r e s  e t  d e s  p lu s  e m p lo y é e s .

Ellc.se compose d’une cuve circulaire en tôle et d’un arbre 
vertical portant une couronne; celle-ci supporte une série de.
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bras; à l’extrémité de ces brasse trouvent des guindrcs B, 
sur lesquels sont enfiles les écheveaux. Des pignons co
niques R, engrenant avec une couronne dentée fixe, pro
duisent le mouvement de rotation des guindrcs autour de 
leur axe. L’arbre vertical est actionné par l’intermédiaire 
d’une vis sans fin V et d’une rouehéliçoïdaleR'. Les guindrcs 
reçoivent : 1° un mouvement de rotation autour de l’axe 
principal de l’appareil; 2° un mouvement de rotation autour 
de leur axe, et 3° un mouvement de va-et-vient qui leur est

Fia. 134.

communiqué par l’intermédiaire d’une bielle et d’une mani
velle calée sur l’arbre E, dirigé perpendiculairement à l’arbre 
de la vis et agissant sur celle-ci.

La figure 134 représente une machine construite par Dun- 
can Stewart, employée pour les rouges turcs et pour les genres 
dans lesquels on passe au bain d’huile. Elle sert au mordan
çage et à l’essorage. Elle se compose de deux disques tour
nant autour de leur axe et à la circonférence desquels sont 
adaptés des crochets munis d’engrenages et de ressorts, de
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telle façon que les crochets, placés sur l’un des plateaux, 
peuvent se mouvoir autour de leur axe pendant que ceux du 
plateau opposé tournent en sens contraire. Les échevcaux im
prégnés sont placés sur les crochets ; après un quart de révo
lution de l’appareil, ils sont tordus une première fois ; au 
second quart, ils sont tordus cri sens inverse; après quoi, ils 
sont rejetés en dehors par une paire de bras perpendiculaires 
à l’axe de la machine.

MACHINES A CHEVILLER, A LUSTRER ET A ÉTIRER

Le chevillage a pour but de dresser et d’égaliser les brins 
d’un matteau pour qu’ils soient bien unis, et d’achever l’as- 
souplissage. Cette opération se faisait autrefois à la main, 
en passant un côté des échevcaux de soie Sur une grosse 
cheville de bois fixée à un fort madrier nommé pilier, et en 
les tordant au moyen d’un bâton appelé chevillon, passé à 
l’autre extrémité; cette torsion, systématiquement conduite, 
était renouvelée après avoir fait opérer un mouvement cir
culaire à l’écheveau autour de la cheville.

Machine à cheviller ( f i g , 135 et 136). — L’appareil se com- 
'pose d’une série de chevilles, en acier poli, tournant autour 
d’un axe et placées au-dessus d’une deuxième série de che
villes coudées B, pouvant recevoir un mouvement de rotation 
autour d’un axe vertical. Ce mouvement permet à l’écheveau, 
pris entre les deux chevilles, de se tordre sur lui-môme ; 
l’effet de la torsion raccourcit le fil; les chevilles inférieures 
peuvent donc s’élever en entraînant un poids de 100 kilo
grammes, qui remplace l’effort musculaire de l’homme. Les 
chevilles inférieures sont mises en mouvement au moyen 
d’une crémaillère horizontale animée d’un mouvement de va- 
et-vient, et engrenant avec des pignons U fixés sur les axes 
verticaux des chevilles B. Ce mouvement circulaire alter
natif est destiné à faire monter et descendre les poids C en 
tordant la soie sur elle-même.
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Le mouvement est communique à la crémaillère par une 
roue dentée, commandée par un pignon fixé sur un arbre

F i g . 13a.

actionné par un petit moteur spécial et reliée par une glis

s i è r e  à  l a  c r é m a i l l è r e  q u i  r e ç o i t  u n  m o u v e m e n t  d e  v a - e
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vient. Les chevilles supérieures sont commandées par des 
pignons actionnés par un levier à rochet fixé sur l’arbre 
moteur, et leur communiquant un mouvement circulaire 
intermittent. Les poids C reposent sur des leviers, articulés 
autour d’un axe dont l’extrémité porte un contrepoids sus
pendu par une corde sur un tambour, ce qui permet de sou
lever le poids, équilibré par la masse 0, en soulevant l’ex
trémité M. Ces masses 0 peuvent être manœuvrées sans 
efforts au moyen d’une corde, d’un tambour, de la roue P et 
d’une manivelle qui met en mouvement un pignon monté 
sur l’arbre; le travail dure de deux à six minutes.

Machine à lustrer et à étirer. — L’étirage et le lustrage ont 
pour but de donner le brillant nécessaire aux écheveaux.

Après la teinture et le séchage, ces opérations sont le corn
is
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plément indispensable du chevillage. La chevilleuse assou
plit, la lustreuse étire. Elles permettent également de dresser 
et d’égaliser les brins d’un matteau, pour les rendre bien 
unis ; la soie, sous l’influence d’un étirage convenable, peut 
s’allonger de 2 ou 3 0/0, et prend en môme temps beaucoup 
de brillant. Cette opération est très importante pour les 
noirs et pour les soies de couleur.

Après le chevillage, la soie, étant soumise à la machine 
à lustrer, prend facilement la tension nécessaire ; ensuite, le 
roulement du cylindre creux, chauffé à la vapeur, lui donne 
le brillant ou lustre, si justement recherché.

L’appareil ( f ig .  137) se compose de deux chevilles à double 
bras, recevant un mouvement de rotation sur elles-mêmes, 
pendant que l’une d’elles est attirée par un volant à manette, 
mobile sur des glissières, en môme temps que la vis sans lin 
lui communique le mouvement de rotation sur elle-môme ; 
ce premier mouvement est une continuation du chevillage, 
et le deuxième constitue l’étirage. Les cylindres peuvent 
être chauffés par la vapeur ; pour, les soies noires on ajoute 
des caisses à vaporiser.

Machine à étirer et .à lustrer, construite par M. Dehaltre. —
Elle est. établie avec quatre chevilles, sur lesquelles on peut 
étirer et lustrer quatre matteaux simultanément. La rota
tion des chevilles est obtenue par une vis sans fin eL une 
roue héliçoïdale, et la tension des matteaux par le déplace
ment des chevilles inférieures produit par une vis verticale. 
Le l’ôle de l’ouvrier se borne à placer les écheveaux sur les 
chevilles et à les retirer après l’opération.

Au début de celle-ci, la chambre de travail et les cylindres 
sont chauffés avec de la vapeur, qui arrive en courant con
tinu; cette introduction doit être maintenue jusqu’au moment 
où la machine est suffisamment chaude, pour éviter la conden
sation pendant les opérations suivantes; après le placement 
des écheveaux sur les cylindres, on embraye le mouvement 
de descente; puis, au moment où les écheveaux possèdent une 
tension déterminée, les cylindres supérieurs sont mis en 
rotation, et l’ouvrier ferme les portes; la vapeur est admise
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une deuxième fois, pour rendre les écheveaux humides, afin 
d’éviter la rupture des fils et de pouvoir commencer le lus
trage.

Les cylindres inférieurs sont entraînés par l’effet de la ten-

Fig. 138.

sion des échevcaux, et il se produit un glissement favorable 
au lustrage.

Après quelques minutes de marche, on augmente la ten
sion pour régulariser les fils que la chaleur a détendus. La 
course verticale du chariot est limitée à la montée et à la 
descente, au moyen d'un débrayage automatique.
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Afin d’obtenir un lustrage plus complet, on peu ajouter 
aux chevilles supérieures des cylindres presseurs. Ces ma
chines peuvent être employées au travail du coton et dos fils 
de laine gazés servant à la fabrication des barègcs, des grena
dines et des gazes. Les fils, très retors, se vrillent facile
ment après le blanchissage ou la teinture ; il faut alors les 
étirer et les fixer par un vaporisage.

Lustreuse de M. Ferriol. — Cette machine (ftg . 139) pcut-servir 
de secoueuse et d’élirouse pour les soies. L’opération du sc- 
couagc et de l’étirageconsisteà donner des secousses brusques 
et très fortes aux écheveaux. Par le secouage, les fils s’étirent,

deviennent parallèles, et les flottes prennent un aspect uni
forme.

Cette machine se compose d’un bâti M, de deux chevilles
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creuses A, fixées sur un chariot G, mobile dans les deux 
sens, sur des glissières g  fixées au bâti de la machine.

Deux autres chevilles B, placées sur le bâti, peuvent rece
voir un mouvement de rotation autour de leur axe; deux 
chevillons C sont fixés aux extrémités de deux battoirs b , 
mobiles autour d’un axe d .

Pour lustrer un écheveau, on le place sur les chevilles 
A et B ; au moyen d’un système de vis sans fin on écarte le 
chariot G de la cheville B, jusqu’à ce que l’écheveau soit bien 
tendu ; on fait alors tourner la cheville B et l’on chauffe la 
cheville A à la vapeur ; l’écheveau est entraîné et toutes 
scs parties passcnL successivement sur la cheville lustreuse A.

Pour le secouage et l’étirage, on place l’écheveau sur la 
cheville B et le chcvillon C; l’excentrique à came G, en tour
nant autour de son axe, rencontre les galets L et successive
ment abandonne ou soulève les battoirs 6, dont le poids, 
très considérable, fait donner aux échcveaux F des secousses 
très fortes entre les chevilles B et C. Comme la cheville B 
tourne constamment, ce no sont jamais les mêmes parties 
des échcveaux qui reçoivent directement l’action de la ma
chine.

L’opération terminée, le battoir est fixé au bâti par un 
crochet /", qui s’engage dans un crochet A; puis, on arrête 
le mouvement de rotation de la cheville B.

En i  sont des tringles mobiles, destinées à empêcher les 
échcveaux de passer en dehors des chevilles.

La machine est double et peut servir simultanément 
comme lustreuse cl comme secoucuse.

APPAREILS POUR LA TEINTURE DES TISSUS EN PIÈCES

Teinture en boyau. — Elle s’exécute, pour les tissus de laine 
et de soie, dans des appareils très simples, qui peuvent éga
lement être employés pour les tissus de coton. La figure 140 
représente une cuve pour la teinture en boyau. Cette cuve
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porto une cloison perforée, 
dans lequel sont introd uites

La ligure 141 représente 
cotons. Il se compose d’n

formant un petit compartiment 
les matières tinctoriales ou les 
bois de teinture. Au fond de la 
cuve se trouve une soupape do 
vidange ; elle est surmontée 
d’un traquet, en dessous du
quel se Irouve une barre trans
versale,munie de chevilles des
tinées à empêcher l'enchevê
trement des pièces. La cuve est 
chauffée par un barboteur oc
cupant le fond de l’appareil ; 
on dispose sur le traquet un 
certain nombre de pièces cou
sues à leurs deux extrémités ; 
en avant du premier traquet, 
on en place généralement un 
deuxième destiné à introduire 
et à retirer les pièces, 

un appareil de teinture pour les 
ic cuve en bois, en fer ou en

F i« . 14 1 . F i g . 142.

cuivre, de forme ovale et évasée vers le haut, ayant 2 mètres 
de long sur 1 mètre de large dans le haut. Elle est surmon-
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tée d’un traquet à quatre ou huit pans, de 50 centimètres de 
diamètre, faisant de quarante à cinquante tours par minute. 
Pour une vitesse plus grande, le bain est entraîné et projeté 
hors de la cuve ; quand la vitesse est moindre, la teinture ne 
se fait pas aussi bien. Le fond est muni d’un gros tuyau de 
vapeur pour le chauffage ; un gros robinet amène l’eau froide 
nécessaire au remplissage et au nettoyage, et une soupape de 
sortie de grande section permet l’évacuation rapide du bain 
qui a servi. Afin que le tissu ne s’enchevêtre pas, une série

de chevilles en bois, fixées sur une pièce longitudinale, se 
trouvent au-dessous du traquet. Le bac est divisé longitudi
nalement par un diaphragme perforé, ouvert en dessous. Les 
pièces peuvent être traitées séparément et cousues à leurs 
extrémités ; dans ce cas, on dispose, au-dessus et en avant du 
traquet de la cuve, un petit traquet qui permet l’entrée et la 
sortie de dix pièces simultanément.

Il est indispensable d’avoir un traquet allant dans les deux 
sens d’aller et de retour. Il faut cinq minutes pour monter une
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cuve, et autant pour la vider. La teinture peut se faire en 
continu ; trente ou quarante pièces sont cousues par leurs 
extrémités et forment un seul brin qui s’enroule en hélice; 
quand l’extrémité est arrivée au bout de la cuve, elle revient 
sur cllc-môme et y rentre de nouveau, ainsi que le représente 
la figure. Toutes les cuves à teindre doivent être recouvertes 
d’une hotte en bois- ou en drap do caoutchouc, pour éviter 
toute déperdition de chaleur ; dans certaines usines, on a 
meme adapté des tuyaux de sortie au-dessus de la cuve, de 
façon à débarrasser le local des buées ; on dispose même un 
appareil de tirage pour faciliter l’évacuation de la vapeur.

Pour la teinture des tissus mélangés, les alpagas, les chaîne- 
coton, les Orléans, trame laine et chaîne-coton déjà teinte en 
noir, on se sert de cuves spéciales [ fig . 143), généralement 
plus grandes, et formées de deux réservoirs : l’un dans lequel 
se trouve le bain de teinture, l’autre ne contenant que de 
l’eau et servant à refroidir les pièces après l’opération. La 
cuve de teinture est divisée en compartiments par des 
cloisons perforées, de façon à éviter les enchevêtrements; 
on peut teindre une pièce dans chaque compartiment. Ces 
cuves peuvent contenir de quarante à quatre-vingts pièces 
de 45 mètres, formant six ou huit cordes; la machine est 
munie d’un moteur à vapeur qui permet, suivant les genres,, 
de donner une vitesse déterminée.

La cuve servant au refroidissement porte, à sa partie infé
rieure, deux roulettes destinées à diriger le tissu à l’intérieur 
de cette cuve après la teinture; au dessus, se trouve un 
traquet servant à faire sortir la pièce et à la faire passer à 
travers la cuve à eau.

Foulard. — Le foulard est employé pour mordancer, teindre, 
apprêter, dégorger, et peut s’employer pour l’humeclage.

Le foulard à teindre ( f ig .  144) se compose d’un bâti sur 
lequel sont disposés deux rouleaux ; le rouleau inférieur est 
à axe fixe; les coussinets supportant les tourillons du rouleau 
supérieur glissent dans les rainures du bâti; le rouleau 
supérieur exerce une pression sur le rouleau inférieur, par 
l'intermédiaire d’un double levier portant un contrepoids
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qui permet de régler la pression; en dessous se trouve une 
bassine que l’on peut élever ou abaisser au moyen d’une 
crémaillère ; en avant est un tambour dérouleur, sur lequel 
est enroulé le tissu qui passe à travers un embarrage formé

d’une série de barres, et se trouve guidé dans le bain par 
une roulette; puis, il est exprimé entre les deux cylindres 
du foulard, pour être enroulé sur un rouleau enrouleur, 
dont les tourillons reposent sur un plan incliné, et qui est 
entraîné au moyen du frottement par le cylindre supérieur 
du foulard.

Jigger ( f ig .  145, 146). — L’appareil le plus important pour 
la teinture en uni est le j i g g e r ,  qui est surtout utile pour les 
nuances moyennes et foncées, et où l’on peut agir largement 
avec les colorants ou les mordants ; mais, pour les nuances 
claires, on emploie de préférence le foulard. Les jiggers, 
qui emploient un bain de teinture de très petit volume, et 
pour la conduite et la surveillance de plusieurs desquels un 
seul ouvrier peut suffire, se composent d’une cuve munie de 
roulettes, et est surmontée de deux rouleaux entraîneurs; à
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ceux-ci sont adaptés des mécanismes permettant de les faire

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



APPAREILS DE TEINTURE 283

mouvoir dans un sens ou dans l’autre. On passe la pièce dans 
un bain qui peut être chauffé à la vapeur, et on l’enroule sur 
l’un des rouleaux, après qu’elle a passé dans le bain de tein
ture. Le premier passage donné, on prend la fin de la pièce, 
que l’on enroule sur le rouleau opposé et en faisant marcher 
celui-ci en sens inverse. Ce second rouleau se garnit de toute 
la pièce qui était enroulée sur le premier. Pour obtenir une 
certaine tension, le rouleau dérouleur est serré par un frein, 
formé d’une courroie terminée par une masse pesante. Ce 
genre de jigger est employé pour les tissus mélangés coton et 
soie, et soie et laine. Le lissu passe dans le bain sans être 
exprimé, de sorte que, restant fortement imprégné de liquide,

il se teint plus facilement et plus rapidement qu’avec le fou
lard. Le jigger donne, sur l’emploi du foulard à teindre, une 
économie de matières colorantes ; on peut employer un bain 
de teinture faible, et faire cinq ou six passages.

Les figures 147 et 148 représentent un deuxième modèle de 
jigger. Cet appareil est muni de deux paires de rouleaux
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exprimeurs, dont les inférieurs sont recouverts d’une enve
loppe de laiton, et les supérieurs de caoutchouc. Ces rouleaux 
enlèvent le bain avant que le tissu ne s’enroule. Des supports 
placés aux extrémités permettent d’ajouter des rouleaux 
venant d’une autre machine pour pouvoir donner un second 
passage s’il en est besoin.

Ce modèle de jigger est employé pour les tissus de coton. 
On met, à chaque extrémité de la pièce, un doublicr d’une 
longueur suffisante pour que les deux bouts de l’étoffe puissent 
à chaque fois passer complètement au travers du bain, afin 
qu’ils subissent i<*i traitement identique à celui du corps 
môme du tissu.

On dispose souvent un certain nombre de jiggers les uns à 
la suite des autres, chacun d’eux correspondant à une des 
opérations que doit subir le tissu ; celui-ci entre à une extré
mité de la ligne, passe d’un jigger à l’autre, quand l’un des 
traitements est fini, et sort à l’autre extrémité complètement 
terminé, les lavages môme étant effectués dans ces appareils.

On dispose actuellement les jiggers de manière à les rendre 
automatiques, c’est-à-dire que l’on produit la réversibilité du 
mouvement. Ces appareils ne nécessitent alors aucune surveil
lance, la modification est la suivante: une barre métallique
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est reliée à chacun des rouleaux supérieurs, au moyen d’une 
toile souple, d’environ 1 mètre de longueur; lorsque la 
pièce finit de s’enrouler sur l’un des rouleaux, la barre corres
pondante vient presser sur un petit levier, qui fait embrayer 
le mouvement de changement de marche.

La figure 149 représente un jigger pouvanL servir pour la 
teinture et le lavage ; il se compose de deux rouleaux qui 
peuvent servir d'enrouleurs ou de dérouleurs, mais l’un d’eux 
peut recevoir de la pression par l’intermédiaire d’un rouleau 
presscur et de vis. La pièce enroulée est ensuite replacée au 
point de départ. On n’utilise pas le mouvement de va-et-vient 
quand l’appareil fonctionne avec pression. On peut également 
le faire fonctionner comme un jigger ordinaire; il est muni 
au centre d’un batteur, qui permet, après teinture, de donner 
un lavage à fond et énergique.

Foulard laveur de Farmer { fig . 150). — Cet appareil peut être 
adapté à la fin d’une série dejiggers ou de foulards; il sert à

donner un lavage final. 
Il se compose de trois 
rouleaux exprimeurs, 
placés dans un bâti re
posant sur une cuve 
divisée en deux com
partiments ; le tissu 
mouillé passe dans la 
cuve, reçoit l’action des 
batteurs, passe outre les 
deux rouleaux expri
meurs inférieurs, puis 
repasse dans l’eau de la 
deuxième cuve, où il 
est rebattu à nouveau 
pour être exprimé entre 
le deuxième et le troi

sième rouleau ; de là, il passe soit à une water-mangle, soit 
à un autre appareil à dessécher. Dans cet appareil, le tissu 
avance en sens inverse du courant de l’eau ; l’action des bat-
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teurs est répartie sur les deux côtés du tissu ; un trop-plein 
en forme de gouttière empêche les impuretés flottantes de 
s’accumuler. Cette disposition est des plus avantageuses pour 
enlever les substances solubles, telles que les acides, le savon, 
qui, par leur grande diffusion dans le liquide, ont une ten
dance à suivre la pièce.

La production du jigger est un peu plus grande que celle 
du foulard, mais la teintui'e avec ce dernier est beaucoup 
plus égale, et où il faut trois ou quatre passages au jigger 
deux ou trois suffisent au foulard. Chaque appareil a ses 
qualités spéciales, que le praticien doit savoir utiliser suivant 
le genre de tissu. Un jigger produit en moyenne 60 mètres 
par minute, soit en dix heures, en admettant 50 0/0 de perte 
de temps, 18.000 mètres pour un appareil; en supposant 
quatre passages, cela représente 4.500 mètres ou quarante- 
cinq pièces de 100 mètres.

Le foulard ordinaire deOm,45 de diamètre donne une pro
duction de 0m,80 par seconde, vitesse que l’on ne doit pas 
dépasser; en admettant aussi 50 0/0 de perte de temps pour 
les changements, on peut passer en dix heures, à raison de 
quatre passages, 3.600 mètres.

Malgré ses inconvénients : lisières blanches, changement 
de garnitures pour chaque couleur, on le préfère pour les 
nuances claires au jigger.

Après les jiggers et les foulards, on dispose généralement 
des hot-flue ou course chaude, qui seront décrites dans 
l’appendice du chapitre vi, disposition indispensable pour 
certaines nuances délicates qui ne rendraient pas bien par le 
séchage à l’air ou au tambour.

t
Machine à passer l’indigo en continu (fig. 151). — Elle se 

compose d’une ou de plusieurs grandes barques en tôle, en 
bois ou en ciment, munies de roulettes à l’intérieur et au 
dessus. Celles qui sont à l’intérieur de la cuve sont destinées 
à bien imprégner le tissu du bain colorant ; celles situées 
au dessus facilitent le déverdissage; il est essentiel de donner 
plus de développement au déverdissage qu’à la cuve, car un 
déverdissage incomplet donne des pièces inégales, tandis
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cltl Un déverdissage trop long ne nuit jamais, surtout pour 
1 uni. Au fond de la cuve se trouvent deux agitateurs destinés 
a romucr le bain ; en avant de la barque, se trouve un sup-

p0rt sur lequel est enroulée la pièce humide ; après quoi elle 
rCste dans le bain le temps nécessaire, soit cinq à six minutes, 
puis elle passe entre deux rouleaux exprimeurs recouverts de

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



APPAREILS DE TEINTURE 289
caoutchouc, qui expriment l’excès du bain ; ensuite elle s’en
gage sur les roulettes où a lieu le déverdissage ; les cadres 
qui supportent les roulettes sont en fer et peuvent être retirés 
de la cuve au moyen de treuils placés au dessus. Chaque rou
leau presscur est muni de leviers pour pouvoir à volonté, 
suivant les étoffes, laisser plus ou moins de bain dans le tissu ; 
dans la cuve représentée sur la figure, l’entrée et la sortie se 
trouvent sur le devant. Il est facile de donner deux ou trois 
trempes, suivant la force de la cuve.

La pièce à sa sortie est soumise à l’action d’un mouvement 
de plieuse.

On sc sert encore, dans certaines usines, pour la teinture 
on indigo d’un appareil appelé champagne, qui se compose 
de deux disques formés d’un moyeu cylindrique portant huit 
bras disposés suivant des rayons, et reliés au moyen d’une 
tige en fer garnie d’une vis et d’un écrou fixé sur le moyeu 
du disque supérieur. Cette vis a pour but d’écarter les deux 
disques et de produire la tension de la pièce. Les bras portent 
des crochets en cuivre, sur lesquels se trouve accrochée la 
pièce, enroulée en spirale ; les plis sont séparés entre eux 
par une distance d’environ 27 centimètres. On attache la 
champagne à une corde, et à l’aide d’une poulie on la sou
lève de terre et on la fait descendre dans la cuve ; l’immersion 
dure environ cinq minutes; on soulève la champagne hors du 
bain, on laisse déverdir pendant quelques instants, puis on 
plonge dans une cuve plus forte, jusqu’à ce qu’on soit arrivé 
au ton voulu.

On a reconnu l’avantage qu’il y avait, pour certaines étoffes 
de soie, à les tisser d’abord et à les teindre ensuite ; tel brin 
qui ne supporterait pas les efforts du tissage, une fois dé
creusé et soumis aux opérations réitérées de la teinture, se 
tisse au contraire facilement à l’état écru et peut être teint 
ensuite sans difficulté. Tel est le cas de tissus très légers, 
tels que les crêpes et les crêpes de Chine. Il en est de même 
des tissus obtenus avec des matières à bas prix et peu résis
tantes.

La teinture en pièces permet, en outre, de livrer très rapi
dement, prêtes à être vendues, des pièces préalablement
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tissées en écru, qu’on revêt ensuite des couleurs et des 
apprêts réclames par la consommation.

La teinture en pièces s’effectue sur des tissus de diverses 
natures, formés de soie pure ou mélanges de laine et de 
coton. La soie forme presque toujours la chaîne dans les 
étoffes mixtes.

Machine à teindre les pièces au large, système G. Gorron 
[fig. 152 el 153). — Cette machine, destinée spécialement

à la teinture des tissus de laine et de soie au large, est encore
dans sa période d’essai.

Elle se compose d’un bac 
\ dans lequel est disposé un

double fond récepteur à 
claire-voie , au-devant du
quel existe un rouleau d’ap
pel ; à l’arrière de ce double 
fond, se trouve placé un 

F ig. 153. rouleau conducteur. Le bac
de teinture est d’ailleurs 

surmonté d’un rouleau distributeur, placé à l’extrémité de 
deux bras de levier, oscillant autour de leur axe, et portant 
chacun un contrepoids.

. 0
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Le distributeur est animé d’un mouvement de va-et-vient 

au moyen de bielles, actionnées par des plateaux-manivelles 
calés sur l’arbre intermédiaire, placé à l’avant du bac et 
actionné par l’arbre de commande de la machine, portant 
les poulies fixe et folle, munies d’un débrayage pour mettre 
en marche ou arrêter l’appareil.

La machine fonctionne de la manière suivante : on coud 
bout à bout une ou plusieurs pièces au large, après les avoir

Fig. 1î>4.

passées sur le distributeur et plongées, toujours au large, 
dans le bain de teinture sur le double fond à claire-voie.

On met la machine en marche, et le rouleau distributeur, 
dans son mouvement continu de va-et-vient, appelle la pièce 
en la faisant passer dans le bain de teinture sur les rouleaux 
conducteurs; il en replace ensuite successivement toutes les 
parties dans le même bain, sur le double fond à claire-voie, 
en rendant parfaitement visibles toutes les parties de la
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pièce au sortir du bain et avant sa rentrée, ce qui permet de 
suivre parfaitement tous les effets qui se produisent pendant 
l’opération de la teinture et de bien s’en rendre compte.

La pièce à teindre passe alors d’une manière régulière, 
continue, et toujours au large, dans le bain, dont elle ne sort 
que pour y être replongée aussitôt.

Lorsqu’on veut vérifier, reponchonner et sortir définiti
vement la pièce, on avance la table à roulettes sous le dis
tributeur, qui, par son mouvement de va-et-vient, y dépose 
la pièce, au lieu do la replonger dans le bain.

Le bain de teinture peut d’ailleurs être chauffé par les 
moyens ordinaires et selon la nature des étoffes à teindre.

Un seul ouvrier peut surveiller plusieurs bacs et se rendre 
compte des effets qui se produisent pendant l’opération; le 
feutrage, les froissements, les cassures ou autres malfa
çons qui se produisent toujours dans la teinture en boyaux 
sont évités.

Appareil de teinture au large de M. Fieux. — Destiné à teindre 
les tissus de toute nature, cet appareil (fig. 154 et 155) a pour 
but, d’après l’inventeur, de maintenir les pièces tendues, afin 
de leur conserver leur largeur et d’éviter les cassures, blan- 
chissures, cannages, déchirures, trous, et de faire pénétrera 
fond la teinture. L’appareil se compose d’une barque de tein- - 
ture À, contenant le liquide tinctorial, et sur laquelle sont 
disposées : 1° deux paires de cylindres exprimeurs DD'; 2° une 
paire de cylindres exprimeurs CC', placés au milieu de la 
barque ; aux doux extrémités, se trouvent doux paires de 
rouleaux BR, B'R'; les rouleaux R sont fixes, et les rou
leaux BB' mobiles; à l’intérieur du bain, se trouvent deux 
appareils extenseurs EE' et une série de rouleaux de dircc- 
tion F.

Les flèches indiquent la marche du tissu qui se déroule 
de B', est entraîné par le rouleau enrouleur B, qui reçoit par 
friction son mouvement du rouleau R, actionné directement, 
passe sur les extenseurs élargisseurs, formés d’une table 
courbe, munie de reliefs inclinés en sens contraire à partir 
du centre. Cette table oscille autour d’un axe et se trouve
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entraînée dans la direction de la marche du tissu; son 
déplacement est limité par des butées PP' ; l’étoffe passe 
entre les cylindres G, destinés à faire pénétrer le liquide 
tinctorial au cœur du tissu et dont la pression est réglée au 
moyen de vis. Elle est ensuite essorée entre les rouleaux D. 
Les rouleaux D ne travaillent qu’alternativement ; les deux 
cylindres internes (D) sont solidaires et peuvent être mis en 
contact à droite ou à gauche, suivant le sens du mouvement 
de l’étoffe, qui est réversible.

I I

Dans un nouveau modèle, M. Fieux a disposé un tendeur à 
pivot (fig. 155), qui fonctionne automatiquement suivant le 
sens du tissu, et qui est mis en mouvement par ce dernier; 
¡il se compose de deux galets en bronze A, garnis de caout
chouc, servant à serrer le tissu pour l’attirer extérieurement 
■dans le sens de sa largeur; les axes E de ces galets sont 
.supportés par une cage B, entraînée par le tissu et tournant 
autour du pivot II; la pression des galets est réglée par des 
vis G ; des butées F limitent l’angle suivant lequel s’écarte 
l’axe des galets ; cet angle d’écartement peut être modifié 
par l’intermédiaire des vis D, contre lesquelles frappent les 
butées F.

G est une coulisse sur laquelle peut se mouvoir, dans le 
sens horizontal et suivant la largeur du tissu, l’appareil com
plet du tendeur à pivot.
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Machine continue à tein
dre en noir. — Cette ma
chine, représentée figure 
156, se compose Je trois 
parties distinctes : 1° ma
chine à mordancer, for
mée d’une cuve en tôle 
partagée en deux compar
timents, et contenant un 
certain nombre de rou
leaux en bois, destinés à 
guider le tissu au sein du 
liquide. Deux paires do 
cylindres, avec pression 
par leviers et contrepoids, 
servent à exprimer le 
tissu pendant le mordan
çage et à la sortie. Le 
mouvement est transmis 

I par un arbre avec roues 
; d’angle ; un élargisseur à 
' cônes et deux soupapes 

d’échappement complè
tent la machine; 2° hot- 
llue ; le tissu, après avoir 
été mordancé, passe dans 
cet appareil où il est séché. 
Le chauffage est fait par 
des tuyaux à ailettes, avec 
circulation de vapeur, et 
les buées sont évacuées 
au moyen d’un aspirateur. 
A la sortie, se trouve 
un rouleau d’appel avec 
plieuse ; 3° machine à dé
gommer et à teindre ; 
elle est composée de cinq 
cuves en tôle, juxtapo-
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sées. La première cuve sert pour le dégommage ; elle con
tient un certain nombre do rouleaux destinés à guider le tissu 
et un tuyau de chauffage percé de trous ; la deuxième et la 
troisième cuve servent pour le lavage ; elles contiennent cha
cune trois compartiments formant cascade-et deux tourneltcs 
à batteurs projecteurs ; elles sont complétées par des tuyaux 
injecteurs, des élargisseurs à cônes, des tuyaux de trop-plein 
et des soupapes de vidange. Les quatrième et cinquième 
cuves, qui servent pour la teinture, n’en forment, à vrai dire, 
qu’une seule, divisée en deux compartiments par une cloi
son. Le chauffage se fait par contact, au moyen d’un serpen
tin en cuivre placé dans le fond ; la machine entière ¡est sur
montée de cinq paires de cylindres exprimeurs, avec pression 
par leviers simples. Chaque compartiment est muni d’une 
soupape d’échappement; à la sortie, se trouve un appareil 
plieur.

Machine à teindra en gris (fig. 157). — Elle se compose de

F ig. 157.

trois cuves, munies de rouleaux pour guider le tissu au sein
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du liquide, La première cuve sert au mordançage, la deuxième 
à la teinture et la troisième au lavage ; chaque cuve porte une 
paire de rouleaux exprimeurs, munis de leviers à contrepoids 
et d’un élargisseur à cônes.

Le tissu, pendant son passage dans la cuve de teinture, 
passe alternativement du bain dans l’air, par l’intermédiaire 
de rouleaux disposés au-dessus de la cuve de teinture, afin de 
produire l’oxydation. La troisième cuve sert pour le lavage ; 
elle contient trois compartiments formant cascades, et deux 
tournettes à batteurs projecteurs ; en avant de la dernière 
paire de rouleaux exprimeurs, se trouve un tuyau injcctour, 
projetant de l’eau propre sur le tissu ; à la sortie, se trouve 
un appareil plieur.

Machine à oxyder système Preibisch. — Cette machine est 
employée pour le développement en continu du noir d’ani-

Fig. 158.

line, sur les tissus teints en pièces. L’appareil (fig. 158) 
se compose principalement d’une grande caisse en bois, 
portée sur toute la longueur par des bâtis en fonte et 
chauffée intérieurement. On y introduit une pièce de 
grande largeur ou deux pièces de petite largeur à côté 
l’une de l’autre. Ces pièces sont transportées dans la ma
chine, selon les parcours verticaux qui leur sont donnés 
par des tournettes placées alternativement à la partie supé-
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rieure et à la partie inférieure de l’appareil. L’air contenant 
les vapeurs d’acide chlorique est aspiré régulièrement, à la 
partie supérieure, par deux ventilateurs aspirants, placés à 
l’extrémité d’une conduite collective, dans laquelle viennent 
aboutir les nombreux tuyaux de prise d’air saturé des va
peurs chloriques, qui, par ce fait, sont expulsées au dehors 
au fur et à mesure de leur formation et ne restent pas en 
contact avec le tissu, lequel conserve ainsi toute sa solidité. 
Une disposition spéciale placée à l’arrière de la partie infé
rieure de la machine contribue au développement du noir.

À sa sortie dè l’appareil, l’étoffe revient en dessus, est atti
rée à l’avant par une paire de rouleaux d’appel et vient sc 
plier dans un endroit voisin de celui où elle est entrée. L’opé
ration peut, du reste, être surveillée par les grands regards 
vitrés qui existent sur les côtés, et qui permettent de voir le 
développement du noir se réaliser sur l’étoffe, au fur et à 
mesure de son avancement dans l’appareil. On peut traiter 
ainsi non seulement les étoffes de coton, mais encore tous 
les tissus mélangés laine et coton, soie et coton.

L’oxydation se fait dans cette machine d’une manière con
tinue et régulière, sans incommoder l’ouvrier. Le tissu n’est 
pas énervé par l’action du contact de l’acide, et en sort avec 
toute sa résistance ; la pureté et la solidité de la nuance sont 
irréprochables. Elle occupe un emplacement de 12 mètres de 
longueur sur 2m,30 de largeur et 3m,80 de hauteur ; sa pro- , 
duction est d’environ 3.000 mètres par jour.

Cuve pour le dégommage. — L’appareil (fig. 159) se com
pose de quatre cuves munies de roulettes ; chacune des trois 
premières contient de3.600 à 3.800 litres d’eau; la pièce passe 
au large, d’un compartiment à l’autre, à l’aide d’un tourni
quet, et en sort par le même moyen ; on ne place générale
ment pas de rouleaux presseurs dans une cuve à bouser ; les 
nuances se râpent, les fonds deviennent facilement duveteux, 
et on peut même avoir des rappliquages qui abîment la mar
chandise.

Les cuves peuvent être chauffées à la vapeur, et des 
tuyaux amènent l’eau dans chaque compartiment ; les bains
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se donnent à 50 ou 60°, suivant les genres ; la durée du pas
sage est d’environ deux minutes. La machine représentée 
peut passer en dix heures quatre cents pièces de 100 mètres. 
On introduit dans ces cuves de la bouse, de la craie et du 
bichromate, suivant les genres ; la dernière cuve ne renferme 
que de l’eau pure.

F ig. 159.

Après le bousage, l’étoffe est soumise au dégorgeage, 
lequel a pour objet l’expulsion des parties solubles qui n’ont 
pas été extraites du tissu par une simple immersion dans 
l’eau, ainsi que de celles qui sont insolubles et qui, ne formant 
pas corps intime avec l’étoffe, doivent en être détachées.

Huilage pour rouge turc. — Dans la machine représentée 
(fig. 160), destinée à l’opération de l’huilage, le tissu est passé 
au large dans l’huile d'olive, maintenue à une température 
de 110° centigrades. Elle se compose d’une cuve B, doublée 
de cuivre, contenant l’huile et chauffée à la vapeur; elle 
est pourvue d’une série de rouleaux, produisant le passage 
de l’étoffe en zigzag ; au-dessus, se trouve une paire de rou
leaux exprimeurs ; le tissu passe à travers un embarrage A et, 
à sa sortie, est soumis à un mouvement de plieuse D.

La figure 161 représente une deuxième machine, destinée 
au passage de l’étoffe à travers une solution de carbonate de 
sodium à 4° T\v. Elle se compose d’une caisse en bois, munie
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de rouleaux contenant la liqueur ; au-dessus, se trouvent 
deux paires de rouleaux exprimeurs BG et DE ; l’étofTe tra

verse un cmbarrage F, et est ensuite soumise à sa sortie à 
une plieuse G. .

La figure 162 représente le plan et la coupe d’une étuve

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



IV ET V300 APPENDICE DES CHAPITRES III,

pour le rouge turc. A représente les foyers ; les gaz chauds, 
avant de se rendre à la cheminée B, traversent des tuyaux 
en fer. La partie supérieure de l’étuve est divisée en plu-

sieurs étages par un plancher en toile métallique ; à chaque 
étage se trouvent une série de barres parallèles, portant-dés 
chevilles sur lesquelles sont accrochées les étoffes.

Teinture de la soie en pièces. — Pour les mélangés soie et 
coton, on procède avant teinture à l’opération du blanchi* 
ment.

La première opération est le décreusage ou dégommage, 
qui s’effectue dans un bain de savon bouillant à 25 0/0, 
placé dans un jigger possédant un mouvement réversible ; 
cette opération dure en moyenne de une heure à deux heures. 
Afin de conserver au bain de savon son degré de concentra
tion, il ne doit pas être chauffé par barbotage.

La deuxième opération se fait dans une machine à laver 
au large, dont le premier compartiment contient une _ les
sive bouillante de carbonate de sodium ; le deuxième, de 
l’eau; le troisième, de l’eau très faiblement acidulée par 
l’acide chlorhydrique ; et dont le quatrième, enfin, sert au 
rinçage. On peut envoyer à la cuve à teindre les tissus 
humides.

Les mélanges soie et coton qui doivent être blanchis com
plètement sont traités à l’eau oxygénée. La teinture de la
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soie en pièces se fait en boyau, les machines à teindre au 
large étant encore dans la période d’essai.

L’étoffe est doublée à la machine, de façon que les deux 
endroits se recouvrent, puis faufilée à grands points avec 
une machine à coudre spéciale, de manière à ne faire reposer 
que l’envers de l’étoffe sur le traquet et à éviter l’usure de la 
soie. L’avivage de celle-ci se fait sur le traquet, dans un 
bain très faible d’acide chlorhydrique.

Pour certains tissus de soie, tels que les peluches façonnées, 
que l’on est obligé de teindre au large, un ouvrier tire cons
tamment sur les lisières pendant la marche de la pièce sur 
le traquet.

Les étoffes de soie pure subissent l’opération du décrcusage 
ou dégommage dans un bain de savon ; les étoffes légères 
sont pliées et attachées par des ficelles à des barres de bois, 
disposées transversalement au-dessus d’une grande barque 
en bois contenant le bain de savon.

Deux ouvriers, placés de chaque côté de la barque, 
déplacent successivement de l’une à l’autre de ses extrémités 
les bâtons supportant les pièces.

Après la cuite, on procède au lavage sur un traquet ; on 
passe ensuite le tissu dans un bain de carbonate de sodium, 
et on procède à l’avivage dans un bain très faible d’acide 
chlorhydrique.

Pour les étoffes de soie plus fortes, on donne dejux cuites ; et 
entre ces deux opérations on leur fait subir celle du polissage.

La teinture des étoffes de soie légères, telles que les pon- 
gées, se fait dans de longues barques en bois appelées ma
nettes, au-dessus desquelles se trouve un traquet manœu
vré à la main ; la pièce est entraînée par le traquet, et un 
ouvrier placé sur le côté la déplace dans la barque avec un 
bâton. Les deux bouts de la pièce ne sont pas cousus, et 
l’ouvrier refait l’opération en sens inverse jusqu’à ce que la 
nuance soit obtenue.

Polissage des soieries. — Le polissage est une opération que 
subissent la plupart des étoffes de soie ou de soie tramée 
coton, et qui a pour but, par le frottement d’une lame d’acier ·
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agissant de champ, de désagréger les fils de chaîne d’avec 
ceux de trame, d’effacer les rayures produites par les dents 
du peigne, de dissocier les brins composant ces deux sortes 
de fils encore agglutinés, et, en conséquence, d’enlever au 
tissu l’aspect quadrillé ou grillagé, visible surtout par trans
parence. Le polissage communique aux étoffes de nouvelles 
qualités : plus d’épaisseur, plus do main, et aussi bien plus 
d’opacité, par ce fait qu’il détermine le gonflement des fibres 
de la soie. De tout temps, les étoffes ont été polies sur le 
métier ; l’ouvrier, après en avoir tissé une longueur de 0m,50, 
y promenait avec force une racle en corne, pour obtenir le 
résultat voulu.

La machine employée se compose de deux règles élargis- 
seuses, entre lesquelles se déplace, perpendiculairement au 
mouvement de l’étoffe, une courroie entraînée par deux pou
lies et portant, disposées normalement à sa surface, une série 
de lames tranchantes, en forme de demi-cercle.

L’étoffe, entraînée par un mouvement d’appel, subit trans
versalement l’action de ces lames.

F i g . 163.

après teinture (f>g. 163, 164 et 165). — Autrefois, dans cer
taines localités, les pièces, cousues à la suite les unes des
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autres, étaient attachées à des pieux plantés dans un cours 
d’eau,, dont le courant enlevait la matière colorante non 
combinée ; le séjour en rivière dépendait de la rapidité du 
cours d’eau. Ce trempage et ce lavage en rivière se pratiquent 
encore pour certains articles imprimés dans les usines dis
posant d’un cours d’eau. Dans les grandes teintureries des

appareils appelés rivières anglaises sont destinés à remplir 
le môme but. Les figures 163, 164 et 165 représentent les 
coupes et le plan de ces appareils. Les pièces, cousues bout 
à bout, sont introduites, au sortir de la cuve de teinture, 
daïis un premier bassin en maçonnerie de béton, et un 
homme, à l’aide d’un bâton, les agite dans l’eau ; les pièces 
s’engagent ensuite dans un clapot, et reçoivent une forte 
injection d’eau provenant d’une conduite latérale munie 
d’injccteurs ; la vitesse de rotation des cylindres est assez 
faible, et l’action de l’eau tombant verticalement est très 
efficace. Les tissus redescendent dans un deuxième bassin, 
où l’eau afflue par un tuyau à large section; là, ils reçoivent 
un premier rinçage. De ce bassin, les tissus s’engagent de 
nouveau dans un deuxième.clapot, toujours sous une pluie 
verticale; ils en sortent entièrement lavés et tombent dans 
des paniers à claire-voie, d’où ils sont levés pour être lissés,
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pliés et portés à l’essoreuse; il est facile de voir, par les 
indications données par les flèches, que le tissu circule dans 
le sens opposé à celui de l’eau ; il s’ensuit un dégorgeage 
énergique et complet. Un système de vannes et de robinets 
permet l’arrivée et la vidange de l’eau.

F ig. IGS.

Cet appareil ne peut être employé que pour de gros tissus 
et dans les couleurs foncées et les noirs ; il est inapplicable 
dans le cas de tissus légers et de couleurs fines.

Machine à laver et à rincer au large] de M. Decoudun [fig. 106). 
.— Cette machine à laver et à rincer au large se compose 
de deux cuves en tôle.

La première cuve est munie de batteurs ou tourniquets 
portant chacun quatre rouleaux en cuivre, le bois ayant le 
défaut de se déjeter très facilement et d’occasionner des ten
sions nuisibles à la pièce.

Les batteurs plongent, à leur partie inférieure, dans l’eau,
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et le tissu est guidé de façon à se trouver deux fois en con
tact avec les batteurs.

Un coup élastique sans frottement est, par conséquent, 
donné sur le tissu, tandis que l’eau est projetée avec force 
sur et à travers le tissu.

Un battage élastique, une forte projection du liquide et 
une rapide vibration de la pièce dans le bain sont ainsi 
produits par un mécanisme des plus simples et dont l’action 
est absolument uniforme sur toute la largeur de la pièce.

Un trop-plein placé à l’intérieur des cuves empêche les 
impuretés Hollantes de s’accumuler.

Le tissu; en quittant les batteurs et avant de passer entre 
les cylindres exprimeurs, est préalablement rincé au moyen 
d’eau sous pression arrivant par un tube en fer percé de trous.

Après avoir passé à l’exprimeur, il entre dans la cuve de 
rinçage.

Cette seconde cuve est destinée à terminer le rinçage 
et le dégorgeage du tissu. Elle est munie à l’intérieur d’un 
certain nombre de rouleaux de guidage en cuivre, permet
tant un long parcours de l'étoffe dans l’eau.

Le tissu est, comme dans la cuve précédente, lavé au moyen 
d’eau sous pression avant de passer sous l’exprimeur; il est 
ensuite plié comme l’indique la gravure.

Les rouleaux exprimeurs inférieurs sont en fonte ou en 
cuivre.

Les rouleaux supérieurs sontonfonte, garnis de caoutchouc.
Ces exprimeurs subissent une forte pression au moyen de 

leviers à poids réglable ; un arbre à cames avec poignées 
permet de décharger la pression instantanément.

Cette machine à laver et rincer présente plusieurs avan
tages :

I o La simplicité des appareils ;
2° L’économie de savon résultant de l’action des batteurs, 

qui permettent de dégommer beaucoup de genres de tissus 
absolument sans savon ;

3° La netteté du dessin, les batteurs n’ayant pas d’action 
de frottement;
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J '
F i g . 167 .

L ég e n d e . — A, arbre vertical; B, moyeu du panier; C, calandre ou panier; 
!D, rebord du panier; E, coussinet compensateur ; F , poêlette; G, crapaudine, 
II, grains de poêletle indépendants, au nombre de trois ; h ,  pivot de l’arbre ver
tical; I, cuve ; J ,  arcade ; K, arbre horizontal; L, roue de friction; M, cône ; N, 
paliers graisseurs de l’arbre horizontal; n, coussinets de l’arbre horizontal; O 
ressort de butée ; P, grain de butée ; Q, boulons de serrage du ressort de 
butée; R, volant de débrayage; S, graisseur du coussinet compensateur; 
'T, boulon de réglage du coussinet compensateur; U, poulie de frein; V, collier 
de frein; », collier garde-graisse; X poignée de frein; Y, giberne de graissage 
de la poêlelte ; Z, tubulure d’écoulement.

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



;

3 0 8  A P P E N D IC E  D E S  C H A P IT R E S  I I I ,  IV  E T  V

Machines à essorer. — L'essoreuse (%. 167) se compose: 
1° d’une cuve I, munie d’un orifice d’écoulemont Z, pour l’éva
cuation des liquides; 2° d’un panier C en cuivre, ou calandre 
percé de trous. La cuve supporte une arcade J, en fonte, "qui 
reçoitl’arbre vertical A du panier; celui-ci se termine par un 
Cône de papier comprimé M, auquel une roue de friction L im-

Fio. 168.

prime lemouvement, parl’intermédiainï d’une poulie de trans
mission faisant corps avec la roue L ; ces deux pièces réunies 
sont portées sur un arbre horizontal K, à glissement latéral. 
La roue L est approchée ou éloignée du cône M, par l’inter
médiaire d’un volant de débrayage R, d’un ressort de butée 
O et d’un grain de butée P. En tournant ce volanf~dans un 
sens ou dans l’autre, on produit l’embrayage ou le débrayage; 
un frein à collier V, monté sur une poulie U, manœuvré 
par une poignée X, arrête la rotation, qui continuerait encore 
après le débrayage par suite de la vitesse acquise.
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Les paliers graisseurs de l’arbre horizontal sont munis de 
cuvettes recevant les huiles de graissage pour les empêcher 
de couler le long de l’arcade ; le palier de l’arhre vertical est 
muni d’un compensateur, permettant de compenser graduel
lement l’usure avec graisseur continu à siphon. Avec cet 
appareil, on peut aller jusqu’à une vitesse de quinze cents 
tours.

La figure 168 représente un petit modèle d’essoreuse ac
tionné à la main.

La figure 169 représente une essoreuse avec moteur direct. 
Pour l’épaülage chimique, la cuve est garnie à l’intérieur de 
feuilles de plomb ; on emploie aussi des paniers en fer recou
vert de caoutchouc durci.

Les figures 170 et 161 représentent des modèles d’esso
reuses, avec mouvement en dessous. Dans ces essoreuses, le 
chargement est plus facile, car l’accès du panier devient 
complet. On obtient la propreté des matières essorées par la 
suppression de tout mécanisme au dessus, en même temps 
que la stabilité de la commande, qui a lieu parle bas.

Essoreuses pour tissu au la rg e . — Cette essoreuse, représen
tée figure 172, est employée pour les velours et les peluches.
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Elle se compose d’un tambour, sur lequel on enroule la pièce 
au large ; celle-ci est ensuite abandonnée à elle-même sur ce' 
tambour, que l’on fait tourner avec une vitesse considérable;

il est muni d’un couvercle pour recueillir les eaux projetées; 
puis ledéroulagc se fait mécaniquement. Avec ce système, on 
évite les plis et les cassures.

Essoreuse au large, système Varinet. — La figure 173 
représente l’essoreuse Varinet. La pièce, au sortir du foulard 
ou du jigger, est enroulée, puis bien bouclée, et placée dans 
une sorte de berceau qui occupe le milieu de la machine; le 
berceau constitue le panier de l’essoreuse, et reçoit un mou
vement d’une commande par friction ; une disposition per
met de centrer la pièce suivant l’axe de rotation. Dans cet 
appareil, l’eau est enlevée à la lisière de la pièce ; le milieu 
s’essore par capillarité, tandis que, dans l’appareil précédent, 
l’essorage a lieu sur toute la largeur de la pièce; mais l’effet 
se produit plus activement sur la partie externe, qui, natu
rellement, est soumise plus directement à l’action de la force
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centrifuge. L’appareil Varinet est généralement employé 
pour les tissus épais, tels que draps, velours, moleskines.

Un très bon modèle d’essoreuse au large est celui de 
M. Louvet, de Sedan, qui fonctionne dans plusieurs fabriques

de draps; c’est une essoreuse à deux compartiments, conte
nant chacun deux rouleaux; elle peut recevoir jusqu’à six 
pièces enroulées.

Ces rouleaux ne sont pas dirigés comme dans l’appareil 
précédent, mais suivant des cordes parallèles au même dia
mètre. Les deiix bouts de la pièce tournent à une vitesse 
circonférentielle de 43 mètres à la seconde; le panier est de
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grande dimension (2m,720 de diamètre). L’appareil est muni 
d’un coussinet compensateur à portée conique, et le pivot de 
crapaudinc est continuellement baigné dans l'huile.

\

Essoreuse dynamo-électrique système Lebois (fig. 174, 175, 
176). — Cette essoreuse porte son moteur, ce qui permet de

F ig. 174.

lui donner le mouvement, quelle que soit la place où elle 
doit travailler. Les orgaxïcs ordinaires de transmission sont
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supprimés, ainsi que les glissements et les efforts latéraux

F ig . 175

sur les coussinets ; le frein lui-méme’ disparaît. Cette esso

reuse peut être placée sur tout réseau d’éclairage à courant
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continu ; la vitesse étant réglée pour un nombre de volts déter
miné, on est certain que toutes les essoreuses d’un établisse
ment marchent à celte vitesse si le voltmètre indique le 
chiffre normal.

En principe, cette essoreuse est une machine dynamo-élec
trique, dont la poulie est remplacée par le panier à essorer, 
ce qui réduit en un seul ensemble le moteur électrique et 
l’essoreuse, en simplifiant les organes de ces machines sé
parées.

Entre les branches A et B d’un électro-aimant, se trouve 
l’anneau monté sur l’arbre du panier; l’appareil est manœu
vré au moyen du levier L, mobile autour d’un bouton, dans 
le prolongement de l’axe qui porte les balais du moteur, 
ainsi que les lames flexibles établissant les communications 
électriques. Pour mettre en route, l’ouvrier placé devant 
l’essoreuse, et ayant à sa droite le levier L, tire à lui çe 
levier jusqu’à la butée d’avant du guide J. Le départ se fait; 
au bout d’une minute, la vitesse produite est assez grande; 
on fait faire deux tours au volant P, jmis on répète cette 
manœuvre trois fois, pour amener à fond de course le sec
teur S; on obtient ainsi la vitesse maximum. Un peu avant 
la fin de l’opération, on tourne le volant P en sens inverse, 
pour ramener le secteur S à sa position première ; ensuite, 
on pousse le levier L à sa position moyenne, telle que l’in
dique la figure, de sorte qu’alors aucun courant ne passe; le 
panier tourne par sa seule vitesse acquise. Pour arrêter 
l’essoreuse, on pousse le levier L à fond de course, en arrière 
du guide J; par cette manœuvre on renverse le courant; 
l’effort change de sens, et le panier s’arrête.

Machines à sécher les étoffes. — Séchage. — Cette opération 
peut se faire de différentes manières : à l’air ; dans les éten- 
dages à air froid ou à air chaud; enfin, au moyen de diverses 
machines que nous allons passer en revue.

Le séchage ordinaire se fait dans de vastes ateliers, à toi
tures très élevées, auxquels on donne le nom d’étendages, 
divisés dans.la hauteur par des barres de bois qui doivent 
porter les étoffes. Ce séchage à l’air, après la teinture, favo-
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vise l’oxydation de la combinaison formée par la matière 
colorante et le tissu, et augmente sa stabilité. '

Les barres d’étendage doivent être disposées de manière à 
ce qu’il circule autant d’air au-dessus des étoffes qu’en 
dessous.

Le séchage s’effectue généralement sur une série de 
cylindres en cuivre ou en tôle étaméc de 500 millimètres, 
600 millimètres, 700 millimètres, même de 800 millimètres 
de diamètre, chauffés à la vapeur à haute pression. Ces ma
chines se composent d’une série de cylindres creux en cuivre,

F ig . m .

dont le nombre varie de six à trente, disposes sur une ou deux 
rangées. Le tissu, à son entrée dans la machine, passe par des 
embarrages, puis sur le premier cylindre de la rangée infé
rieure, pour se rendre sur celui de la deuxième rangée ; il 
redescend sur le deuxième cylindre de la première rangée et 
continue ainsi sa marche jusqu’à la fin ; il est alors, mis en plis 
par un mouvement de plieuse, ou enroulé. Les cylindres sont 
mobiles autour de leur axe, qui est creux et muni d’un 
presse-étoupe à travers lequel passe m tuyau d’arrivée de 
vapeur ; le mouvement peut être communiqué aux cylindres 
par un arbre longitudinal avec roues d’angles, ou bien ils
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peuvent se commander mutuellement par des roues d’engre
nage de front, fixées sur chaque cylindre, lorsqu’ils sont dis
posés sur deux rangées superposées. Lorsqu’ils sont sur une 
seule, le mouvement peut encore se donner par roue et 
pignons. On préfère la commande au moyen d’engrenages, 
parce que les machines de ce genre exigent moins de force, et 
ont une marche plus régulière que celles garnies de pignons. 
Dans ce dernier système, les nombreux coussinets nécessaires 
à l’arbre de commande longeant la machine et la pression de 
côté occasionnée par des engrenages coniques donnent des

frottements qui demandent plus de force pour la mise en 
marche. Tous ces appareils sont commandés par un mouve
ment progressif, qui permet de faire varier la vitesse.

Ils sont munis d’une valve pour l’entrée de la vapeur, 
d’une soupape de sûreté, d’un manomètre, d’une soupape 
atmosphérique et d’un purgeur.

La figure 177 représente une machine à sécher horizon
tale, à onze cylindres, construite par M. Dehaître. Les cy
lindres sont établis sur doux rangées superposées.

La tuyauterie est extérieure, disposée de façon que l’entrée 
et la sortie de la vapeur se fassent du môme côté ; tous ces 
appareils sont munis d’un frein à pédale, constamment à la
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portée de l’ouvrier, qui lui donne la facilité d’arrêter ins
tantanément.

La figure 178 représente une machine horizontale à sept 
cylindres disposés sur une seule rangée, avec un élargisseur 
Palmer destiné à redresser le fil de trame et à rendre au 
tissu sa largeur primitive. Elle est employée pour les tissus

qui ne doivent être en contact que d’un côté avec les cylindres 
chauffés.

La figure 179 représente une machine à sécher verticale, 
à seize cylindres, qui peut être employée dans le cas d’un 
emplacement restreint. .

Il est nécessaire, pour les tissus de certaines qualités, qu’ils 
soient exposés graduellement à l’action de la chaleur.

On peut disposer les machines de telle sorte que les pre-
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miers cylindres puissent être chauffés séparément; pour cela, 
on leur donne moins de vapeur.

Le séchage sur les cylindres présente certains inconvénients: 
au contact, les fils sont plus ou moins'aplatis par le métal ; 
si le tissu est séché sans contact, le fil restera rond, ce qui 
justifie l’avantage des rames ; enfin, les cylindres produisent 
une diminution de la laize et l’éraillage des étoffes ; il est 
difficile de tenir le tissu à fil droit, et quand l’entrée du 
tissu est mal faite, il peut se produire des déchirures sur la 
lisière ; l’augmentation du nombre des cylindres produit 
l’allongement de l’étoffe qui peut perdre 10 0/0 de sa largeur.

A côté de ces inconvénients, ils offrent comme avantages 
une grande production, la rapidité du séchage et la bonne 
utilisation du combustible.

Dans les cylindres où le contact se fait des deux côtés, et 
qui sont placés à la suite des machines à apprêter, l’apprêt 
adhère fortement aux cylindres ; on prend alors la précau
tion de recouvrir les deux ou trois premiers d’une gaine, que 
l’on peut facilement retirer quand elle est trop empâtée.

Il est indispensable de recouvrir les machines à cylindres 
de hottes avec cheminée d’appel ou avec ventilateur, pour 
enlever les buées et éviter les condensations. ·

La figure 180 représente une machine à sécher. Au som
met de la hotte, se trouve un éjecteur destiné à entraîner les 
vapeurs.

Séchage sur rames. — Le séchage sur rames a pour but de 
sécher les tissus apprêtés, en leur faisant subir simultané
ment plusieurs façons diverses, telles que l’élargissement à 
laize voulue. ,Le séchage sur rames est aussi employé pour 
certains tissus et dessins avant l’impression ; cette opération 
a pour but de disposer les fils de trame perpendiculairement 
aux fils de chaîne, afin que l’impression soit bien droite ; 
enfin bien des tissus, une fois gommés, ne peuvent être 
séchés ni par contact, ni sur les séchoirs à tournettes; 
on les sèche sur rames. Les rames se divisent en rames fixes 
et en rames continues, en rames sans déraillago et en rames 
à déraillage.
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La rame continue (,fig. 181) se 

compose essentiellement (le deux 
chaînes sans fin B, ayant 60 mètres 
de long. Ces chaînes portent de pe
tites platines en laiton, garnies de 
pointes en acier ou picots [fig. 182) ; 
dans certaines rames, les chaînes 
portent des pinces. Ces chaînes en
grènent avec des roues dentées D I îtj

F ig . 182.
r
f.X

-situées à chaque extrémité de la 
rame. Les axes de ces roues dentées 
sont suppoTtés par des pièces pou
vant se déplacer dans des rainures 
disposées parallèlement à l’axe de 
la rame et traversées par des vis 
permettant de· tendre les chaînes, 
ce qui peut être aussi obtenu par 
un contrepoids J. Ces chaînes re
posent sur des chemins qui servent 
à les guider et qui sont générale
ment chaulFés par un tuyau de va
peur pour éviter les condensations 
et, par conséquent, les taches sur 
les lisières. Certains constructeurs 
ont supprimé le chauf
fage des chemins, par
ce que la chaleur brûle 
les corps gras qui lu
brifient les articula
tions de la chaîne, et 
les frottements produi
sent de la limaille.

F
ig

. 
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Ils ont creusé sur les platines de petits sillons perpendicu
laires à la direction de la chaîne, destinés à produire une 
circulation d’air en dessous des lisières.

A l’entrée de la rame se trouvent de petites brosses cir
culaires A qui, en tournant, fixent les lisières de la pièce sur 
les picots. A l'extrémité opposée, l’étoffe est déramée par un 
système de deux rouleaux d’appel qui produisent l’enroule
ment, ou bien par un mouvement de plieuse. Les deux 
chemins qni servent de guides à la chaîne peuvent être rap
prochés l’un de l’autre, tout en restant parallèles.

Le long de Ta rame se trouve un arbre longitudinal II qui, 
par l’intermédiaire d’engrenages coniques, communique un 
mouvement de rotation à des vis, droite et gauche, dont les 
écrous font corps avec les guides des chaînes sans fin. L’extré
mité de cet arbre longitudinal est mise en mouvement par 
l’intermédiaire d’une manivelle ; en tournant dans un sens 
ou dans l’autre, les vis conduites par l’arbre font avancer ou 
reculer les guides, de manière à élargir ou à rétrécir l’étoffe 
dans tout son parcours. Généralement, les deux pièces qui 
constituent le-premier quart de la longueur du chemin 
peuvent se rapprocher par leur extrémité antérieure, de 
façon à prendre, à l’entrée, un écartement égal à la largeur 
actuelle de la pièce, qui s’élargit alors progressivement jus
qu’à la laize finale qu’elle doit avoir pendant tout le reste du 
parcours. L’appareil est conduit par un mouvement progres
sif, qui permet d’activer ou de ralentir la vitesse de la ma
chine. Au-dessous de la rame se trouve un appareil de chauf
fage, formé soit par des plaques de vapeur ou des tuyaux à 
ailettes Iv, soit par un appareil tubulaire chauffé par la va
peur, dans lequel un courant d’air est chassé par un ventila
teur.

Machine à sécher de M. Bertrand. — Les cylindres offrent une 
faible surface de chauffe relativement à la vapeur qu’ils con
somment, et peuvent, dans certains cas, amener des modifica
tions dans les nuances ou dans les caractères de la fibre, par 
l’élévation de température et le contact du métal. Ils exposent 
à des accidents par la pression. L’appareil construit par M. Ber-
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trand sc compose de tubes disposes suivant les génératrices 
p’un cylindre, ouverts à leurs extrémités et communiquant 
avec deux couronnes à bras creux ; l’une des couronnes com
munique avec l’arrivée de vapeur qui remplit les tubes, l’autre 
avec un purgeur automatique. Un cylindre perforé, ou un 
tambour formé de minces tringles parallèles sert d’enveloppe; 
cette enveloppe peut tourner avec le système tubulaire ou en 
être indépendante; elle est fermée à ses deux extrémités par 
deux tôles, dont l’une communique avec une conduite d’air 
refoulé par un ventilateur. L’avantage de cette machine est 
d’offrir une grande surface de chauffe, relativement à la 
quantité de vapeur consommée; de plus, elle opère le séchage 
à air chaud à une température déterminée, et évite de 
saisir les fibres par une chaleur trop élevée provenant du 
contact avec le métal.

Rame pour les étoffes de laine {fuj. 183). — Pour les étoffes 
de laine, le tissu circule dans une chambre en tôle, généra
lement de 10 à 14 mètres de long sur l m,80 de large, où l’air 
est chauffé par un calorifère à vapeur. Sur le toit de la rame, 
on dispose des cheminées d’appel, pour enlever l’air saturé 
d’humidité quand il a passé à travers le drap mouillé ; plu
sieurs ventilateurs, disposés d’un bout à l’autre de la chambre, 
agitent l’air chauffé et le poussent à. travers le tissu. On 
dispose souvent, à l’entrée de l’appareil, un tambour en 
cuivre de 600 millimètres de diamètre, pour commencer le 
séchage ; à la sortie, on en dispose un deuxième de l m,60 de 
diamètre, destiné surtout à bien sécher les lisières.

Les figures 184 et 185 représentent une rame continue à 
pinces et à mouvement brisé, système Sulzer, construite 
par M. Dehaitre.

Cette rame se compose de deux chaînes munies de pinces, 
mises en mouvement au moyen de poulies horizontales A pla
cées sur un arbre vertical, commandées par une vis sans lin B 
et des roues héliçoïdales D. Les poulies de commande sont 
creusées, sur leur circonférence, d’une série de rainures, à 
l’intérieur desquelles pénètre la chaîne' sans fin; chaque 
maillon de chaîne porte une pince articulée formée d’un
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levier, dont la petite branche inférieure est terminée par 
une partie cylindrique qui vient presser la lisière de l’étoffe 
sur une partie plane. A l’entrée de la rame, les poulies de 
tension EE portent deux rainures circulaires, qui servent 
à guider la chaîne ; au dessus se trouve un galet qui fait 
basculer la grande branche du levier et ouvrir la pince. A 
part ces modifications, l’agencement de cette machine est le 
même que celui de la rame précédente, sauf que les picots

Gtiido-chaîno

sont remplacés par des pinces. Cette rame convient mieux 
pour les tissus forts, surtout quand ils ne doivent pas por
ter la trace de l’opération de la rame; en outre, on peut 
élargir le tissu sur cette machine jusqu’à rupture du ûl de 
trame; le mouvement de déraillage est communiqué aux 
deux chemins par un plateau-manivelle E, recevant son 
mouvement d’une poulie D par·l’intermédiaire d’une vis 
sans fin; une bielle actionne une pièce transversale pivotant 
sur l’axe F.

Rames pour la draperie. — Pour la draperie, on se sert de 
rames continues à plusieurs parcours. Parmi ces modèles,
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nous citerons les rames continues de M. Longtain, de Ver- 
viers, dont la figure 186 représente une disposition. Cette 
rame se compose d’une série de rochets de l m,10 de dia
mètre; tous ces rochets sont libres, et entraînés sans le 
moindre effort par les deux roues fixées sur le premier axe. 
Un seul guide, qui se trouve en haut, sert à donner l’élar
gissement que l’on désire avoir, et de la manière la plus 
sensible, car il peut, sur toute sa longueur, élargir l’étoffe, 
avant qu’elle n’arrive aux rochets, dont il est indépendant. 
Les rochets n’ont donc d’autre effet à produire que de main
tenir l’étoffe à la largeur donnée.

Le grand diamètre des rochets, 1™, 10, fait que la chaîne, 
en les contournant, n’a pas de flexion et que, par consé
quent, les pointes ne s’écartent pas et n’élargissent pas les 
trous des picots dans la lisière, ce qui permet de ramer des 
étoffés n’ayant pas d’élasticité et dont les lisières sont peu 
solides. Les rochets, dont la circonférence est de 3m,455, 
donnent, en faisant un tour par minute, 34m,50 d’étoffe en dix 
minutes. En avant de la rame, se trouve un appareil destiné 
à amener les pièces à une longueur déterminée. L’arbre 
moteur commande, par un système de roues d’angle et de pi
gnons, une roue B qui, avec quarante dents, fait .marcher 
le tissu régulièrement avec la machine ; si l’on remplace cette 
roue par une autre de quarante et une dents, l’appareil 
reste en arrière de 2 1/2 0/0 dont on étire l'étoffe; si l’on 
place quarante-deux dents, on étire de 5 0/0, et ainsi de suite 
de 2 1/2 en 2 1 /2 jusqu’à 16 0/0.

Le chauffage est effectué par des tuyaux à ailettes, qui 
développent une surface de chauffe trois ou quatre fois aussi 
grande que les tuyaux unis; à l’extrémité de la machine, 
on dispose un aspirateur qui absorbe l’air chargé d’humi
dité ; on arrive à produire avec les vapeurs d’échappement 
une température de 70° à 75°.

La figure 187 représente une rame horizontale à quatre 
parcours, du même constructeur. La chaufferie se compose 
de trois cents à quatre cent cinquante tuyaux, disposés sur 
quatre rangs : elle est construite de manière à pouvoir 
chauffer séparément un, deux, trois ou quatre rangs; sui-
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vant les besoins. Un appareil étireur automatique indique 
d’une manière exacte de combien on allonge le drap; un 
appareil muni d’un cadran indique à l’ouvrier les différentes 
largeurs; un ventilateur aspire l’air humide.

Une rame de ce modèle, avec trois cents tuyaux de va
peur, peut sécher 1.200 à 1.400 mètres en douze heures.

Rame Mather et Platt (fig. 188, 189). —Dans les rames pré
cédemment décrites, la production est limitée par la vitesse à 
laquelle les ouvriers peuvent alimenter le tissu dans les 
pinces; dans cette nouvelle rame, la vitesse n’est limitée que 
par la durée du séchage. L’alimentation se fait automatique
ment; l’ouvrier n’est plus obligé d’ajuster le tissu dans les 
pinces ; la rame est disposée de façon à donner le mouvement 
de brisage à la chaîne seulement, ou à la chaîne et aux rails.

Les pinces {fig. 189), qui constituent la partie originale de 
cette rame, se composent de deux bras AA, portant la char
nière de la pince B, laquelle porte une pièce recourbée C, 
en gros iü de cuivre, pénétrant par sa partie inférieure dans 
une rainure D ; lorsque 
le tissu entre dans la 
rame, la pièce G se 
trouve soulevée et re
pose sur l’étoffe, mais 
les deux chaînes se dé
placent en s’écartant 
l’une de l’autre ; les 
lisières de l’étoffe se 
rapprochent graduelle
ment du bord de la 
pince ; lorsqu’elles dé
passent l’extrémité D de la pièce G, cette dernière tombe 
dans la rainure, et la lisière se trouve serrée par la pince B.

Cette machine est très· courte ; le ventilateur et l’appareil 
de chauffage sont placés au-dessous ; la largeur de la rame 
peut être changée par un simple mouvement en un seul 
point.

Fig. 189.
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Rames fixes à déraillage. — Dans tous les tissus dont la 
trame et la chaîne sont sans liaison, comme les jaconas, les 
mousselines, les organdis, les tulles, il se produit pendant les 
opérations du blanchiment, de la teinture ou de l'apprêt, un 
déplacement des fils les uns par rapport aux autres, ce qui 
amène des éraillures ; pour rétablir ces fils dans leur posi
tion première, on leur fait subir l’opération du déraillage, 
qui consiste à donner un mouvement oscillatoire à la trame, 
la chaîne restant constamment tendue et parallèle à l’axe do 
la rame. Les fils, étant ainsi mis en mouvement les uns par 
rapport aux autres, viennent graduellement reprendre leur 
place primitive.

Enfin, certains tissus sont séchés, après qu’ils ont été 
apprêtés ; pendant cette opération, on leur fait subir des 
mouvements oscillatoires, ce qui leur donne un aspect et 
un toucher particuliers. C’est ce qu’on appelle le brisage.

Le principe de l’opération est le suivant : soient A et B 
(,fig. 190) les extrémités d’un fil de trame, et C son milieu; 
les côtés de la rame étant mobiles, AB prendra successivc-

F i g . 190.

ment les positions A'CB' et A"CB"; pour réaliser ce mouve
ment, les longrines sur lesquelles on fixe l’étoffe peuvent 
se mouvoir longitudinalement et transversalement tantôt 
dans un sens, tantôt dans l’autre. Cette rame (fig. 191) se 
construit de différentes longueurs, et pour largeurs variables, 
de 0m,50 à l m,50; lorsque le local le permet, il est bon de 
donnera la rame la longueur totale des pièces; dans ce cas, 
les bâtis sont en bois, à cause de la dilatation. Pour une 
longueur de 25 à 30 mètres, cet inconvénient n’étant pas
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à craindre, les bâlis peuvent être en fonte. Les pinces de 
50 centimètres de longueur sont en fer et fonte ; la mâchoire 
supérieure en laiton, l’inférieure en bois, sur une bandelette 
de caoutchouc, pour éviter la marque des pinces sur le tissu. 
À l’avant du métier, il y a un fort mouvement do déraillagc 
à main, en fer et fonte, avec manivelle à bras. Ce mouve
ment consiste en une disposition do leviers, actionnés par 
une vis, pivotant sur un cercle en fonte. Ces cercles se 
répètent, de distance en distance, entre les bâtis du métier et 
servent de guide aux longrines, qui pivotent sur galets. Le

séchage s’opère au moyen de tuyaux de fer; dans la plupart 
des cas, un ventilateur à ailettes active le séchage. Quand la 
pièce est apprêtée, elle est mise, enroulée, sur un petit cha
riot, auquel on fait parcourir les bâtis du métier; après avoir 
épinglé, dans une pince transversale, l’un des bouts de la 
pièce, on épingle l’autre bout dans une pincé analogue, 
à l’extrémité opposée du métier, et on la tend dans 
le sens de la longueur ; ceci fait, on épingle la pièce aux 
lisières et l’on déraille. Afin de soulager l’ouvrier, lorsque 
le métier a la longueur des pièces, il y a quatre poignées en 
1er fixées aux longrines, ce qui facilite le mouvement du 
métier.
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D E  L ’I M P R E S S I O N

§ 1. — Colon

I. — IN T R O D U C T IO N  E T  G É N É R A L IT É S

1 4 0 .  — Nous commencerons par l’impression du cali
cot, parce que celle-ci présente le plus de cas possibles,, 
l’impression de la laine et de la soie étant plus simple et 
moins variée.

Nous ne considérerons que l’impression sur tissus;· 
l’impression sur filés en diffère non par les procédés,, 
mais simplement par des détails mécaniques.

1 4 1 . — L’impression est une teinture locale. Pour 
l’effectuer, il ne faut évidemment fixer la couleur qu’aux 
endroits qui doivent être colorés. Ceci ne peut se faire- 
qu’en employant une couleur d’une viscosité suffisante 
pour rester sur le tissu, nettement et sans coulage, là où 
elle a été déposée; en d’autres termes, il faut épaissir la 
couleur pour lui communiquer ces propriétés. Les diffé
rentes substances permettant de donner aux couleurs la 
viscosité nécessaire sont désignées sous le nom à'épais
sissants. Nous y reviendrons tout à l’heure.
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Mais en dehors d’une couleur, c’est-à-dire d’une disso
lution épaissie contenant la matière colorante ainsi que 
les sels fixateurs, ou des composés pouvant donner lieu, 
par la suite, à une coloration, il faut encore un dispositif 
permettant d’appliquer les couleurs sur le tissu à des 
■endroits déterminés, pour réaliser par leur ensemble un 
effet harmonieux, et représenter un dessin quelconque.

Pour les largeurs ordinaires (80 cen timètres) l’impres
sion se fait à peu près uniquement à la machine à impri
mer ; on emploie encore dans quelques cas la perrotine. 
Dès qu’on dépasse la largeur indiquée (*), on est obligé 
d ’avoir recours à l'impression à la main (à la planche) 
qui se pratique aussi pour des sujets très compliqués, 
d’un très grand rapport ou d’une symétrie ne pouvant 
s ’exécuter à la machine. On emploie aussi l’impression 
lithographique (machine spéciale de la Société pari
sienne d’impressions).

L’impression à la planche ne comporte pas de diffé
rences essentielles relativement à l’impression au rou
leau, ni comme couleurs, ni comme méthodes ; elle n’en 
diffère que par quelques particularités nécessitées par la 
façon de travailler, et que nous aurons l’occasion de 
signaler en passant.

142. — Quoique la machine à imprimer actuelle soit 
un instrument remarquable de précision mécanique, elle 
est encore loin d’être parfaite et présente encore bien 
des inconvénients. Nous avons, par suite de la forte pres
sion, Y écrasement des couleurs, qui se fait spécialement 
sentir dans les machines à plusieurs rouleaux (on ne 
dépasse que rarement le nombre de douze rouleaux, mais

(*) Il existe toutefois, dans certaines usines, peu nombreuses, des machines 
•fi rouleaux de 140 centimètres de largeur.
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on peut produire un plus grand nombre de nuances par 
la superposition, c’est-à-dire en faisant tomber l’une sut, 
l’autre deux ou plusieurs couleurs), ce qui oblige d’avoir 
recours à des couleurs beaucoup plus concentrées que 
celles employées à la planche, tout en obtenant des nuances 
moins vives qu’avec ce mode opératoire, ci on risque 
toujours de voir certaines nuances salies ou ternies par 
suite du déchargement inévitable. De plus, la racle, qui 
est d’une grande sensibilité et qui exige, de la part de 
l’imprimeur, un soin tout particulier, est facilement atta
quée par les couleurs trop acides ou mal dissoutes, ce qui 
occasionne les traits de racles, provoque le fardage des 
pièces, ou d’autres accidents du môme genre.

Généralement, l’impression ne se fait que d’un côté ; 
dans ces dernières années, cependant, on a construit 
quelques machines à imprimer à double face , imprimant 
les deux côtés du tissu soit avec le même coloris, soit avec 
des variantes différentes.

On peut aussi exécuter des doubles faces à la planche.
L’impression à la planche exigeant une main-d’œuvre 

considérable, on a tenté de la simplifier en construisant 
diverses machines qui fournissent des nuances tout aussi 
vives avec une manutention plus simple.

Une des plus connues est Yimprimeuse Samuel.
Néanmoins, pour la grande production des tissus impri

més, la machine à imprimerie rouleau, restera toujours 
l'instrument par excellence.

II. — É P A IS S IS S A N T S

\

1 4 3 .  — Nous venons de voir quel est le rôle de 
Y épaississant. La consistance que doit avoir une couleur
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dépend, en première ligne, delà viscosité de l’épaississant 
entrant dans sa composition.

Plus un épaississant a de liant, moins il le faut consis
tant. Mais la consistance dépend aussi du dessin, de la 
gravure, du tissu. 11 est difficile de donner des indications 
plus spéciales, c’est un coup d’œil à acquérir par l’expé
rience.

On prépare souvent, dans les usines, le même épaissis
sant à diverses concentrations, selon les couleurs dans la 
composition desquelles il doit entrer.

— Les épaississants sont d’origine minérale,. 
animale, mais principalement végétale.

Comme épaississants <¥origine minérale nous citerons: 
le kaolin, la terre de pipe, la terre de Sommière, etc., qui 
trouvent un certain emploi, mais seulement en combinai
son avec les épaississants d’origine végétale, dont ils aug
mentent la consistance.

U albumine d'œufs et Valbumine de sang sont des épais
sissants d’origine animale.

L’albumine doit son emploi en impression à sa pro
priété de se coaguler par la chaleur et de pouvoir fixer 
ainsi bien des matières colorantes. Celles-ci ne sont fixées 
que mécaniquement; mais, dans quelques cas, il n’est pas 
impossible qu’il se forme une combinaison plus intime 
avec l’albumine.

La vogue des couleurs à l’albumine est passée depuis 
longtemps ; néanmoins, elles trouvent encore des applica
tions assez répandues pour l’impression d’enlevages colo
rés sur bleu indigo entre autres.

La caséine ou lactarine, qu’on emploie en solution dans 
l’ammoniaque, ne trouve plus que des emplois insigni
fiants.
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1 4 5 . — Ce sont les épaississants d'origine végétale 
qui sont actuellement les plus importants.

Nous avons tout d’abord Y amidon qui, tout en étant 
insoluble dans l’eau, fournit, à raison d’environ 150 gram
mes par litre, un empois très utile, spécialement pour 
fonds. Les couleurs trop acides liquéfient l’amidon, et il 
n’épaissit pas les couleurs alcalines.

Les amidons grillés, obtenus par torréfaction de l’amidon 
blanc, sont solubles dans l’eau et existent sous différentes 
variétés. Seuls, ils peuvent servir à épaissir des couleurs 
alcalines, mais d’ordinaire, on les associe à la gomme 
adragante ou à l’amidon blanc, pour obtenir d’excellents 
épaississants pour fonds ci pour rentrures.

En torréfiant dans des conditions déterminées, ou plus 
rapidement, par addition d’acide, on obtient les dextrines, 
qui sont aussi solubles dans l’eau, et que l’on associe assez 
souvent à la gomme adragante.
, La fécule, l’amidon de la pomme de terre, constitue un 
épaississant très bon marché, mais d’un emploi assez res
treint, sauf pour les apprêts. Son produit de torréfac
tion, le lêiogomme, a des applications très variées.
1 II en est de même du briiish gum (gomme alizarine), 
que l’on prépare avec l’amidon de maïs.
. La gomme adragante est un des épaississants les plus 
importants pour l’impression. Elle n’est pas soluble dans 
l’eau, mais elle fournit un mucilage parfaitement homo
gène. On l’emploie seule pour les plaqués; en général, on 
l’associe à l’amidon, à l’amidon grillé, à la dextrine, etc., 
pour obtenir d’excellents épaississants.

Elle sert à raison de 60 à 150 grammes par litre. 
Comme la cuisson en "vase ouvert exige un temps très 
long (12 heures environ), on préfère la dissoudre sous 
pression dans une chaudière fermée.
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La gomme arabique et la gomme du Sénégal se dis
solvent facilement clans l’eau et constituent, à raison de 
400 à 500 grammes par litre, des épaississants donnant 
beaucoup de transparence aux nuances.

Les gommes insolubles, ou gommes des Indes, sont inso
lubles dans l’eau froide, peu solubles dans l’eau bouil
lante ; on les dissout dans une chaudière fermée, avec 
pression d’une atmosphère. On obtient alors un épaissis-, 
sant très convenable, pouvant remplacer, dans bien des 
cas, la gomme du Sénégal généralement plus chère.

Par évaporation et dessiccation de la dissolution, on 
obtient une gomme sèche soluble dans l’eau.

1 --Ï6 . — Nous venons d’énumérer brièvement les 
principaux épaississants employés dans l’impression.

Nous avons déjà vu que la consistance à leur donner 
était une affaire d’expérience. Il en est de même de leur 
emploi dans une couleur déterminée.

Nous ferons remarquer aussi que l’épaississant a une 
grande influence sur le résultat final. Non seulement il 
modifie souvent la nuance et lui donne plus ou moins de 
transparence, mais il est en rapport direct avec l’inten
sité. L’amidon et l’adragante donnent les nuances les 
plus foncées ; la gomme, par suite de ses propriétés réduc
trices, fournit les nuances les plus claires.

Pour des fonds foncés, noirs, bleus, etc., on prendra 
donc plutôt l’amidon ou l’adragante que la gomme, qui 
occasionnerait une perte de matière colorante. D’autre 
part, il faut aussi tenir compte de ce que certains épais
sissants s’enlèvent plus facilement au lavage que d’autres, 
et laissent moins de raideur au tissu. Ce sont toutes 
ces considérations qui guident le praticien dans son 
choix.

22
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1 4 7 . — Les épaississants à base d’amidon sont sou
vent cuits avec de Y huile pour leur donner plus de liant ; 
l’addition d'essence de térébenthine a pour but d’empê
cher les couleurs de mousser, lors du travail au rouleau.

L'acide acétique entre aussi dans la composition de 
beaucoup d’épaississants; la glycérine s’ajoute pour con
server à la couleur une certaine humidité au vapori
sage.

111. —  P R É P A R A T IO N  D U  T IS S U  AV AN T L ’IM P R E S S IO N

1 4 8 . — Le tissu, tel qu’il sort du blanchiment, ne peut 
être imprimé immédiatement; il doit subir différentes 
manutentions avant d’entrer au rouleau. Les tissus lisses 
passent d’abord à la tondeuse, qui enlève tous les duvets 
et aspérités ; les tissus façonnés subissent une prépara
tion appropriée. Le tissu bien nettoyé est mordancé pour 
l’impression en couleurs-vapeur. Le stannatage ne se 
pratique plus beaucoup ; le mordançage habituel se fait 
en mordant gras. On passe le tissu au foulard dans une 
solution ammoniacale plus ou moins diluée de ce mor
dant, on sèche au tambour ou à la chambre chaude, et 
on enroule sur un rouleau en bois que l’on fixeà l’arrière 
de la machine à imprimer, ou qu’on étend sur la table 
pour l’impression à la planche.

Pour l’impression en noir d’aniline, en cachou, etc., on 
ne mordancé pas en mordant gras ; celui-ci ne s’emploie 
que pour la majorité des couleurs-vapeur.

Le tissu peut être mordancé au préalable en d’autres 
mordants, suivant les articles à imprimer ; ainsi, pour le 
bleu sur rouge turc (procédé Schlicper et Baum), la pièce 
teinte en rouge turc est mordancée en glucose, etc.
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IV. —  IM P R E S S IO N

1-10. — Nous n’entrerons pas.ici dans les détails d’une 
machine à imprimer. Nous ferons seulement remarquer 
que, dans une machine à plusieurs couleurs, l’ordre dans 
lequel les différentes couleurs se suivent n’est pas indif
férent, mais doit être bien déterminé. On imprime 
d’abord les rentrures (contours, lignes, tiges, fleurs, etc.), 
en dernier lieu, le fond.

Puis, la pièce passe à la chambre chaude, où elle est 
séchée, tandis que pour l’impression à la planche, on 
sèche à l’air.

V. — C O U L E U R S

1 5 0 . — Nous nous occuperons, en premier lieu, des - 
couleurs-vapeur, c’est-à-dire de celles qui contiennent en 
même temps le colorant et le mordant dont la combi
naison se développe au vaporisage, pour la formation de 
la laque qui reste fixée sur la toile. On peut diviser les 
couleurs-vapeur en deux grands groupes :

Les colorants phénoliques se fixant sur mordants mé
talliques, et les colorants basiques se fixant au tanin.

Nous composerons, par exemple, une couleur avec un 
colorant de la première série comme suit :

Colorant en pâte..............
Acide acétique.................. 50 —
Epaississant....................... 675 —
M ordant............................ 75 —

1000 grammes
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Cet exemple est typique pour les couleurs de ce genre.
L'aeêlaie de chrôme, à 20° B\ est l’agent fixateur par 

excellence de la plupart des couleurs-vapeur; le nitrate 
et l’acétate ou le sulfocyanure d’alumine servent à former 
les laques d’alumine ; le pyrolignite de fer entre dans les 
violets à l’alizarine, les noirs au campèclic, etc.

Voyons maintenant une couleur avec un colorant 
basique.

Nous prendrons :

..............  23 grammes

Ces deux formules ne doivent servir que comme orien
tation générale : le rapport entre le colorant et le mor
dant varie d’une matière colorante à l’autre, et doit être 
trouvé par des essais systématiques.

L’acide acétique est un composé habituel des couleurs- 
vapeur; il agit comme dissolvant, et empêche partielle
ment la formation de la laque au sein de la couleur, celle- 
ci ne devant se former qu’au vaporisage.

Dans certains cas, on emploie deux ou trois mordants : 
pour les rouges et roses à l’alumine, par exemple : nitrate 
d’alumine, acétate de chaux et composé d’étain, etc.

1 5 1 . — Une couleur devant donner de bons résultats 
demande à être étudiée avec soin. Nous avons déjà vu 
que la racle est un instrument des plus sensibles, toute 
attaque de sa lame donne lieu à une. série d’inconvé
nients. Il faut donc qu’avant tout une couleur soit par-

100
100
0 7 3

30
30

Epaississant
T anin .............
E au ................

1000 grammes
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failcment dissoute, qu’elle ne contienne aucune parti
cule dure provenant d'un produit insoluble, ou formée 
par une décomposition au sein de la couleur.
*Si le colorant est insoluble, il doit être transformé en 

un précipité finement divisé ; dans ce cas se trouve, par 
exemple, balizarme, ainsi que la plupart des colorants que 
l’on fixe sur colon au chrome.

Quand les colorants ne sont pas suffisamment dissous ou 
divisés, ce n’est pas seulement la racle qui en souffre, mais 
les fonds n’unissent pas bien, et présentent des picots 
d’autant plus visibles que les fonds sont plus clairs.

Pour les colorants peu solubles, il faut avoir recours 
aux agents solubilisants, tels que : Yacétine, Y alcool, Y acide 
èlhyltartrique et Y acide acétique, déjà cité.

L’action de ces agents est incontestable : on obtient, 
pour des colorants peu solubles, non seulement plus 
d’unisson, mais aussi un meilleur rendement.

Le bisulfite de soude est un solubilisant par excellence ; 
on l’emploie pour balizarme bleue, la céruléine, la gallo- 
cyanine ; cependant il a differents inconvénients : beau
coup de couleurs au bisulfite se conservent trop mal pour 
les exigences d’une fabrication, et elles attaquent forte
ment les racles en acier.

1 5 2 . — Pour réaliser les différentes nuances qui 
seront demandées, nous procéderons de la manière sui
vante :

Nous préparerons avec nos diverses matières colorantes, 
phénoliques ou basiques, une série de couleurs mères, 
donnant chacune une nuance déterminée.

Nous arriverons à réaliser les tons divers par le mélange 
de ces couleurs, et par leur coupage avec des proportions 
variables d’épaississant.
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On ne mélangera, en règle générale, que des colorants 
de même nature : colorants phénoliques d’une part, colo
rants basiques de l’autre; cependant, il y a bien des cas 
où il faut transgresser la règle. ·

Le coupage a pour but de donner des gammes plus 
claires que la couleur mère, et s’effectue en additionnant 
une partie de celle-ci de une, deux, cinq, dix parties de 
l’épaississant qui a servi à sa confection.

Les coupures et les mélanges se font en volumes ou en 
poids, et on les désigne par des abréviations et des for
mules spéciales, de telle sorte que le chimiste voit immé
diatement comment une couleur est composée et peut la 
modifier s’il y a lieu.

La couleur terminée est tamisée ou passée au linge 
avant l’emploi, pour éliminer toute substance étrangère 
qui pourrait encore s’y trouver.

1 5 3 . — En dehors des couleurs-vapeur, qui actuelle
ment sont les plus importantes, nous avons encore 
d’autres cas à considérer.

Les couleurs à l’albumine sont des couleurs-vapeur ne 
contenant que la matière colorante qui est fixée sur la 
fibre par la coagulation de l’albumine, lors du vapori
sage.

Pour le noir d’aniline, l’indigo à l’acide propiolique, etc., 
on imprime les sels et agents devant donner lieu ulté
rieurement à la synthèse de la matière colorante.

Puis, nous avons l’impression des mordants pour la 
teinture, l’impression des rongeants et réserves sur mor
dants pour réaliser des effets de blanc ou de rentrures 
en couleurs, l’impression des dérivés diazoïqucs épaissis 
sur tissu préparé en naplitol pour l’obtention des 
azoiques directs, les colorants directs se fixant sur tissu
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par simple impression et vaporisage, sans l’intermédiaire 
d’un mordant.

Les méthodes de l’impression sont excessivement 
variées, et susceptibles de bien des combinaisons.

VI. — VAPORISAGE

154 . — Continuons h suivre la pièce qui vient de sor
tir sèche des chambres chaudes du rouleau, ou qui a été 
s.échée à l’air après l’impression à la planche.

Pour les couleurs-vapeur, elle passe au vaporisage, où 
se fait l’union de la matière colorante avec le mordant.

Nous avons vu que pour la teinture, il fallait générale
ment procéder en deux bains:mordancer dans le premier 
et teindre dans le second. Dans une couleur-vapeur, 
nous avons le cas de la teinture en un bain, elle contient 
tous les éléments nécessaires à la formation de la laque 
colorée, et la vapeur, volatilisant l’acide acétique, permet 
à la teinture de s’effectuer comme elle se ferait dans un 
milieu aqueux.

Le vaporisage en cuves a été remplacé en grande par
tie par l’appareil à vaporiser à la continue de Mather 
et Platt, infiniment supérieur comme rendement et 
comme économie de main-d’œuvre. Le vaporisage se fait 
dans des doubliers.

11 dure généralement une heure, sauf pour les fonds 
très chargés ou les tissus très épais et lents à se péné
trer, que l’on vaporise plus longtemps.

La vapeur, tout en possédant un certain degré d’huihi- 
dité nécessaire, ne doit pas être trop humide, pour ne pas 
provoquer de coulage. La couleur doit aussi être compo-
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sée de telle sorte qu’elle ne soit pas trop hygroscopique, 
sans quoi elle donnerait lieu au même accident.

Le petit appareil à vaporiser de Mather et Plaît, per
mettant un vaporisage de une à deux minutes, rend énor
mément de services à l’imprimeur. Les noirs d’aniline, 
beaucoup de réserves, etc., ne sont développés qu’au 
petit Mallier, et, en général, on a l’habitude d’y passer tous 
les tissus imprimés, pour chasser l’excès d’acide et fixer 
sommairement les couleurs, de telle sorte qu’au grand 
vaporisage on peut travailler souvent sans doubliers.

Les plaqués, les nuances très claires, appliqués à 
l’aide d’un rouleau, gravés spécialement sur toute la lar
geur du tissu, ne sont généralement fixés que par un 
court vaporisage.

1 5 5 . — Quant aux articles qui ne sont pas vaporisés, 
ils suivent un autre cours selon la couleur que l’on vient 
d’imprimer. Certains noirs d’aniline séjournent à l’éten- 
dage chaud; les articles enlevages sur bleu cuvé passent 
en acides oxalique et sulfurique; les articles rongés sur 
rouge turc, en cuve décolorante.

N’oublions pas de mentionner que les noirs d’aniline, 
que l’on doit vaporiser, reçoivent un passage en gaz 
ammoniac, pour éviter l’action destructive de leurs 
vapeurs acides sur les autres couleurs et sur le tissu.

VII. —  LAVAGE, FINISSAGE

1 5 6 . — Après l’impression et la fixation, il faut laver 
le tissu pour enlever l’épaississant et l’excès de matière 
colorante. Il n’y a que des articles spéciaux qui ne sont 
pas lavés. - · *
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Les colorants basiques doivent être fixés, avant le 
lavage, par un passage en émétique, pour leur donner la 
solidité suffisante, puis suit le lavage et enfin un savon
nage, s’il y a lieu.

Ces opérations se font au large et à la continue dans 
la machine à laver au large. De celle-ci, le tissu passe 
directement sur les tambours sécheurs et est ensuite 
apprêté. Certaines nuances, les rouges et les roses, 
demandent un avivage spécial ; les noirs d’aniline et les 
noirs au campêche sont chromés,'puis savonnés, etc.

Pour obtenir de bons blancs, on donne un léger pas
sage en chlorure de chaux dilué, avant le séchage sur 
tambours. Le peu de matière colorante qui se serait fixé 
sur les blancs est détruit de cette façon.

VIII. —  DES DIFFÉRENTS GENRES

1 5 7 . — On distingue d’ordinaire, en impression, les 
trois genres suivants :

1° La chemise ;
2° La robe ;
3° Le meuble.
La chemise ne comporte que des dessins simples et de 

peu de couleurs, en fond blanc : rouge alizarine, noir 
d’aniline, bleu indigo ou bleu alizarine ; l’article doit 
être solide à la lumière et à la lessive.

L'article robe est déjà plus compliqué, et comprend des 
dessins de une à dix et douze couleurs, à fond blanc et à 
fonds moyens et foncés. L’article robe est le plus varié,
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par le grand nombre de dessins et de coloris, par la diver
sité des tissus que l’on peut imprimer.

'L'article meuble, enfin, est le plus parfait au point de vue 
artistique, il s’exécute soit au rouleau, soit à la planche, 
et permet de produire des articles remarquables, qui 
montrent à quel degré de perfection l’impression peut 
atteindre.

1 5 8 . —L’échantillonnage et la mise au point d’un des
sin de meuble ou autre dépendent du coup d’œil et du sens 
artistique, que l’on acquiert par une longue pratique. Il 
en est de même de l’assortiment des couleurs, pour con
naître celles qui s’allient en formant un effet harmo
nieux, lesquelles peuvent s’employer ensemble dans un 
même dessin, sans qu’il y ait des virages au vaporisage, 
des nuances ternies ou salies au lavage.

Un dessin se prête généralement à l’interprétation en 
différentes variantes, où se retrouvent les formes· origi
nales, mais en d’autres coloris, en fonds blanc, bleu, 
noir, loutre, héliotrope, etc.

Les coloris en tons dégradés d’une même couleur se 
nomment camcCieux.

IX. —  R ÉSER VES ET ENLEVAGES

159 . — La réserve a pour but d’empêcher la fixation 
d’un mordant ou d’une matière colorante, tandis que 
l’enlevage, ou le rongeant, s’imprime sur un tissu teint ou 
mordancé, et détruit le mordant ou la matière colorante 
aux endroits imprimés. La réserve peut agir mécanique
ment ou chimiquement ou des deux manières réunies, 
tandis que l’enlevage agit toujours chimiquement.
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Nous allons passer en revue quelques réserves et enle
vages typiques, pour bien démontrer leurs emplois.

1 6 0 . — L’article réserve sous bleu indigo s’exécute 
encore sur une grande échelle. A part les. substances 
telles que la terre de pipe, le sulfate de plomb, etc., qui 
agissent plutôt mécaniquement, on emploie des composés 
acides, l’alun, le sulfate de zinc, qui décomposent l’indigo 
blanc au moment où il entre en contact avec la fibre, 
ou des substances oxydantes, le nitrate de cuivre, par 
exemple, qui oxyde l’indigo blanc et l’empêche de 
pénétrer dans la fibre et de la teindre.

On effectue aussi des réserves colorées en se basant sur 
des principes analogues.

Pour ronger l’indigo, on procède très souvent par enle
vage. On imprime sur le tissu teint en bleu cuvé du 
chrômate de potasse épaissi, puis on passe dans une cuve 
contenant de l’acide oxalique et sulfurique. L’acide 
chrômique mis en liberté oxyde l’indigo en isatine, et 
produit des enlevages blancs. En prenant une couleur à 
base d’albumine, et en incorporant à celle-ci des laques 
ou pigments colorés, on réalise des enlevages colorés par 
le passage en acide, qui coagule l’albumine.

Le procédé par enlevage affaiblit la fibre ; on peut 
diminuer partiellement cet affaiblissement par l’addition 
d ’alcool ou de glycérine au bain d’acides.

On arrive à ronger aussi l’indigo par vaporisage.
Comme, dans la plupart.des cas, il s’agit de fixer en 

même temps de l’alumine que l’on teint en alizarine, pour 
réaliser le rouge sur bleu, on emploie généralement des 
sels d’alumine : chlorate d’alumine et bromure de sodium, 
brómate d’alumine, bromure-bromate de sodium et sul-
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fate d’alumine, etc. Un vaporisage de deux minutes suf
fit pour détruire l’indigo.

1 6 1 . — Le rouge turc peut être rongé en blanc, en 
imprimant un acide épaissi, puis en passant en chlorure 
de chaux (cuve décolorante), ou en imprimant de la soude 
épaissie et en vaporisant.

Dans les deux cas, on peut aussi obtenir des enlevages 
colorés.

Un des enlevages colorés" les plus intéressants, mais 
des plus difficiles à réussir, est l’article bleu indigo sur 
rouge, généralement connu sous le nom de procédé 
Sclilicper et Baum. Il consiste à imprimer, sur tissu teint 
en rouge turc et préparé en glucose, un mélange de soude 
caustique et d’indigo broyé, et à vaporiser très peu de 
temps avec, une vapeur humide.

La soude concentrée détruit le rouge turc, et l’indigo, 
réduit par la glucose à l’état d’indigo blanc, pénètre dans 
la fibre pour se réoxyder ensuite.

On peut aussi imprimer cet indigo-vapeur sur blanc, et 
réaliser des réserves blanches et colorées avec du soufre 
précipité. On fait cet article en soubassements.

162. — Pour réserver le noir d'aniline, on procède, 
d’après Prudhomme, en imprimant sur le tissu préparé 
en noir d’aniline, mais non oxydé, un corps réducteur ou 
tout simplement alcalin : sel d’étain, sulfocyanure de 
potassium, acétate et carbonate de soude ou de chaux, qui 
empêchent le développement du noir.

On réalise facilement des enlevages colorés, avec des 
couleurs plastiques que l’on fixe à l ’albumine.

Le procédé est du reste susceptible de diverses modifi
cations dans son exécution.
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On peut préparer le tissu, au préalable, en tanin 
émétique, plaquer ou foularder par-clessus la préparation 
pour noir d’aniline, im prim er la réserve qui, pour le 
blanc, se compose de carbonate et d’acétate de soude, 
et, pour les réserves colorées, de colorants d’aniline 
basiques et d’acétate de soude, vaporiser quelques ins
tants pour fixer, puis oxyder le noir.

1613. — Les couleurs basiques au tanin se réservent 
par l’émétique que l’on obtient en dissolution suffisam
ment concentrée en se basant sur sa solubilité, en pré
sence de sel, par suite de la formation d’un sel double.

On peut aussi procéder par enlevage pour l’article en 
couleur, en imprimant sur le tissu mordancé en tanin 
et émétique de la soude caustique épaissie, puis en vapo
risant une ou deux minutes au petit Mather, lavant, 
acidant et teignant en matières colorantes basiques.

lG"i. — Pour les couleurs azoïques directes, on procède 
aussi par réserve, en imprimant, sur le tissu préparé en 
p naphtol-sodium, une réserve au sel d’étain, qui réduit 
le dérivé diazoïque en hydrazine, et l’empêche ainsi de 
s’unir au naplitol.

Les colorants azoïques teints sur fibres peuvent être 
rongés soit par l’acétate d’étain, soit par un rongeant 
composé de bisulfite de soude et de poudre de zinc.

Le rongeant à l’hydrosulfite s’emploie principalement 
pour le blanc ; celui à l’étain pour réaliser l’efilevage 
coloré, en employant des matières colorantes qui ne sont 
pas détruites par ce réducteur.

L’action se produit au vaporisage.
Cet article est susceptible de bien des combinaisons et 

s’exécute couramment.
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1G5. — Nous dirons enfin quelques mots de Teniez 
vage sur mordants. En imprimant sur du tissu mordancé 
en fer, alumine ou chrome, une couleur composée de 
citrate de soude, puis étendant ou passant au petit Ma
iller et Platt, on ronge le mordant aux endroits impri
més, et, par teinture ultérieure, on réalise un dessin blanc 
sur fond couleur.

Ce procédé est aussi une des méthodes classiques de 
l’impression. Sur mordant de fer, il fournit l’article 
deuil ; sur chrome, il permet de réaliser de nombreux 
effets.

On pratique aussi, mais plus rarement, l’enlevage 
coloré sur mordants.

1 6 6 . — Nous venons d’esquisser rapidement les 
genres classiques de réserves et d’enlevages. Il est bien 
certain que ce ne sont pas les seuls procédés en usager 
et qu’il existe encore bien d’autres méthodes pour réali
ser l’article qui nous occupe. Nous avons dû nous bor
ner à ces quelques exemples, qui suffiront pour montrer 
de quelle façon il faut procéder.

X. — L ’IMPRESSION ASSOCIÉE A LA TEINTURE

167 . — L’article enlevage et réserve constitue la plus 
grande partie du chapitre que nous allons traiter; rappe
lons-nous, en effet, les enlevages sur bleu cuvé et sur 
rouge turc, les réserves sous bleu indigo, les enlevages 
sur mordants métalliques, sur tanin, que l’on teint 
ensuite en diverses matières colorantes, les réserves sous, 
azoïques directs, etc. etc., et on aura une série d’exemples 
de l’impression associée à la teinture.
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Un mordant imprimé et fixé en vue de la teinture 
constitue un nouvel exemple.

Un des articles courants cônsiste à imprimer du noir 
d’aniline sur des nuances unies, obtenues par teinture.

On réalise ainsi le noir sur bleu cuvé, sur rouge turc, 
sur colorants directs, etc.

On y associe souvent encore l’enlevage blanc et coloré, 
pour obtenir des effets multicolores.

Sans vouloir citer tous les cas possibles, nous signale
rons encore le plaquage ou foulardage en nuances claires, 
pour donner des fonds en diverses nuances.

Pour les colorants directs, il suffit de passer simple
ment au foulard, dans la solution du colorant additionné 
d’un peu de phosphate de soude ; pour d’autres colorants, 
il faut plaquer avec un rouleau mille points, sécher et 
vaporiser ensuite.

§ 2. — Laine cl soie

1 6 8 . — L’impression de la laine est une industrie 
relativement ancienne, mais, l’essor qu’a pris l’emploi du 
rouleau pour l’impression de cette fibre ne date que d’une 
dizaine d’années. Comme pour le coton, on imprime de 
nombreuses variétés de tissus : mousselines de laine, 
llanelles, bayadères (mousselines de laine avec bandes de 
soie tussah ou schappe). On imprime la laine à la planche 
pour les articles cache-nez, châles, etc.

La laine, grâce à son origine animale, a pour les colo
rants des affinités plus grandes que celles du coton ; elle 
peut se passer de l’intermédiaire des mordants; la fibre' 
imprimée est teinte de part en part, et non seulement 
colorée d’un côté par application d’une laque insoluble.
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Il en résulte que les couleurs d’impression sur laine 
sont, en principe, très simples, et, en général, cette 
fabrication ne comporte pas la diversité des genres qui 
se pratiquent sur coton.

On n’imprime que des couleurs que l’on développe par 
le vaporisage.

1GÎ). — P ré p a ra tio n  pour l ’im p ressio n . —
Autrefois, la laine était simplement stannatée, avant 
l’impression, par un passage en stannate de soude, puis 
en acide.

Mais, depuis que l’on emploie des colorants artificiels, 
celte préparation est devenue insuffisante; pour arriver à 
des nuances nourries pour les fonds foncés (noirs et 
bleus, etc.), on a dû avoir recours au chlorage des tissus.

C’est une opération qui se pratique maintenant dans 
toutes les impressions.

Certaines usines emploient de l’hypochlorite de soude, 
d’autres du chlorure de chaux; dans les deux cas, les 
résultats restent, à peu de chose près, les mômes.

Ce qu’il faut éviter, c’est une action trop prolongée 
du chlore, qui donne à la laine un toucher dur.

Le chlorage peut s’effectuer en boyau, ou au large. Pour 
le chlorage en boyaux on monte une cuve à teindre ordi
naire, avec de l’hypochlorite et de l’acide chlorhydrique 
ou sulfurique que l’on ajoute par portions successives.

Pour le chlorage au large, on dispose séparément 
l’acide et le chlorure de chaux ; les pièces passent d’abord 
dans le chlorure de chaux, puis dans l’acide, enfin, dans 
de l’eau. On renforce les deux solutions après le pas
sage d’un certain nombre de pièces.

La quantité d’hypochlorite dépend du poids des tissus 
et des genres à imprimer. On chlore moins fort pour les
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fonds blancs que pour les fonds foncés ; la proportion 
de chlorure de chaux sec employé pan kilogramme de 
tissu, varie de 2 à 5 0/0.

Le stannatage se pratique encore pour certains articles; 
pour d’autres, la laine est même stannatée et chlorée.

Quel est l’effet du chlore sur la laine? Cette question 
reste encore à élucider. L’action du chlore est certai
nement double ; il agit chimiquement et physiquement, 
car la laine chlorée a perdu la faculté de se rétrécir et de 
se feutrer au foulon.

1 7 0 . — Im p ressio n . — On procède, comme pour 
le calicot, au rouleau, à la planche ou à la perrotine. 
Après impression, les pièces sont séchées dans les 
chambres chaudes quand on a imprimé au rouleau, ou 
à l’air libre, après impression à la planche; puis, elles 
passent au vaporisage.

1 7 1 . — C ou leu rs. — Nous avons déjà fait remar
quer que la plupart des couleurs pour laine sont d’une 
simplicité élémentaire; on imprime la solution du colo
rant épaissie et additionnée d’un acide organique: d’acide 
acétique, oxalique ou tartrique; ce dernier est préfé
rable. Ces acides agissent comme agents fixateurs.

Dans certaines publications, on trouve indiqué l’acide 
sulfurique, mais il agit défavorablement au vaporisage : 
il jaunit le blanc, fait virer une série de couleurs, et peut 
donner lieu à des accidents fâcheux.

Certaines usines emploient avantageusement des cou
leurs ammoniacales, qui donnent de bons résultats. ■

Il est évident que, pour les mélanges, on fait bien de - 
n’employer que des colorants acides ou que des colorants 
basiques, pour éviter la précipitation des uns par les 
autres.

23
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Cependant, on est souvent obligé de déroger à cette 
règle.

Voici, par exemple, comment nous cuirons une cou·
leur pour laine :

I II
Colorant basique Colorant acide

Colorant en poudre......... 50 grammes 50 grammes
E a u ....................................... 250 — 250 —
Epaississant....................... 750 — 750 —
Acide tarlrique.................. 25 —
Ammoniaque..................... 12,5 —

Pour les mélanges et pour les coupures, on procède 
comme nous l’avons indiqué pour le coton.

Les couleurs, après tamisage, sont passées au linge 
pour éliminer toutes les particules dures ou non dis
soutes.

On emploie comme colorants, les couleurs d’aniline, 
les nombreux dérivés azoïques, les indulines ; on évite les 
colorants phénoliques, se fixant au chrome, parce que le 
toucher de la laine en souffre toujours.

Les colorants naturels ne servent presque plus pour 
l’impression au rouleau; mais on emploie encore toujours 
à la planche, l’orseille, le carmin d’indigo, le campêche et 
une série de laques de colorants naturels, qui, dans cer
tains cas, sont préférables aux colorants libres pour bien 
unir les fonds.

1 7 2 . — É p a ississa n ts . — L’épaississant par excel
lence, pour l’impression de la laine, est la gomme du 
Sénégal. Cependant, par suite de son prix élevé, elle a dû 
être supprimée dans la plupart des usines, où on a recours 
à divers autres épaississants, tels que les gommes des 
Indes qui, solubilisées par cuisson sous pression, four
nissent un excellent épaississant. 11 a cependant le défaut
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de jaunir plus ou moins la laine au vaporisage, et de 
ternir les nuances très claires, pour lesquelles on fait 
mieux d’employer la gomme du Sénégal.

L’adragante unie à l’amidon grillé sert pour les fonds ; 
on l’emploie seule pour les plaqués en nuances claires. 
On emploie encore des épaississants à la dextrine, au 
britishgum, au léïogomme; pour les rentrures, l’amidon 
et l’amidon grillé, selon les colorants et les articles.

L’impression à la planche se fait principalement avec 
.des couleurs à la gomme du Sénégal et au léïogomme, 
ainsi qu’avec quelques couleurs à l’amidon.

1 7 3 .  — On obtient aussi sur laine des articles par 
enlevage et par réserve. On se sert principalement de 
deux réserves : celle au sel d’étain et celle à l’hydrosulfite, 
— bisulfite et poudre de zinc; — la première donne,.en 
général, un blanc un peu jaune, et s’emploie plus avanta
geusement pour faire des enlevages colorés sur tissu teint, 
tandis que la seconde permet de réaliser le blanc.

Le bleu sur rouge est un article couramment exécuté sur 
laine; on peut l'effectuer, d’après II. Koechlin, en impri
mant, sur du tissu teint en rouge ponceau, une couleur 
composée de violet solide et d’indophénol réduits par 
l’oxyde d’étain et le carbonate de soude, et additionnée de 
poudre de zinc. Le développement se fait par la vapeur.

. Comme pour le coton, l’impression sur tissu teint 
fournit de nombreux et jolis effets.

17V . — V ap o risag e . — La laine doit posséder un 
certain degré d’humidité pendant le vaporisage ; pour les 
fonds blancs, il suffit de vaporiser avec des doubliers 
humectés ; le vaporisage peut alors s’effectuer dans l’ap
pareil continu de Mather et Platt.
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Pour les fonds foncés., les' pièces séchées sortant du 
rouleau sont enroulées dans des doubliers humides, et 
y restent pendant un temps déterminé par l’expérience, 
puis elles sont enroulées avec des doubliers secs et 
vaporisées une heure, généralement.

Le vaporisage de la laine provoque le jaunissage du 
tissu, visible seulement sur fonds blancs ; il faut réduire 
cet inconvénient à son minimum par un chlorage bien 
entendu.

Pendant le vaporisage de la laine, il se dégage de 
l’acide sulfureux et d’autres produits sulfurés ; l’acide 
sulfureux fait virer une série de colorants azoïques, ce 
qui donne lieu à une série d’accidents désagréables.

C’est pour cette raison que l’on ajoute, pour certains 
fonds foncés, divers noirs azoïques, entre autres du chlo
rate de soude ou de potasse à la couleur.

Pour les fonds blancs, ce remède n’est pas toujours 
infaillible par suite des. grandes surfaces qui dégagent de 
l’acide sulfureux ; d’après M. Bindcr, on peut s’aider, en 
ce cas, en vaporisant avec des doubliers préparés, en 
chlorate de soude alcalinisé par l’ammoniaque ou le 
carbonate de soude ; l’acide sulfureux est alors détruit, et 
aucun virage n’a lieu.

Cette action décolorante de l’acide sulfureux provient 
do la formation d’un produit d’addition, dans le genre 
des composés qui se forment par action du bisulfite sur 
certaines matières colorantes azoïques.

1 7 5 .  — Après le vaporisage, la laine est lavée au tra- 
quet en eau courante, séchée et apprêtée.

Il est important que les fonds ne dégorgent pas trop 
au lavage pour ne pas salir le blanc et les autres nuances.
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Ce sont souvent les fonds noirs qui présentent cet incon
vénient.

1 7 6 . — h 'impression de la soie, qui se pratique sur 
une assez grande échelle, s’exécute au rouleau, à la 
planche et à la machine Samuel. On peut employej sur 
soie les couleurs pour laine et les couleurs pour coton ; 
pour la soie pure, on imprime généralement des couleurs 
pour laine.

L’épaisissant par excellence pour la soie est la gomme 
du Sénégal.

Les couleurs doivent être fortement épaissies pour ne 
pas trop traverser, spécialement pour les fonds.

On n’humecte pas la soie au vaporisage.
On peut réaliser, à l’aidé de la réserve au sel d’étain 

ou au zinc, des enlevages blancs ou colorés sur tissus 
teints.

§ 3 . — T iss a s  m ix te s

1 7 7 . — Poùrles tissus mixtes laine et soie, on emploie 
uniquement les couleurs pour laine ; pourlcs tissus mixtes 
coton et soie, on imprime les couleurs pour colon, qui 

' se fixent sur la soie, quoique sur cette fibre les résultats 
soient un peu différents et demandent à être étudiés.

Les tissus mixtes coton et laine s’imprimaient beaucoup 
autrefois quand on se servait encore des colorants natu
rels ; avec les colorants dont on dispose aujourd’hui, cet 
article ne présente pas trop de difficultés.

Le Lissu est généralement stannaté avant l’impression.
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§ 4. — A rtic le  V ig o u re u x

1 7 8 . — Nous signalerons Y article Vigoureux pour 
l’énorme importance qu’il a acquise. Il consiste dans 
l’impression de diverses nuances sur rubans de cardes 
ou de peigneuses, suivie de la fixation par vaporisage, 
du lavage, puis de la filature ultérieure.

§ 5. — D es co lo ra tio n s  o b te n u e s

R É S IS T A N C E  A U X  D I V E R S  A G EN T S

1 7 9 . — Les colorations obtenues sur les différentes 
fibres ne résistent qu’un certain temps aux divers agents 
auxquels elles sont exposées: elles sont plus ou moins 
solides. Ces agents sont très nombreux ; nous avons l’air, 
la lumière, le frottement, .la transpiration, les lavages 
et nettoyages répétés, etc. De plus, pour certains articles, 
il faut que les nuances soient solides au savon, à la 
soude, au foulon ou aux acides.

Selon l’article qu’il s’agit de faire, on choisit des ma
tières colorantes, qui résistent aux actions auxquelles 
l’article doit être exposé.

Prenons quelques exemples pour mieux fixer les idées :
En impression, l’article chemise devra être solide à la 

lumière, à la transpiration, au frottement et aussi à la 
> lessive, tandis que pour la robe cette dernière condition 

sera moins nécessaire : la robe n’étant lessivée que rare
ment.
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L’article meuble devra être spécialement solide à la 
lumière et au frottement.

La marchandise faite sur coton, au rouleau, est généra
lement chlorée pour obtenir de bons blancs. Il faut donc 
savoir si les matières colorantes que l’on emploie résistent 
à ce traitement. D’autres matières colorantes ont la pro
priété de décharger par frottement; ilfaut, naturellement, 
tenir compte de cet inconvénient.

Pour les drap§ de laine, les matières colorantes devront 
résister au foulonnage prolongé en savon alcalin, et ne 
pas teindre les blancs que l’on foulonnera en même 
temps.

Pour de la laine teinte qui doit être tissée avec de la 
laine blanche pour réaliser, après tissage, deux nuances 
différentes par une nouvelle teinture, la laine tein te devra 
être solide aux acides, pour résister à la seconde teinture 
ou à un épaillagc ; elle devra résister à l’acide sulfureux 
ou à l’eau oxygénée alcaline, si la laine écrue est desti
née à être blanchie.

Enfin, on exige aussi que les colorations des tissus de 
laine résistent à l’action de. la boue alcaline.

Quant à la soie, les exigences sont en général beau
coup moins grandes que pour les autres fibres, sauf pour 
les articles spéciaux qui servent, par exemple, à recouvrir 
les parapluies et les ombrelles. .

1 8 0 . — Ilfaut, pour éprouver la solidité, procéder aune 
série d’épreuves généralement comparatives avec d’autres 
matières colorantes. Il est difficile de donner des indica
tions exactes sur les essais qui doivent être faits : les 
exigences varient d’une usine à l’autre, et dépendent, en 
premier lieu, de la clientèle qui est seul juge en cette 
question.
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1 8 1 .  — La solidité à la lumière et aux intempéries de 
l’atmosphère se fait en exposant à l’air un échantillon 
teint ou imprimé dont on couvre la moitié. L’exposition 
sous verre est moins recommandable. On ne se conten
tera pas d’exposer une seule teinture, mais toute une 
série en nuances dégradées, pour bien se rendre compte 
si les tons clairs du colorant résistent aussi.

C’est sur laine que les colorants résistent le mieux à 
l’air et à la lumière, et nous trouvons, parmi les colora
tions solides,'autant de colorants artificiels que de colo
rants naturels. Cette solidité tient évidemment à ce que la 
plupart des colorants sont unis chimiquement à la laine.

A l’appui de cette opinion, vient se placer le fait que bien 
des colorants, fugaces sur coton, sont solides sur laine. 
C’est sur coton que l’on trouve les colorations les plus 
fugaces. On peut cependant réaliser sur cette fibre des 
nuances excessivement solides; nous citerons comme 
exemple le rouge turc.

La soie se place entre le coton et la laine.
Une matière colorante donnée peut présenter une soli

dité très variable avec les divers mordants.
La solidité à la lumière peut être augmentée, dans cer

tains cas, par un traitement en sel de cuivre, qui se pra
tique principalement pour les colorants directs, dont il 
fait cependant souvent virer les nuances.

1 8 2 . — 11 nous est impossible d’énumérer tous les 
détails et les nombreuses particularités qu’on a relevés 
dans le chapitre qui nous occupe. Comme nous allons 
aborder l’étude des diverses matières colorantes, nous 
aurons encore l’occasion d’indiquer quelle est leur 
résistance à l’égard des divers agents destructeurs.
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APPENDICE DU CHAPITRE VI

MACHINES ET APPAREILS EMPLOYÉS POUR L’iMPRESSION DES TISSUS

Los opérations qui s'effectuent dans les ateliers d’impres
sion peuvent se diviser en six classes :

1° Opération du blanchiment;
2° Préparation des couleurs d’impression ;
3° Application des couleurs d’impression sur les tissus ;
4° Fixation des couleurs par procédés directs ou par tein

ture ;
5° Lavage et nettoyage des tissus imprimés, y compris le 

savonnage et le blanchiment par le chlore;
6° Apprêts.
Les premières opérations du blanchiment ont été traitées 

au chapitre n.
Les pièces de coton blanchies sont tondues. Cette opération 

a pour but de débarrasser la surface des tissus du duvet, des 
fils et des boutons qui pourraient entraver l’impression. Elle 
est de la plus grande utilité ; mal faite, elle a les résultats les 
plus funestes. Après le tondage, les tissus sont enroulés et 
brosses sur une machine spéciale, afin d’enlever tout le duvet 
coupé parla tondeuse.

Machine à brosser et à enrouler ( fiy . 192). — Elle se com
pose d’une chambre fermée, à l’intérieur de laquelle le tissu 
est brossé par des brosses circulaires, dont les soies sont dis
posées en hélicev L’étoffe se développe d’un rouleau A, et est 
dirigée sur les brosses par des roulettes guides B; l’énergie 
des brosses est réglée au moyen d’un tendeur D, manœuvré 
par un levier II ; le tissu se trouve brossé sur ses deux faces 
et s’enroule sur le rouleau N, sous pression. Par l’influence 
du rouleau d’appel M, il se produit un enroulage à friction, 
qui permet d’obtenir des tissus bien serrés, bien compacts et
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correctement enroulés. Un ventilateur aspirant L enlève les
duvets.

La marchandise très ordinaire, et à la régularité d’impres
sion de laquelle on attache moins d’importance, passe, sans 
manipulation préalable, à. la machine à imprimer.

Les beaux tissus, au contraire, et surtout ceux destinés à 
recevoir en impression soit des dessins artistiques, soit des 
carreaux ou des losanges, doivent absolument être ramés, 
car il est de la plus haute importance de redresser la position 
des fils, altérée par lès diverses opérations et manipulations 
précédentes.

Cette opération a pour but de dresser les lils de trame, et 
de les disposer bien à angle droit avec les lisières do la pièce ; 
en opérant ainsi, on est assuré que l’impression aura lieu à 
fil droit.

Pour atteindre ce but, il faut préalablement humecter le
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tissu ; parfois, une disposition d’humectage est adaptée à 
l’entrée de la rame ; le plus souvent, on se sert d’un appareil 
indépendant, laissant ainsi à l’humidité le temps de pénétrer 
mieux les fibres du tissu ; il faut éviter les machines qui 
peuvent produire de grosses gouttes, si nuisibles, surtout aux

tissus imprimés ou teints en nuances délicates. On se sert à 
cet effet de la machine représentée (figr. 193), qui se compose 
d’une brosse en soies de porc, tournant dans une cuve à 
eau, lançant l’eau généralement à travers un tamis très fin, 
et la réduisant en poussière sur la pièce qui traverse plus 
ou moins rapidement la machine.

À la sortie de l’appareil, la pièce est enroulée ; lorsque 
l’humidité l’a suffisamment pénétrée, on procède au redres-
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scment du fil au moyen delà rame représentée ( fig . 181), au 
sortir de laquelle le tissu est enroulé de nouveau et prêt pour 
l’impression.

Machines et appareils pour la préparation des couleurs. — Les
couleurs employées pour la teinture et l’impression sont à 
l’état de pâte ou de poudre; quelques-unes doivent être 
broyées avant de pouvoir servir. Dans ce nombre, il faut 
classer l’indigo, la gomme, la terre de pipe, les substances 
plastiques, etc.

Fig. 19 4.

Le broyage de l’indigo est une opération très importante, 
qui, mal exécutée, peut donner lieu à des mécomptes ; il faut 
que l’indigo soit à l’état impalpable. On pourra s’en assurer 
en prenant quelques grammes delà pâte broyée, et en la frot
tant sur une glace ; tant que, par transparence, on verra des 
points saillants, ne cédant pas sous la friction du pouce sur 
le verre, c’est que l’indigo ne sera pas suffisamment broyé.
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La figure 194 représente la broyeuse à boulets, dontle dessin 
montre suffisamment la disposition.

Le deuxième modèle de machine à· broyer l’indigo, très 
souvent employé, se compose d’une cuve en fonte, au fond 
de laquelle se trouvent quatre troncs de cône, mus par un 
arbre vertical et des roues d’angle.

Voici comment se fait l’opération: On commence par rem
plir à moitié la cuve d’eau bouillante, cl on fait marcher les 
cônes ; on verso 50 kilograpimes d’indigo dans l’appareil, et 
on remplit d’eau bouillante l’espace vide, jusqu’à 0ra,10 du 
bord ; on ferme le moulin et on fait marcher pendant vingt- 
quatre heures. Au bout de ce temps, il faut s’assurer si le col 
auquel est adapté le robinet n’est pas bouché par de petits 
morceaux, qu’il faudrait ôter pour les remettre par le haut; 
il faut ainsi laisser moudre l’indigo pendant cinq à six 
jours, en dégageant l'ouverture du robinet trois ou quatre 
fois.

Les couleurs destinées à l’impression sont épaissies avant 
d’ôlre employées; l’épaississage se fait à froid et à chaud. 
Pour épaissir les couleurs à chaud, c’est-à-dire parla vapeur, 
on se sert d’une cuisine à couleurs. Cette cuisine à couleurs 
est souvent dans un bâtiment spécial; communiquant'avec 
le laboratoire, afin d’ôtro sous la surveillance directe du 
chimiste ; la direction d’une cuisine à couleurs réclame une 
grande expérience pratique, car le succès dépend de la bonne 
préparation des couleurs autant que de leur bonne applica
tion.

Cuisine à couleurs. — Les appareils principalement employés 
aujourd’hui dans les grandes usines se composent d’une 
série de chaudières (fig . 195), de capacités différentes, de 
5 litres à 250 litres et plus, disposées sur un rang. Ces chau
dières sont en cuivre, à double fond, pour le chauffage à la 
vapeur et pour le refroidissement; celui-ci s’opère en fai
sant circuler de l’eau froide dans le double fond ; à cet effet,' 
ces fonds sont pourvus de robinets d’eau et de vapeur. On 
dispose aussi des robinets au-dessus des chaudières, pour y 
introduire l’eau nécessaire à la préparation des couleurs. Le
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mouvement de bascule pour la vidange est communiqué 
aux trois premières chaudières par des secteurs dentés 
et des vis sans fin ; la quatrième est basculée à la main ; 
dans chaque chaudière se trouvent des agitateurs doubles, 
mus par un arbre longitudinal muni de roues d’angles ; ces 
agitateurs donnent à la couleur un mouvement tel que toutes 
les parties sont nécessairement déplacées, ce qui n’a pas 
lieu avec l’agitateur simple, lequel remue concentriquement. 
Les agitateurs se démontent facilement; un débrayage per
met de les faire marcher isolément. Dans ces chaudières 
se préparent non seulement les couleurs, mais aussi les 
mordants, les bains de teinture, etc.

Appareils pour tamisage des couleurs. —  Quand les couleurs 
sont bien préparées ou mélangées, elles doivent subir l’opé
ration du tamisage. Cette opération n’a pas seulement pour 
but d’enlever les grumeaux, mais aussi d’effectuer un 
mélange plus parfait, et de donner à la masse plus d’homo
généité et de moelleux. On a imaginé divers appareils pour 
effectuer le tamisage mécaniquement. Dans beaucoup 
d’usines, cette opération se fait encore à la main, et ce pro
cédé, considéré comme imparfait par certains fabricants, est 
malsain et dispendieux, en raison du prix des tamis ou des 
tissus qui servent au tamisage, et qui sont rapidement mis 
hors de service.

Les appareils imaginés fonctionnent d’après deux principes 
différents : 1° le pressage de la couleur à travers un tamis 
ou unctoilè métallique, au moyen d’une forte pression appli
quée à l’aide d’un cylindre ; 2° le pvincipe inverse, qui con
siste à obliger la couleur à passer à travers le tamis ou la 
toile, en faisant le vide.

Machine à tamiser les couleurs, de M. Mather ( fig . 196). —  
Cette machine est composée de deux bassines à couleurs, 
qui sont animées d’un mouvement de rotation lent et con
tinu, par l’intermédiaire d’engrenages ; un pinceau, placé, à 
l’intérieur, reçoit un mouvement de rotation en sens inverse 
de celui des bassines ; de plus, la position du pinceau et
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l’amplitude de son mouvement sont calculées de façon qu’il 
rencontre successivement tous les points de la surface du 
tamis formant le fond de ces bassines.

F ig . 196.

Afin de pouvoir régler suivant les besoins la pression 
exercée sur le tamis par le pinceau, ce dernier est articulé à 
l’extrémité d’un levier à contrepoids mobile, dont l’action 
s’exerce sur une douille recevant l’extrémité du manche du
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pinceau, que l’on peut ainsi, môme pendant la marche, 
retirer ou mettre en place sans difficulté. Cette machine 
reproduit exactement le travail à la main, mais avec régula
rité et égalité de pression du pinceau sur le tamis. - 

Une bassine produit un travail équivalent à celui de deux 
ouvriers. Ces appareils peuvent présenter l’inconvénient de 
laisser passer les poils du pinceau à travers le tamis, et 
d’occasionner des irrégularités dans l’impression.

1 Appareil de M. Schumberger. — Il consiste en un corps de 
pompe en cuivre, de 25 à 100 litres de capacité, dont la 
partie inférieure est pourvue d’une toile métallique en lai
ton; la couleur, introduite dans le cylindre, est pressée au

F i g . 197.

moyen d’un piston garni d’un cuir à son pourtour, et mis 
en action par une crémaillère commandée par une mani
velle.
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Appareil de M. Rosenstiehl. — C’est un appareil très ingé
nieux, basé sur le deuxième principe. Il se compose d’un 
réservoir surmonté d’un entonnoir, au fond duquel est un 
tamis ; sous ce tamis est adapté un vase cylindrique en tôler 
dit aspirateur, dans lequel on fait le vide en le faisant com
muniquer avec le condenseur d’une machine à vapeur, ou 
avec une pompe à air; le tamisage s’effectue instantanément ; 
pour une couleur épaisse, il suffit de 40 à 50 centimètres de 
vide.

Appareil Koerting (fv j. 197). — Se compose d’un vase à 
filtrer A, d’un aspirateur d’air H destiné à produire le vide 
au moyen d’un jet de vapeur; g , tuyau d’aspiration d’air; F, 
entonnoir amovible contenant le filtre.

Impressions a la main. — On imprime à la main à l’aide d’une 
planche gravée en relief, qui s’obtient aujourd’hui, pour 
des contours et des dessins très lins, de la manière sui
vante : l’ouvrier prend un blcc de bois de tilleul, sur lequel 
le dessinateur a reporté la figure qu’on veut reproduire. 
Il approche le bloc d’une potence en fer recourbé, qui 
tient, suspendu à un porte-outil, un petit burin d’acier, 
lequel sort au moyen d’un mécanisme mû par une pédale. 
Au sortir du porte-outil, le burin rencontre deux petits jets 
de flamme convergents, lancés constamment par un tube à 
deux branches ; sous l’action de la flamme, l’outil s’échauffe ; 
le bois dessiné, qu’il s’agit de graver en creux, est conduit 
à la main et reçoit l’action de l’outil. Celui-ci pénètre le 
bois, en le brûlant, à une profondeur constante, et produit 
ainsi un creux dont les contours ont une netteté et une 
régularité remarquables. Lorsque l’ouvrier, qui a toujours à 
sa disposition une collection complète de burins, désire pro
duire un creux plus accentué, il se sert d’un burin plus 
épais. On emploie ordinairement du tilleul de choix, et sa 
préparation consiste en une mise au four, accompagnée des 
plus grands soins. Le moule une fois créé, on procède au 
clichage : on applique sur le moule une plaque de fonte, 
préalablement étamée, et l’on coule un alliage fusible ainsi
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composé : plomb, 1/3 ; bismuth, 1/3 ; zinc, 1/3 ; antimoine, 
1/20 du tout. Le retrait du métal détache alors l’empreinte de 
la matrice, et le cliché métallique reste adhérent à la semelle 
de fonte. Au moyen d’une genouillère à bascule, on chasse 
cette semelle vers la lame d’un couteau horizontal, qui 
détache le cliché. Les clichés sont assemblés sur un bloc do 
bois, pour former la planche d’impression et soumis à un rabo
tage ; on verse sur la planche de la colophane en fusion, qui 
remplit toutes les parties creuses du cliché d’assemblage, et 
la planche, ainsi garnie, est soumise à l’action d’une machine

à raboter; la colophane est ensuite dissoute par de l’essence 
de térébenthine. Pour de grands dessins, des fonds, etc., 
on prend des formes en bois qui sont obtenues en collant 
ensemble des planches de bois bien sec, de telle sorte que 
les fibres se croisent à angle droit pour éviter toute défor
mation quand le bois travaille, et que l’on sculpte à la main 
en relief. *

Le matéi’iel pour l’impression à la main se compose de 
la table sur laquelle s’exécute l’impression, du réservoir ou 
baquet dans lequel la couleur doit être étendue convenable
ment pour être transmise à la planche ; enfin, de l’appareil 
de suspension qui doit assurer la prompte dessiccation 
des toiles recouvertes de couleur.

La figure 198 représente la réunion de ces trois parties: 
1° la table à imprimer, portant à l’une de ses extrémités un
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rouleau sur lequel est enroulée la toile destinée à recevoir 
l’impression ; à l’autre extrémité, se trouvent les rouleaux qui 
servent à la suspension de l’étoffe ; enfin, un chevalet, sur 
lequel cette même étoffe est pliée après son entière dessicca
tion ; 2° un baquet où s’étend la couleur, et l’écuelle 
qui renferme la provision nécessaire au travail de la jour
née. Dans le cas où l’on a à imprimer des dessins délicats, 
sur des tissus sujets à se tirailler en divers sens, il faut 
tendre les pièces tantôt dans le sens de la longueur, tantôt 
dans les deux sens.
. Voici maintenant comment les couleurs sont appliquées. 
Pour les étoffes de laine, elles sont tendues sur de longues 
tables, d’environ 60  à 40 mètres, recouvertes de toiles cirées, 
sur lesquelles est collé le tissu.

De chaque côté de la table se trouvent des rails, sur les
quels se déplacent des chariots qui portent des châssis à 
couleur.

Des enfants appelés tireurs étalent la couleur au moyen 
d’une brosse sur une toile tendue. Un ouvrier, après avoir 
tracé sur l’étoffe des lignes à angle droit qui guideront son 
travail, imprime avec de larges planches le premier dessin, 
généralement très léger, qui doit servir à diriger les ren- 
treuses. Ces dernières, suivies des tireurs et de leurs chariots, 
sont munies de planches, qu’elles couvrent de couleur et 
qu’elles appliquent dans les intervalles que l’ouvrier vient 
d’imprimer. Pour appliquer plus fortement les couleurs, 
l’ouvrière frappe un coup sec Sur le dos de sa planche, avec 
un petit maillet de fer, et produit l’adhérence. Une série 
de rentreuses marchent ainsi de chaque côté de la table, 
appliquant successivement les diverses couleurs qui com
posent le dessin. Lorsque l’impression est terminée, on 
enroule le tissu et on le porte aux ateliers de vaporisage.

Pour les étoffes de coton, l’impression se fait de la même 
manière, mais sur des tables plus courtes.

Machines a imprimer P errotine. —  On se servait autrefois, 
pour certains dessins, de la perrotine, qui pouvait imprimer 
mécaniquement cinq ou six couleurs différentes, avec des
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planches plates, gravées en relief. Celte machine, d’un mé
canisme très compliqué, a été peu à peu abandonnée et 
n’existe plus que dans quelques rares établissements ; elle a 
été remplacée par la machine à imprimer au rouleau, qui 
fait un plus beau travail, produit davantage et qui, étant 
de construction plus simple, est aussi d’une manœuvre plus 
facile. Ces anciennes machines ne pouvaient imprimer que 
deux pièces par heure, tandis qu’avec le rouleau, on peut 
en imprimer douze dans le môme temps.

Machine à imprimer au rouleau. — La machine à imprimer 
[ftg . 199) se compose d’un grand tambour A tournant au
tour de son axe, appelé presscur.

Ce tambour est recouvert de plusieurs épaisseurs de toile 
grossière, qui forment à sa surface un coussin élastique. 
La trame de cette toile est en laine, et la chaîne en lin; ces 
étoffes doivent être très solides, car elles supportent de 
grands efforts ; on a essayé des enveloppes de caoutchouc et, 
de' gutta-percha, mais elles ne sont pas encore entrées dans 
la pratique. Contre le tambour presseur A sont appliqués 
par pression des rouleaux gravés en cuivre B, qui prennent 
la couleur sur des rouleaux recouverts de caoutchouc D, 
appelés fournisseurs ; ces derniers tournent en plongeant 
dans un châssis E, à couleurs. L’excès de couleur pris par 
Te rouleau de cuivre est enlevé par la racle E', laquelle se 
compose d’une lame flexible d’acier bien dressée, animée 
d’un léger mouvement de va-et-vient dans le sens de l’axe 
du rouleau, et qui, pressant contre ce dernier, enlève com
plètement toute la couleur dont il est imprégné, sauf dans 
les creux de la gravure.

La lame qui constitue la racle a de 5 à 7 centimètres de 
largeur, et environ 1 millimètre d’épaisseur; elle est ordi
nairement en acier. Dans quelques cas spéciaux, elle est en 
bronze nickelé. Une grande habileté est nécessaire pour 
ajuster et, spécialement, pour aiguiser cette lame, car c’est 
de ces opérations que dépend la bonne réussite de l’impres
sion. La pression de la racle sur les rouleaux de cuivre 
tournants se règle au moyen de poids P'. Afin de débar-
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F i g . 199.
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rasser le rouleau gravé de tous les filaments qui pourraient 
y adhérer, on dispose une autre lame B, qui frotte égale
ment sur l’autre côté du rouleau, à l’opposé de la racle, et 
qui est appelée contre-raclo. La pression des rouleaux 
gravés B contre le presseur peut être obtenue par serrage, 
au moyen de vis C et de boîtes à caoutchouc, ou par leviers 
II ; les leviers sont encombrants, mais, d’après l’avis d’im
primeurs sur tissus, ils sont préférables au serrage par vis 
et caoutchouc, L est la vis qui exerce la pression du rouleau 
fournisseur contre le rouleau gravé ; M, vis de réglage de la 
contre-racle.

Le tissu à imprimer passe entre le rouleau de cuivre gravé 
et le presseur; celui-ci est garni d’un drap de laine sans fin K, 
formant un matelas élastique appelé sac; par-dessus ce sac, 
se trouve un drap caoutchouté. Pour que ce drap se conserve 
propre, on le garnit d’un doublier qui est généralement en 
toile écrue. Ces quatre tissus, ou quelquefois trois, car, dans 
certaines usines, le drap caoutchouté n’est pas employé, le 
drap sans fin, le drap caoutchouté, le doublier et le tissu à 
imprimer, passent en même temps entre le presseur et le 
rouleau imprimeur. Ce dernier dépose la couleur, qu’il a 
conservée dans les creux de sa gravure, sur le tissu à impri
mer avec lequel il est en contact ; l’impression de la cou
leur résulte donc, premièrement, de la pression du rouleau 
contre le presseur, et, secondement, de l’action de la garni
ture du presseur et du drap sans fin, qui forment une sorte 
de coussin élastique, pressant le tissu à imprimer sur les 
creux de la gravure et le forçant à absorber la couleur. Un 
rouleau est nécessaire pour chaque couleur, et chaque rou
leau comporte la gravure de la couleur qu’il doit imprimer. 
Les cylindres gravés sont commandés par des engrenages, 
et entraînent par frottement le cylindre presseur, qui peut 
être soulevé ou abaissé au moyen de vis commandées par un 
volant Y et des roues d’angle.

Le séchage des tissus, après l'impression, est d’une grande 
importance. Il se fait dans des hot-üue à plaques de vapeur 
ou à air chaud (f i g . 200). Le doublier et la pièce à impri
mer sont enroulés sur des tambours dérouleurs P et Q,
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munis de frein ; après l’impression, ils passent dans la hot- 
flue, qui se compose d’une chambre dans laquelle sont dis
posées des roulettes en haut et en bas ; l’étoffe passe sur ces 
roulettes à une petite distance des plaques chauffées par la 
vapeur.

F ig . 202.

À la sortie de la hot-flue, le doublier se trouve enroulé 
sur un tambour enrouleur I, et la pièce imprimée est pliée 
par un mouvement de plieuse. Le drap sans fin circule sur
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une série de i»oulettes et se trouve tendu par un tendeur J ; le 
sac sans lin suit un parcours simple sur une seule roulette, 
portée sur un tendeur J'. Ces coursiers se construisent le 
plus souvent avec quinze ou vingt plaques à vapeur ; le 
parcours est généralement de 80 à 120 mètres ; pendant

, F i g , 203.

la moitié au moins de ce parcours, l’étoffe chemine en 
contact avec les roulettes à l’envers, avant de se retourner à 
l’endroit imprimé, afin d’arriver à un séchage à peu près 
complet et d’éviter les taches de rappliquage des couleurs.

Les hot-flue à plaques sont d’un bon rendement, sous la 
condition expresse d’étre munies de la quantité voulue de
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plaques à vapeur nécessaires à un bon séchage?; les plaques 
ont la largeur de l’étoffe, et 2 mètres de hauteur; la tempé
rature atteint 50°.

Le coursier séchcur peut être disposé à l’étage supérieur; 
les montants de réglage et de tension du drap sans fin sont 
installés au rez-de-chaussée, et l’étuve de séchage au premier

Fi
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ou au deuxième étage. Lorsque le coursier est à air chaud

(f i g · 201, 202), on le chauffe par une chaudière tubulaire à
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grande surface de chauffe, reliée à un ventilateur très puis
sant; l’air est introduit dans l’étuve au moyenne canaux en 
tôle, et de distributeurs disposés entre les brins du tissu ; 
des regards vitrés, placés contre les parois de la chambre 
chaude, permettent de voir cheminer le tissu à l’intérieur;

miiniiNüiiinnuiiiiniiiiunn"
F i g . 206.

l’air saturé s’échappe par des registres disposés dans la par
tie supérieure de l’étuve, avec papillons de réglage. La 
figure 201 représente une course chaude, chauffée à l’air 
chaud ; la figure 202, une course chaude placée au premier 
étage.

Une machine à imprimer peut produire 30 mètres'par
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minute, ce qui suppose 18.000 mètres en dix heures, ou cent 
quatre-vingts pièces de 100 mètres ; on admet généralement 
une production journalière de 100 pièces. Ce rendement dimi
nue beaucoup pour les dessins à plusieurs couleurs, dont le 
rapport estplus difficile, il dépend aussi du nombre de pièces 
à imprimer du même coloris, le changement de couleurs,

F i g . 207.

l’aiguisage des racles demandant un certain temps.
La figure 203 représente une machine à imprimer à trois 

couleurs.
La figure 204 représente une machine à imprimer à six 

couleurs.
La figure 205 représente une machine construite par 

M. Ducommun, de Mulhouse, imprimant en douze couleurs.
La figure 206 représente une machine à imprimer pour 

les essais de laboratoire.
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Machine à imprimer en double face· — La figure 207 repré
sente une machine à imprimer en double face, à six couleurs.

Cette machine permet d’imprimer simultanément, des deux 
côtés du tissu, des dessins dont le rapport et la superposi
tion sont parfaits ; elle est formée de deux machines ; l’une 
imprime six couleurs à l’endroit, l’autre six couleurs à l’en
vers ; la pièce décrit dans la machine une sorte de tn ren
versée. Cette machine est disposée pour des rouleaux gravés 
de 120 à 165 millimètres de diamètre. Elle se compose de 
deux forts bâtis en fonte, de doux cylindres presseurs, indé
pendants l’un de l’autre,· chacun avec son mouvement de 
relevage par vis verticales, roues d’angle et volant de ma
nœuvre. Elle est disposée de façon à pouvoir imprimer à 
six couleurs d’un seul côté du tissu, en se servant seulement 
de l’une des séries de rouleaux, ou à plus de six couleurs 
d’un seul et môme côté du tissu on modifiant le passage de 
celui-ci dans la machine.

Procédé Mac-Nab. — On peut produire une impression à

par le rouleau R et non absorbée par le doublier B, celui-ci 
étant légèrement caoutchouté, vient se rappliquer d’elle-

F i g . 208.

double face avec une ma
chine ordinaire. Autour d’un 
prcsseur de machine ordi
naire ( fig . 208) se trouvent 
trois rouleaux R, R', R"; le 
doublier est figuré par B, la 
pièce par A ; l’étolfe enroulée 
en A n’entre pas dans la 
machine avant l’impression 
du premier rouleau R; elle 
laisse, au contraire, celui-ci 
imprimer sa couleur sur un 
doublier -spécial, qui ne l’ab
sorbe pas ; elle entre seule
ment alors dans la machine 
à imprimer; par l’effet de la 
pression, la couleur déposée
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môme sur l’envers de la pièce pendant que le rouleau R' im
prime réellement sur le côté opposé. La pièce doit être bien 
guidée pour obtenir un cadrage parfait, et il est très impor
tant de ne pas employer de couleurs trop minces, qui traver
seraient, comme aussi do tissus trop légers, qui ne se prêtent 
pas à ce genre d’impression. Ce moyen est bon pour de petits 
objets, sans rapport difficile.

Imprimeuse Samuel. — Cette machine ( fig . 209) se compose 
d’un petit chariot pouvant se déplacer régulièrement sur une 
longue table, parfaitement dressée, sur laquelle est étendue, 
sans plis, la pièce d’étoffe à imprimer.

Sur ce chariot sont disposés : le rouleau imprimeur que 
l’on voit à gauche de la figure, la bassine à couleur placée 
dans le bas, le drap fournisseur passant entre les rouleaux 
presseurs que l’on voit dans le haut de la figure, et tout le 
mécanisme nécessaire. Cette imprimeuse fonctionne avec 
des rouleaux gravés en relief, dont le diamètre peut varier 
depuis 80 jusqu’à 500 millimètres.

On peut donc imprimer des dessins depuis 250 millimètres 
jusqu’à l m,500 de long, en exerçant une très faible pression 
sur l’étoffe, ce qui permet de travailler avec la machine sur 
des tissus de natures très différentes, tels que les soieries les 
plus légères, les lainages, les cotons les plus épais, les tis
sus mélangés, les velours, les tapis.

La table sur laquelle est étendue la pièce à imprimer est 
munie, sur toute sa longueur, d’une crémaillère exactement 
divisée, qu’on aperçoit un peu à gaüche de la figure. L’im- 
primeuse reçoit son mouvement soit d’une dynamo récep
trice, soit, comme dans la figure, d’une simple manivelle 
mue à bras ; l’arbre moteur actionne simultanément deux 
arbres horizontaux, l’un en haut, l’autre en bas, par les 
engrenages que l’on voit à droite de la figure. L’arbre du 
bas porte un pignon qui s’engrène dans la crémaillère; c’est 
ce qui produit le mouvement de translation de l’imprimeuse 
tout le long de la pièce à imprimer; pendant ce mouvement 
de translation, le rouleau imprimeur roule tout le long de 
la pièce en y imprimant son dessin. Tous les glissements

25
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pouvant nuire à la netteté du dessin sont absolument évités. 
L’arbre du haut porte un cylindre garni de picots ; ceux-ci

entraînent le drap fournissant la couleur au rouleau impri
meur j de façon cpie la vitesse de ce diap soit exactement la
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môme que celle de la surface des reliefs du dessin; la cou
leur est donc fournie par une légère pression du drap, que 
l’on peut régler à vwlonté, sans le moindre glissement nui
sible à l’impression·.

Ce drap fournisseur, en sortant de la bassine de couleurs, 
passe entre des rouleaux presseurs, dont on règle la tension 
au moyen de vis qui se voient à la partie supérieure de la 
figure ; l’excès de couleur retourne à la bassine, et le rouleau 
imprimeur n’en reçoit que la quantité qu’on veut exactement 
lui donner.

Cette machine est construite de telle façon qu’il n’y ait 
aucune perte de temps pour le départ de l’imprimcuse sur 
l’étoffe à travailler; au point précis, on doit commencer son 
dessin, afin que les diverses parties du dessin en plusieurs 
couleurs, données par autant de rouleaux gravés, se com
binent exactement, sans aucun blanc et sans aucun décadrage, 
même si l’on juge utile, pour obtenir plus foncé, de passer 
deux, trois ou quatre fois le môme, rouleau gravé, ce qui 
arrive souvent pour les fonds.

La môme imprimeuse peut servir pour imprimer successi
vement sur la'pièce à travailler autant de couleurs qu’on le 
veut; il suffit de changer chaque fois le rouleau gravé et la 
couleur. Mais, en travail industriel, l’imprimeuse étant une 
machine peu coûteuse, il est préférable d’employer autant 
d’imprimeuses que le dessin comporte de rouleaux gravés et 
de couleurs. Les imprimeuses passent successivement sur la 
môme pièce. Avec cette machine, on peut repasser plusieurs 
fois une des couleurs, pour la faire pénétrer dans l’épaisseur 
du tissu, et rendre l’envers aussi beau que l’endroit; on 
peut aussi avoir des fonds unis. La mise.au rapport des dif
férentes machines qui se suivent pour fournir les couleurs, 
se fait très rapidement sur un doubliér tendu à l’extrémité 
de la table. Les tables ont une longueur de 75 mètres et 
sont recouvertes d’une toile cirée ; on fait circuler une pre
mière machine, qui enduit la table de colle, puis une 
deuxième, qui développe le tissu sur la table, enfin une troi
sième, qui est une machine sécheuse. Après l’opération, on 
fait circuler sur la table une machine à laver.
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' Nous avons vu fonctionner cette machine à l’usine de Vil- 
lerbane ; elle produit un travail parfait.

Rouleaux d’impression. — Les rouleaux sont formés d’un 
cylindre creux, dont l’épaisseur varie de 12 à 25 milli
mètres; ils sont montés sur un axe en fer. Chaque couleur 
exigeant un rouleau séparé, le nombre des rouleaux, dans 
une usine d’impression, devient très considérable et repré
sente un gros capital. On a cherché à obtenir des rouleaux 
par la galvanoplastie on y est arrivé en disposant une mince 
couche de cuivre sur des cylindres ou carcasses en fonte. 
Ces rouleaux fonctionnent d'une manière satisfaisante et 
sont d’un prix peu élevé.

La gravure des rouleaux de cuivre est faite quelquefois à 
la main, mais le plus souvent, par des procédés mécaniques 
ou chimiques. Les rouleaux gravés à la main reviennent 
très cher; on emploie ce mode de gravure, par exemple, dans 
le cas de grands dessins.

Gravure à la molette. — Le dessin est gravé à la main sur 
un petit cylindre d’acier doux, appelé m o le t te  m è r e  qui est, 
ensuite trempé et reporté sur un autre cylindre d’acier doux, 
sous une forte pression, au moyen d’une machine spéciale. 
Cette deuxième molette est alors utilisée pour produire le des
sin sur le rouleau de cuivre, sur lequel il est pressé; le cuivre 
étant moins dur prend aisément l’empreinte, et le dessin se 
trouve reproduit en creux sur toute la surface du cylindre de 
cuivre.

Pour cette opération, la molette est tournée bien rond, 
à un diamètre de 50 à 120 millimètres. Le rouleau de cuivre 
est mandriné, puis posé sur les supports du tour à molc- 
ter [fiQ. 210). Sur cet appareil, on peut tourner les rou
leaux parfaitement ronds, et les graver à la molette. La 
molette gravée porte le dessin d'un objet détaché, destiné à 
être reproduit un certain nombre de fois sur la circonférence 
et sur la largeur du rouleau en cuivre. On doit donc s’arran
ger, d’abord, de façon à ce que le diamètre de la molette mère 
soit dans un certain rapport avec ce dessin, de telle manière
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que celui-ci se trouve répété un nombre de fois détermine 
sur la circonférence du rouleau ; ensuite, il faut faire en sorte 
que le diamètre du rouleau en cuivre et celui de la molette 
soient également entre eux dans un certain rapport; par ce 
moyen, lorsque la molette fera le tour du rouleau, en roulant 
à sa surface, sous une forte pression, le dessin gravé sur la 
molette se reproduira sur le cuivre ; et, au bout d’un tour com-

Fio. 210.

plet du rouleau, les reliefs de la molette rentreront dans les 
mêmes creux qui ont été produits au premier tour.

L’organe de la machine qui porte la molette se nomme 
p o r te - m o le t t e .  Lorsque, après un certain nombre de toi\rs 
du rouleau, le relief de la molette est entièrement enfoncé 
dans le cuivre, on soulève ce porte-molette et on le fait 
avancer parallèlement à l’axe du rouleau, de manière à
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. recommencer une autre rangée de dessins ; on opère de 
même jusqu’à ce que le rouleau soit gravé sur la longueur 
entière. Voici quelques détails sur la préparation de la 
molette. L’artiste calque le dessin sur un papier spécial ; 
il en prend les dimensions exactes, pour pouvoir déter
miner celles de la molette, qui doit avoir une circonfé
rence égale à la hauteur du dessin, et dont la longueur doit 
dépasser un peu la largeur de ce môme dessin; on tourne la 
molette à burin fixe, on la polit et on la recouvre de vernis 
pour y reporter le calque ; si ce calque a été fait au crayon 
ou avec une couleur un peu gommée, il adhère au vernis 
sur lequel le dessin se trouve tracé. Le graveur, avec une 
pointe fine, suit les contours du dessin; la molette est 
nettoyée à l’essence de térébenthine et gravée au burin. Le 
graveur trace au burin les contours et place les picots 
nécessaires, en les produisant avec une fraise triangulaire, 
puis il polit la molette.

Gravure chimique. — Le rouleau de cuivre est recouvert, 
sur toute sa surface, d’une couche de vernis, sur laquelle le 
dessin est tracé au moyen d’une pointe mue par un panto- 
graphe.

Pantographe ( fig . 211). — Le principe de l’appareil se con
çoit facilement; la pointe avec laquelle on suit le dessin sur 
la table est adaptée à l’extrémité d’une longue barre, qui 
possède une grande mobilité, grâce aux rouleaux d’acier inter
posés entre elle et les pièces qui la supportent; par son mou
vement, les réductions se produisent à l’échelle voulue ; il faut 
pour cela que les mouvements soient réduits, dans le rapport 
cherché, suivant les deux coordonnées de la courbe à tracer 
sur le cylindre, c’est-à-dire suivant les sections circulaires 
et les génératrices rectilignes. Les premières sont obtenues 
par le mouvement d’avant en arrière, ou inversement, dç la 
barre, qui fait engrener une véritable crémaillère se mouvant 
avec elle, avec deux roues à denture excessivement fine, 
montées sur l’axe du cylindre, et qui le font tourner dans 
le rapport voulu, d’après leur diamètre, devant les dix ou

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



APPAREILS POUR L IMPRESSION 3 9 1

vingt pointes destinées à graver sa surface et à enlever le. 
vernis sur les parties qui ne seront plus protégées contre 
l’action de l’acide ; pour l’autre coordonnée, c’est le support

des porte-outils qui est entraîné par le mouvement latéral de 
la barre. L’élément essentiel d’un pantographe se compose
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d’un parallélogramme qui commande le support des porte- 
outils, mobile transversalement, suivant la position du point 
d’attache de la barre et du parallélogramme. On peut faire 
varier le rapport des coordonnées rectilignes du dessin et 
celles du modèle, dans le sens transversal au plan sur lequel 
il est tracé. Cet ingénieux appareil, malgré le soin apporté 
à sa construction, exige une assez grande habitude pour 
obtenir des tracés satisfaisants. Le vernis est enlevé par la 
pointe, et le cuivre mis à nu ; le rouleau est alors disposé de 
façon à tourner pendant un certain temps dans, une caisse 

.contenant de l’acide azotique étendu, et quelquefois mélangé 
d’acide chrômique ; le cuivre se dissout dans les parties non 
protégées par le vernis, et on laisse mordre l’acide jusqu’à ce 
que les traits du dessin aient une profondeur suffisante pour 
prendre la quantité nécessaire de couleur. Après lavage et 
séchage, le vernis est enlevé ; le rouleau est poli et se 
trouve prêt pour servir à l’impression.

Dans beaucoup d’usines d'impression,*on a abandonné ce 
procédé chimique, car la gravure de ces rouleaux se dété
riore rapidement.

Deux procédés importants sont encore employés dans la 
gravure des rouleaux : le coupage ou le rongeage des fonds 
et les réserves galvanoplastiques. Supposons un rouleau 
à une couleur, par exemple, qui a reçu à la molette l’em
preinte d’un certain nombre de bouquets détachés, et répar
tis à des distances plus ou moins grandes sur la surface du 
rouleau. Il s’agit de faire un fond, c’est-à-dire de pratiquer, 
entre les bouquets, des hachures diagonales, destinées à 
recevoir la couleur, de telle sorte qu’à l’impression toute la 
partie comprise entre les bouquets s’imprimera avec la môme 
couleur que les bouquets eux-mêmes et leurs contours. Pour 
cela, deux moyens :

1° On vernit le rouleau en entier, y compris les bouquets; 
on passe au tour à moleter avec une molette à hachures, 
qui enlève le vernis par places ; on peint ensuite à la main 
les hachures enlevées dans le bouquet, puisque la molette a 
agi à ces places comme aux autres, .et on plonge le rouleau 
dans un bain d’acide, destiné à ronger les parties non ver-
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nies et mises à nu par la petite molette à hachures. Ces 
hachures se produisent dans ce cas par le rongeage. Ce pro
cédé présente des inconvénients : le fond risque d’être iné-

F i g , 2 12 .

gai, les hachures ne sont pas assez profondes ; pour certains 
tissus, par exemple pour les tissus de laine, ces fonds ne 
fournissent pas assez de couleur. On a imaginé un deuxième 
procédé, le coupage des fonds.
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Machine à couper les fonds. — On se sert pour cela de ma
chines spéciales, machines à couper les fonds à un ou deux 
burins ( fig . 212). Elles se composent d’un bâti et de sup
ports analogues à ceux des tours sur lesquels on place 
le rouleau mandriné ; un porte-burin chemine le long du 
rouleau, tandis que celui-ci tourne d’une quantité déterminée 
après chaque course transversale du burin; un ouvrier fait 
agir le burin à la main dans toutes les parties où il convient 
de couper, ce qui exige un très grand soin et une grande 
habileté de la part de l’ouvrier.

Réserves galvanoplastiques. — Elles sont employées dans le 
cas où le rouleau de la première couleur est gravé en dessin 
mille raies ou mille points, et où le deuxième rouleau doit 
présenter, par exemple, un bouquet sur lequel ne doit pas 
passer la partie imprimée du premier rouleau; il faut, sur 
ce dernier, réserver des parties blanches correspondant aux 
bouquets. On opère ces réserves en recouvrant le rouleau de 
vernis sur toutes les parties, excepté sur celles sur lesquelles 
le soubassement doit disparaître; puis, on plonge dans une 
dissolution d’un sel de cuivre ; le cuivre, réduit par un cou
rant, se dépose dans les creux des parties non vernissées, et 
sur lesquelles ne-se déposera pas la couleur.

Les rouleaux ont généralement une cii’conférence de 
40 à 50 centimètres ; ils sont creux à l’intérieur ; lorsqu’on 
veut les utiliser sur les machines à imprimer, on les man-
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drine, c’est-à-dire qu’on chasse dans leur intérieur un man
drin ou axe en fer, à l’aide d’une machine à mandriner. Ces 
rouleaux pèsent de 60 à 70 kilogrammes ; le prix de chacun 
varie suivant le travail.

Machines à mandriner les rouleaux. — La machine à man
driner [ fig . 213) se compose d’une gouttière en fonte, sup
portée par deux bâtis ; à l’extrémité du bâti, se trouve une 
vis traversant un écrou M, et terminée par un volant à 
manette ; sur l’axe de la vis, se trouve une roue dentée R, 
qui engrène avec un long pignon R', commandé par un 
système de roues et de pignons r, ?·', mis en mouvement par 
un système de trois poulies, deux fixes et une folle ; l’ex
trémité de la vis est reliée à une pièce guidée entre deux 
rainures ; l’extrémité du cylindre de cuivre bute contre le 
rebord de la cuvette. On commence par agir sur lavis avec le 
volant, et l’on termine l’opération, où l’efTôrt à vaincre est plus 
considérable, en embrayant le pignon R'. On construit des 
machines à mandriner hydrauliques ; elles se composent 
d’une presse hydraulique horizontale et d’une pompe double 
à grand.et à petit piston marchant à la main ou par cour
roies, avec déclanchement de la pompe à gros piston lorsque 
l’on a un effort un peu considérable à développer avec le 
petit piston. La figure 214 représente en perspective une 
machine à mandriner.

Mise au rapport des rouleaux. — Lorsque l’on a à imprimer 
un dessin à plusieurs couleurs, il y a de véritables difficul
tés pour mettre au rapport les divers rouleaux ; le tissu 
s’allonge ainsique le drap, entre deux rouleaux ; pour annuler 
cet effet, on est obligé de donner aux rouleaux une diffé
rence de diamètre qui va légèremènt en augmentant et 
qui produit une augmentation de 1 millimètre à 1 milli
mètre 1/2 de circonférence; la plus grande augmentation 
est donnée au deuxième, car le plus grand allongement. se 
produit après le premier rouleau. Chaque rouleau est muni 
d’une roue de réglage pour la mise au rapport.

Autrefois, les machines à imprimer étaient commandées
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par le moteur de l’atelier ; il est préférable d’avoir un mo
teur angulaire, à deux cylindres accouplés pour chaque 
machine, ou un moteur électrique; cette disposition permet 
d’éviter tout point mort et de mettre la machine en mouve
ment, quelle que soit la position de l’arbre de commande. 
On peut, de plus, avec cette modification, aller à toute vitesse, 
ou marcher très lentement quand il s’agit de mettre au rap
port ou d’imprimer des fonds chargés.

APPAREILS A VAPORISER

Appareil à oxyder et à vaporiser en continu (Z?#. 215). — Cet 
appareil, destiné à l’oxydation par la vapeur d’eau, présente 
de nombreuses' applications dans la teinture etl’imprcssion des 
tissus. Il se compose d’une caisse métallique, garnie intérieu
rement de roulettes sur lesquelles passe l’étoffe à traiter; à la 
partie inférieure, sè trouve un chauffage par tuyaux à ailettes. 
La température varie entre 98° pour les genres vapeur, et 80° 
pour les noirs d’aniline.

L’appareil est quelquefois pourvu d’un réservoir d’eau, 
dans lequel barbote la vapeur, pour saturer l’air d’humidité. 
Le haut de la chambre est garni d’une plaque à vapeur, et 
les parois sont généralement garnies de bois, pour éviter les 
taches dues à la condensation de la vapeur en gouttelettes.

Une cheminée, établie à la partie supérieure, permet l’en
lèvement des buées et autres vapeurs qui peuvent se déga
ger pendant l’oxydation.

L’entrée et la sortie du tissu se font du même côté de l’ap
pareil; à l’extrémité opposée, se trouve un regard servant à 
contrôler la marche de l’étoffe à l’intérieur. L’appareil est 
commandé par un petit moteur à vapeur spécial ; on a ainsi 
une marche indépendante, permettant de faire varier la 
vitesse dans do grandes proportions.

Le tissu passe généralement avec une vitesse de 55 mètres 
par minute.
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Ce vaporisage continu, bien connu sous le nom petit 
Matlier et Platt, rend d’énormes services à l’imprimeur.

Appareil à vaporiser sous pression. — La figure 216 repré
sente une cuve à vaporiser sous pression, construite par 
M. Dehaître. Elle se compose d’un cylindre, horizontal en 
tôle, reposant sur des sommiers en fonte ; l’une des extré
mités est fermée par un couvercle à charnières'verticales, 
soutenu par un galet roulant sur un rail circulaire placé sur 
le sol. Le couvercle est maintenu fermé au moyen d’étriers 
à vis, qui enchâssent des oreilles venues de fonte, sur le 
bord du couvercle. A l’intérieur, se trouvent une série de 
roulettes en cuivré, faisant partie d’un chariot reposant sur

des rails placés à. l’intérieur du cylindre. Ces roulettes 
peuvent recevoir un mouvement de rotation d’une commande 
placée à l’extérieur.

La vapeur est amenée par un tuyau perforé, régnant tout 
le long de la génératrice inférieure du cylindre. Le tissu à 
vaporiser est suspendu sur les roulettes en forme de sac, et 
entouré d’un doublier.

Cet appareil est muni d’un manomètre, d’une soupape de 
sûreté pour les couleurs dégageant, par l’opération du'vapo
risage, plus ou moins de vapeurs acides, d’un tuyau per
mettant l’évacuation au début de l’opération.
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La pression varie avec le genre de travail. La durée des 
opérations est d’une heure environ, rarement plus. Les 
grands modèles de ces appareils peuvent contenir vingt 
bobines, dont chacune peut recevoir deux pièces de 50 mètres, 
soit pour l’ensemble de l’appareil 3.200 mètres ; en vapo
risant pendant quarante minutes, ce qui est, dans bien des 
cas, suffisant pour le coton, on peut donc produire en dix 
heures environ trois cent vingt pièces de 100 mètres.

Machine à vaporiser continue de la Société alsacienne de cons
truction mécanique (fig · 217, 218, 219). — Cet appareil se

compose d’une chambre en maçonnerie, dont la partie supé
rieure est formée par des plaques à vapeur juxtaposées A, 
destinées à empêcher les condensations, très nuisibles aux 
pièces soumises à l’opération du vaporisage.

26

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



4 0 2 APPENDICE DU CHAPITRE VI

Aux deux extrémités de la chambre, se trouvent deux têtes, 
avec bâtis en fonte et plaques à vapeur, pour l’entrée et la 
sortie des tubes de suspension des pièces à vaporiser.

Ces tubes viennent se placer mécaniquement sur les mail

lons de deux chaînes en bronze, qui les transportent au 
moyen d’un mécanisme-à vis sans fin d’un bout à l’autre de 
l’appareil, d’où ils sortent pour être ramenés automati
quement à leur point de départ. Dans le bas de l’appareil, 
sont disposées plusieurs rangées de tuyaux à ailettes et un
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tuyau perforé, amenant la vapeur dans la chambre. Cet appa
reil se construit généralement pour vaporiser à la fois deux
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pièces superposées ; deux plieuses mécaniques sont installées, 
à cet effet, à la sortie des tissus. Cet appareil contient de 
trente à quarante pièces de 100 mètres par opération; un 
moteur spécial permet de varier la vitesse des chaînes, 
vitesse de laquelle dépend la production.

La figure 218 représente le détail de l’entrée de la pièce et 
la formation des plis. Les tubes sont placés à la main sur la 
plaque chauffée P et rentrent à tour de rôle dans l’appareil. 
L’étoffe est amenée entre deux rouleaux; un disque M, posé 
sur la chaîne, retient le pli qui est en formation. Par l’avance 
de la chaîne et lorsque le pli est terminé, ce disque échappe 
et va se poser sur le tube de suspension suivant, en môme 
temps qu’il force le tissu à passer aussi sur ce tube.

Lorsque le pli en formation est terminé, l’étoile E amène 
une baguette de suspension B ; c’est à ce moment que le 
disque M échappe, pour aller s’appuyer sur la baguette sui
vante, et ainsi de suite. A la sortie, les tubes sont ramenés 
sur le devant, au moyen d’une courroie sans fin.

La figure 220 représente la disposition d’ensemble d’un 
appareil de vaporisage continu de MM. Mather et Platt, pré
sentant les mômes dispositions que l’appareil précédemment 
décrit.

Machine à vaporiser, système Remy-Welter (f i g . 221, 222, 
223, 224). — L’appareil se compose de deux chaînes sans fin, 
en bronze, système Ewart, actionnées par dos roues, et dont la 
tension varie au moyen d’un mouvement de vis. Ces chaînes 
glissent dans des rails en fonte; chacun des maillons est 
muni d’une bielle en bronze, dont le tourillon porte le tube 
creux en laiton, chargé de recevoir la marchandise à vapo
riser.

A l’entrée où le tissu, appelé par deux rouleaux en cuivre 
chauffés, est introduit dans la cuve, se trouvent deux tour
niquets, qui, en saisissant une première bielle, renversent 
une première tringle venant s’engager sous le tissu, après 
que celui-ci s’est développé vers le bas en plis très uniformes 
et réglables suivant la hauteur du local. Dès que le second
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pli est déroulé, le tourniquet soulève la tige suivante, l’in
troduit sous le tissu, et ainsi do suite.

Pendant que les chaînes sans fin continuent lentement 
leur mouvement en avant, il se produit, apres chaque ren
versement de bielles, un temps d’arrêt du tourniquet, et un

espace suffisant pour la 
formation successive et 
automatique des plis.

Ce procédé de ren
versement en avant des 
tiges creuses se répète 
sans interruption, de 
sorte que la matière 
parcourt l’espace en
tier, sous forme de 
longs plis, jusqu’à ce 
qu’elle sorte pour être 
dépliée m écanique
ment. Le plafond ou 
ciel de l’appareil est 
formé par des plaques
a vapeur dans le has

Fio. 222. de l’étuve, dont les pa
rois sont faites en bri

ques et cimeiït, il y a un tuyautage en fonte pour la distri
bution de la vapeur et de la chaleur.

En admettant une durée moyenne de trois quarts d’heure 
pour le vaporisage, l’appareil produit, par journée de dix 
heures, 15.000 mètres en simple passage, 30.000 en double 
passage, envers contre envers. Ce système présente l’avantage 
de prévenir les gouttes d’eau de condensation, les tringles 
qui reçoivent la marchandise, ne sortant pas de l’étuve, et de 
réduire considérablement la main-d’œuvre, puisqu’un homme 
suffit, dans la plupart des cas, pour desservir l’appareil.

Les figures 223, 224’ représentent le détail des organes de. 
l’appareil, dans lequel sont disposés des supports verticaux 
porLant les organes moteurs et conducteurs.

Ces organes se composent d’abord de huit roues R, dont
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chaque groupe de quatre est disposé dans un plan vertical, et 
entouré d’une chaîne sans fin P.

Ces chaînes sont mises en mouvement par une ou plusieurs 
roues. A des distances convenables, des bras courts et tour
nants A sont disposés sur les éléments do la chaîne, et deux

de ces bras, se trouvant dans une position correspondante 
sur les deux chaînes PP, sont toujours reliés entre eux par 
des tiges ou rouleaux B. Lorsque les chaînes sont mises en 
mouvement, les deux bras A, avec la tige B qui les relie; se 
trouvent rabattus vers le bas, c’est-à-dire contrairement au 
mouvement des chaînes, A l’entrée de l’appareil, et avant 
que la pièce à traiter y pénètre.
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A l’endroit convenable, c’est-à-dire là où la pièce entre 
dans l’appareil, au moyen des rouleaux conducteurs DD, se 
trouvent un ou plusieurs tourniquets G, dont le mouvement

peut être plus rapide que celui des chaînes. La pièce entre- 
t-elle dans l’appareil entre les chaînes P, sous une direction 
verticale de haut en bas, les tourniquets C soulèvent les 
deux bras A et les retournent dans la direction opposée,
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c’est-à-dire qu’ils les poussent en avant, de sorte que les 
bras se trouvent dans la direction du mouvement de la 
chaîne ; par ce mouvement, la tige B a passé au-dessous de 
l’étoffe, qui, maintenant en avançant, se dépose en se plis
sant sur le bas, jusqu’à ce que le tourniquet C soulève la 
tige suivante et l’introduise sous l’étoffe, de manière à ce 
qu’un deuxième pli se forme.

Les chaînes sans fin continuant le mouvement en avant, 
tandis que le tourniquet G est arrêté dans son mouvement 
après chaque changement de direction, il se produit une 
espèce de temps d’arrêt suffisant pour la formation des plis. 
On peut régler la longueur de ces derniers.

Le procédé de renversement en avant des tiges B, l’une 
après l’autre, se répète continuellement, de sorte que la pièce 
parcourt l’espace entier sous forme de longs plis suspendùs 
avec les chaînes P, jusqu’à ce que, arrivée au bout supérieur 
opposé, elle quitte l’appareil directement soit au moyen de 
rouleaux conducteurs II, soit reconduite par les chaînes à 
son point d’entrée, par lequel elle sort.

La machine peut être munie d’ouvertures de sortie, et 
mise en communication avec des ventilateurs et des appareils 
pour extraire la vapeur humide.

Vaporisage de la laine. — Celui-ci s’effectue soit dans les 
appareils continus précédemment décrits, avec doublicrs 
humides ou avec dispositif spécial pour humecter la laine 
avant l’entrée dans la cuve; soit principalement pour fonds, 
après humectage par un roulement dans un doublicr humide, 
en sacs, dans une cuve à vaporiser. Pour certains articles on 
n’humecte pas, mais on vaporise avec de la vapeur humide.

L’humcctage, qui est une operation toujours délicate, 
varie selon les tissus, les dessins et les couleurs ; c’est une 
affaire d’expérience dans chaque usine.

Vaporisage des étoffes de soie. — Le fixage des étoffes de soie 
se fait au tonneau ou à la colonne. Le tonneau sert à contè- 
nir la vapeur, dans, laquelle on suspend l’étoffe au moyen 
d’un cadre analogue au champagne employé pour la tein
ture en indigo ; l’axe et les bras sont enveloppés par des
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fourreaux de drap, destinés à empêcher la condensation de 
la vapeur d’eau, qui produirait des taches sur les tissus 
imprimés. La pièce est épinglée sur un doublier fixé aux 
crochets du champagne, et qui doit dépasser de 15 centi
mètres la pièce d’étoffe imprimée ; on suspend aux derniers 
crochets quelques mètres du doublier, pour entourer la 
pièce. Le tonneau est en bois, d’une profondeur de 2 mètres 
et d’un diamètre de 1m,35. Le tuyau qui amène la vapeur 
débouche à la partie inférieure, au-dessous d’un chapiteau 
qui divise la vapeur et arrête l’eau de condensation. Le 
fixage se fait à basse pression. L’opération dure à peu près 
quarante-cinq minutes.

Dans certaines usines, le tonneau est à double paroi et 
muni d’un faux fond perforé ; la vapeur sèche est amenée 
dans la double paroi.

Le fixage peut aussi se faire dans des cuves munies de 
roulettes, sur lesquelles on dispose des bobines, formées par 
l’enroulement de l’étoffe et du doublier au moyen de l’ap
pareil représenté figure 225.

Le fixage à la colonne se fait sur un cylindre en cuivre 
perforé, de 30 centimètres de diamètre et de im,20 de hau-

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



4 1 1APPAREILS POUR L ’IMPRESSION

teur; le diamètredes trous 
est l mm,5 ; la colonne est 
placée sur une machine 
à enrouler ; on Ventoure 
d’une toile d’emballage et 
d’unfourreaudepaille tor
due en corde, que l’on re
couvre d’une nouvelle 
toile d’emballage; on com
mence à enrouler le dou
blier, que l’on fait suivre 
de la pièce d’étoffe ; on 
continue d’enrouler quel
ques mètres du doublier 
sur l’étoffe, puis on re
couvre le tout d’une en
veloppe de drap ; on place 
ensuite la colonne sur la 
conduite de vapeur, on 
ouvre le robinet de vapeur 
et celui qui se trouve au 
sommet de la colonne ; 
après quelques instants, 
on ferme ce dernier ; la 
vapeur traverse alors l’é
toffe et produit le fixage.

MACHINES A SAVONNER

Machine pour le dégom- 
mage et savonnage au large 
des impressions· — Cette 
machine (fig . 226), cons
truite par M. Dehaître, 
se compose de quatre 
parties principales :

Fi
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Une première cuve A, à roulettes, pour le dégommage et le 
fixage, à la sortie de laquelle le tissu passe dans deux cuves 
B, disposées en cascades, et portant à la partie supérieure 
des batteurs recouverts de caoutchouc, qui agissent sur toute 
la largeur du tissu et produisent un lavage énergique, 
pour arriver à détacher de l'étoile toutes les impuretés 
qu’elle peut contenir, de manière à la préparer à recevoir 
utilement toute l’action du savonnage. A la suite, se trouvent 
les cuves à savonner G. La disposition en cascade des trois 
bains de (savon les maintient, suivant l’ordre de leur gra
duation, dans un état de pureté relatif, de sorte que le 
compartiment le plus élevé, dans lequel le tissu passe en 
dernier, contient toujours un bain assez incolore pour empê
cher les fonds clairs de se salir, et les couleurs délicates 
d’être dégradées.

A la suite des cuves à savonner, se trouvent les cuves 
de rinçage D, disposées en cascades et munies de batteurs. 
Ce dernier rinçage, très énergique, laisse les tissus impri
més dans un état de pureté irréprochable ; la pièce passe 
ensuite entre doux cylindres exprimeurs, et se trouve sou
mise à un appareil plieur.

Machines à savonner de Mather et Platt. —  L a  figure 2 2 7  re p ré 
sen te  une cuve à  savon n er au large  les tissu s im p rim és e t  
v ap orisés.

Cette machine se compose de sept compartiments. Le pre
mier contient le bain servant ordinairement au dégommage ; 
les compartiments 2, 3, 4 servent au rinçage de la pièce 
dégommée; les autres renferment le bain do savon à la con
centration et à la température exigées pour l’avivage des cou
leurs en traitement, et les cuves de rinçage de la pièce 
savonnée.

Des tuyaux injecteurs sont disposés en haqt des compar
timents, parallèlement à la largeur de la pièce, et projettent 
l’eau sur le tissu pendant son passage ; une disposition 
semblable existe dans le compartiment à savon, mais le bain- 
est aspiré dans le fond par une pompe rotative, et refoulé 
par elle dans les tuyaux injecteurs ; des batteurs disposés
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dans chaque compartiment, et marchant en sens inverse de 
la pièce, favorisent l’action du savonnage et du lavage.

Machine à savonner de Farmer. — La figure 228 représente 
une machine à laver et à savonner au large à batteurs-

F io . 229.

laveurs élastiques, combinée avec un système vertical de 
cylindres sécheurs et considérée comme une des meilleures 
machines existantes. Elle se compose d’une ou deux cuves A
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de fixage et de dégommage; d’une cuve de lavage B; de 
cuves à savon C et D ; et d’une cuve finale de rinçage F, à 
batteurs et à deux niveaux, analogue à la cuve

Les exprimeurs sont munis de leviers de pression, que 
l’on peut supprimer instantanément au moyen de cames ;

Fig. 230.

ceux de la dernière cuve de lavage sont généralement à 
levier double, pour dessécher plus complètement 1’étolTe ; 
la première paire de cylindres exprimeurs est placée après

F ig. 2 3 1.

le fixage ou le dégommage ; la deuxième, après les cuves à 
savon, et la dernière à .la sortie de la machine. La com
mande est donnée par deux petits moteurs, l’un à vitesse
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uniforme, commandant les batteurs, l’autre à vitesse variable, 
commandant le tissu ; un appareil compensateur entre les 
deux machines maintient le tissu à une tension régulière.

La ligure 229 représente en détail la disposition d’une 
cuve de lavage B. La cuve est divisée en deux compartiments 
par une cloison étanche maintenant l’eau sur deux niveaux.

Le tissu s’avance dans le sens opposé à celui du courant 
d’eau, et reçoit son dernier rinçage dans l’eau propre. L’ac
tion des batteurs est répartie sur les deux côtés du tissu ; un 
trop-plein en forme de gouttière empêche les impuretés 
flottantes de s’accumuler.

Les figures 230, 231 représentent les dispositions du bat
teur-laveur. L’appareil consiste en un jeu de quatre augets,

27
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en cuivre ou en laiton, munis à leurs extrémités de touril
lons excentriques, oscillant librement dans les collets de 
deux roues calées'sur un axe central; pendant la marche, 
la force centrifuge maintient ces augets écartés du centre 
dans toutes les positions, tandis que, pendant les arrêts, ils

pendent tous vers le bas. Le batteur plonge dans l’eau à sa 
partie inférieure, de manière à ce que les augets puissent 
se remplir; le tissu est guidé de façon à avoir deux contacts 
avec le batteur. Ce contact forme un obstacle, sur lequel

viennent, buter les augets,/maintenus écartés par la force 
centrifuge. Le poids de ces augets et leur centre d’oscilla
tion sont calculés de façon qu’à la vitesse normale, la résis
tance du contact avec la pièce soit suffisante pour les faire
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osciller en arrière ; un coup élastique, sans frottement, est 
par conséquent donné au tissu, sur et à travers lequel le 
contenu de l’auget est projeté en môme temps'avec force. Il 
est à remarquer que la projection réelle de l’eau contenue 
dans l’auget n’a lieu que sur le tissu môme, l’eau projetée 
sur le reste de la périphérie étant entraînée plutôt par la 
rapidité de la rotation du batteur, au moment du contact. 
Un battage élastique, une forte projection de liquide et un 
mouvement rapide de vibration de la pièce dans le bain sont 
ainsi produits par un mécanisme simple.

La figure 232 représente la cuve à savonner, et les figures 
233 et 234 la disposition des batteurs.

Dans le modèle ( fig . 228), les cuves sont un peu différentes : 
elles possèdent une cloison médiane les divisant en deux com
partiments, ainsi que l’indique la figure. Cette paroi ne va 
pas jusqu’au fond, et permet au liquide des deux compar
timents de communiquer par le bas; le savon propre et 
l’eau propre sont admis dans le deuxième compartiment, 
tandis que le trop-plein est situe dans le premier. Le liquide 
s’avance donc en sens inverse du tissu. Quand deux ou 
plusieurs cuves à savon se suivent, elles sont reliées et dis
posées en gradins, de sorte que le savon peut être utilisé 
successivement dans toutes les cuves, ou bien évacué en 
•plusieurs endroits.

Machine à laver et à savonner de Birch. — La figure 235 repré
sente une machine à laver et à savonner au large (construite 
par M. Birch). Cette machine a pour but de forcer le liquide 
à passer à travers le tissu uniformément et en grande quan
tité. Son originalité consiste dans la disposition des rouleaux, 
qui sont creusés de cavités longitudinales, dans lesquelles 
se déplacent des barres transversales, dont la section épouse 
la forme des cavités. L’axe du rouleau est pourvu, à ses deux 
extrémités, de deux disques munis de rainures, dans les
quelles se déplacent les extrémités des barres, qui ont elles- 
mêmes chacune une rainure à travers laquelle passe un 
anneau. Cet anneau se trouve entre les rouleaux et la plaque 
à rainures; il relie ensemble les barres, et est destiné à con·*
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■ server le mouvement excentrique produit par le mouvement 
■ du tissu. Pendant que le rouleau fait une révolution, les 
barres qui ne touchent pas le tissu sont en dehors, et le 
liquide s’introduit entre elles. Alors, à mesure que ces barres 
•s’avancent en faisant le tour, elles frappent contre le tissu, 
dont la tension les force à rentrer, et elles rejettent l’eau con
tenue dans leur intervalle à travers l’étoffe, ce qui'corres
pond à 23 litres par révolution de chaque rouleau. Les extré
mités des barres forment un cercle de 178 millimètres de 
■ diamètre, qui tourne autour d’un centre situé à 25 millimètres 
au-dessus du centre du rouleau de 152 millimètres, ce qui 
constitue une espèce de roue à eau flexible, qui décharge 
continuellement son contenu à travers le tissu. L’avantage' 
de cette machine serait d’éviter la tension du tissu.

APPAREILS POUR LE CHLORAGE

Le chlorage est une opération que l’on fait subir après 
l’impression, aux étoffes contenant beaucoup de blanc. Cette 
■ opération finale est destinée à rehausser le tissu. A cet effet, 
■ on emploie le chlorure de chaux, ou le chlorure de soude ou 
•de potasse. Le chlorage s’effectue de différentes manières.

Chlorage au tambour. — La pièce à chlorer passe dans un 
foulard, s’imbibe de la dissolution de chlore et va sur un 
tambour, où elle sèche et achève de se blanchir. Le chlorage 
au tambour se donne de diverses manières. L’étoffe peut 
passer entre deux rouleaux dont le supérieur est gravé et dont 
l’inférieur, qui plonge dans le bain de chlore, joue le rôle de 
fournisseur.

Chlorage à la vapeur. — Le tissu est imbibé d’une solution 
de chlorure de chaux, pouvant aller de 1/20 de degré à 
1° 1/2 Baumé; l’étoffe passe ensuite dans une cuve remplie 
de vapeur; la chaleur humide détermine l’action oxydante 
du chlore et la destruction de la matière colorante. La force
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du bain doit être réglée de façon que le tissu ne puisse être 
attaqué, et que l’intensité des couleurs ne soit pas altérée. 
Si l’étoffe passe en plein bain, celui-ci doit être plus faible 
que dans le cas où le chlore est fourni par un rouleau four
nisseur ; le dosage dépend beaucoup des circonstances ; pour 
les genres peu solides, il faut prendre du chlore à 1 /20 de 
degré; pour les genres solides, on peut chlorer à la vapeur, 
avec un bain contenant du chlore à 1°, et pour le chlorage 
sec on peut prendre 1° 1/2; il vaut mieux •chlorer deux fois 
que de passer au chlore plus fort une seule fois. Après le 
chlorage, les étoffes sont lavées et séchées, puis apprêtées, et, 
suivant le cas, les tissus sont ensuite légèrement azurés à 
l’outremer.

La figure 236 représente la disposition d’un appareil de 
chlorage à Ja vapeur.

AA, rouleaux à travers lesquels passe l’étoffe après s’êlrc 
imbibée de chlore ; T, tuyau d’injection de vapeur dans la 
cuve B ; E, cheminée d’échappement de la vapeur de la cuve 
B ; K, cuve à laver; L, paires de rouleaux exprimeurs ; MM, 
tambours sécheurs, sur lesquels se sèche la pièce.

La figure 237 représente la perspective d’un appareil de 
chlorage, construit par'Mather et Platt. Le tissu passe pre
mièrement à travers un appareil où il est imbibé de chlore 
et exprimé entre deux rouleaux ; puis, dans une chambre où 
il reçoit l’action de la vapeur, amenée par des tuyaux per
forés et' qui accélère l’action décolorante du chlore. L’étoffe
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passé ensuite à travers une water-mange, où elle est lavée 
et exprimée, et de là, elle est dirigée sur des tambours 
sécheurs.

APPAREIL POUR l ’aVJVAGE

On se sert, pour l’avivage au savon, ou au savon et au 
sel d’étain, d’une chaudière en cuivre ( fïg . 238, 239), pou

vant se fermer hermétiquement, et munie dans le haut d’un 
tuyau d’échappement et d’une soupape. Le couvercle en 
cuivre est fixé par des oreilles à vis, placées sur le pourtour. 
Le tissu est placé sur le fond perforé C; un tube D, analogue 
à celui des cuves à lessive à basse pression, reçoit le liquide 
du fond, pour le déverser par E sur l’étoffe.
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Apprêts des tissus

Les apprêts sont les opérations que l’on̂ fait subir aux tis
sus pour en modifier l’aspect, le toucher, suivant le goût et 
la mode du jour, D’après Alcan, apprêter une étoffe, c’est 
mettre en évidence, de la façon la plus avantageuse, les 
caractères de la substance ou des substances qui la com
posent, pour donner au tissu l’apparence la plus favorable, 
et les qualités les mieux appropriées à l’usage auquel on les 
destine.

La série des opérations, qui constitùent les apprêts, doit 
par conséquent être combinée, d’une part, en raison de la 
nature intime des fibres de la matière première et, de l’autre, 
en vue de l’aspect recherché dans le produit. Ces considéra
tions indiquent, tout d’abord, qu’il y a, pour les innombrables 
articles fournis par les fibres, un certain nombre de moyens 
qui leur sont communs comme leur origine, et un certain 
nombre d’autres moyens qui diffèrent suivant leur cons
titution définitive.

Ces apprêts sont de différents genres et varient à l’infini, 
les fabricants produisant tous les jours de nouveaux tissus, 
,qui. exigent une préparation particulière. D’une manière 
générale, nous pouvons donner une classification de ces dif
férentes opérations :

1° Opérations qui ont pour but de rendre nette la surface 
du tissu : flambage, grillage, tondage;

2° Opérations ayant pour but de resserrer les fibres du tissu : 
feutrage ;

3° Opérations ayant pour but de rendre le tissu duveteux, 
laineux : lainage, et différents apprêts se donnant au moyen 
des machines à velouter, satiner, etc. ;

4° Opérations destinées à amollir les étoffes, à les gonfler, 
à détendre les fils : humectage, vaporisage, décatissage;

5° Opérations ayant pour but de glacer, lustrer, satiner les 
étoffes empesées pan leur passage aux calandres, cylindres, 
beetlcs ; -
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6 ° Opérations ayant pour but de rendre le tissu ferme, de 
lui donner du corps : gommage, empesage;

7° Opérations ayant pour but d’élargir les étoffes : ramage;
8° Opérations ayant pour but d’appliquer dés dessins en 

relief : moirage, satinage, gaufrage.

Opérations que subissent les étoffes de laine, à la sortie du tis
sage. — Entrée au magasin d’écrus ; enregistrement et tim
brage du numéro d’ordre ; visite et mesurage des pièces en 
écru ; grillage ; désencollage ; foulerie et fixage ; bain de savon ;

bain de carbonate de soude ; rinçage et lissage ; mordançage ; 
teinture; lavage; essorage; séchage, étendage, vérification 
de la teinture ; épaillage ; brossage et garnissage. ; tondage ; 
doublage ; gommage ; apprêts divers ; passage aux rames ou 
aux cylindres ; passage aux calandres ; mise en presse ; désen- 
cartage ; mesurage et pliage ; visite finale ; roulage et empa
quetage.
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MACHINES A HUMECTER

Machine à humecter par pulvérisation d’eau ( fig . 240). — Cette 
machine présente l’avantage de ne point produire de grosses 
gouttes. Le principe de l’appareil est le suivant : dans le 
haut et sur les bâtis de la machine, se trouve une bassine en 
cuivre qui contient de l’eau dont le niveau peut être réglé. 
Une série de tubes en cuivre, amincis à leur orifice, plongent 
dans l’eau ; à ces tubes correspondent à angle droit d’autres 
petits tubes B, qui aboutissent à un tuyau transversal A, 
dans lequel passe un jet continu d’air, amené par un venti
lateur à pression ; le fort courant d’air que produit l’appareil 
à air comprimé détermine le vide dans le tube à eau, y fait 
monter celle-ci,' la pulvérise et la répand sur le tissu en 
forme de rosée. L’humccfage peut être augmenté ou dimi
nué ; il est réglé à volonté par une vanne placée devant les 
tubes pulvérisateurs,, qui peut être montée ou descendue; 
un appareil muni d’un mouvement différentiel permet de 
régler la vitesse du tissu, et enfin des robinets adaptés aux 
tubes à eau, permettent de régler la quantité voulue.

A la sortie de l’appareil se trouve un système d’enroulage, 
au moyen duquel celui-ci se fait droit et serré.

La figure 241 représente une machine très employée dans 
les ateliers d’impression, construite par Mathcr et Platt. 
Elle se compose d’un grand, rouleau de cuivre gravé, avec 
forts picots, muni d’une racle, qui tourné dans une bassine à 
eau, et sur lequel l’étoffe est guidée; deux petits cylindres en 
cuivre, qu’on peut abaisser ou élever à volonté, permettent 
d’augmenter ou de diminuer le contact de l’étoffe avec le 
rouleau gravé.' Cette machine est employée après l’amidon
nage du tissu, et avant son passage à travers les calandres.

Les figures 243 et 244, représentent une machine à humecter, 
fonctionnant par pression d’eau, construite par M. Dchaître. 
Cette machine, très simple, se compose d’un tuyau horizontal,
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moulé sur palier et muni, d’un certain nombre de petits 
robinets de distribution, placés sur une même ligne.

F ig . 242.

Fie. 243,
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Ce tuyau est monté concentriquement à l’intérieur d’une 
enveloppe en tôle, pourvue d’une ouverture en forme de 
bec, dirigée sur la pièce à humecter. Cette enveloppe est 
elle-même montée sur palier et peut tourner, sur son axe. 
Le liquide à pulvériser est amené sous une pression de 
5 mètres d’eau ; il est projeté par la rangée de petits robinets 
du tube central, vient frapper la partie intérieure de l’enve
loppe, et rejaillit en buée fine sur la pièce à humecter; les 
gouttes qui se forment retombent à l’intérieur de l’enveloppe.

Fig. 244.

En faisant tourner le tuyau à l’intérieur de l’enveloppe, on 
fait varier l’angle suivant lequel le liquide est projeté contre 
cette enveloppe, et on règle ainsi, d’une façon précise, la 
quantité de buée qui s’échappe.

L’appareil est monté sur deux pendules et reçoit un mou
vement transversal de va-et-vient, qui répartit uniformément 
l’humcctage sur la largeur de la pièce.

Pour obvier à l’usure des brosses en soies de porc, 
MM. Jackson, de Bolton, les remplacent par des brosses mé
talliques {Jig . 242), composées d’une enveloppe fixée sur un 
noyau en fer; sur cette enveloppe se trouvent des ailettes en 
cuivre, découpées et de forme triangulaire.
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MACHINES A FOULER

Le foulage a pour but de réduire la surface du drap dans 
un rapport indiqué par le fabricant, afin de lui donner 
l’épaisseur et la résistance, voulues, c’est-à-dire de transfor
mer la toile de laine molle et peu serrée en un tissu ayant 
<lu corps, de la consistance et de la solidité. Les fils de la 
surface s’entre-croisent alors,, se mêlent' de façon à cacher 
plus ou moins le corps du tissu.

F i g .  245.

Cette opération repose sur la propriété que possèdent toutes 
les matières textiles d’origine animale, de se feutrer sous 
l’influence du frottement et de la chaleur.

Elle consiste à comprimer fortement l’étoffe à fouler, en
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largeur et en longueur. L’appareil dans lequel se fait le fou
lage porte le nom de fo u lo n  o u  f o u l e r i e .  Ces foulons se 
composaient autrefois de pilons verticaux ou inclinés, rele
vés par l’action de cames, calées sur marbre horizontal et 
retombant dans une auge appelée pile, où l'étoffe était dis
posée de manière à recevoir les chocs réitérés produits par 
,1a chute des pilons.

Fia. 246.

Les foulons employés actuellement ( fîg . 245 et 246) sc 
composent essentiellement : 1° de la gorge, espace'rectangu
laire de largeur variable dans lequel doit passer le drap ; 
cet espace est limité par deux joues latérales en porcelaine 
ou deux cylindres verticaux, qui peuvent se rapprocher ou 
s’éloigner à volonté, suivant que l’on désire fouler plus ou 
moins sur la largeur; 2° de deux cylindres horizontaux 
superposés, destinés à fouler sur la largeur et dont l’infé
rieur est à axe fixe, tandis que l’autre est supporté sur un
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axe dont les coussinets sont mobiles, et subit une série d’oscil
lations irrégulières de bas en haut pendant la marche ; une 
pression énergique est exercée sur les coussinets du cylindre 
supérieur, par un ressort ou un levier chargé de poids ; on 
augmente cette pression suivant le degré de foulage à obte
nir sur la largeur; 3° de la trompe, qui se compose de deux 
mâchoires horizontales, l’une inférieure fixe, l’autre mobile, 
et qui se termine par un espace rectangulaire très restreint, 
dans lequel un clapet mobile transmet au drap la pression 
d’un levier ou d’un ressort, qui a pour but de mettre opposi
tion à la marche de la pièce et de la forcer à se froncer, afin 
de rapprocher les uns des autres les fils de trame et de 
diminuer ainsi la longueur du tissu, ce qui produit le fou
lage en longueur; les pressions à exercer varient suivant la 
longueur à réduire ; cette pression est obtenue par des res
sorts ou des contrepoids; la mâchoire supérieure peut être 
remplacée par un cylindre appuyé par un ressort sur la 
pièce inférieure.

Au cours du foulage, la pièce est constamment humectée 
d’une dissolution savonneuse : 30 kilogrammes pour 100 litres 
d’eau ; on ajoute pour les écrus une certaine quantité de car
bonate de soude dans le but : 1“ d’aider au foulage, car l’eau de 
savon facilite le glissement et le ramollissement des fibres ; 
2° d’empôcher lé débourrage, car, si l’on foulait un drap sec 
pendant une vingtaine d’heures, on diminuerait d'une ma
nière considérable l’épaisseur du drap, dont une grande 
partie des éléments se transformerait en déchets, que l’on · 
nomme bourre ; le. bain de savon est souvent remplacé 
par une dissolution de carbonate de soude à 3° Baumé 
environ, qui se combine au cours du foulage avec l’huile 
d’ensimage et produit un savon de qualité suffisante pour 
mener l’opération à bonne fin ; le drap subit l’opération du 
foulage de vingt à soixante heures, suivant le compte plus 
ou moins élevé de la chaîne, la qualité des laines, la perfec
tion du dégraissage et la qualité du savon employé. Pendant 
le foulage, pour éviter les faux plis et les chiffonnages, le 
maître foulonnier est obligé de remanier lé drap toutes les 
deux heures. Cette opération secondaire consiste à élargir,
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en le tirant au large sur chaque lisière, le drap qui com
mence à se feutrer.

Les bouts de la pièce doivent être Soigneusement cousus, 
et il vaut mieux les surfiler que de faire une couture à plat; 
les extrémités doivent être bien arrêtées, et le point ne doit 
pas avoir plus de 2 centimètres de large.

Pour vérifier la marche du travail, on mesure de temps à 
autre la largeur de la pièce; mais, pour éviter de métrer 
celle-ci tout entière, on se contente souvent d’en mesurer 
une partie comprise entre deux points de repère. Le foulage 
s’exprime en 0/0, c’est-à-dire, par exemple, qu’une pièce fou
lée à 11 0/0 doit donner 100 centimètres pour une longueur 
de 111 centimètres. On peut aussi mesurer la longueur d’une 
pièce au cours du foulage, en appliquant un compteur sur 
le tissu (f i g . 247) ; on note le point de départ en liant un 
cordon autour de la pièce, puis on met la machine en 
marche, l’aiguille du compteur marquant 0; quand le drap 
revient à son point de départ, on arrêto la fouleuse et on lit 
sur le cadran la longueur exacte de la pièce. Certains draps

Fiu. 247.
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militaires, mesurant 44 mètres sur 2ra,40 au métier, peuvent 
être foulés à 30 mètres sur 1 mètre. Lorsque l’on veut sim
plement faire rentrer le tissu sans trop feutrer la sur
face, et laisser le grain aussi apparent que possible, on met 
beaucoup d’eau de savon. Si l’on veut, au contraire, une sur
face très feutrée, on n’en met que juste la quantité nécessaire 
pour imbiber la pièce.

Les étoffes foulées sont ou des étoffes écrues ou des 
étoffes teintes. Pour les écrues, on peut employer un 
savon suflisamment alcalin, aün de feutrer rapidement. 
Mais, pour les étoffes teintes, il faut avoir soin de n’employer 
que des savons parfaitement neutres, afin de dégrader les 
nuances le moins possible ; pour certains cas, môme, on se 
contente de fouler à l’eau ou avec un peu de terre à fouler, 
surtout pour les genres nouveautés.

Pour des articles légers, le foulonnage à l ' a c id e , fortement 
préconisé dans plusieurs publications récentes, semble pré
senter certains avantages.

On emploie de l’acide sulfurique très dilué.
Les machines doivent nécessairement être peintes avec 

un vernis résistant aux acides, pour éviter une attaque des 
parties métalliques.

Machine à fouler et à laver de MM. Grosset etDebatisse (Jifj- 248, 
249).— Cette machine permet de traiter tous les genres de 
tissus, depuis les plus légers jusqu’aux feutres ou aux 
draps cuirs les plus durs. Le foulage s’y opère très rapide
ment, de sorte que les draps sont moins déiloconnés que 
dans les autres machines, et le rendement est meilleur.

Le foulage en largeur s’opère au moyen de deux gros 
cylindres AA et de deux rouleaux B verticaux, placés devant 
les cylindres AA glissant dans le sens transversal sur un 
pont rainuré, indépendant de la ’monture de trompe. Le 
cylindre inférieur porte un rebord empêchant le tissu 
de déborder de la boîte à foulage. Le foulage en lon
gueur s’opère par un appareil composé de trois rouleaux 
CDE à rotation libre, dont les axes reposent dans un môme- 
châssis articulé. Cet appareil est. d’une grande puissance de
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foulage ; il ne défloconne pas le tissu ; la machine offre une 
sécurité absolue contre les tares ; un régulateur débrayeur à 
force centrifuge F est mis en mouvement par le rouleau G, 
qui supporte le tissu à l’entrée des rouleaux verticaux, arrête

instantanément la machine lorsqu’il se produit un à-coup 
dans la marche du drap, et empêche ainsi toute brûlure 
entre les cylindres. Le cylindre supérieur est muni d’un ap
pareil de suspension, qui a pour but de lui conserver une posi
tion parfaitement horizontale, et d’obvier aux coupures sur 
trame qu’il peut produire, lorsqu’il n’est pas obligé de se 
tenir dans une position parfaitement horizontale. La lunette
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H, mobile, est entièrement métallique ; un cadre intérieur, 
commandé extérieurement par une crémaillère, permet 
d’ouvrir ou de resserrer le passage suivant l’épaisseur du 
tissu à traiter. Sur l’axe de la lunette se trouve un double

F io . 249.

levier à contrepoids, permettant d’augmenter ou de dimi
nuer la sensibilité de celle-ci, suivant que les tissus à'traiter 
sont légers ou lourds. La pression est donnée sur le cylindre 
supérieur par des ressorts cintrés I, beaucoup plus puis-
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sants que les ressorts à boudin ; ils sont combinés de façon 
que leur action se règle en un seul point et que l’ouvrier, 
par un simple tour de la roue J, puisse augmenter ou diminuer 
la pression selon la nécessité du foulage en largeur.

Le cylindre supérieur n’est plus soumis à une course ver
ticale, toujours trop restreinte, par des engrenages à longue 
denture. Ceux-ci sont remplacés avantageusement par un 
système d’entraînement composé de quatre engrenages 
fonctionnant sans bruit ni choc, permettant de traiter 
avec facilité les tissus ou les feutres de tout volume, et 
d’user la garniture de bois des cylindres AA jusqu’à la fonte, 
sans qu’il soit nécessaire de toucher aux engrenages.

Le canal de sortie de l’appareil à fouler en longueur est 
mobile, et on peut l’abaisser à volonté ; cette manœuvre 
est nécessaire lorsque la pièce doit être foulée seulement en 
largeur. La pression de trois cylindres CDE, destinés à pro
duire le foulage en longueur, se fait aujnoycn de ressorts M, 
dont la tension est obtenue par les volants K, qui commu
niquent leur mouvement, par l’intermédiaire de roues 
d’angle, aux extrémités des ressorts. Par l’addition d’un 
deuxième fond, on peut laver les pièces dans la fouleuse, 
sans être obligé d’avoir recours au lavoir à rouleaux.

Appareil Lombard à déplisser
(fig . 250). — Cet appareil 
est employé pour les draps 
en cours de foulage. Pour 
s’en servir, il faut fouler les 
pièces en tubes ou manches, 
c’est-à-dire les deux lisières 
réunies par une couture.

L’appareil est formé de 
bras terminés par des galets 
de bronze et s’ouvrant à la 
façon d’un parapluie ; on 
l’introduit fermé à l’inté
rieur du tube, puis on ouvre 
les bras d’une quantité suf-F ig. 2ü0.
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fisante pour qu’ils forcent un peu dans cette manche; on 
engage ensuite le bout de la pièce dans la foulcusc, qui, 
en attirant toute la pièce, fait passer celle-ci sur les bras 
tendus de l'appareil et, par conséquent, la déplisse ; on évite 
ainsi les plis et les cassures dans la draperie soumise à un 
long foulage, ou fabriquée avec des matières dures et cas
santes.

Appareil de M. L. Galland. — Il est destine à remplir le même 
but que l’appareil précédent; avant d’engager le tissu dans 
le foulon, il faut préalablement coudre ensemble les deux 
lisières, de manière à former un long boyau dans lequel on 
introduit une sphère; la pièce dont les deux bouts sont aussi 
cousus ensemble est placée dans le foulon, et forme un tuyau 
sans fin ; on comprend, dès lors, que la sphère mise en 
mouvement par l’étoffe môme tournant dans l’appareil écar
tera constamment les plis, et alors, la pression de la roue 
foulante ne se produisant plus aux mêmes endroits, le dé
faut des plis de foulerie sera supprimé.

t
Foulage combiné. — Au lieu de ne fouler l’étoffe qu’au 

moyen de rouleaux horizontaux ou verticaux accouplés, 
certains constructeurs ont cherché à employer des paires de 
rouleaux diversement orientés ; par exemple, quatre paires : 
la première à axes horizontaux, la deuxième à axes 
verticaux; puis, les deux paires complémentaires forment 
avec les précédentes des angles différents ; d’après les in
venteurs, on obtiendrait un feutrage plus régulier qu’avec 
des cylindres exclusivement verticaux ou horizontaux.

Foulon à maillets. — Pour les couvertures, les flanelles, la 
bonneterie, la chapellerie et pour certaines étoffes légères, 
on se sert du foulon à maillets, qui se compose de deux 
battoirs en chêne ou en fonte, placés à l’intérieur d’une auge 
en bois; ils sont animés d’un mouvement de va-et-vient, 
qui leur est donné par des bielles commandées par un arbre 
coudé ; les extrémités de ces battoirs sont guidées par des

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



4 4 0 A P P E N D IC E  DU C H A P IT R E  V I

bielles articulées pur un arbre fixe. La pièce lissée est dis
posée au fond de l’auge, avec la liqueur de foulage.

MACHINES A LAINER

L’opération du lainage, ou garnissage, consiste à recouvrir 
les entrelacements réalisés par le tissage d’une couche 
duveteuse, empruntée au fil même et surtout à la trame, 
qui est toujours moins tordue que la chaîne ; le garnissage 
s'effectue quelquefois à l’endroit, mais plus généralement à 
l’envers du tissu, dont il améliore l’aspect en rendant 
l’étoffe moins perméable et en augmentant son épaisseur.

Cette opération s’applique surtout aux draps, dont les 
poils sont froissés et mêlés en tdus sens après l’opération du 
foulage. Le lainage amène les poils à la surface et les range 
parallèlement, de manière à former sur l’étoffe une couche 
de duvet homogène, d’égale hauteur, recouvrant les traces 
laissées par le croisement des fils. Mais on applique égale
ment le lainage aux étoiles de coton, telles que les molletons, 
les piqués molletonnés, les pilous.

On fait encore subir l’opération du lainage à un certain 
nombre d’étoffes de laine, suivant la mode.

Les machines à lainer ou laineries se composent, en prin
cipe, de cylindres recouverts de chardons végétaux ou mé
talliques, animés d’un mouvement de rotation et devant 
lesquels on fait passer le tissu. En faisant varier la vitesse 
des cylindres et la pression* de la pièce, on arrive à obtenir 
différents résultats.

Lainerie simple {fig- 251, 252 et 253). — La lainerie simple 
se compose de deux bâtis en fonte, reliés par des traverses en 
fer; entre ces deux bâtis, 'se trouve un tambour monté sur 
un arbre horizontal, qui reçoit son mouvement du moteur 
par un système de poulies fixe et folle.

L’arbre du tambour porte à son extrémité de droite un
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pignon conique qui engrène avec une roue d’angle r, 
placée sur un arbre vertical L, destiné à transmettre alter
nativement le mouvement à deux rouleaux AD, dont la fonc
tion est de produire le mouvement du drap, c’est-à-dire de 
faire monter la pièce du rouleau du bas sur celui du

Fig. 251.

haut, et réciproquement. A la partie inférieure se trouve un 
levier J, permettant de produire l’embrayage de l’arbre ver
tical avec la roue d’angle supérieure ou avec l’inférieure, 
de manière à commander soit le rouleau supérieur, soit le 
rouleau inférieur, et à produire l’entraînement du drap 
dans un sens ou dans l’autre.

Sur le tambour sont montées des croisées en fer, garnies 
de chardons ; .chaque croisée a la forme d’un rectangle d’une 
largeur suffisante pour contenir deux têtes de chardons 
(f i s · 254) placées bout à bout, formant ainsi doux rangs de
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chardons parallèles ; le côté contre lequel se posent les 
extrémités supérieures des chardons est creusé d’une rai
nure demi-cylindrique, et le côté opposé est fendu dans toute

son étendue pour recevoir les queues des chardons, qui y 
sont comprimées ; des traverses i  servent à maintenir les 
côtés du cadre à une distance invariable, et à former deux 
petits compartiments pour tenir les chardons serrés les uns
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contre les autres. Ces cadres doivent être enlevés et replacés 
fréquemment. Les croisées sont fixées au cylindre au moyen 
de six tenons, placés de chaque côté de la croisée, un au

centre, et les deux autres aux extrémités. Les tenons entrent 
dans des crochets faisant corps avec le cylindre et séparés 
les uns des autres, autour de ce cylindre, par la largeur d’une 
croisée. Les cadres sont maintenus en place par des
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espèces de clanches, munies de ressorts ( fig . 254). Quand
on a fait entrer les tenons 
dans les crochets, de chaque 
côté et au centre du cylindre, 
et que les croisées sont ainsi 
fixées, on applique à chaque 
extrémité du cylindre, sur 
les croisées, deux sangles 
que l’on serre fortement, et 
qui ont pour but de mainte
nir les croisées ; sous l’in- 
lluence de la force centri
fuge, une croisée mal appli
quée pourrait se détacher, 
et faire au drap des avaries

Supposons le drap enroulé sur le rouleau inférieur A ; 
de là, il passe sur un rouleau de bois B, ensuite sur les 
chardons, et s’enroule sur un rouleau D, mis en mouvement 
par l’engrenage conique. Au moyen du levier d’embrayage, 
en débrayant D, on embraye le rouleau A, et, comme 
le sens de rotation de ce rouleau est opposé à celui de D, 
on peut faire passer le drap tantôt dans un sens, tantôt 
dans l’autre, ce que les fabricants de drap désignent sous 
le nom de passage de tète à queue ou de queue à tête. Le 
drap devant être soumis à l’action plus ou moins grande du 
chardon, le rouleau B, sur lequel passe le drap, peut être 
relevé ou abaissé ; dans ce but, il est fixé à l’extrémité de 
deux secteurs dentés K, mobiles, ayant le même axe que le 
tambour et commandés par deux roues dentées R, placées 
sur un arbre situé en avant du tambour, et portant une 
roue héliçoïdale engrenant avec une vis sans fin V, que l’on 
manœuvre avec un volant. Suivant qu’on hausse ou qu’on 
abaisse le rouleau B, le drap enveloppe plus ou moins le 
cylindre et, par conséquent, subit l’action plus ou moins 
grande du chardon.

Au fur et à mesure que le drap s’enroule sur un des rou
leaux, l’augmentation du diamètre a pour résultat de rendre
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plus ou moins considérables.
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plus grande la tension de l’étoffe sur le cylindre. Pour 
obvier à cet inconvénient, on a appliqué à l’extrémité de 
chaque'rouleau, du côté droit de la machine, une petite 
poulie sur laquelle agit un système de freins, qui permet à 
l’ouvrier laineur de régler la tension du drap d’une manière 
égale, et de proportionner à la force de l’étoffe soumise au 
lainage sa pression sur le chardon.

Les draps ayant toujours besoin, suivant le genre d’ap
prêts, d’une certaine quantité d’eau, on a établi sur le der
rière de la machine, dans la partie inférieure, un tuyau 
appelé arrosoir, percé de trous et communiquant avec un 
réservoir d’eau. On mouille le drap plus ou moins, selon 
qu’il est nécessaire. Cette machine est conduite par deux 
ouvriers : le laineur, et le teneur de lisières ; celui-ci aide le 
laineur à tirer par les lisières le drap au large. Cette opéra
tion a pour but d’effacer les chiffonnages qui proviennent du 
foulon, ou les fripages causés par les inégalités légères de la 
filature dans les fils de trame.

Lainerie continue à un tambour. — Pour les tissus à poils 
longs, on emploie des appareils à un seul tambour, à deux 
contacts et à chardons roulants. La figure 255 représente un 
modèle de lainerie construite par MM. Clément et Pessort. 
a ,  6, c , d , e , f , g ,  parcours de la pièce; d , e  contacts sur une face ; 
B, tambour porte-chardons, animé d’une vitesse de cent vingt- 
cinq tours ; C, rouleau d’appel, recouvert de tissu de velours, 
et commandé par une chaîne de Gall, et des pignons de 
rechange ; D, rouleau de pression avec contrepoids E ; FF, rou
leaux tendeurs montés sur l’arbre à pointes G, et servant à 
régler la surface de contact au moyen d’une vis d’appel H, 
à pas à droite et à gauche. Cette vis tourne dans un support 
fixe L, et est actionnée au moyen d’une manivelle K ; L, rou
leau de renvoi; M, gros rouleau recouvert de tissu de ve
lours, commandé par une courroie, et des engrenages de 
rechange appelant le tissu à garnir à la sortie de chaque 
tambour; N, grosse brosse en chiendent, montée sur des 
douves démontables, servant au débourrage des chardons; 
O, auge en bois doublée de zinc, recevant le tissu qui se

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



4 4 6 APPENDICE DU CHAPITRE VI

forme naturellement en larges plis, lesquels glissent et se 
déplacent dans l’auge au fur et à mesure de l’avancement

de la pièce; P, rouleau tendeur; Q, barre en bois, à crans in
clinés à droite et à gauche, tendant les pièces dans leur lar-

D ip o s it i f  d es équ erres  p orte-ch ard on s  A.

Fio. 256.

geur; R, boite en bois, à panneaux de devant mobiles, rece
vant la bourre.
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La figure 256 représente le montage des chardons, qui 
sont coupés à leurs extrémités, enfilés au nomhre de trois 
sur une baguette en fer, et maintenus par une ficelle. La 
baguette repose sur des équerres à l’intérieur desquelles elle 
peut se tourner librement.

Lainerie double.— On emploie généralement des.laineries 
doubles (fig . 257), à quatre contacts ou touches, qui donnent 
un lainage plus beau et plus régulier et peuvent remplacer 
quatre petites laineries simples ; elles se composent de deux 
tambours TT, dont l’un est commandé directement, et trans
met le mouvement au deuxième par une courroie droite ou

F i g . 257.

croisée; lorsqu’ils tournent tous les deux dans 1e môme 
sens, on obtient le lainage à poil ; dans le cas contraire, 
on obtient le lainage à poil et à contre-poil simultanément.

Ces laineuses continues, à double touche, sont munies 
d’appareils élargisscurs e , placés de tells sorle que le 
tissu est travaillé par les chardons quand il est le plus tendu

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



448 A P P E N D IC E  DU C H A P IT R E  VI

dans sa largeur. Cette disposition permet de remédier aux 
défauts connus sous le nom de plis de foulage.

Le changement de la surface des touches est obtenu par 
dëux secteurs dentés, sur lesquels sont montés les rouleaux 
r l et /'2, qui, par leur rapprochement ou leur écartement, 
peuvent faire varier la surface de contact du drap avec le 
tambour. ’

Le mouvement est communiqué à ces secteurs dentés au 
moyen d’une roue héliçoïdale, d’une vis sans lin et d’un 
volant V.

Dans cette lainerie, le tissu possède une tension longitu
dinale rigoureusement constante, même pendant le chan
gement de surface des touches sur les tambours.

Laineuse à chardons métalliques.— L’emploi des chardons 
métalliques date de 1816, époque à laquelle M. Àuzoux-Dubois, 
de Louviers, prenaitun brevet pour des chardons métalliques, 
propres à remplacer le chardon végétal dont on se sert ordi
nairement pour lainer le drap. Cette tentative et d’autres 
ultérieures demeurèrent sans succès. MM. Groselin père et 
fils construisent des machines servant à la fois au garnissage 
des tissus de laine cardée et de laine peignée, et à l’apprêt 
des cotonnades de toutes épaisseurs.

Le chardon métallique est une véritable garniture de carde, 
c’est-à-dire un ruban de caoutchouc dans lequel sont im
plantés des fils en laiton, repliés sous forme de crochet à 
leur extrémité.

Les principales objections à l’usage du chardon métallique 
reposaient sur le défaut d’élasticité de ce produit, sur la né
cessité d’avoir des rechanges appropriés aux différents genres 
de tissus, ce qui renouvelait les inconvénients des garni
tures végétales, sans en conserver les avantages.

Laineuse Grosselin. — Dans la laineuse Grosselin ( f ig . 258, 
259, 260) l’organe principal est toujours un tambour hori
zontal A, dont l’axe tourne à une vitesse de cent quarante à 
cent cinquante tours par minute ; sur cet arbre sont calés 
deux croisillons symétriques, qui portent à la périphérie
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un nombre égal de coussinets; chaque paire de coussinets 
reçoit un petit cylindre t en fer creux, recouvert de char
dons métalliques, et dénommé t r a v a i l le u r .  Grâce à cette dis
position, les travailleurs, au nombre de quatorze, participent 
au mouvement circulaire des croisillons et atteignent suc
cessivement la surface à lainer, en cinq points déterminés 
par les rouleaux guideurs du tissu E.

Si les travailleurs ne tournaient sur eux-mémes que par

\

l’effet de ces contacts répétés avec l’étoffe, l’action des gar
nitures demeurerait invariable, et se bornerait au roulement 
du chardon métallique. Mais, aux deux extrémités des tra
vailleurs, sont montées des poulies b  (f i g . 259), d’un dia
mètre supérieur de 15 0/0 au diamètre des garnitures.

Des courroies MM sans fin enveloppent ces groupes de
29
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poulies situées de chaque côté de la machine, et passent sur 
deux autres poulies H, portées par un arbre de renvoi.

Ce dernier peut être immobilisé ou bien tourner soit 
d’arrière en avant, soit d’avant en arrière, avec des vitesses 
variables. Dans ce but, l’arbre intermédiaire 3 est muni 
d’un cône c' à cinq diamètres; claveté en regard d’un cône

semblable c, niais inversement placé sur l’arbre moteur. 
Lorsque l’arbre de renvoi est immobilisé, l’axe du tambour 
n’en tourne pas moins à la.vitesse normale, cent quarante à 
cent cinquante tours ; les travailleurs, entraînés dans le 
mouvement, glissent à l’intérieur des courroies fixes, unifor
mément étendues sur leurs poulies-galets, et, par suite de 
cette friction, tournent en sens contraire des croisillons et du
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crochet de la denture. La différence entre la circonférence 
des galets et la circonférence des garnitures (égale à 15 0/0) 
représente alors le rapport entre , le chemin rétrograde ou 
négatif parcouru par le chardon, et le développement du tam

bour ; en d’autres termes, le tambour fournissant 100 mètres, 
dans l’unité de temps, les travailleurs développent 85 mètres 
et la -différence : 100 — 85 =  15 mètres indique le travail 
effectif des chardons métalliques. C’est ce que MM. Grosse- 
lin appellent l’énergie moyenne de la machine. Pour atténuer 
cette énergie, il faut actionner les cônes de la commande
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intermédiaire au moyen d’une courroie droite, qui accélère 
la vitesse des travailleurs dans la même direction que ci- 
dessus, et réduit d’autant la différence indiquée. L’action des 
cardes serait complètement annulée si la vitesse négative 
des travailleurs devenait égale à la marche inverse du tam
bour. Pour augmenter, au contraire, l’action des organes 
laineurs, il faut croiser les courroies des cônes de manière à 
diminuer la vitesse négative ou rétrograde des travailleurs, 
ce ralentissement se traduisant par une action plus intense 
do la garniture sur l’étoffe.

En pratique, un écart de 2,5 0/0 entre les développements 
du tambour et des travailleurs convient au grattage des 
étoffes légères ; l’énergie des cardes se règle par le moyen de 
deux cônes à cinq étages, de forme parabolique, dont les 
divisions varient de 2,5 0/0 d’un degré à l’autre, et donnent 
ainsi une progression arithmétique dont le premier terme 
est 2,5 et le dernier 30 0/0 du chemin parcouru par la cir
conférence extérieure du tambour. La commande du cône 
supérieur est à volonté directe ou renversée ; on obtient ainsi 
onze degrés differents d’énergie, en y comprenant l’énergie 
moyenne donnée par l’arrêt du cône supérieur et la sup
pression des courroies. Une différence de 25 0/0 est rarement 
dépassée pour les étoffes les plus fortes ; les cinq diamètres 
des doubles cônes permettent d’établir, du minimum au maxi
mum, une gradation régulière. r

Les légendes explicatives se rapportant aux ligures indi
quent clairement la composition de cette machine.

Les mêmes lettres désignent les mêmes organes sur les 
trois figures.

À, tambour laineur portant les poulies de commande fixe et 
folle 1, 2; travailleurs (garnis de ruban de carde) au
nombre de quatorze, entraînés dans le mouvement rotatif du 
tambour À ; 6, ô, b, b , petites poulies fixées aux extrémités des 
travailleurs t, t\ H, H, poulies clavelées aux deux bouts de 
l’arbre de renvoi, ou contre-arbre 3, et actionnant, par des 
courroies, les petites poulies b, b de chaque côté delà machine; 
G, C', cônes à trois diamètres, ajustés en sens inverse sur l’arbre 
du tambour A et sur l’arbre 3 ; D, D, leviers à contrepoids,
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servant à assurer la tension des courroies M, M, sur les pou
lies b ; M, M, courroies de commande des travailleurs t ;
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les cinq contacts du tissu avec le chardon métallique ; 
F, embarrage du tissu à l’entrée; G, rouleau-frein; 
I, cylindre de chauffe (pour les tissus de coton); K, cylindre 
débourreur des travailleurs ; P, appareil de pliage à la sortie ; 
T, tissu cheminant dans le sens indiqué par les flèches ; X, X, 
bâti en fonte.

La figure 261 représente la vue en perspective de la 
machine à lainer à quatorze travailleurs et à énergie variable, 
spéciale pour les tissus de coton et de laine peignée.

Laineuse à vingt-quatre travailleurs de M. Grosselin. — La
figure 262 représente’ une laineuse à vingt-quatre travail
leurs (système à poil et à contre-poil), construite par M. Gros
selin.

Celle machine présente les mêmes dispositions que la 
machine précédente, mais le grattage s’opère dans deux direc
tions contraires. Le tambour de la laineuse se compose de 
deux séries de travailleurs, dans lesquels la direction des 
dents de carde alterne successivement, en sens opposé d’un 
travailleur à l’autre.

Les travailleurs de la première série fonctionnent comme 
dans les laineuses ordinaires, c’est-à-dire la pointe des cardes 
en avant; ce sont les travailleurs à poil. Les travailleurs de 
la seconde série ont les pointes des dents do carde tournées 
en arrière ; ce sont les travailleurs à contre-poil.

Les deux séries ont chacune une commande spéciale, qui 
permet d’accélérer plus ou moins la vitesse de rotation d’un 
groupe, pendant que celle de l’autre groupe est plus ou 
moins retardée; les poulies des travailleurs à poil sont 
montées en dehors des croisillons ; les poulies des travailleurs 
à contre-poil sont en dedans ; les poulies des travailleurs 
à poil reçoivent la commande du contre-arbre à vitesse 
variable, par une courroie ouverte ; celles des travailleurs 
à contre-poil reçoivent leur commande du même arbre, 
par une courroie croisée.

La machine est donc à ‘énergie variable, et permet de 
gratter les tissus les plus légers comme les plus forts. 
Comme l’action des travailleurs se neutralise réciproquement,
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il en résulte que le tissu n’est soumis à aucune tension dans
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On peut donc envelopper complètement le tambour avec 
les pièces à gratter, ou se servir du rouleau d’appel intermé
diaire placé au milieu de la machine.

On utilise ainsi ie maximum d’effet utile de la laineuse, 
et on peut arriver à une très grande rapidité de production.

Un système de cônes lisses, à faible progression, permet 
de varier à l’infini le degré d’action des cardes; cette varia
tion se fait en marche, en tournant un simple volant à la 
main. Ce système à poil et contre-poil donne un duvetage 
plus parfait que celui des laineuses grattant dans une seule 
direction.

Laineuse métallique continue, à mouvement alternatif des rouleaux 
garnisseurs, de M. Martinot. — Cette machine est basée sur un 
principe différent de celui des laineuses précédentes. Le 
tambour des laineuses est remplacé par des leviers garnis 
de rouleaux à leur extrémité, et animés d’un mouvement 
de va-et-vient curviligne, ce qui permet de traiter l’étoffe 
simultanément à poil et contre-poil.

Cette laineuse, représentée (fig . 263), se compose de deux 
bâtis en fonte, assemblés, supportant les organes suivants, 
indiqués par la ligure (fig . 264) :

Un arbre-manivelle I donne le mouvement alternatif aux 
leviers Q, sur lesquels sont montés les rouleaux garnis- 
seurs R et leurs débourreurs R'. Cet arbre actionne, au 
moyen d’engrenages, l’attractcur A, lequel met à son tour 
en mouvement les attracteurs de môme diamètre E, S, II, 
au moyen de chaînes et de courroies. Le rouleau S est en 
même temps un rouleau articulé ou extenseur, destiné 
à effacer les plis qui pourraient se produire sur l’étoffe.- 

Le même arbre I commande également un arbre intermé
diaire V, qui donne le mouvement, par des courroies ou des 
cordes, au recoucheur I£ et à son nettoyeur L, ainsi qu’aux 
débourreurs R' des garnisseurs R. Les autres rouleaux 
P, O, C', C", F et G, qui guident l’étoffe, ne sont pas action
nés ; les rouleaux T ont un mouvement vertical produit par 
une crémaillère, pour appuyer plus ou moins sur l’étoffe 
et régler les contacts ; B est un bassin pour le mouillage du
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tissu de drap à la fin du garnissage; N, un tuyau; N, des

éponges également destinées ¡ju mouillage ; M, une plaque 
de lissage des poils.
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L’inspection de la figure 264 permet de suivre facilement 
la marche du drap, et un tableur peut remplacer le bassin, 
car cette machine peut également servir au garnissage des 
étoffes autres que le drap, comme celles de coton par 
exemple, en changeant les garnitures des cardes.

Si elle est construite pour les tissus de coton, ou tout 
autre tissu boutonneux, les bâtis du devant de la machine 
seront allongés pour recevoir une disposition de peigne à 
épeutir Y, supporté par un levier Q' destiné à couper les 
nœuds et fils pendants, qui nuiraient au bon garnissage. Le 
tissu1, dans ce cas, passe sur les rouleaux OT, qui le con
duisent sur le peigne d’épeutissage Y et les rouleaux gar- 
nisscurs R. S’il doit faire deux ou plusieurs passages, il suit 
le même parcours que le drap, mais au deuxième passage, 
l’action du peigne à épeutir sera supprimée. La pièce terminée 
tombe librement ou est conduite, par un tableur, sous le 
rouleau F.

Par la disposition des rouleaux conducteurs, il serait facile 
de faire passer l’étoffe sous les garnisseurs, au lieu de la faire 
passer au-dessus de la machine.

La figure 264 représente deux leviers supportant deux 
couples de garnisseurs,mais la quantité.de leviers et de gar- 
nisscurs n’est limitée que par la résistance des tissus.

On pcuL donc mettre trois, quatre ou cinq leviers avec un 
gros rouleau actionné, entre chaque couple, pour conduire 
l’étoffe et éviter les ruptures.

Les garnitures des rouleaux sont montées crochets en 
dehors, et le mouvement réciproque des deux rouleaux de 
chaque couple est très ingénieusement compris ( fig . 265).

L’axe du rouleau A porte un pignon 11, mobile sur l’arbre, 
avec une douille D sur le côté, venue de fonte avec le pignon. 
Dans cette douille se trouve un cliquet C, maintenu par un 
ressort S et un taquet T, qui empêche le cliquet de tourner. Ce 
dernier est ajusté sur un rochct R, calé sur l’arbre du rouleau.

Sur l’arbre de l’autre rouleau E est calé un pignon F, d’un 
plus petit diamètre que B, et les deux pignons s’actionnent 
au moyen d’un pignon intermédiaire I,mobile sur une platine 
fixée au grand levier par des boulons, dans la coulisse G.
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Voici comment se fait le travail. Supposons que le levier 
oscille dans le sens de la flèche : le rouleau À s’accrochera 
naturellement dans l’étoife ; son mouvement sera de droite à 
gauche, et le rochct appuiera sur le cliquet, qui entraîne le 
pignon B, par l’intermédiaire de I; le pignon F, calé sur

l’arbre du rouleau EF étant plus petit que B, l’augmentation 
de vitesse qui en résulte fait travailler E aussi bien que Ar 
actionné directement par l’étoffe.

Dans le mouvement de droite à gauche, un travaiFana-
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logue se produit, parce qu’à l’autre bout des rouleaux, il y a 
répétition des mômes pignons ; seulement, c’est E qui porte 
le pignon à douille avec le rochet, et À qui a le petit pignon.

Dans cette seconde partie du mouvement, la vitesse de À 
augmentant, le cliquet laisse tourner le pignon B, en. échap
pant une ou plusieurs dents, suivant la différence des 
diamètres de B et F.

Il est facile de comprendre que le travail se fait aussi bien 
dans les deux sens pour tous les rouleaux et qu’on peut 
l’augmenter par des pignons.

Ce mouvement des rouleaux peut se faire par friction, ou 
par des courroies pour les étoffes légères, en variant les 
diamètres des poulies comme on varie le nombre des dents 
des pignons et en mettant un tendeur mobile.

Au-dessous des rouleaux garnissours AE, se trouvent deux 
rouleaux MN garnis de ruban souple métallique, que l’on 
peut rapprocher à volonté; les débourreurs enlèvent, au fur 
et à mesure qu’elle se produit, la bourre qui paralyserait 
l’action du garnissage. Ils sont animés d’une vitesse conve
nable au moyen de cordes ou de courroies, et reçoivent leur 
mouvement de l’arbre moteur de la machine.

Pendant le cours des opérations du garnissage du drap, on , 
le tient humide par les procédés ordinaires; mais pour 
recoucher le poil, lui donner un séns, en un mot opérer le 
fixage, il faut absolument le mouiller.

Quand, après les passages successifs, le drap est suffi
samment garni, et qu’on désire obtenir le fixage et le parfait 
parallélisme des filaments, on fait descendre l’étoffe dans le 
bassin B { fig . 264), enempêchant le premier attracteur dùhaut 
II de fonctionner ; puis, on place le rouleau C sur cette étoffe, 
pour la maintenir dans l’eau; le drap remonte et passe entre 
les deux rouleaux DD, garnis de caoutchouc ou de drap; 
pour exprimer l’excès de liquide, un attracteur E le conduit 
sur les rouleaux F, G) en face d’un rouleau K, garni de ruban 
métallique ou de toute autre matière susceptible de recoucher 
le poil, qu’on appuie à volonté et qui commence le fixage.

Un déhourreiir L nettoie constamment le rouleau, qui peut 
être remplacé par un sac ou manchon avec les mêmes gar-

i
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nitures, et débourré automatiquement. Après K, une plaque 
M, mobile, arrondie et garnie comme le'rouleau,· appuie sur 
l’étoffe et la lisse. Suivant la difficulté du recouchage, on peut 
mettre plusieurs plaques, et, pour en faire le nettoyage, il 
suffit de les rabattre.

Si le mouillage est trop accentué pour certaines étoffes, on 
peut employer un tube N, percé de trous, qui déverse l’eau 
sur une bande d’éponges N' fixes, maintenues dans un bac 
entre deux traverses. Ces éponges frottant sur le drap 
mouillent et lissent en môme temps la surface, ce qui est 
essentiel pour le fixage.

Pour les articles légers en laine ou en coton, qui no résis
teraient pas à un grand contact des garnisscurs, on diminue 
la course de l’arbre-manivelle.

L’opération du lainage se fait, dans cette machine, avec 
une grande douceur, car c’est l’étoffe elle-même qui met en 
mouvement les rouleaux garnisscurs.

Nous citerons quelques exemples en faveur du travail de 
cette machine : avec elle, un drap, qui demande trois cent 
vingt passages à une laineuse à chardons végétaux, sera bien 
garni après onze passages; un autre, qui demandait sept cent 
vingt passages, a été lainé après trente passages sur cette 
laineuse. Cette même pièce, qui reste sur la laineuse ordi
naire de cinq jours à cinq jours et demi, a été terminée en 
cinq heures.

La figure 266 représente une machine à lainer, destinée 
spécialement aux étoffes de coton, construite pgr Mather et 
Plaît; elle se compose d’un tambour de grand diamètre, 
supportant des chardons métalliques; l’appareil est muni 
d’un tendeur donnant de la tension à l’étoffe ; en avant du 
tambour garnisseur,'' se trouve un débourreur. La ligure'267 
représente une machine destinée à lainer en long et en 
travers. Elle a pour but de lainer et d’égaliser des deux 
côtés les étoffés telles que les futaines, les calmouks, les 
piqués, afin d’obtenir une étoffe bien unie, laineuse, sans 
couches rayées.

Cette machine se compose de deux bâtis entretoisés. La 
tension est donnée à l’étoffe par un embarrage placé en avant
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de la machine, et d’un tambour portant les cardes métal
liques et servant à laincr en longueur. L’appareil égaliseur

se compose de deux bandes trotteuses, munies de cardes,
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se déplaçant perpendiculairement à la direction des lisières; 
à sa sortie, l’étoffe est enroulée ou pliée.

Machine à lainer, à chardon métallique à action variable, de 
MM. Leclère et Damuzeaux. — Cette machine se compose d’un 
ou plusieurs tambours garnisseurs, tournant soit dans 
le môme .sens, soit en sens contraire. Sur ces tambours 
sont fixées des plaques garnies de cardes ou d’un chardon 
métallique spécial, alternant avec des plaques pleines non 
garnies et posées à la hauteur de la dent du chardon.

De grands volantŝ  disposés sur le côté du bâti, actionnent 
des leviers, qui font mouvoir un plateau sur lequel sont 
fixées les plaques garnies de chardon. En faisant manœuvrer 
ces volants à droite.ou à gauche, on fait monter ou descendre 
toutes ensemble, en marche ou au repos, les plaques gar- 
nies-.de chaque tambour, de façon à dépasser les douves 
fixes de 1 /4 à 1 ¡ 2  ou 1 millimètre, selon la nature ou la force 
du tissu, ou selon le degré d’avancement du garnissage.

Les plaques pleines ou douves fixes ont surtout pour but 
de lisser le poil sur les tissus soumis au garnissage ; ce 
lissage a surtout une grande importance pour les draps, car 
un drap garni à frais, dont le poil a été relevé dans les 
premières opérations, ne peut jamais avoir qu’un lissage 
apparent et factice, et, malgré toutes les opérations succes
sives que l’on pourrait faire subir au tissu pour obtenir un 
lissage parfait, au bout d’un certain temps le poil aura une 
certaine tendance à se remettre debout; cet inconvénient très 
grand est très connu des fabricants de draps, qui disent que 
le  p o i l  r e p o u s s e .

Les douves pleines donnent dans cette machine un lissage 
parfait.

39
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MACHINES A TONDRE LES ÉTOFFES

Le tondage est une opération qui a pour but de couper, à 
une hauteur uniforme, tous les filaments développés au lai
nage. Cette opération se faisait autrefois à l’aide de ciseaux 
énormes, que l’on appelait f o r c e s .  Aujourd’hui, elle se fait 
exclusivement avec les tondeuses longitudinales, à un ou 
plusieurs cylindres.

En principe, la tondeuse se compose d’une grosse lame de 
rasoir, dite lame femelle, Sur laquelle tourne, avec une grande 
rapidité, un cylindre garni de dix à douze lames disposées 
en hélice par leur tranche ; l'aréte bien calibrée de ces lames,i
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dites lames mâles, tourne à frottement contre le biseau de 
la lame femelle, en relevant le poil et l’amenant ainsi contre 
le tranchant très affilé de cette lame qui le coupe.

Tondeuse longitudinale à un cylindre [fig. 268, 269, 270).
— Elle se compose d’un bâti X, supportant les différentes

parties du mécanisme : lames, table et transmission de mou
vement. Le cylindre A se trouve armé de huit lames cou
pantes, en acier, enroulées suivant autant d’hélices paral
lèles. La lame femelle B règne sur la largeur de la machine. 
C est la table métallique sur laquelle passe et s’applique l’étoffe 
pendant la coupe. Un système de leviers articulés, communi
quant de bas en haut avec le cylindre À, permettent de l’écar
ter de la table, et par conséquent du tissu; de chaque côté

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



468 a p p e n d i c e  d u  C H A P IT R E  VI 

de la machine, se trouvent des bras à encoches reliés par
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une traverse cylindrique, qui servent à supporter l’axe du 
cylindre A lorsqu’il est soulevé.

Les rouleaux M, N, P, Q, R, S, T dirigent l’étoffe; la 
brosse Y nettoie l’envers et fait tomber les corps étrangers 
qui, autrement, occasionneraient des coupures ou rongeures; 
la brosse 0' relève le duvet, et prépare le drap pour la coupe 
subséquente.

Les poulies de commande fixe et folle P'P" sont montées 
à l’une dos extrémités de l’arbre a .

Au bout opposé se trouve la poulie C', qui actionne la 
petite poulie E du cylindre tondeur par l’intermédiaire 
d’une courroie.

La rotation des brosses 0' et Y est également produite par 
l’arbre a, b l’aide d’une corde, allant d’une poulie à gorge 
fixée sur l’arbre a  à une première poulie à gorge fixée sur 
l’axe de la brosse Y. Sur l’axe de la brosse V se trouve aussi 
une seconde poulie à gprge, actionnant par courroie celle de 
la brosse O'.

Enfin, l’arbre a  commande, par un système de pignons 
et de roues, le tambour d’appel J. Z est un levier relié à la 
griffe G, pour faire passer la courroie de commande de la 
poulie folle sur la poulie fixe. Le chef et la queue de l’étoffe 
sont cousus ensemble, de manière à former une toile sans 
fin et à permettre le tondage continu. Le rapport entre la 
vitesse du tissu et celle du cylindre porte-lames doit être 
réglé en raison du travail à effectuer. Nous avons dit que le 
cylindre A était garni de lames en hélice, qui doivent tou
cher, dans toutes leurs parties, la lame fixe sur laquelle il 
tourne.

Pour obtenir ce résultat, il faut roder ces lames avec de 
l’émeri très fin, mêlé d’huile pure, et les faire toucher sur la 
lame fixe, en tournant en sens contraire, de manière qu’elles 
fassent pour ainsi dire leur place dans cotte lame. De cette 
manière, on est sûr d’obtenir sur toute leur longueur un 
contact parfait, condition nécessaire de l’égalité dans la 
tonte sur toute la largeur du drap. A chaque portée du 
cylindre se trouve une vis v à coulisse, prise dans le porte- 
lames, dont le but est de reculer ou d’avancer le cylindre sur
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le biseau de la lame fixe, ce qui permet aussi de faire des 
tranches en proportion de la hauteur de la laine sur le drap. 
Pour obtenir une tranche convenable, il faut tenir, le fort du 
cylindre à 3 millimètres du tranchant de la lame. A chaque 
coussinet du cylindre porte-lames, on a mis une vis v', qui 
sert à baisser ou à remonter le cylindre sur la lame femelle, 
suivant l’usure des lames en hélice fixées à ce cylindre. 
Pour mettre en laine, c’est-à-dire pour arrêter la quantité 
de laine que l’on veut retrancher sur la surface du drap, on 
a adapté à chaque bout du porte-lames une vis V' dite 
poupée, armée d’un ressort avec des crans ; elle permet de 
descendre ou de relever à volonté la machine, suivant 
l’épaisseur de l’étoffe que l’on tond.

Pour empêcher les lames du cylindre de s’échauffer par le 
frottement, on dispose sur ce cylindre une lame de cuir 
poreux recouvert d’huile fine ; c’est ce qu’on appelle le 
graissoir. Une tondeuse peut tondre 14.000 mètres de drap 
par jour.

Un des perfectionnements les plus importants apportés à 
la construction des tondeuses a été l’emploi de deux cylindres 
à torsions opposées, c’es t-à-dire que l’hélice d’un des cylindres 
a un pas à droite, et l’hélice du second, un pas à gauche; le 
travail avec ce perfectionnement est double et mieux fait ; en 
voici les raisons:

Lorsqu’on employait les deux cylindres ayant une torsion 
de même sens dans les lames, on était obligé d’avoir entre 
eux une brosse pour relever le poil; mais, au bout d’un cer
tain temps, cette brosse y était impuissante, le poil étant cou
ché par les cylindres eux-mêmes dans l’opération de la tonte ; 
on était alors obligé de démonter la pièce du métier, et de la 
remonter en la retournant bout pour bout. Les torsions à 
droite et à gauche des cylindres ont supprimé ce travail et 
produit une économie de temps, tout en donnant un glaçage 
plus parfait à l’étoife ; on a construit aussi des tondeuses à 
trois et quatre cylindres, mais la production n’était pas beau
coup augmentée pour cela, et les avaries étaient nombreuses, 
car l’ouvrier est obligé de baisser la table et d’élever le 
cylindre à chaque passage de couture, et, lorsque deux et
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même trois pièces marchent de front, il ne faut aucune dis
traction de la part du conducteur pour éviter les accidents.

Pour obviera ces inconvénients, MM. Leclère et Damuzeau 
ont adapté à leurs tondeuses un appareil tout nouveau, qui, 
à chaque passage de couture sous le couteau, fait lever les 
cylindres et abaisser automatiquement les tables des ton
deuses. De cette façon, un seul ouvrier peut conduire deux 
tondeuses, quelque soit le nombre des cylindres. Cette même 
maison vient également d’apporter aux tondeuses un nou
veau perfectionnement, consistant dans l’emploi de deux

lames femelles par chaque cylindre, lequel représente ainsi 
deux appareils tondeurs. De sorte qu’en réalité, un homme 
conduit une machine équivalente à huit anciennes tondeuses 
à un cylindre.

Les figures 271, 272 représentent un dispositif pour le 
• levage automatique du cylindre tondeur; l’élément essen
tiel du dispositif consiste en une lame f  fixée à un bras 
mobile, touchant le rouleau conducteur sur lequèl passe
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l’étoffe. Dès que la couture ou un objet en saillie sur l’étoffe 
bute contre la lame, celle-ci fait un mouvement qui est 
transmis par la tige s à l’appareil de levage, lequel est logé 
dans la boîte A. Sur un axe fixé dans la boîte A se trouve un 
disque fou n . Ce môme axe porte une roue à rochet e, et a, 
sur son prolongement extérieur, une roue engrenant avec une

chaîne qui reçoit un mouvement continu de l’arbre moteur ; 
un cliquet i , fixé au disque n , tend, sous l’action du res
sort c , à s’enclanclier dans la denture de la roue à rochet 
e , mais est maintenu déclanché par la partie inférieure du 
levier coudé d .  Par le contact avec la couture du drap, la 
lame s’incline ; ce mouvement est transmis par la tige ,s- 
au levier coudé d ; le cliquet i  est mis en liberté et, cédant 
à la pression du ressort c, s’enclanche dans la roue à rochet 
e\ il en résulte que le disque n  se met en mouvement, et 
presse par la came m  sur le levier b à roulette conductrice. 
Ce levier est relié à la pédale'Ordinaire de la machine, et 
son mouvement a pour but de soulever le cylindre, pendant 
que la couture passe sur la table de tonte. Quand le disque 
n  a fait un tour, le cliquet bute de nouveau contre le levier 
coudé d  ; celui-ci déclanche le cliquet de la roue à rochet e, 
et le disque n  est arrêté. Un ressort l  pressant, sur la came 
m  maintient le disque k  au repos.
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Sur le couvercle de la caisse A, est adapté un cadran avec 
aiguille ; à chaque tour du disque ;z, l’aiguille avance d’une

division, ce qui indique combien de fois la pièce mise en 
œuvre a déjà traversé la machine.

Fig. 274.

La figure 273 représente une tondeuse du même construc
teur, avec deux lames femelles à chaque cylindre.
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La figure 274 représente une tondeuse à trois cylindres, 
aveG débourreur automatique, pour tous les genres de tis
sus: laine peignée, coton, etc.

A P P A R E I L S  É L A R G I S S E D R S

Les élargisseurs sont des appareils qui ont pour but d’étirer 
la pièce dans le sens do la trame, afin do ramener celle-ci à son 
maximum ; d’autres sont également disposés pour rompre et 
briser l’apprêt, et ramener la pièce à sa laize primitive. Les 
opérations du blanchiment et de la teinture diminuent la 
largeur des tissus; par suite du tordago en boyau et de l’éti
rage en longueur, la trame se trouve contractée et crispée en 
une infinité de petites rides, qui produisent le rétrécissement.

Un tissu de coton écru peut perdre, par le blanchiment, de 
10 à 12 0/0, et de 1 à 2 0/0 par l’impression et la teinture ; 
on perd généralement, môme avec les meilleurs élargisseurs, 
de 6 à 9 0/0 de la laize primitive pour les tissus imprimés. 
L’élargisseur le plus simple, que nous rencontrerons à l’en
trée de la plupart des machines d’apprêt, se compose d’une 
barre de bois ou de métal, à partir du milieu de laquelle se 
trouvent des encoches inclinées allant, sur le côté gauche, 
de droite à gauche, sur le côté droit, de gauche à droite ; la 
pièce, venant à frôler ces entailles, sera dirigée par elles et 
s’élargira.

Cet appareil a été perfectionné, et remplacé par un cy
lindre portant des rainures en forme de vis à gauche et à 
droite, allant, du milieu vers les lisières ; cet élargisseur 
tourne avec une vitesse un peu plus grande que celle de la 
pièce, et doit avoir au moins le tiers de.sa circonférence en 
contact avec l’étoife, pour agir efficacement.

Appareil élargisseur pour les tissus mouillés. — On emploie 
l’appareil suivant ( fig . 275), qui se compose? de deux cônes 
faisant entre eux un angle de 140°, placés relativement
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à la trame du tissu, de façon que celle-ci étant considérée 
comme une droite, chacun des cônes fasse avec elle un angle 
de 20°, dont le centre représente le milieu de l’étoffe, ainsi 
que le sommet de la jonction des cônes.

Fig. 273.

Le diamètre extrême de chaque cône est d’environ 8 à 
9 centimètres, et le plus pelit diamètre de 3 à 4r, la longueur 
de chaque cône est d’environ 50 centimètres. Dans les uns, 
les entailles sont perpendiculaires à l’axe, et dans d’autres 
clics sont taillées en spirale allant du centre de l’élargisseur 
aux lisières. Cet appareil peut être employé pour les tissus 
secs, mais il est préférable pour les tissus humides.

Élargisseur différentiel de Birch (fig . 276). — Il se compose 
d’un certain nombre de disques coniques de diamètres crois
sants, assujettis sur deux arbres de façon à former deux cônes, 
dont les plus petits diamètres sont dirigés du côté du centre 
de la machine ; ces cônes sont cannelés dans le sens de la cir
conférence ; les cannelures ont leurs faces perpendiculaires
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dirigées du coté des grands diamètres, 
et leurs faces inclinées vers le centre 
de la machine ; les coussinets des 

extrémités des ar
bres, du côté des 
grands diamètres, 
sont portés sur pi
vots et au centre 
sont supportés par 
des coussinets sphé
riques. Au moyen 
d’un levier et d’une 
vis sans fin, on peut 
éloigner ou rappro
cher de la machine 

, les parties centrales 
S des cônes, de sorte 
S qu'en tournant une 

roue à main on aug
mente ou l’on dimi
nue à volonté l’cti-

Tambour élargisseur
(/ig . 277). — Il se 
compose d’un arbre 
A sur lequel sont 
fixées des poulies à 
gorge E, dont le 
plan est incliné sur 
l’arbre et qui sont 

inclinées en sens inverse ; à l’intérieur 
de la gorge des poulies E se trouve 
ajusté un anneau sur lequel sont fixés 
des bras; sur ces bras sont assujet
ties les règles G, portant des canne
lures disposées comme dans l’appareil 
précédent, et fixées aux bras par
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des goupilles. La surface de ce tambour se compose de 
huit règles divergentes mobiles C, qui, en même temps 
qu’elles tournent par la tension de la toile môme, décrivent, 
guidées par les gorges des poulies E, un mouvement de va-et- 
vient par suite duquel chacune d’elles se meut alternative
ment dans le sens de sa longueur du milieu vers lesbords, pen
dant la moitié d’une révolution du tambour. La disposition 
de l’appareil est telle que, pendant qu’une régie se meut dans 
un sens, celle qui lui est opposée et avec laquelle elle est 
articulée, se meut dans le sens contraire. L’étoffe enroulée 
sur le tambour en suit le mouvement, et se trouve tendue 
dans sa largeur; une disposition mécanique très simple 
permet de faire varier l’inclinaison des poulies E.

Appareil Mather et Platt { fig . 278). — Il présente les mômes 
dispositions que l’appareil précédent. Il se compose'd’un axe

F ig . 278.

fixe, sur lequel sont adaptés deux excentriques mobiles, 
reliés dans le haut par une vis permettant de modifier l’élar
gissement en faisant varier l’inclinaison des deux excen
triques.

Si ceux-ci sont placés perpendiculairement à l’axe, les sec
teurs tourneront comme les planchettes d’une tournette; 
mais, s’ils sont inclinés, les secteurs décriront, comme dans
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l’appareil précédent, un mouvement de va-et-vient à ampli
tude variable.
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Machine à élargir de M. Edmeston ( fig . 279), construite par 
M. Grether. — Dans cette machine, les lisières du tissu pas
sent sur les jantes de deux poulies divergentes A, A, sur 
une largeur de 5 centimètres, où elles sont maintenues au 
moyen de la pression exercée par une courroie sans fin, qui 
passe sur des poulies G et embrasse la moitié inférieure de 
chaque poulie; la distance entre les jantes des poulies est 
plus grande au point où le tissu les quitte qu’à l’endroit où 
il est saisi par elles ; il en résulte que l’élargissage s’effectue 
d’une façon sûre et uniforme. Les poulies élargisseuses sont 
montées sur le môme arbre et un joint articulé, disposé dans 
le moyeu, permet de faire varier leur angle d’inclinaison sur 
l’arbre ; la pièce est enroulée suruneensouple, passe sur les 
barres E, et descend pour être saisie entre les courroies et 
les poulies A; en quittant les poulies, le tissu est pris parles 
rouleaux F, F, passe sur le guide G, et arrive à un rouleau 
entraîneur sur lequel il s’enroule.

Le réglage de la largeur, et celui de l’inclinaison nécessaire 
pour obtenir le degré de tension voulue se font au moyen d’un 
volant. Entre les roues A se trouvent des roues H, appelées 
roues centrales élargisseuses, dont l’emploi est quelquefois 
avantageux. La pièce de tissu, en passant entre les roues et 
les poulies, prend une forme ondulée qui a pour effet d’étirer 
les fils du milieu de la pièco, et de faciliter ainsi l’élargisse
ment régulier du tissu tiré sur les côtés. Cette machine 
peut produire 110 mètres par minute.

Machine Heilman (f i g . 280). — Elle sert à élargir, briser et 
rompre l’apprêt. Elle se compose de deux bâtis en fonte, avec 
disposition de déroulage et d’enroulage, ainsi que d’élargis- 
scurs du tissu à l’avant et d’un piieur mécanique à la sortie ; 
elle est garnie de deux cylindres cannelés, recouverts chacun 
d’une chemise en caoutchouc ; ils sont disposés dans la 
machine de telle „façon que le haut de la cannelure du 
cylindre supérieur correspond avec le creux de la canne
lure du cylindre inférieur ; un mécanisme, par vis verticales, 
roues d’angle, arbre transversal avec pignons d’angle, per
met de rapprocher plus ou moins l’axe de l’un des deux
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cylindres cannelés de celui de l’autre, et de faire varier ainsi 
le degré d’élargissement du tissu.

En À se trouvent des vis, fixées sur les axes M, destinées 
à donner la, tension nécessaire aux deux manchons de caout
chouc ; deux roues d’engrenage P commandent les cylindres 
cannelés.

Machine à élargir, système Palmer (JtQ· 281). — Cette machine
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les tissus, principalement ceux de laine, et notamment à. 
l’entrde des machines à sécher et des métiers d’apprôt. Elle 
se compose de deux disques recouverts de caoutchouc, pos
sédant deux mouvements parallèles et angulaires, le premier 
produisant le rapprochement des disques, le deuxième 
donnant l’inclinaison; ces deux mouvements s’exécutent par 
l'intermédiaire de deux petits volants. Sur ces disques se 
trouve appliquée une chaîne sans fin, guidée par quatre 
galets et embrassant environ la demi-circonférence supé
rieure des disques. Cette chaîne est disposée de façon à ne 
laisser aucune trace sur les lisières ; elle maintient le tissu 
sur les disques, et se trouve entraînée par ces derniers qui 
reçoivent un mouvement de rotation par l’intermédiaire d’un 
arbre horizontal, de deux arbres verticaux et de roues 
d’angle.

Pour les tissus légers, la chaîne sans fin est remplacée par 
une courroie de cuir.

APPAREILS POUR OUVRIR ET DÉPLIER LES PIÈCES EN BOVAU

Quand une pièce a été traitée en boyau, il faut, pour la 
sécher et l'apprêter, la ramener au large. Cette opération 
peut se faire à la main, en passant l’étoffe sur un petit appa
reil en bois affectant la forme d’un croissant, ayant 80 à 
100 centimètres de large; la pièce, en passant sur ce crois
sant, se développe. Cette opération s’effectue surtout mécani
quement.

La figure 282 représente un appareil à ouvrir les pièces, 
construit par M. Dohaître, dont il est facile de comprendre 
le fonctionnement à l’inspection de la figure.

Ouvreuse-déplieuse à chaine.de Birch (f i g . 283). — Cette 
machine est destinée à ouvrir les tissus et 'à enlever les 
faux plis. Elle se compose de deux chaînes sans fin, fixées sur
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deux poulies, placées l’une au bord extérieur, l’autre au 
milieu de la pièce ; un deuxième système de chaînes est 
placé sur le côté opposé. Ces chaînes fonctionnent dans le 
sens de la largeur de la pièce, et par leur frottement sur le 
tissu, l’élargissent. On se sert de cette machine quand le 
tissu ne dépasse pas une vitesse de 91 mètres par minute.

La figure 284 représente une ouvreuse à vis du même 
constructeur. La pièce passe entre deux rouleaux, munis de 
cannelures allant du milieu vers les extrémités. Elle peut être 
employée pour une marche rapide du tissu, mais on s’en 
sert plus spécialement pour guider et étendre les étoffes de 
laine.

La figure 285 représente une machine à ouvrir et à déplier, 
avec batteurs, destinée à remplacer le battage à la main; les 
batteurs sont placés dans la direction du tissu, à une dis
tance convenable d’un œillet guide, et tournent en sens con
traire de l’étoffe ; des batteurs, le tissu passe par des rou-
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I-Tg . 283
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leaux à spirales qui l'étendent, et de ceux-ci, à la machine 
à sécher.

F ig. 285.
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MACHINES POUR APPRÊTER LES ÉTOFFES DE LAINE

Métier à trois cylindres. — Cet appareil est employé pour 
l’apprêt des mérinos et des cachemires. La figure 286 repré
sente une de ces machines, qui se compose de trois cylindres 
sécheurs parallèles, de 40 centimètres de diamètre. L’étoffe 
passe au-dessous du premier cylindre inferieur, remonte 
sur le cylindre supérieur, passe autour du troisième, et 
de là, guidée par un rouleau de direction, vient s’enrouler 
sur un rouleau de Lois commandé par un mouvement 
progressif ; le tissu est fixé sur un roule en avant de la 
machine ; l’arrivée de la vapeur et la purge se font du même 
côté. Les axes tournent sur des galets, ce qui rend le mou
vement très doux. L’ouvrier a sous la main le frein pour 
l’enroulage, et les clefs nécessaires pour la manœuvre de 
tous les robinets. L’étoffe, après doublage,-est humectée et 
reçue par la main de deux ouvriers, assis de chaque côté de 
l’appareil; ils doivent tendre l’étoffe, et l’étirer régulière
ment pour la maintenir à sa largeur, contrairement à l’effet 
des cylindres dont la traction étire l’étoffe en longueur ; l'un 
d’entre eux, ayant un doigt passé entre les doux lisières, les 
ramène sans cesse l’une vers l’autre pour les faire coïncider, 
avant l’enroulage sur le roule ; pendant ce temps, son com
pagnon surveille le pli du milieu, afin de faire le dos et 
d’assurer la régularité. Pour que l’apprêt soit complet, il 
faut trois passages au métier; le premier doit surtout répar
tir uniformément l’humidité, toujours inégale, de l’humcc- 
tage ; les cylindres ne doivent être chauffés que juste au 
point nécessaire pour vaporiser l’eau ; on laisse les pièces 
en repos pendant quelques heures et on donne un deuxième 
passage, à une température un peu plus élevée; on veille à 
ce que l’enroulage se fasse bien droit, de façon à maintenir le 
parallélisme des fils de trame et la perpendicularité des fils 
de chaîne, et on a soin que les tranches -du cylindre 
formées par l’enroulement soient bien régulières et bien
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planes, pour que la largeur soit constante. Les cylindres 
sont plus ou moins chauffés, suivant l’aspect qu’on veut 
donner à la pièce ; si elle doit être mate, il faut qu’elle soit 
encore humide à son dernier passage, car le frottement à sec 
sur les cylindres du métier donne toujours un certain bril
lant. Ces pièces sont même, par précaution, humectées plus 
abondamment.

Fig. 28C.

Après le passage au métier à apprêter, on laisse les rou
leaux en cave pendant un temps variable, suivant la nature 
de l’étoffe ; dans cette opération, la laine humectée et légère
ment chauffée devient très élastique ; et il devient facile, par 
la tension, de faire disparaître les fripures accidentelles; il 
faut, pour qu’elles disparaissent complètement, que le refroi
dissement s’opère lentement ; les fibres prennent alors une 
place définitive, et ne tendent plus à reformer les plis qu’on 
a fait disparaître.

Le genre d’apprêt varie avec chaque tissu et avec la
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mode, ce qui rend les opé
rations très compliquées 
et très différentes.

Le métier à trois cylin
dres présente les incon
vénients suivants : il dé
bite peu ; il ne donne 
qu’imparfaitement la 
laize.

Machine à apprêter, à feu
tre sans fin, avec machine à 
élargir Palmer (f i g . 287, 
288). — Cette machine 
est destinée à réaliser un 
certain nombre d’opéra
tions, et à produire l’ap
prêt en continu :

1° L’apprêt humide, au 
moyen d’un foulard;

2° Un commencement 
de séchage, si cela est 
nécessaire, par le passage 
du tissu dans une cham
bre chaude à rayonne
ment, ou sur deux ou 
trois tambours à vapeur 
disposés a d  h o c  ;

3° L’élargissement ou 
remise en laize des tis
sus, et le redressement de 
la trame à l’aide d’une 
machine Palmer ;

4° Un premier apprêt 
de finissage, obtenu par 
le passage de l’étoffe entre 
la surface extérieure d’un 
grand tambour, chauffé
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intérieurement par la vapeur, et celle d’un coursier mobile, 
en feutre, ou en toute autre substance, marchant d’une ma
nière continue avec la surface du tambour ;

l-'io. 288.

5° -Un enroulage spécial sur un tube perforé ; l’étoffe, ainsi 
enroulée sur ce tube, est ensuite vaporisée à la colonne, ce 
qui donné au tissu la souplesse, la main, en un mot le 
plomb, suivant l’expression adoptée par les praticiens.

Machine à apprêter de MM. Hannart frères. — Cette machine est 
destinée à remplacer la colonne à apprêter, qui est employée 
généralement dans les ateliers d’apprêt. Cette dernière opé
ration présente des inconvénients : l’eDroulement et le dérou
lement des tissus sont onéreux, les cylindres s’abîment et 
le travail est irrégulier. Cette machine se compose d’un tam
bour en métal, fixe ou rotatif, dont le cylindre est perforé ; 
sur la partie perforée, on fait passer deux draps sans fin 
superposés, et entre les deux draps se trouve intercalé le 
tissu à apprêter.
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La vapeur qui sort par les trous traverse le premier drapr 
puis le tissu à traiter, et est arrêtée à peu près par le 
deuxième drap. On obtient ainsi la vaporisation continue ; 
l’appareil est muni d’embarrages du côté de l’entrée dutissuT 
et dans certains cas, d’une boîte de vaporisation ou d’un 
appareil humectour, pour donner au tissu un commencement 
de traitement ; après quoi, celui-ci passe sur un rouleau 
tendeur, puis sur un élargisseur extenseur, qui précède 
immédiatement le tambour vaporiseur. Les manchons 
enveloppent environ la moitié de la surface supérieure du 
tambour. On peut disposer à la suite des cylindres sécheurs.

APPRÊTS DES DRAPS

Le drap fort, au sortir du foulon, est brut et a l’apparence 
d’un feutre cartonneux, bourru, irrégulier; les apprêts ont 
pour but de modifier cette apparence,.en soulevant à la sur
face des brins de laine pour les coucher uniformément dans 
le sens de la chaîne, de donner au drap l’aspect lisse et. 
soyeux qui le caractérise, en même temps que le moelleux, 
la souplesse et l’élasticité qui lui ont été enlevés par le fou
lage. La série des opérations constituant les apprêts se com
pose :

1° Du garnissage ou lainage, précédé d’un mouillage et de 
l’essorage du tissu ;

2° Du gitage ou strickage, qui a pour but de coucher les 
brins à la surface du drap ;

3° Du ramage, pour donner une largeur uniforme au 
drap ;

4° Du brossage ;
5° Du tondage;

' 6° Du décatissage ; .
7° De la mise en presse.

Garnissage ou lainage des draps. — Dans beaucoup de 
fabi’iques de draps, on se sert encore exclusivement de lai-
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neuses à chardons végétaux. Nous allons indiquer sommai
rement les opérations du lainage pour un drap fort,· par 
exemple pour le drap militaire.

La pièce bien moite est mise en contact avec du chardon 
végétal aux-trois quarts usé, ou m o r t i l l a g e , ou du chardon 
métallique très faible ; on commence par du chardon très 
émoussé, afin de ne pas énerver le drap en arrachant vio
lemment les poils de laine; il y a tout avantage, au contraire, 
à amener avec précaution tous les filaments à la surface du 
drap. On garnit énergiquement, moitié de tète à queue et 
moitié de queue à tête, rebroussant ainsi les premiers poils 
dans les laineries à deux tambours, marchant en sens inverse ; 
les deux opérations se font simultanément. Après ce pre
mier lainage, on procède à une première tonte de tête à 
queue, pour couper très ras tous les poils jarreux ou morts, 
qui, au lieu de se coucher sur le drap comme les poils 
soyeux, sont restés redressés. On remonte la pièce sur la 
lainerie, garnie de chardon très faible qu’on change deux ou 
trois fois au cours de cette deuxième opération, pour arriver 
à du chardon très mordant, vers la fin. On remet enfin le 
chardon le plus souple pour coucher le poil dans un seul 
sens, de queue à tête. On peut alors faire sécher la pièce. 
Lorsqu’elle est, sèche on la tond, d’abord de tête à queue, 
puis de queue à tête, et on recouche le poil sur la lainerie; 
on calandre et on décatit à la vapeur. Si l’on désire affiner 
davantage le drap, on répète plusieurs fois le garnissage, le 
tondage et le calandrage, en remouillant la pièce. A chaque 
fois, elle gagne en finesse.

La pièce ainsi traitée est livrée au rentrayage, opération 
qui consiste à boucher avec du fil de laine très fin les petits 
trous que peut présenter la pièce vue à la transparence du 
jour ; la pièce est ensuite apprêtée à la machine représentée 

\{fig. 295). Le drap est mis à la largeur voulue par cette 
machine, il perd sa raideur, prend du velouté et acquiert les 
qualités requises. Voici la suite des opérations que l’on fait 
subir à un drap intermédiaire, dans les fabriques d’Elbeuf: on 
commence par lui donner une dizaine de tours de mortillage ; 
on change le chardon, que l’on remplace par du chardon
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plus énergique, puis on fait passer sur la lainerie le môme 
nombre de fois que précédemment ; on remplace par un 
troisième chardon n'ayant servi que trois fois; enfin, on 
■ donne du chardon neuf ; on a soin, à chaque opération, 
d’arroser le drap pour bien coucher et lisser la laine, en don
nant du brillant à l’étoffe.

L’ensemble de ce travail porte le nom de première eau ; 
le drap est ensuite essoré à l’hydro-extracteur ou essoreuse 
au large, qui ne laisse que 30 à 350/0 d’eau, et séché dans les 
rames. Le drap séché est énoué. Cette opération secondaire 
consiste à retirer les nœuds, les ordures, etc., qui peuvent 
être restés attachés à l’envers du drap foulé. Si on ne les 
enlevait pas, quand la partie du drap à laquelle ils sont fixés 
passerait entre la lame et la table de la tondeuse, toute la 
laine, dans cette partie, serait rasée jusqu’au tissu, dont on 
pourrait compter les fils. On ferait ce que l’on appelle une 
r o n g e u s e .  Il faut que le drap soit très propre à l’envers avant 
d’être soumis au tondage.

Le tondage est une opération qui consiste à diminuer, sur 
le drap, la longueur des poils étirés à la surface du tissu par 
le chardon, sur la lainerie.

Quand le drap a été ainsi tondu, de manière à ne laisser 
de hauteur de laine que celle reconnue suffisante par l’expé
rience, on le fait brosser et on le soumet à un nouveau lai
nage. On lui donne alors une deuxième eau, en suivant 
la môme série d’opérations que précédemment. Cette 
deuxième eau se compose de cinq à six chardons ; à chaque 
chardon, on donne généralement dix tours. Après essorage, 
séchage, énouage, on tond de nouveau le drap.

Aux draps ordinaires les plus fins, on donne quelquefois 
une troisième eau, pour diminuer le grain du drap et adou
cir l’étoffe. Dans ce cas, on ne travaille qu’avec du chardon 
très faible. Après cette troisième eau et l’essorage, on rame 
le drap sur la machine à ramer; on le tond à l’envers après 
le ramage, pour enlever les filaments répandus à la surface 
de l’étoffe brute ; on lui fait subir une série de coupes à l’en
droit, et l’on passe à l’operation du pressage. i '
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Machines à brosser. — Ces machines servent à brosser les 
draps 289) après la tonte ; elles se composent d’un ou 
de deux tambours cylindriques, garnis de brosses montées 
sur des bâtis en fonte et recevant un mouvement de rota
tion par courroie ; le drap est attiré par un rouleau garni de

panne attractive, et un système de rouleaux donne la ten
sion nécessaire. Les brosseries sont disposées pour travailler 
à la vapeur ou à sec; dans le premier cas, le drap est soumis, 
à son entrée dans la machine, à l’action d’un jet de vapeur; 
enfermant le robinet, la brosseuse fonctionne à sec.

Machine à velouter [fig . 290). — Elle est destinée à relever ou 
dresser verticalement toutes les fibres produites par le lainage; 
le but de cette opération est de rendre le tissu plus épais,, 
plus moelleux et plus chaud; un seul passage sur la machine 
suffit pour donner le résultat voulu. La velouteuse s’applique 
au traitement de tous les articles grattés, aussi bien en laine 
qu’en coton ; les tissus de laine se veloutent mouillés, aux
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trois quarts essorés ; la machine doit être installée à l’entrée 
d’une sécheuse-rameuse.

L’effet du veloutage s’obtient en faisant passer le tissu sur 
l’arête d’une espèce de table en fonte (fig . 290), où il est sou
mis à l’action d’un cylindre garni de cardes très douces, qui 
relèvent le duvet ; un système de rouleaux sert à donner au 
tissu la tension nécessaire; à la sortie se trouve un plieur.

Pour les draps, après le séchage sur rame, on leur donne 
quelques coups de tondeuse; ensuite, on les passe séchés à 
la velouteuse, mais dans le sens contraire à celui du pas
sage mouillé; on obtient un velours parfait et bien régulier; 
pour débrouiller une étoffe dont le dessin ou la couleur ne se 
découvrent pas bien, il suffit de la passer à la machine à sec. 
Il en est de même pour les draps dont le poil est collé après 
le séchage.

Machine à ratiner et à onduler. — Servant à l’apprêt des 
draps ondulés, moutonnés et frisés, cette machine, repré
sentée figure 291, se compose d’une table creuse en fonte, 
parfaitement dressée et recouverte de panne, au-dessus 
de laquelle se trouve une deuxième table en bois garnie 
comme la première, et pouvant être serrée à volonté au
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moyen de vis, pour exercer sur le tissu la pression néces
saire. Cette table mobile est maintenue entre deux glissières 
•qui la guident pendant ses mouvements. Un mécanisme 
lui imprime un mouvement d’oscillation circulaire, ou bien 
d’avant en arrière et d’arrière en avant. Dans le premier

cas se produit l’apprêt dit frisé, et dans le second, celui dit 
ondulé. En réglant la course de la table mobile qui frotte 
l’étoffe, et en conservant au poil le degré de tondage voulu,' 
on obtient des effets variés de frisage.

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



496 APPENDICE DU CHAPITRE VI

APPRÊTS DES DRAPS DE FANTAISIE, MÉRINOS, ARTICLES 

DE ROUBAIX, MOUSSELINES DE LAINE IMPRIMÉES

Pour les draps de fantaisie, on supprime le garnissage; 
la pièce est à plusieurs reprises soumise au grillage, pour 
brûler Içs poils non feutrés qui se trouvent à la surface du 
tissu ; puis, on calandre et on décatit.

Apprêts des mérinos, articles de Roubaix, Reims. — L’apprêt 
des mérinos se fait sur les métiers à trois cylindres.

Pour les autres étoffes moins délicates, telles que les 
armures, les diagonales, et même, dans certains pays, pour 
les mérinos, on fait l’apprêt sur rames apres l’humcctage.

L’apprêt des tissus légers, comme les barèges, les gazes, 
se fait aux métiers de Saint-Quentin, qui sont des rames 
fixes avec pinces mobiles.

Certaines étoffes, comme les articles de Roubaix et cer
tains articles de Picardie, exigent un apprêt spécial destiné à 
leur donner de la lourdeur et plus de soutien.

Cet apprêt se donne avec les foulards gommeurs ; sa com
position varie suivant la nature de l’étoffe, le genre de la 
laine, la contexture du tissu et l’aspect que l’on veut don
ner à celui-ci ; finalement, il se compose en général de géla
tine, de gomme arabique, de glycérine, fécule, doxtrine, 
glucose. Les pièces sont ensuite soumises à l’appareil à 
apprêter, à feutre sans fin, muni d’un, élargisseur Palmer, 
décrit figures 287, 288.

Certains tissus sont vaporisés à la colonne, au moyen d’un 
appareil semblable à celui décrit figure 303; suivant leur 
genre, les pièces subissent alors l’opération du calandrage ; 
enfin, pour donner aux tissus le lini et le toucher néces
saires, on les soumet à une pression énergique, à la presse 
hydraulique ou aux presses à chaud continues et, suivant 
la demande, on décatit le tissu pour lui enlever le lustre. 
Ces diverses opérations se répètent autant de fois qu’il est 
nécessaire pour .obtenir l’effet demandé.
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Pour les mousselines de laine imprimées, les pièces ter
minées sont passées à une rame spéciale munie, à son entrée, 
d’un appareil de vaporisation destiné à produire l’humectage, 
et un séchage avec augmentation de la laize ; les pièces sont 
ensuite enroulées et soumises à la presse hydraulique à 
chaud, avec encartage,̂ ou à la presse continue.

. Machine à doubler les tissus (ftg . 292). — Cette machine se 
compose de deux bâtis ; le premier porte le rouleau dérou-

Fig. 292.

leur et supporte la base d’une table inclinée, en forme de 
triangle, dont le sommet repose sur le deuxième bâti ; de 
l’extrémité de Cette table partent deux règles inclinées, diri-

32
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gées dans un plan perpendiculaire à la table L’étoffe 
est pliée sur la table; l’extrémité de la pièce pliée passe à 
travers les deux règles guides, et entre deux cylindres de

F ig . 293.

pression commandés par des engrenages ;■ de là, l’étoffe est 
soumise à l’action d’une plieuse. Entre l’extrémité delà 
table et les règles guides se trouve un petit rouleau, sur
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lequel passe le milieu de la pièce, qui peut tourner tantôt 
dans un sens, tantôt dans l’autre, par l’intermédiaire d’une 
courroie, d’une poulie, d’un arbre et d’un volant placé sous 
la main de l’ouvrier, lequel peut ainsi, en déplaçant le mi
lieu de la pièce, maintenir la juxtaposition parfaite des 
lisières.

La figure 293 représente une machine à doubler, construite 
parM. Grether, et présentant une disposition différente, facile 
à comprendre par l’examen de la figure. Cette machine est 
munie, de plus, d’un appareil à métrer qui se compose d’un 
arbre oblique, commandé par des roues d’angle, commandées 
elles-mêmes par le cylindre sur lequel s’enroule l’étoffe; à 
l’extrémité de cet arbre se trouve une vis sans fin, actionnant 
une roue héliçoïdale qui porte une aiguille indiquant le 
métrage.

Machine à former et fixer les dos des tissus doublés. — Cette 
machine (fu j. 294) se compose de deux cylindres en tôle

F i g . 294.
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d’acier, chauffés intérieurement par la vapeur, et supportés 
par deux bâtis en fonte; chacun de ces cylindres est entouré 
partiellement d’un feutre sans fin, que l’on peut tendre et 
régler à volonté au moyen de rouleaux mobiles.

Ces deux cylindres ne sont pas commandés directement, 
mais entraînés par le frottement des feutres ; ceux-ci re
çoivent leur mouvement de rouleaux d’appel, commandés 
par des courroies. Chacune des faces du tissu est en contact 
avec l’un des cylindres, de sorte que l’étoffe se trouve apprê
tée des deux côtés à la fois. La figure représente une' de 
ces machines, combinée avec une machine à doubler ; le 
pliage à la baguette peut se faire immédiatement derrière la 
machine.

Pliage à la baguette. — Le pliage à la baguette se fait sur 
une table, sur laquelle sont disposées quatre tringles per
pendiculaires, représentant un rectangle dont les côtés 
longs correspondent à la longueur que l’on veut donner aux 
plis de la pièce, et les deux autres côtés, à la largeur de celle- 
ci. Si l’on déroule une pièce doublée et qu’on la pose sur 
la table, la première longueur couvrira la surface du rec
tangle comprise entre les quatre tringles ; si l’on met une 
tringle en dehors des deux çleruièrcs tringles fixes, opposées 
à l’extrémité de l'étoffe, et qu’on replie celle-ci sur elle- 
même, on formera un deuxième pli, retenu par une 
deuxième tringle transversale, placée à l’autre extrémité 
du rectangle; en continuant ainsi à mettre une tringle de 
chaque côté, on pliera toute la pièce à l’état double ; l’opéra
tion terminée, il suffira de retirer les tringles. Ce moyen 
est employé pour les étoffes de laine principalement. La 
figure 294 représente clairement ce mode de pliage.
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M A CH IN ES A P R E S S E R

Presse à chaud continue. — Cette machine est destinée à sup
primer en partie la mise en carte, qui exige une main- 
d’œuvre considérable : chauffage des cartons, encartage, 
mise en presse, désencartage. Les cartons se détériorent, les 
tissus restent des journées entières sous pression, ce qui 
exige des batteries de presses nombreuses, La presse conti
nue se compose d’un cylindre chauffé, tournant dans une 
cuvette métallique également chauffée, et sur laquelle il 
vient s’appuyer fortement.

Ce cylindre est en fonte dure, poli et brillant comme une 
glace ; il repose par ses tourillons sur deux forts bâtis en fonte, 
et occupe une position fixe. La cuvette placée, au dessous 
repose sur un sommier en fonte, porté par deux pistons 
hydrauliques qui permettent d’appuyer fortement la cuvette 
sur le cylindre; en donnant la pression par l’intermédiaire de 
la cuvette, on la répartit d’une façon bien uniforme sur toute 
la largeur de la pièce, et le cylindre, étant fixe, n’est plus 
influencé par le poids de l’engrenage de commande. La pres
sion hydraulique pour grosse draperie est de 40.000 kilo
grammes, réglable au manomètre, ce qui permet de donner 
toujours la môme pression pour les mêmes tissus.

La cuvette est composée d’une masse de fonte revêtue d’une 
plaque de métal blanc très dur, fixée seulement sur l’un 
des côtés dans le sens de la rotation du cylindre, l’autre 
côté restant libre et permettant à la feùille de se dilater ; 
on évite ainsi tout plissement de la plaque, et cette plaque 
est facilement remplacée si l’introduction d’un corps dur 
vient à la rayer. Le tissu, passant entre le cylindre poli et 
cette cuvette également polie, acquiert le brillant des deux 
surfaces avec lesquelles il est en contact; l’apprêt à donner 
aux tissus devant varier suivant leur nature et leur compo
sition, on fait varier la pression et la température ; une fois 
cet apprêt obtenu, l’apprêteur, ayant pour guide son mano-
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mètre et le cadran gradué du détendeur de vapeur, est tou
jours sûr de donner le même apprêt.

Le chauffage du cylindre et celui de la cuvette sont indé
pendants, ce qui permet de donner un apprêt différent aux 
deux faces du tissu. A la sortie de ces presses à chaud, on 
monte fréquemment un ventilateur pour refroidir la pièce, 
de même qu’à l’entrée, on peut disposer un vaporisateur.

Fia. 29ü.

La figure 295 représente une presse à chaud continue, à 
pression hydraulique et à feutre sans lin, pour le traitement 
des lainages fantaisie et nouveautés, articles de Reims et de 
Roubaix. Un feutre sans fin, disposé sur un jeu de rouleaux, 
passe entre la cuvette et le cylindre, en marchant à la 
même vitesse que ce dernier ; il soutient le tissu, qui reçoit 
simplement une action de pression, sans subir aucune traction, 
pouvant déformer les tissus légers auxquels' cette presse 
est destinée; Ce même appareil peut servir pour la draperie,
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en retirant le feutre. En général, ces appareils donnent un 
brillant et un toucher que l’on ne pouvait obtenir que par 
une mise en presse prolongée ; enfin, on peut faire varier 
la nature de l'apprêt en faisant varier la température, la 
vitesse et la pression ; mais ces appareils n’ont pas supprimé 
entièrement la mise en carte, ils ont seulement réduit de 
moitié les opérations de l’encartage.

Fig. 296. , . . .

La figure 296 représente une presse continue à cylindres, 
employée pour l’apprêt des draps, et construite par Ml\l. Cros- 
set et Débatisse, de Yerviers. La pression de la cuvette est 
obtenue au moyen d’un arbre en acier traversant là machine,
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sur lequel sont cales deux excentriques agissant par com
pression de chaque côté de la cuvette. Avec cette combinai
son, on obtient une pression fixe comparable à celle obtenue 
par pression hydraulique; par une disposition spéciale, les 
lisières de l’étoffe peuvent à volonté rester sous le cylindre, 
ou bien en dehors de la pression. L’appareil est muni, à l’en
trée, d’une brosse mécanique, d’un tube vaporisateur pour 
humecter le tissu, et d’un plieur à la sortie. <

Machine à apprêter, à cuvette et à feutre sans fin ou doubliér, de 
M. Decoudun. — Cette machine (f i g . 297) se compose essen
tiellement d’un cylindre C tournant dans une cuvette. Ce 
cylindre et cette cuvette ont le même diamètre d’alésage, et 
sont tous deux chauffés par la vapeur.

Ils sont en fonte, parfaitement dressés et polis sur toute 
leur surface. La cuvette est portée par deux bâtis robustes 
en fonte, dont l’un est en deux parties, pour faciliter la mise 
en place d’un feutre ou doubliér sans fin. Le cylindre est 
porté par ses tourillons sur des coussinets montés sur des 
glissières D dans les bâtis, et reliés à un dispositif de vis et 
de ressorts, assurant avec précision le contact et la pression 
plus ou moins énergique de ce cylindre dans la cuvette.

Sur ce cylindre, deux rouleaux A et B, entourés d’une 
forte épaisseur de tissu, sont fortement appuyés par des 
leviers et des contrepoids.

La machine est munie de rouleaux F, F, II, II de guidage, de 
tension et de réglage du feutre ou doubliér, d’un embar- 
râge, d’un rouleau d’appel et d’un plieur L du tissu ; elle peut 
recevoir, en outre, un vaporisateur sur une barre à élargir. 
La commande est donnée par des engrenages à longues 
dentures, et des poulies avec un embrayage à friction, 
actionné par un treuil de manœuvre, à l’avant et sur toute la 
largeur de la machine.

La machine ainsi disposée peut effectuer différents genres 
d’apprêts :

Io Avec le feutre ou douhlier sans fin, le cylindre frottant 
dans la cuvette, on, obtient un apprêt mat', sans brillant, 
pour lainages et tissus fantaisie, genre Roubaix et Reims ;
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2° Avec le doublier, mais le cylindre ne touchant pas la 
cuvette ; celle-ci n’agit que par sa chaleur rayonnante, pour 
cuire et sécher l’apprêt ;

Fio. 297.

3° Sans le doublier, le tissu lui-même frotte dans la cuvette
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et reçoit un apprêt brillant, glacé d’un côté (satins et soie 
ries de Lyon) ;
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4° Sans le doublier, on peut avec une forte pression apprêter 
egalement les gros draps de laine, les feutres.

La machine se prête, en outre, à diverses autres disposi
tions : garnir les rouleaux de pression du cylindre d’une toile 
s’enroulant sur l’un des rouleaux, se déroulant sur l’autre, 
avec ou sans doublier, pour apprêt mat des deux côtés, 
apprêt brillant d’un côté et mat de l’autre, etc.

Presse cylindrique à double coussinet. — Cet. appareil, em
ployé en Allemagne, représenté^. 298), est caractérisé par 
l’emploi de deux cuvettes creuses qui entourent le cylindre 
central. Ces cuvettes sont supportées par deux forts bâtis en 
fontê  et enveloppent les trois quarts du cylindre central ; 
le tissu à presser est exposé à la chaleur et à la compression, 
pendant un parcours égal aux trois quarts de la circonfé
rence du cylindre central. Les deux parties de la cuvette 
MM, chauffées à la vapeur, reposent sur deux bâtis B, B, qui 
peuvent s’écarter ou se rapprocher à volonté, au moyen 
d’un fort ressort F, deux fois coudé, qui comprime plus ou 
moins les cuvettes contre le cylindre.

La pièce passe à travers un embarrage 0 ; puis, au coïitact 
de la brosse Z, l’envers passe sur l’autre brosse L. L’étoffe 
passe ensuite sur des rouleaux élargisseurs, pénètre en Y 
•sur le cylindre C et les cuvettes M, et ressort en P.

Là pression est donnée par l’intermédiaire des cuvettes, 
au moyen de la vapeur ou d’une pression hydraulique.

Presse de M. Leachman, de Leeds { f y .  299 et 300). — Dans 
cette presse, qui est à la fois hydraulique et à vapeur,'le 
drap, arrivant par le bas, passe entre les plaques chaudes, 
qui montent et descendent pour donner la pression voulue, 
et s’enroule ensuite sur les cylindres que l’on voit en haut de 
la machine. Les deux opérations ne peuvent se faire simul
tanément, et il faut que les plaques chaudes et le mécanisme 
d’enroulement aient un mouvement intermittent alternatif. 
Dans les deux cas, le mouvement est entièrement automa
tique, de telle sorte que le drap passe des rouleaux d’ali-
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mentation aux rouleaux supérieurs de la machine, sans qu’il 
soit nécessaire de produire aucun travail.

• Un homme et un apprenti suffisent pour surveiller la 
marche de la machine.

Examinons le fonctionnement de cet appareil : A est un
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cylindre à vapeur, où celle-ci n’est admise qu’au-dessous du 
piston, par un tiroir actionné par le levier B, recevant son 
mouvement de la came G.

Lorsque le galet E ne se trouve plus soutenu par là 
came en F, le contrepoids G appuie sur le levier d’une sou
pape. H à double siège, qui fait communiquer la pompe P

F ig . 300.

avec le tuyau I, et ferme le passage dans le tuyau Q. Le 
soulèvement du plateau de la presse se fait à l'aide d’un pis
ton compound, consistant en un petit piston se déplaçant 
dans un autre plus grand. Le premier a une force suffisante 
pour soulever le plateau, les plaques chaudes et le grand 
piston, et les mettre en contact avec le drap ; à ce moment, 
le grand piston entre en action, et exerce sur le drap la près-
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sion nécessaire pour lui donner le lustre voulu. Le tuyau I 
amène l’eau sous le petit piston, et le tuyau Qsous le grand. 
Pendant la première partie de la course ascendante de ce der
nier, c’est-à-dire pendant qu’il est soulevé par le petit piston, 
il est nécessaire de ne pas laisser le vide se produire derrière 
lui ; c’est à cela que sort la soupape M, qui laisse arriver 
l’eau d’un réservoir élevé dans le grand cylindre. A ce 
moment, la came, continuant à tourner, présente la saillie 
O en contact avec le galet E, qui se trouve soulevé, et par 
un effet inverse du précédent, agissant sur la soupape H, 
ferme I et ouvre Q, qui met en communication la pompe P 
avec le grand cylindre ; la pression exercée alors sur le drap 
est considérable, et en même temps, comme elle est plus 
élevée que celle de la colonne d’eau venant du réservoir, la 
soupape M se ferme.

Le tiroir étant alors ouvert en grand, mais la came con
tinuant son mouvement de rotation, et ouvrant l’orifice 
d’échappement par l’oscillation du levier B, pour faire des
cendre le plateau k  et les plaques chaudes N en môme 
temps que le mécanisme d’enroulement, voici ce qui va se 
produire: la saillie R de la came, soulevant le galet qui ouvre 
la soupape M, donne aussi passage à l’eau sous pression ; sur 
le plateau de la presse, se trouve un arrêt qui met en 
mouvement le mécanisme d’enroulement lorsque le plateau 
descend, et le déclanche en arrivant au bas de sa course. 
Les petits rouleaux par lesquels l’étoffe est menée d’avant 
en arrière, sont actionnés par un pignon visible sur la 
figure 300, ce qui donne un mouvement intermittent com
mençant après la pression donnéeau drap, et finissant lorsque 
celle-ci recommence sur une autre série de plis do l’étoffe. 
On apprête deux pièces à la fois.

P R E S S E  H Y D R A U L IQ U E , EN CA R TA G E

Pour donner à certains tissus le fini et le toucher néces
saires, il faut les soumettre à une pression énergique. C’est
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le rôle des presses hydrauliques. Cette manutention joue un 
rôle très important dans le traitement des tissus, et se trouve 
en partie remplacée par l’action des presses à chaud conti
nues, que nous venons de décrire.

L’étoffe préalablement 
doublée est pliée, encore un 
peu humide, entre des feuil
les de carton ayant la ré
sistance et l’élasticité du 
cuir, et le poli d’une surface 
métallique. La pièce estalors 
portée sous la presse hy
draulique, où elle subit, 
suivant son genre, une près- ‘ 
sion à chaud ou à froid. La 
pression à chaud s’obtient 
en intercalant de distance 
en distance entre les, car
tons, des plaques de fonte 
chauffées dans un four à 
coke, ou dans un appareil 
chauffé par un serpentin de 
vapeur; on protège le tissu 
contre leur chaleur au 
moyen de plaques en tôle 
très légères, entre lesquelles 
reposent les plaques chaudes.
Les pièces sont laissées sous 
pression pendant dix ou douze heures.

La figure 301 représente une presse hydraulique à plaques, 
avec tuyaux de vapeur articulés. Cette presse se compose 
d’une série de plaques creuses, disposées de telle façon 
qu’elles jouent entre les bâtis ; on y dépose les pièces encar
tées ; toutes les plaques sont reliées entre elles par des tubes 
mobiles, dans lesquels on peut faire circuler de la vapeur 
qui les chauffe. L’opération terminée, on peut faire circuler 
de l’eau froide à l’intérieur des plaques.

F ig . 301.
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Machine à chauffer les feuilles de carton. — Enfin, pour cer
tains tissus, on chauffe les feuilles de carton interposées 
entre les plis de l’étoffe, au moyen de la machine représen
tée [jig. 302), qui se compose d’un cylindre de cuivre d’un 
grand diamètre, chauffé par la vapeur et entouré d’un feutre 
sans fin. Les cartes, introduites entre le cylindre et le feutre 
sans fin, s’échauffent et acquièrent, par un seul passage, la 
température nécessaire pour donner un bon apprêt ; intro
duites d’un côté, les cartes sont entraînées par le- feutre 
autour du cylindre et sortent chaudes du même côté. Dans

les ateliers d’apprêt où la production est très importante, 
le nombre de presses nécessaire serait très considérable ; on 
supplée à son insuffisance par l’emploi d’un appareil dit 
fausse presse. Cet appareil se compose de deux fortes plaques 
en fonte, reliées par quatre longs boulons, entre lesquelles 
on introduit les tissus à presser. La plaque supérieure peut, 
en glissant sur les boulons, se rapprocher de la plaque infé
rieure. Le tout est monté sur quatre petites roues, pour pou
voir être déplacé facilément.

La fausse presse, remplie de drap, est introduite dans la 
presse hydraulique, et, après qu’on adonné toute la pression 
nécessaire, on serre les quatre écrous destinés à maintenir
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la distance entre les deux plaques de l’appareil, et par con
séquent, à conserver la pression donnée au drap. Le chariot 
peut alors être retiré de la presse hydraulique, qui devient 
libre.

APPAKEILS A DÉCATIR

Le décatissage a pour effet de faire disparaître le cati ou 
lustre dû au pressage, d’empêcher l’eau de produire des 
taches à la surface du drap trop apprêté, et, enfin, d’éviter les 
rétrécissements qui seraient produits par la même cause.

L’opération consiste à faire traverser le drap, générale
ment par de la vapeur à basse pression qui l’imprègne com
plètement.

Le décatissage doit, suivant l’étoffe, la laisser brillante ou 
la rendre mate. La vapeur sèche et à pression élevée con
vient aux étoffes décaties avec brillant ; pour les étoffes aux
quelles on veut donner du mat et de la douceur, il faut de 
la vapeur à basse pression.

L opération, très simple, se fait généralement sur la table à 
décatir, formée d’une table creuse en fonte recouverte d’une 
plaque de cuivre perforée. L’étoffe est disposée sur cette 
table par plis de 2 mètres ; au-dessus de l’étoffe se trouve 
un plateau exerçant une pression plus ou moins forte, par 
l’intermédiaire de deux vis ; les plis extrêmes ne sont pas 
pressés, car ils laisseraient des marques impossibles à faire 
disparaître. La vapeur arrive à l’intérieur de la table, et se 
dégage par de petits trous à travers les plis du drap, que l’on 
a soin de recouvrir d’une flanelle pour mieux concentrer la 
vapeur ; on répète ensuite l’opération en changeant la posi
tion des plis. On laisse l’étoffe une heure sous l'influence de 
la vapeur et de la pression, après la fermeture du robinet 
d’arrivée de vapeur.

La figure 303 représente une machine à décatir à rouleau, 
qui offre l’avantage d’éviter les plis ; le drap est enroulé 
sur un cylindre en cuivre perforé, au moyen d’une machine

33
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à enrouler; il est ensuite recouvert (l'un molleton. Apres 
quoi, le rouleau est fixé sur une cuvette dans laquelle on 
fait arriver la vapeur; on n’introduit celle-ci dans le cylindre 
perforé monté sur la cuvette qu’après que cette dernière est 
chauffée, et que la vapeur condensée a été déchargée ; on 
envoie par ce moyen de la vapeur bien sèche dans le cy
lindre.

Quand la vapeur a pénétré dans le drap, on laisse l'étoffe 
pondant deux heures à l’action de la vapeur et de la pression

Fir.. 303.

produite par l’enroulement. La machine à enrouler se com
pose d’un rouleau do bois, sur lequel on enroule d’abord le 
tissu, qui, de là, est fourni au cylindre creux. Un frein placé 
sur le cylindre de bois a pour effet de donner plus ou moins 
de tension au tissu.

De nombreux appareils ont été proposés pour le décatis
sage ; ceux précédemment décrits se rencontrent dans presque 
toutes les usines.

La figure 304 représenté un appareil à décatir en continu, 
de M. Sarlert. Il arrive fréquemment que, dans les décatis- 
soirs actuellement en usage, l’eau provenant de la conden-
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sation de la vapeur pénètre le drap feutre et les tissus à 
décatir, ce qui produit des taches et abîme les couleurs.

L’appareil représenté (fig.
304) est destiné à obvier 
à ces inconvénients. Il se 
compose de deux cylindres, 
a , b, chauffés à la vapeur; 
le cylindre «est perforé ; sur 
ces deux cylindres passe un 
premier drap feutre sans 
fin.

Sur le tambour perforé a 
passe un second drap im
perméable ; le tissu à traiter 
T passe entre le drap feutre 
et le drap imperméable.

Il résulte de cette dispo
sition que le drap feutre, 
qui a passé sur le cylindre a 
et se trouve saturé d’eau de 
condensation, est séché sur 
le cylindre b avant de tou
cher de nouveau le tissu en 
traitement ; e et f  sont des 
rouleaux de tension destinés
à tendre, les draps ; la vapeur pénètre par l’axe creux du 
tambour «, imprègne le drap feutre et agit sur le tissu en 
traitement.

APPAREILS POUR GLACER, L U STR E R , SA TIN ER. ----- CALANDRES

CYLINDRES ET  MANGLES

Les calandres pour étoffes sèches servent à satiner les 
tissus de coton, laine et coton, laine, soie, lin, jute et les per
calines de relieur. On peut les diviser, suivant l’effet qu’elles 
doivent produire, en cinq catégories principales : calandres à
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satiner, calandres à satiner et à donner le mat, calandres à 
satiner et à finir, calandres à frictionner et calandres à 
gaufrer.

1° Les calandres à satiner se composent do trois rouleaux 
ou plus, dont deux sont en papier et un en fer, pouvant être 
chauffé; ce dernier est placé entre les deux premiers ;

2° Les calandres à satiner et à donner le mat ont, en géné
ral, quatre ou cinq rouleaux ; le rouleau inférieur, servant à 
supporter les autres, peut être chauffé à la vapeur; silr celui- 
ci reposent deux ou trois rouleaux en papier ou en coton, et 
en haut se trouve un cylindre en fonte durcie pouvant être 
chauffé ; ’

3° Dans les calandres à satiner et à finir, on emploie des 
cylindres en fonte durcie, des rouleaux en papier cl, en coton. 
Le nombre de ces rouleaux et leur position dans la machine 
varient suivant le genre de tissu auquel doit servir la 
calandre. Dans ces calandres, la vitesse des rouleaux reste 
toujours la même, parce qu’il n’y en a*qu’un seul qui soit 
commandé et qu’il entraîne tous les autres ; la vitesse du 
tissu est égale à celle des rouleaux ;

4° Dans les calandres à frictionner, les rouleaux n’ont pas 
1 la môme vitesse : celle des deux rouleaux inférieurs est égale 
à celle du tissu qui les traverse, tandis que le cylindre en 
fonte durcie marche plus vite ; par suite, le tissu, qui passe 
entre le rouleau en papier et le cylindre en fonte durcie, est, 
satiné avec plus ou moins de frottement;

5° Les calandres à gaufrer sont à deux ou trois rouleaux : 
un rouleau inférieur en papier et un rouleau supérieur en 
acier et gravé ; ou bien trois .rouleaux : un rouleau en acier 
gravé, entre deux rouleaux en papier.

Le calandrage ou cylindrage à chaud ou à froid a pour 
but de donner un lustrage plus ou moins complet à la sur
face du tissu, en produisant l’écrasement des fibres. Toutes 
çes machines à calandres se composent de cylindres com
presseurs, dont les dispositions varient suivant la nature et 
le degré de lustre que l’on veut produire. '

Quand on passe une pièce entre un cylindre de métal et 
un cylindre en papier, avec pression faible, on obtient un
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apprêt mat, uni, sans lustre ; plus on augmente la pression, 
plus on augmente le lustre. Si l’on emploie un cylindre 
chauffé, on obtient plus de brillant qu’avec les cylindres à 
froid ; la chaleur du cylindre, en séchant l’étoffe, lui donne 
beaucoup plus de main.

Pour obtenir des apprêts mats, sans aucun lustre, on 
entoure les rouleaux d’une chemise de cretonne, faisant dix 
à douze fois le tour du cylindre; enfin, pour obtenir un 
toucher très doux, on recouvre le cylindre du milieu d’un 
drap sans fin que l’on tend à volonté.

Les calandres peuvent être divisées en deux groupes prin
cipaux: les calandres pour étoffes sèches et les calandres 
pour étoffes mouillées.

Fin. 303.

Les effets obtenus avec les calandres varient selon : 1° le 
chauffage des cylindres; 2° l ’humectage; 3° les^poids dont
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on charge les leviers ; 4° la vitesse de l’appareil ; 5° enfin, 
la composition des apprêts.

Les calandres se composent de rouleaux horizontaux, dont 
les coussinets sont échelonnés les uns au-dessous des autres 
dans deux fortes coulisses verticales. Ces appareils varient 
par le nombre et la nature des rouleaux.

Calandre à chaud à trois rouleaux. — La figure 305 repré
sente un modèle de calandre à chaud à trois rouleaux, qui 
se compose d’un cylindre intermédiaire en fonte dure, polie, 
placé entre deux cylindres de papier ou de coton comprimé; 
la pression est obtenue par un système de leviers arti
culés. Le cylindre de fer ou de fonte est chauffé à la vapeur; 
la commande des cylindres se fait par engrenages.

Grande calandre à cinq rouleaux (fiff- 306j. Elle se corn-
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pose de deux cylindres en coton spécial, d’un cylindre en 
acier pouvant être chauffé, d’un cylindre en papier et d’un 
cylindre de soutien en fonte. La pression se règle par leviers 
à bascule; elle peut être exercée sur la totalité ou, à volonté, 
sur une partie des cylindres.

Une disposition spéciale permet d’enlever instantanément

F ig .  307.

\
la pression. La commande est faite par un embrayage à 
friction; la calandre est munie d’un mouvement d’enroulage 
et de déroiffage ; elle peut être disposée pour produire la 
friction.

Le mouvement de friction s’obtient en faisant tourner le 
cylindre de métal plus rapidement que le cylindre de papier 
sur lequel il repose ; le premier développe une fois et demie 
plus que le second ; la friction est d’autant plus forte que la dit-
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férence de vitesse des rouleaux est plus grande. La figure 307 
représente une calandre à froid pour apprêt satin. Cette ca
landre est employée concurremment avec le beetle. Le rouleau 
supérieur est en papier, celui du milieu en coton, et le rou
leau de fond est en fonte; la pression est donnée au moyen 
de vis de serrage, surmontées de volants à poignée ; la ma
chine est commandée par un puissant moteur angulaire.

F ig . 308.

La figure 308 représente une calandre à friction de 
grande puissance, destinée à produire un apprêt fortement 
glacé, par exemple pour les percalines de relieur. Elle se 
compose d’un rouleau supérieur, en fonte durcie, chauffé au 
gaz ou à la vapeur. Avec la vapeur on n’obtient pas un 
chauffage suffisant ; il faut chauffer le cylindre de friction au
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gaz. Le rouleau du milieu est en papier ou en coton, et le 
rouleau de fond en fonte; la pression est donnée par vis, 
disposition préférée pour les fortes pressions ; des tringles 
enfer de suspension, ajustées au bloc supérieur, permettent 
de soulever le rouleau supérieur pendant les arrêts; les 
bâtis sont munis d’embarrages, d’appareils de déroulage cl 
d’enroulage, et de roues à friction; le pignon intermédiaire, 
donnant la friction, est disposé sur un tourillon de longueur 
double, permettant de dégrener la friction et de transfor
mer l’appareil en calandre ordinaire. *

Un petit cylindre, sur lequel sont enroulés quelques mètres 
de tissu de laine épais, permet de nettoyer continuellement 
et automatiquement le cylindre frictcur, 'pour empêcher les 
duvets ou autres impuretés de s’y attacher, et éviter de 
tacher le tissu traité dans la machine. La commande est 
donnée par un fort moteur, dont on peut faire varier la 
vitesse. 1 - .

La figure 309 représente une calandre à cinq rouleaux, 
pour apprêt satin,;à pression hydraulique.

Le but de cet appareil est de remplacer l’action du beetle. 
ou d’en réduire la durée, pour des tissus destinés à recevoir 
un apprêt moelleux et: brillant. La machine est disposée 
pour pouvoir travailler comme calandre à cinq rouleaux, 
avec pression par levier, ou avec pression hydraulique pour 
l’enroulage sous pression. ,

Les rouleaux sont disposés dans l’ordre suivant : 1° rou
leau supérieur en coton ; 2° rouleau en fonte (chauffé) ; 3° en 
coton ; 4° en coton; 5° en fonte.

L’opération dite Jacking consiste à enrouler le tissu, 
après son passage entre les trois rouleaux inférieurs, sur 
une bobine intercalée entre les troisième et cinquième rou
leaux, à la place du rouleau en fonte. Par ce traitement, les 
tissus unis reçoivent un moiré spécial, semblable à celui 
de la mangle, en môme temps qu’ils sont satinés.

Quand la calandre doit être employée à cette opéra
tion spéciale, le deuxième rouleau en fonte est enlevé, et Ja 
pression par levier remplacée par la pression hydrau
lique ; cette dernière est produite par une paire de cylindres
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hydrauliques, disposés au-dessus des bâtis, et d’une pompe 
à, main. Une paire de bobinesi supportées par les extré
mités d’un levier à bras égaux, peuvent être insérées alterna
tivement dans l’espace libre entre les premier et troisième.

rouleaux. Au fur et à mesure que le tissu s’enroule sur la' 
bobine, celle-ci augmente de diamètre et soulève le rouleau 
supérieur, en repoussant les pistons et chassant l’eau par 
une soupape de sûreté, à pression réglable; une pression 
uniforme est ainsi exercée sur la bobine, pendant toute la 
durée de l’enroulement.
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Une disposition spéciale de l’appareil hydraulique per
met de soulever le rouleau supérieur quand on veut enlever 
la bobine pleine, et celle-ci est remplacée par la bobine vide 
disposée à l’extrémité de l’autre bras du levier. De cette 
façon, pendant qu’une bobine s’enroule,” l’autre se déroule, 
et on obtient un travail continu.

Moirage. — C’est un des apprêts mécaniques les plus ingé
nieux : il produit l’étirement et l’écrasement de la trame 
en certains points, engendre les jeux de lumière et d’ombre 
bien connus, provenant de la coexistence de surfaces réflé
chissantes, différemment inclinées, et donne un aspect cha
toyant. Pour moirer il fautfairc passer,.entre deux cylindres 
de calandre, deux pièces du même tissu superposées, ou la 
même pièce doublée; ou bien encore un des rouleaux de la 
calandre est gravé à mille raies ; la pièce doit avoir un mou
vement de va-et-vient au moment du passage. Enfin, on 
peut encore obtenir le moiyage en employant un rouleau 
gravé, représentant le moiré.

La machine à moirer est disposée de manière à produire 
un apprêt moiré spécial ; elle se compose d’un rouleau en 
acier poli, placé entre deux rouleaux en coton ou en papier.

Les organes spéciaux nécessaires pour produire l’apprêt 
moiré consistent :

1° En un petit cylindre, placé entre l’embarrage et les 
rouleaux, sur lequel passe le tissu. Ce cylindre est animé 
d’un mouvement longitudinal de va-et-vient, qui lui est 
communiqué soit à la main, soit par une disposition mé
canique, selon le dessin que l’on veut obtenir;

2° En un rouleau gravé de rayures ou de fines cannelures 
circulaires, remplaçant le rouleau lisse en acier et travail
lant à friction sur le tissu.

La machine peut servir comme machine à gaufrer ; le 
rouleau en acier est remplacé par un rouleau gravé suivante 
le dessin voulu, et qui doit être chauffé au gaz; les leviers 
sont rendus fixes au moyen de chevilles.

Calandre à six rouleaux de Weisbach. — La figure 310 repré-
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sente une calandre à six rouleaux : elle se compose d’un 
rouleau inférieur en fonte durcie, qui peut être chauffé; de 
deux rouleaux en coton, d’un rouleau en papier, d’un cy
lindre en fonte durcie pouvant être chauffé, et, en haut, d’un

F to. 310.

rouleau en cotón. Les rouleaux peuvent être rapidement 
soulevés au moyen de deux poulies à friction, l’une aveo 
courroie droite, l’autre avec courroie croisée; sur l’axe de 
ces poulies se trouvent des 'vis sans fin, commandant des 
roues héliçoïdales, de sorte que l’ouvrier n’a qu’à diriger 
convenablement le levier dè débrayage pour monter. ou
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baisser le rouleau ; l’appareil d’alimentation est monté sur 
deux vis verticales, et, par l’intermédiaire d’engrenages et

de vis sans tin, on peut le monter ou le baisser, de façon à 
le placer juste en face des deux rouleaux de la calandre

Fin
. a

n
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entre lesquels on veut faire passer l’étoile. La commande 
a lieu au moyen de deux poulies à friction, à courroie ou
verte et Croisée; pour pouvoir faire tourner les rouleaux en 
avant ou en arrière.

On peut obtenir de nombreux apprêts avec cette calandre ; 
on l’emploie pour les tissus qui doivent avoir un toucher 
moelleux et un brillant semblable à celui de la soie, par 
exemple pour les damassés de lin et de coton, pour les 
satins de literie, les satins de coton, les croisés, les dou
blures. Comme, dans cet appareil, on peut introduire le tissu 
entre n’importe quelle paire de rouleaux et que l’on peut 
travailler à chaud ou à froid, on peut obtenir les effets de la 
calandre à trois rouleaux à satiner et à donner le mat. Cette 
calandre peut être munie d’engrenage sur le cylindre supé
rieur en fonte durcie, de façon à produire la friction ; on 
peut alors traiter sur cette machine les articles qui demandent 
un brillant glacé.

La figure 311 représente une calantlre à friction à cinq 
rouleaux : deux de papier et trois de fonte. Un des cylindres 
est chauffé par un appareil à gaz et muni d’un ventilateur.

1-Tg. 312.

Nous allons passer en revue les différentes combinaisons que 
l’on peut obtenir avec une calandre (fi,g. 312) à six rou
leaux:

1° Entre 3 et 4, action faible, sans lustre, 1 écrase
ment; genres mats, cretonnes;
. 2° Entre 1 et 2, effet plus prononcé que le précédent ; le

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



Apprêts des tissus 257

côt6 touchant le rouleau métallique est plus luisant; 1 écra
sement ;

3° 2 écrasements sans lustrer ;
4° 2 écrasements, un côté luisant ;
5° Passage entre un rouleau de métal et deux rouleaux de 

papier, aspect plus écrasé;
6° 4 écrasements, un fort lustre, mais il est difficile de 

diriger l’étoffe ; le moindre pli dans la pièce produit des 
coupures ;

7° Passage entre 3 et 4 ; l'étoffe est enroulée sur 5 ; on 
obtient ainsi l’effet de la manglé.

Calandre à moirer ou mangle. — Cet appareil sert à donner 
du brillant aux tissus de coton et à produire le moirage ; 
l’opération consiste à presser énergiquement l’étoffe, enrou
lée sur un cylindre de bois dur, giiïac ou charme, roulant 
entre deux surfaces lisses et planes, dont l’une est animée 
d’un mouvement destiné à produire la rotation du rouleau 
d’étoffe, qui tourne sur lui-môme sous la pression qu’il 
subit; par la pression, on n’obtient pas de fils unis, mais des 
irrégularités, provenant de la superposition de deux fils ou 
d’un fil sur un creux, ce qui donne un aspect particulier dû 
à l’écrasement et au relèvement des fils en certaines parties, 
ne pouvant être obtenu avee aucune autre machine; on s’en 
sert pour les blancs, les unis, les bleus cuvés et certains 
articles devant imiter le lin.

Cet appareil se rencontre encore chez les apprêteurs 
des étoffes de coton pour doublures, articles de Ville- 
franche. Il se compose d’une table fixe, horizontale, en métal, 
au-dessus de laquelle se trouve disposée une caisse rectan
gulaire, de môme largeur et de môme longueur que la sur
face inférieure opposée à celle de la table fixe; la caisse est 
chargée d’un poids allant jusqu’à 50.000 kilogrammes, ou 
d’un gros bloc de pierre de taille, et reçoit un mouvement 
de va-et-vient par une chaîne fixée à son extrémité; cétte 
chaîne est commandée par un pignon qui s’yengrène, etreçoit 
sa commande au moyen de poulies et d’engrenages.

Les pièces, au nombre de deux, enroulées sur des rou-
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lcaux en bois ou en métal, se placent entre la table et la 
caisse, dont le mouvement de va-et-vient est en rapporl 
avec le développement des rouleaux ; une mangle absorbe 
une puissance de 12 chevaux.

Le ' tissu doit être parfaitement humecté et enroulé, ou 
doublé et enroulé ; l’enroulement doit être fait d’une façon 
très égale et très serrée; on dispose une étoffe assez forte 
comme doublicr sur la bobine, et un autre doublier sur la 
pièce enroulée.

Ces anciennes mangles ont été remplacées par les calandres 
hydrauliques, n’offrant aucun danger dans leur maniement, 
occupant moins de place, dépensant moins de puissance et 
donnant un travail plus beau, plus régulier et plus abondant.

Mangle hydraulique, système Sulzer (fig. 313, 314 et 315). — 
Cette machine, construite par M. Dehaître, se compose de trois 
rouleaux de pression A,
B, C ; les inférieurs A et B 
sont fixes ; le rouleau su
périeur C subit seul la 
pression ; il peut s’élever 
ou s’abaisser, et reçoit la 
pression exercée sur les 
coussinets portant les 
tourillons par deux pis
tons hydrauliques, dont

F iü. 3iü.

5s au bâti de la machine.
34
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D représente le rouleau en gaïae, sur lequel est enroulée 
l'étoffe. Cette manglc est actionnée par un moteur à chan
gement de marche, pour pouvoir faire tourner alternative
ment les cylindres dans un sens ou dans l’autre. Elle donne 
de très beaux effets de glaçage et de moirage.

Mangle hydraulique de MM. Urquhart et Lindsay (fuj. 316, 317). 
— Employée pour donner l’apprêt aux toiles de lin et de jute. 
A,, A2 sont les rouleaux principaux. Le rouleau inférieur 
est fixe, le rouleau supérieur peut se déplacer verticalement

F i g . 316.

dans le bâti. C, sont des corps de pompes hydrauliques avec 
pistons, produisant la pression par l’intermédiaire de tiges 
T, reliées par une traverse X.

Deux cylindres hydrauliques plus p'etits C supportent 
les rouleaux A2, pendantque l’on change les rouleaux sur les
quels se trouve la toile. B,, B2, B3, sont les rouleaux sür les-
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quels est enroulée la toile ; leurs tourillons sont supportés 
par dos disques tournants P · Dt est sur la figure dans la posi
tion de l'enroulement; B2 se trouve entre les rouleaux pro
duisant la pression, et B3 est disposé pour dérouler la toile sur 
un rouleau mobile S.

D, D sont les poulies commandées par courroies ouvertes 
ou croisées, qui portent à l’intérieur des sabots de friction 
extensibles, reliés à un appareil automatique pour renverser 
le sens du mouvement, qui est transmis, au moyen de roues 
dentées, au rouleau de dessous. E est l’engrenage destiné à 
mettre en mouvement les disques qui portent les rouleaux
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pour enrouler la toile. G est l’engrenage pour dérouler la 
toile. H est l’accumulateur hydraulique, communiquant, au 
moyen de tuyaux, avec les eylindres. I est un système de 
pompes hydrauliques ordinaires ; les poids qui se trouvent 
sur l’accumulateur sont formés de pièces minces, de sorte 
que l’ouvrier peut faire varier la pression en faisant varier 
le nombre des poids, et modifier aussi la pression sur les 
cylindres ; K est l’appareil qui établit alternativement le con
tact des^sabots de friction extensibles avec chaque poulie, et

y• . I
\

F ig .  318.
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renverse le mouvement de la mangle. Par l’emploi de trois 
rouleaux au lieu de deux, les pièces sont enroulées, manglées 
et déroulées en moins de temps que dans les autres appa
reils.· Cette mangle travaille sous une pression totale de 
; 100.000 kilogrammes.

Machine à dérouler et à plier (fig. 318). — On dispose géné
ralement cette machine dans' un atelier de manglés et de 
calandres, pour dérouler vite et sans cassures les tissus 
manglés et calandrés. Elle se compose d’une table en bois, 
supportée par des bâtis en fonte et surmontée d’un appareil 
plieur avec cylindre d’appel en bois; ce cylindre, ainsi que

Fiu. 319.
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les petits rouleaux en Lois de la plieuse, sont recouverts de 
lapping rendu adhérent au moyen de colle.

Le bâti présente, à l’arrière, deux dispositions pour sup
porter les rouleaux à dérouler, selon qu’il s’agit de gros 
rouleaux de mangle à tourillons, ou de petits rouleaux de 
calandres et autres machines.

Water-mangle, ou calandre à eau.— Ces calandres servent 
à exprimer l’eau des pièces, au sortir du blanchiment ou 
des opérations de teinture, et au traitement de certains 
tissus de coton qui doivent, comme le madapolam, imiter
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les tissus do lin. Ces genres de tissu passent par cette 
machine avant de recevoir l’apprêt, peu liqujt(e qu’ils 
n’absorberaient pas sans cette préparation.

F i g . 3 2 1 . .

La ligure 319 représente une water-mangle construite par 
M. Dehaître. Elle se compose de quatre rouleaux de diffé
rents diamètres, logés dans de solides bâtis à contreforts ;
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le rouleau inférieur est en laiton, le second en cretonne ou 
en toile d’emballage comprimée, le troisième en laiton, et lo 
dernier en cretonne ; il y a une double pression, fixe par yis 
et élastique par levier.

Le tissu, guidé par des roulettes, passe dans une bassine 
contenant de l’eau, puis sur un élargisseur circulaire, en 
bronze et à excentrique, et s’engage entre les rouleaux ; il 
passe ensuite sur un tambour sécheur, en cuivre, de 700 mil
limètres de diamètre, reposant sur un support fixé aux 
contreforts. Ce tambour a pour but d’enlever au tissu une 
partie de l’eau qu’il renferme; en le quittant, le tissu s’en
roule, à l’état humide encore, pour subir ensuite les opéra
tions complémentaires : l’apprêt, le séchage sur rame, ou 
l’étendage.

La figure 820 représente la perspective d’une water-mangle 
à trois rouleaux.

La ligure 321 représente une water-mangle construite par 
Farmer ; elle se compose de trois rouleaux en bronze et de 
trois rouleaux en coton; un ou deux-des rouleaux de bronze 
peuvent être chauffés par la vapeur.

Un tambour sécheur peut être disposé soit en haut, soit 
en bas; enfin, au-dessous de la machine, se trouve une auge, 
avec rouleau plongeur; du côté de l’entrée du tissu est un 
rouleau élargisseur, en bronze.

Cet appareil est très employé dans les usines de blanchi
ment. Les articles destinés à passer au foulard à empeser, 
sans être préalablement séchés, sont prêts en un seul pas
sage sur cette machine. Les articles lins, tels que les per
cales, les damassés, y subissent l’opération dite du calan
drage multiple, qui permet de réaliser une notable économie, 
en réduisant la durée de l’opération du bcetlage pour les 
apprêts genre salin.
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MACHINES ET APPAREILS POUR DÉPOSER LE S APPRÊTS- SUR LE S TISSUS

Foulards d’apprêts. —Les agencements des foulards peuvent 
naturellement varier, suivant les différents effets qu’ils sont 
appelés à produire ; le tissu peut plonger en plein bain et

l-To. 322.

se trouver apprêté sur les deux faces; mais il arrive souvent 
qu’un seul de ses côtés doit être soumis à l’encollage. Trois 
dispositions spéciales répondent à ce genre d’apprêts :

1° L’encollage et le gommage sont dos opérations qui ont 
pour but d’imprégner les tissus de la préparation la plus con
venable pour leur donner le corps dont ils ont besoin, sans
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leur rien faire perdre de leur souplesse ni de leur brillant 
naturel; elles consistent à encoller le tissu, soit en vue de 
lui donner plus de rigidité, soit en vue de le rendre plus 
propre à d’autres operations, telles que le glaçage, le moi
rage, le gaufrage; elles constituent l’apprêt proprement 
dit, tel qu’on' l’entend vulgairement ; et la substance dont on 
fait usage a reçu le nom d’apprêt ;

2° Le tissu est amené entre deux cylindres, doiit l’infé
rieur seul trempe dans le bain qui contient la colle, et 
communique cette dernière à la face du tissu avec laquelle 
il se trouve en contact. Enfin, la colle peut être versée méca
niquement au-dessus de l’étoffe, et les cylindres peuvent être 
remplacés par des racles ; généralement, à la suite de ces 
foulards à teindre ou ê apprêter, se trouvent des machines à 
sécher, cylindres ou hot-llue.

Foulard gommeur (fig. 322). — Il peut être disposé de façon 
à ce que le tissu passe en plein bain, comme dans un foulard 
à teindre, ou bien passe seulement entre les deux cylindres, 
reçoive l’apprêt d’un seul côté, et passe ensuite sur une 
racle ; il se compose de deux rouleaux, dont le supérieur est 
recouvert d'une enveloppe de caoutchouc spécial, et l’autre 
d’une chemise de cuivre qui peut être gravée ; le cylindre 
plonge en partie dans la bassine et joue le rôle de rouleau 
fournisseur; une racle, disposée le long du rouleau de 
cuivre, règle l’épaisseur de l’apprêt sur le cylindre gommeur; 
la bassine est à double fond; la pression est donnée par des 
vis et des ressorts, et à la sortie se trouve un mouvement 
d’cnronlage ou de plieuse.

Foulard universel de M. Dehaître {fuj. 323 et 324). — Il peut 
servir pour la teinture et les apprêts. Il se compose d’un fortbâti 
sur lequel sont disposés deux rouleaux ; au-dessous de ceux- 
ci est une bassiqe, dans laquelle est versé le bain colorant 
ou l’apprêt ; lèjmileau supérieur est relié avec des leviers 
permettant de donner une pression déterminée ; des systèmes 
d’enroulage, et de dérôulage se trouvent à l’entrée et à la 
sortie. Dans ces conditions, nous avons le foulard ordinaire ;
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mais le même appareil peut donner les passages suivants : 
1° Marche ordinaire ; l'étoile passe dans la bassine, puis est 
exprimée entre les deux rouleaux presseurs ; 2° la pièce ne 
passe plus dans le bain, mais simplement entre les deux 
rouleaux, celui du bas faisant fonction de fournisseur, et 
celui du haut, de presseur ; au-devant de l’appareil est placée 
une racle, qui enlève l’excédent de bain ou d’apprêt, et régu
larise l’action du placage, en imitant l’effet que l’on obtient 
dans l’impression ou dans les apprêts ; 3° on supprime le 
rouleau presseur du haut par un système élévateur ; ici, il 
n’y a plus de pression ; il n’y a plus que la friction ; en effet, 
deux petites roulettes mobiles viennent presser sur l’étoffe, 
et celle-ci, sollicitée par ces deux roulettes, vient se frotter 
contre le rouleau du bas, qui fait office de fournisseur ; une 
racle enlève encore l’excédent ; 4° nous revenons au foulard 
ordinaire, mais, au lieu de passer en plein bain, c’est le 
rouleau du bas, seul, qui fournit le liquide à l’étoffe, laquelle 
ne prend, par conséquent, qu’une quantité déterminée de bain 
et ne subit qu’une simple pression; 5° enfin, nous faisons 
passer l’étoffe dans le châssis, entre le rouleau du bas et un 
petit rouleau fournisseur ; elle est exprimée par les deux 
rouleaux ; il faut moins de bain que dans le cas de 1°, et la 
fourniture est plus faible.

MACHINES ET  APPAREILS PODll l ’a PPKÊT DES TISSUS  

DE COTON E T  LIN

Les apprêts peuvent être déposés, sur le tissu des deux 
côtés ou d’un seul : 1° par placage ou foulardagc, la pièce 
passe en plein bain d’apprêt ; 2“ par impression d’un seul 
côté par rouleau gravé, muni de racle, gravure à picots ou 
gravure à hachures croisées ; 3° par friction, ce qui est une 
sorte de peinture.

Machine à apprêter à friction les tissus de coton et de lin. — 
Le but de cette machine est de faire entrer l’apprêt dans le
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tissu, en assez grande quantité, au moyen d’une friction subie 
par celui-ci en passant entre les depx rouleaux.

Cette machine (fiy. 325) est composée d’un gros cylindre 
en sycomore, de 600 millimètres de diamètre, plongeant à 
moitié dans une auge contenant l’apprôt, .et qui est chargé 
de le transmettre au tissu ; au dessus, se trouve un deuxième 
rouleau en fonte, recouvert de cuivre jaune et d’un dia.- 
mètre de 300 millimètres ; un système d’engrenages répar

tis des deux côtés produit la friction, de sorte que le cylindre 
supérieur tourne sans secousse, plus vite que le cylindre en 
sycomore. Cette friction permet de bien garnir les tissus 
faibles par un seul passage dans l’apprêt, qui, pour ces articles, 
est toujours très épais. La pression s’exerce au moyen de 
leviers articulés et de vis de pression, reliés par des roues 
coniques à un arbre muni d’un volant à manivelle.
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S u r  le d eva n t et a u -d e s s u s  du c y lin d r e  su p é rie u r se tro u v e  

u n e  v is  c la rg is se u se , q u i sert lo rsq u e  l'on v e u t ap p rê te r d ’u n  , 
se u l côté. h e tissu  est co n d u it p ar l ’o n ib a rra g e  su rm o n ta n t la

Km.· 3 2 0 .

m a c h in e . S i  l ’on v e u t a p p rê te r des d eu x  côtés à  la  fo is , 

c ’e s t -à -d ir e  en  p le in  b a in , on fa it d é ro u le r le  t is s u  p a r le  

b a s. I l  p asse d a n s la  b a s s in e  p a r le  p etit ro u le a u , p o u r  

re m o n te r de là  su r  l ’arb re  é la rg is s e u r, re c o u v e rt d ’ü n  tube
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e n  c u iv r e ,  e t  ê t r e  e x p r i m é  e n t r e  le s  c y l i n d r e s ;  l a  p re s s io n  
d e  c e s  c y l in d r e s  s e  r è g le  à  v o lo n té . L ’e n r o u l a g e , d a n s  le s  
d e u x  c a s ,  se  f a i t  s u r  d e s  p la n s  in c l in é s .

F o u la rd  à  t r o is  ro u le a u x  (fig. 3 2 6 ) .  —  I l  e s t  s p é c i a l e m e n t  
e m p l o y é  p o u r  le s  g e n r e s  c h a r g é s ,  e t  s e  c o m p o s e  d ’u n  b â t i  
d a n s  l e q u e l . r e p o s e n t  t r o i s  r o u l e a u x ;  c e lu i  d u  m i l i e u  e s t  e n  
c u i v r e ,  le s  d e u x  a u t r e s  e n  b o is  d e  s y c o m o r e ; " a u  d e s s o u s  
s e  t r o u v e  l a  b a s s in e  d a n s  l a q u e l l e  e s t  l ’e m p o is  ; a u - d e v a n t  d e  
l a  m a c h i n e  e s t  p la c é  u n  é l a r g i s s e u r ,  d e s t in é  à e n l e v e r  le s  
p lis  p o u v a n t  s e  t r o u v e r  s u r  le  t i s s u .  L a  p r e s s io n  e s t  d o n n é e  
a u  m o y e n  d e  le v ie r s ^ e t  d e  v is .
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L a  l ig u r e  3 2 7  r e p r é s e n te  u n e  machine à empeser, e m p lo y é e  
p o u r  g a r n i r  le s  t i s s u s  lé g e r s  d ’u n e  g r a n d e  q u a n t i t é  d ’a p p r ê t ,  
s o u s  g r a n d e  p r e s s io n . E l l e  s e  c o m p o s e  d ’u n  r o u le a u  e n  
c u i v r e ,  p la c é  à  la  p a r t i e  in f é r ie u r e ,  e t  d ’u n  r o u le a u  d e  b o is  
o u  d e  c o t o n . C e t te  m a c h in e  p o s s è d e  u n  s y s tè m e  d ’e n g r e -

F i o .  328.

n a g e s  p e r m e t t a n t  d e  p r o d u i r e  la  f r i c t i o n , c a r  le s  a p p a r e i ls  
s p é c i a u x  p o u r  le s  a p p r ê t s  d e  b la n c  s o n t  p r e s q u e  t o u jo u r s  à  
f r i c t i o n ,  d a n s  le  b u t  d e  f a ir e  m i e u x  p é n é t r e r  d a n s  le  t i s s u  le s  
e m p o is  ( g é n é r a l e m e n t  c h a r g é s ) .  .

L a  l ig u r e  3 2 8  r e p r é s e n t e  u n e  m a c h i n e  à  a p p r ê t e r  à  la  
r a c l e ,  d ’u n  s e u l  c ô t é ,  e t  d a n s  la q u e lle  le  t i s s u  e s t  e n t r a în é  
p a r  u n  t a b l i e r  s a n s  lin  e t  c a o u t c h o u t é  ; l ’e x c è s  d ’a p p r ê t  e s t
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e n l e v é  p a r  la  r a c l e ,  r é g la b le  à  v o l o n t é ;  l ’e n v e r s  d u  t i s s u  n o  
r e ç o i t  p a s  d ’a p p r ô t .

L e s  m a c h i n e s  à  a p p r ê t e r  p e u v e n t  ê t r e  in d é p e n d a n t e s  d e s  
s é c h o ir s  ; o n  p e u t ,  s u i v a n t  le s  c a s ,  a m id o n n e r  cà la  m a c h i n e ,  
p u is  s é c h e r  à  l ’é te n t e  o u  a u  t a m b o u r ;  m a is ,  d a n s  le  b u t  
d ’a u g m e n t e r  la  p r o d u c t io n , o n  c o m b in e  p r e s q u e  to u j o u r s  
u n e  m a c h in e  à  a p p r ê t e r  a v e c  u n  s é c h o ir .

L a  f ig u r e  3 2 9  r e p r o d u i t  u n e  m a c h i n e  p r é s e n t a n t  à  l ’a v a n t  
u n  a p p a r e i l  à  a p p r ê t e r  d e s  d e u x  c ô t é s ,  d is p o s é  d e  f a ç o n  
q u e  l ’o n  p u is s e  f a ir e  p a s s e r  l ’é to ffe  a u - d e s s u s  d e  lu i s a n s  l ’u t i 
l i s e r .

O n p e u t  é g a l e m e n t  se  s e r v i r  d e  c o t te  p r e m i è r e  m a c h in e  
c o m m e  w a t e r - m a n g l e .  S i l ’o n  d é s ir e  m o u i l l e r  le  t i s s u ,  o n  
o b t ie n t  p o u r  l ’a p p r ê t  à  l ’e n v e r s  u n  m e i l l e u r  r é s u l t a t ;  le  lil 
e s t  g o n f lé , p u is  é c r a s é ,  e t  l ’a p p r ê t  r e s t e  d ’a u t a n t  m i e u x  à  l a  
s u r f a c e ;  le  s e c o n d  a p p a r e i l  e s t  d e s t in é  à  a p p r ê t e r  l ’e n v e r s  
d u  t i s s u  p a r  f r i c t i o n . Il se  c o m p o s e  d ’u n  r o u le a u  g r a v é ,  m u n i  
d ’u n e  r a c l é ;  a u - d e s s u s  d e  c e  r o u l e a u , s u r  le s  c ô t é s ,  d e u x  
r o u l e t t e s  m o b ile s  p e u v e n t  ê t r e  é le v é e s  o u  a b a is s é e s  a u  
m o y e n  d ’u n  l e v i e r .  L a  p iè c e  p a s s e  e n s u i te  s u r  u n  é l a r g i s - '  
s e u r ,  p o u r  se. s é c h e r  s u r  . d e s  t a m b o u r s .  L e s  t r o is , p r e m i e r s  
c y l in d r e s  s u p é r i e u r s  s o n t  f o r m é s  p a r  d e s t r a q u e t s ,  s u r  l e s 
q u e ls  c i r c u l e  d ’a b o r d  le  c ô té  e m p e s é . À  l ’e x t r é m i t é ,  se  t r o u v e  
u n  m o u v e m e n t  d e  p l ie u s e . O n  p e u t , a v e c  c e t t e  m a c h in e ,  
s é c h e r  s u r  u n e  s e u le  l a r g e u r  2 0 . 0 0 0  m è  tr e s  p a r  jo u r n é e  d e  
d ix  h e u r e s .

MACHINE A DÉROMPRE ET A MUSER l ’aPPRÊT

L e  d é r o m p a g e  a  p o u r  b u t  d e  r o m p r e  l ’a d h é r e n c e  p r o d u i te ,  
e n t r e  le s  fils d ’u n  t i s s u , p a r  le s  m a t i è r e s  d ’a p p r ê t .  L ’a p p r ê t  
e s t  n é c e s s a i r e  p o u r  d o n n e r  d u  m a in t ie n  a u  t i s s u , m a i s  il n e  
d o it  p a s  a g g l u t i n e r  le s  (ils s é p a r é s ,  c e  q u i f e r a i t  p e r d r e  a u  
t i s s u  s a  s o u p le s s e , e n  lu i  d o n n a n t  la , r a i d e u r  e t  la  r i g i d i t é ;  
o n  d i t  e n  c e  c a s  q u ’il  e s t  c a r i e u x .  Ce t r a i t e m e n t  s e  f a i t  à  
T a r a r e  e t  e n  A ls a c e  p o u r  le s  m o u s s e l i n e s ,  n a n s o u k s , j a c o n a s ,
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e t  à  L y o n  p o u r  le s  s o i e r ie s , e t  p r o d u i t  le  d é m a r ia g e  d e s  f i l s :  
le  t i s s u  se  d é p o u ille  d e  la  m a t i è r e  d ’a p p r ê t  ; c e t t e  d e r n i è r e  
s ’a t t a c h e  a u x  lils c l  v id e  le s  i n t e r s t i c e s ,  c e  q ui d o n n e  u n e  
g r a n d e  r é g u l a r i t é .  O n e m p l o ie , p o u r  c e t t e  o p é r a t io n ,J  d ille -
rentes m achines, suivant la nature du tissu.

Machine à dérompre de M. Garnier f/h/. 3110). —  LUo se com 
pose de hàtis parallèles su p p o rta n te s  organes de la m achine; 
à l’avant et à l’a rricre  se trouvent deux rouleaux ;· le tissu a

F i a .  330.

d é r o m p r c  e s t  p la c é  s u r  l ’u n  d ’e u x ,  e t  il  s ’e n r o u l e  s u r  l ’a u t r e  
à  m e s u r e  q u ’il a  r e ç u  le  t r a i t e m e n t  q u e  d o i t  lu i f a i r e  s u b ir  
la  m a c h i n e . C ’e s t  le  r o u le a u  e n r o u l e u r  q u i r e ç o i t  l a  c o m 
m a n d e  ; a u  m o y e n  d ’u n  f r e in  a p p liq u é  s u r  le  r o u le a u  d é r o u 
l e u r ,  o n  r è g l e  la  te n s io n  d u  tis s u  ; u n e  d is p o s i t io n  m é c a n iq u e  
p e r m e t  de' r e n v e r s e r  le  m o u v e m e n t  d e  l 'é to f fe .

L e  t i s s u , e n  s o r t a n t  d u  r o u l e a u  d é r o u l e u r ,  p a s s e  s u r  le s  
c y l in d r e s  b r i s e u r s ;  c e s  c y l in d r e s  s o n t  e n  b o is  e t  m o n té s  s u r  
d e s  a x e s  e n  f e r  ; ils  s o n t  g a r n i s  d e  c l o u s  à  tê te s  o v o ïd e s . D ix  
d e  c e s  r o u l e a u x ,  p la c é s  s u r  le s  t r a v e r s e s  s u p é r ie u r e s  d e s

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



548 APPENDICE DU CHAPITRE VI

b â t is ,  o n t  le u r s  a x e s  f ix e s  e t  to u r n e n t  d a n s  l e u r s  c o u s s in e t s  ; 
u n e  a u t r e  s é r ie  d e  d ix  r o u l e a u x  s e m b la b le s  s o n t  m o n té s  s u r  
u n  c a d r e  h o r iz o n t a l ,  m o b ile , q u i p e u t  ê t r e  s o u le v é  o u  a b a is s é  
a u  m o y e n  d ’e x c e n t r i q u e s ;  à  l ’a id e  d ’ u n e  m a n i v e l l e  q u i  
a c t i o n n e  d e s  v is  s a n s  f in , o n  p e u t  a m e n e r  le s  d ix  r o u l e a u x  d u

c a d r e  m o b ile  e n t r e  c e u x  q u i s o n t  m o n té s  s u r  le s  b â t is  e t  
d a n s  le  m ê m e  p la n . L e  t i s s u  d e v r a  p r e n d r e  u n e  f o r m e  o n d u 
lé e  e n  s ’a p p liq u a n t  s u r  le s  s a i l l ie s  d e  c e s  r o u l e a u x ;  i l  se  
d é f o r m e r a  a l t e r n a t i v e m e n t  e n  c r e u x  e t  e n  b o s s e s ,  e n  p a s s a n t  
s u r  le s  v in g t  r o u l e a u x ,  d o n t  le s  c l o u s  n e  s e  p r é s e n t e n t  p a s  
a u x  m ê m e s  e n d r o i ts .

L e s  fils  d o  c h a în e  e t  d e  t r a m e  s o n t  d é c o l lé s  le s  u n s  d e s  
a u t r e s ,  e t  l ’a p p r ê t  r e s t e  d a n s  le s  fils  ; le  t i s s u , è n  q u i t t a n t  le s  
c y l i n d r e s  b r i s e u r s ,  p a s s e  s u r  le s  c ô n e s  é l a r g i s s e u r s .

P o u r  le s  t i s s u s  l é g e r s ,  d e u x  p a s s a g e s  p e u v e n t  s u f f i r e . v
P o u r  le s  t i s s u s  d e  c o t o n  a p p r ê t é s ,  p o u r  le s  s a t i n s  t r a m é s  

c o t o n , o n  e m p lo ie  d e s  m a c h i n e s  à  l a m e s ,  q u i se  c o m p o s e n t  
(/if). 3 3 1 )  d e  c y l in d r e s  g a r n i s  d e  la m e s  e n  h é l i c e ,  d a n s  le  
g e n r e  d e s  to n d e u s e s ,  m a is  p a r t a n t  d u  c e n t r e  e t  s e  d i r ig e a n t  
d e  c h a q u e  c ô t é .  L e s  c y l i n d r e s  t o u r n e n t  à  g r a n d e  v i te s s e  
e t  e n  s e n s  in v e r s e  d u  t i s s u , q u i s^ e n ro u le  e t  s e  d é r o u l e  e n  
s ’a p p li q u a n t  s u r  le  c y l in d r e  à  l a m e s  ; l e s  v id e s  e n t r e  le s  
la m e s  e t  l e u r  in c l in a i s o n  f o r m e n t  d e s  p la n s  i n c l i n é s  e t  d e s
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d if fé re n c e s  d e  t e n s io n  d e s  f ils , q u i p r o d u i s e n t  le  d é r o m p a g e  ; 
s u iv a n t  l a  f o r c e  d u  t i s s u ,  o n  e m p lo ie  la  m a c h i n e  à  d e u x  
o u  à  t r o i s  c y l in d r e s .

E n f in , o n  p e u t  e n c o r e  e m p l o y e r  p o u r  le  d é r o m p a g e  la  m a 
c h in e  I l e i l m a n .  P o u r  le s  é to ffe s  d e  s o ie  lé g è r e s ,  l 'o p é r a t io n  
s e  f a i t  à  l a  m a i n  : u n  o u v r i e r  t i r e  a l t e r n a t i v e m e n t ,  d a n s  u n e  
d ir e c t io n  o b l iq u e , le s  d e u x  l i s i è r e s  d e  la  p iè c e  q u i se  
d é r o u l e .

MACHIN ES A R E E T E E R ,  G LACER E T  C IR E R

M aillocheuses ou b ee tles . —  C e s  m a c h i n e s  é t a i e n t  e m p lo y é e s  
s p é c i a le m e n t  p o u r  le s  t i s s u s  d e  lin  ; o n  le s  e m p lo ie  a u j o u r 
d ’h u i  p o u r  le s  t i s s u s  d e  c o t o n , p o u r  le s  s a t in s  d e  c o t o n  
d e v a n t  i m i t e r  la  s o ie  c o m m e  t o u c h e r  e t  c o m m e  b r i l l a n t  ; la  
b e e t le  é c r a s e  le  t i s s u , lu i d o n n e  u n  c e r t a i n  g r a i n  e t  u n e  s o u 
p le s s e  p a r t i c u l i è r e .

C e t te  m a c h i n e  s e  c o m p o s e  d e  d e u x  f o r ts  b â t is  à  e n t a b l e 
m e n t ,  s u p p o r ta n t  u n  a r b r e  p o r t a n t  u n e  s é r ie  d e  c a m e s ,  p o u 
v a n t  s o u le v e r  a l t e r n a t i v e m e n t  u n e  s é r ie  d e  p ilo n s  e n  b o is  d e  
c h a r m e  ; le  t i s s u  à  b e e t l e r  e s t  e n r o u l é  a u t o m a t i q u e m e n t  s u r  
u n  r o u le a u  e n  f o n te , a v e c  a x e  e n  f e r ;  u n  d e u x iè m e  r o u le a u  
s e r t  à  l ’e n r o u l a g e  a v a n t  e t  a u  d é r o u l a g e  a p r è s  l ’o p é r a t io n ,  
p e n d a n t  q u e  le  p r e m i e r  s e  t r o u v e  s o u s  l 'a c t i o n  d e s  p i lo n s .  
U n  m é c a n i s m e  s p é c i a l  p e r m e t  le  m a n i e m e n t  f a c ile  d e  c e s  d e u x  
c y l i n d r e s .

P o u r  é v i t e r  q u e  le s  p i lo n s  f r a p p e n t  le  t i s s u  to u j o u r s  a u  
m ê m e  e n d r o i t ,  c e  q u i p r o d u i r a i t  d a n s  le s  p iè c e s  t e i n t e s ,  e n  
n u a n c e s  f o n c é e s  s u r t o u t *  u n e  e s p e c e  d ’o n d u lé  q u i e n  r e n 
d r a i t  la  v e n te  im p o s s ib le , u n e  d is p o s i t io n  d ’e n g r e n a g e s  e t  
d ’e x c e n t r i q u e s  i m p r i m e  a u  r o u l e a u  e n  r o t a t i o n  u n  s e c o n d  
m o u v e m e n t  d e  v a - e t - v i e n t ,  d a n s  le  s e n s  d e  s o n  a x e ;  p a r  la  
c h u t e  d e s  p ilo n s  s u r  t o u t e s  le s  f ib r e s , le  t i s s u  a c q u i e r t  u n  
t o u c h e r  d o u x , m o e l l e u x  e t  to u t  à  f a i t  s o y e u x .  L a  d u r é e  d u  
b e e t l a g e  v a rie , a v e c  l a  n a t u r e  d u  t i s s u ;  le s  t i s s u s  fin s n e  
d e m a n d e n t  p a s  à  ê t r e  b o e t lé s  a u t a n t  q u e  le s  t i s s u s  g r o s -
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s i e r s . L e  p r e m i e r  b e e t la g e  d u r e  g é n é r a l e m e n t  v i n g t  m in u te s ,  
e t  le  s e c o n d  t r e n t e  m in u te s  ; o n  c o m p t e ,  e n  g é n é r a l ,  q u a t r e -  
v in g t s  c h u te s  p a r  m in u te .

" F i g . 332.

L a  m a c h in e  à  b e e t l e r  c o n s t r u i t e  p a r  M . D e h a ît r e  e s t  à
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t r o i s  c y l in d r e s  r e v o l v e r  ; le  p r e m i e r  s e r t  p o u r  l ’e n r o u l a g e ,  
le  d e u x iè m e  r e ç o i t  l ’a c t i o n  d e s  p i lo n s ,  le  t r o i s i è m e  e s t  a u  
d é r o u l a g e . L ’a r b r e  q u i p o r te  le s  c a m e s  r e ç o i t  la  c o m m a n d o  
e t ,  p a r  l ’in te r m é d ia i r e  d ’u n  p e t i t  a r b r e  o b l iq u e , t r a n s m e t ,  
p a r  u n e  r o u e  h é l iç o ïd a le  e t  d e s  v is  s a n s  tin , le  m o u v e m e n t  
à  u n  lo n g  p ig n o n  d e n t é ,  p o u v a n t  e n g r e n e r  s u c c e s s i v e m e n t  
a v e c  le s  p ig n o n s  d e  c o m m a n d e  s u r  le s q u e ls  s e  t r o u v e  
e n r o u l é e  l ’é to ffe  ; i l  f a u t  é v i t e r  le s  f a u x  p lis , q u i s e r a i e n t  
c o u p é s  p e n d a n t  le  b e e t l a g e .

. L a  f ig u r e  3 3 2  r e p r é s e n te  u n e  m a c h i n e  à  b e e l l e r ,  c o n s t r u i t e  
p a r  M M . M a th e r  e t  P l a î t .  L e s  m a r t e a u x  s o n t  c o m m a n d é s  p a r  
d e s  e x c e n t r i q u e s  e t  p e u v e n t  d o n n e r  q u a t r e  c e n t  c i n q u a n t e  
c o u p s  p a r  m in u te  ; d a n s  le s  p r e m iè r e s  m a c h in e s  d e  c e  g e n r e ,  
le s  m a r t e a u x  s u iv a ie n t  le  m o u v e m e n t  d ’e x c e n t r i q u e  e t  
m a n q u a ie n t , d ’é la s t i c i té  ; o n  a  a d a p té  d e s  r e s s o r t s  e n  a c i e r ,  
s e m i - c i r c u l a i r e s ,  m u n is  d e  c u i r s  a u x q u e ls  s o n t  s u s p e n d u s  les  
m a r t e a u x ;  o n  p r é v ie n t  a in s i  le s  c h o c s  e t  le s  c o n t r e - c o u p s  
n u is ib le s  à  l a  m a c h in e  e t  a u  t i s s u , c a r  le s  c o u p s  t r o p  s e c s  
c o u p e n t  l ’é to ffe  ; c e t t e  m a c h in e  e x i g e  m o in s  do p u i s s a n c e .

L a  f ig u r e  3 3 3  r e p r é s e n t e  u n  m o d è le  d e  b c c t l c  c o n s t r u i t e  
p a r  M . G r e th e r .

M achine à  g la c e r  ou lu s tre r  à  la  m o le tte . —  C e tte  m a c h in e  
e s t  e m p lo y é e  p o u r  le s  a r t i c l e s  f o r te m e n t  g l a c é s ,  te ls  q u e  le s  
d o u b lu r e s , l u s t r i n e s  c r o i s é e s ,  q u i n e  r é u s s i s s e n t  q u ’i m p a r -  
f a i t e m e n t  a u  m o y e n  d e  l a  c a la n d r e  à  f r ic t i o n .

■ L a  m a c h in e  (fig. 3 3 4 )  s e  c o m p o s e  d e  d e u x  b â t is  B , s u p 
p o r t a n t  le s  r o u l e a u x  d ’e n r o u la g e  e t  d e  d é r o u l a g e , d e  l a  ta b le  
à  g l a c e r  T  e n  n o y e r ,  e t  d ’u n e  m o l e t t e  e n  a c i e r  o u  e n  f o n te  
p o l ie , f ix é e  à  u n e  b ie lle  C , d e  4  m è t r e s  d e  l o n g u e u r  a u  
m o in s  ; a u - d e s s o u s  d e  c e t t e  d im e n s io n , la  c o u r b u r e  d e  l ’a r c  
d e  c e r c l e  e s t  t r o p  p r o n o n c é e , l ’a p p a r e i l  f o n c t io n n e  m a l  e t  
te n d  à  d é c h i r e r  l a  p iè c e  p a r ,le  m i l i e u . L a  b ie lle  C e s t  
a c t i o n n é e  p a r  la  p iè c e  D , f ix é e  a u  v o l a n t  V ;  le  b r a s  d e  m a 
n iv e l le  q u i c o m m a n d e  l a  p iè c e  D e s t  d e  lo n g u e u r  v a r i a b l e ,  
e t  p e u t  a in s i  f a ir e  v a r i e r  l a  c o u r s e  d e  la  m o l e t t e  ; l a  p iè c e  e s t  
p la c é e  s u r  l a  ta b le  T , q u i p o r te  u n e - r a i n u r e  c o r r e s p o n d a n t  à  
l ’a r c  d e  c e r c l e  d é c r i t  p a r  l a  m o l e t t e  ; u n  m é c a n i s m e  c o m p o s é
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d e  v is  e t  d e  r o u e s  d ’a n g le  M p e r m e t  d ’é le v e r  o u  d ’a b a is s e r  
l a  t a b l e .  L a  p iè c e  s e  d é p la c e  t r è s  le n t e m e n t  d a n s  le  s e n s  d e  
l a  m a c h i n e , e t  le  g a l e t  f o n c t io n n e  d a n s  le  so n s  d e  l a  t r a m e  ; 
u n  m é c a n i s m e , c o m m a n d o  p a r  le  v o la n t ,  e t  f o r m é  d ’u n e  v is  
s a n s  fin e t  d ’u n e  r o u e  h é l ic o ïd a le , f a i t  a v a n c e r  t r è s  l e n te m e n t  
l ’é to ile . L e  t i s s u  à  g l a c e r  d o it  ê t r e  p r é a l a b l e m e n t  a p p r ê té  a u  
f o u la r d  d ’a p p r ê t .  A p r è s  c e t t e  o p é r a t i o n , l ’é to ffe  r e ç o i t  e n c o r e  
q u e lq u e f o is  le  c y l i n d r a g e , p o u r  a c h e v e r  le  l u s t r a g e  e t  la  
r e n d r e  p lu s  g l a c é e  e t  p lu s  u n ie . Q u a n d  o n  g l a c e  s u r  le  
c y l in d r e  à  f r i c t i o n , o n  c i r e  la  p iè c e  e n  m ê m e  te m p s  q u ’e lle  
s e  d é v e lo p p e , s o i t  à  la  m a in , s o i t  p a r  u n  p la te a u  d e  c i r e  
a u q u e l  u n  d e s  c y l in d r e s  i m p r im e  u n  m o u v e m e n t  d e  v a - e t -  
v i e n t .  O n  p e u t , p o u r  c e t t e  o p é r a t io n , e m p l o y e r  u n e  m a c h in e  
s p é c i a l e ,  r e p r é s e n té e  (fig. 3 3 5 ) ,  q u i se  c o m p o s e  d e  b a r r e s  é l a r -  
g i s s e u s c s  E  p o u r  l ’e n t r é e  d e  l a  p iè c e ,  la q u e l le  p a s s e  s o u s  u n  
r o u l e a u  A , e n  b o is , r e c o u v e r t  d e  c i r e  e t  a c t i o n n é  p a r  u n e  
b ie lle  L ,  r e c e v a n t  so n  m o u v e m e n t  d ’u n  v o l a n t ;  le  p o id s  d e  
l a  p iè c e  L  p r o d u i t  le  f r o t t e m e n t  d u  r o u le a u  A  c o n t r e  la  p iè c e ,  
q u i se  c i r e  p a r  c e  m o y e n . P o u r  a r r ê t e r  l ’o p é r a t io n , o n  p la c e  
le  p ie d  s u r  u n e  p é d a le  P ;  s u iv a n t  le  d e g r é  d e  l u s t r a g e ,  o n  
p a s s e  d e u x  o u  t r o i s  fo is  à  la  c i r e .

COMPOSITION ET PRÉPARATION DES APPRÊTS
I

Les Substances em ployées pour les apprêts peuvent se 
diviser :

1° E n  é p a i s s i s s a n t s ,  q u i s e r v e n t  à  r e n d r e  le t i s s u  r ig id e .  
L e s  p lu s  e m p l o y é e s  s o n t  : l ’a lb u m i n e , l ’a m id o n , la  d e x l r i n e ,  
la  g é l a t i n e ,  le  lé io g o m e  ;

2° E n  s u b s t a n c e s  d e s t in é e s  à  c h a r g e r  le s  t i s s u s , à  le u r  
d o n n e r  d u  p o id s  : c a r b o n a t e  d e  b a r y u m , k a o l i n , c h i n a - c l a y ,  
c r a i e ,  s t é a t i t e ,  s u lf a te  d e  b a r y u m , s u lf a te  d e  p lo m b , t a l c ;

3 °  E n  s u b s t a n c e s  d e s tin é e s  à  c o l o r e r  le s  a p p r ê t s  : b le u  
d 'a n i l in e , b le u  d e  c o b a l t ,  b le u  d e  P a r i s ,  b le u  d e  P r u s s e ,  
c a r m i n  d ’in d ig o , o u t r e m e r .

L e s  a p p r ê ts  d o i v e n t , a v a n t  l e u r  e m p l o i ,  s u b ir  l ’ a c t i o n  d e  la
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c h a l e u r .  L ’a p p a r e i l  le  p lu s  s i m p le  s e  c o m p o s e  d ’u n e  c u v e  e n  
b o is , c h a u ü 'é e  p a r  u n  b a r b o t e u r  d e  v a p e u r .

P o u r  la  c u is s o n  d e s  a p p r ê t s  o ù  l a  q u a n t i t é  d e  l i q u id e -e s t  
l i m i t é e ,  o n  s e  s e r t  d e  c u v e s  à  d o u b le  f o n d , c h a u f fé e s  à la  
v a p e u r  e t  p o u 
v a n t  o s c i l l e r  
a u t o u r  d e  le u r  
: i x c ,  c g  q u i p e r  t 
m e t  d e  r e c u e i l l i r  l ' e m 
p o is  p a r  u n  s im p le  
m o u v e m e n t  d e  b a s 
c u l e  ; la  c u is s o n  d e s  
a p p r ê t s  p e u t  é g a le m e n t  
se  f a ir e  d a n s  u n  a p p a 
r e i l  s e m b la b le  à  la  
c u is in e  à  c o u le u r s  
{fia: 1 9 5 ) .

) o u r  c e r t a i n s  e m -
p o i s , m o in s é p a is
m o in s  c h a r g é s  d e  111a -  
iè r e  te r r e u s e  e t  p lu s  
h o m o g è n e s , o n  e m p lo ie  
l ’a p p a r e i l  à  c u i r e  s o u s  
p r e s s io n  (/¿/y. 3 3 6 ) ,  q u i  
se  c o m p o s e  d ’u n e  c h a u 
d iè r e  c y l in d r iq u e  f e r 
m é e ,  m u n i e  d e  s ix  
r o b in e ts  ; le  r o b in e t  in 
f é r i e u r  s e r t  p o u r  l a  v i 
d a n g e , le s  t r o is  r o b in e ts  
s u p é r ie u r s  p o u r  l ’i n t r o 
d u c t io n  d e s  m a t i è r e s ,  d e  la  v a p e u r ,  e t  la  s o r t ie d e  l ’a i r  ; s u r  
le s  c ô t é s ,  se  t r o u v e n t  d e u x  r o b in e ts  in d i c a t e u r s  d e  n iv e a u .

L e s  a p p r ê ts  d o iv e n t ê t r e  t a m i s é s  p o u r  e n l e v e r  le s  g r u 
m e a u x  ; o n  se  s e r t ,  p o u r  c e t t e  o p é r a t io n , d e s  a p p a r e i ls  d é 
c r i t s  p o u r  le  ta m is a g e  d e s  c o u le u r s  {/¡g. 1 9 6 ,  1 9 7 ) .

Fie .  330.
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DIVERS PROCÉDÉS d’aPPRÊT DES TISSES DE COTON

D ’a p r è s  D é p ie r r e  % le s  t i s s u s  d e  c o t o n  b la n c  se  v e n d e n t  
s o u s  d if fe re n ts  a s p e c t s  :

1° E n  blanc chiffon, c ’e s t - à - d i r e  te ls  q u e  le s  t i s s u s  s o r t e n t  
d u  b la n c h i m e n t ,  o u , q u e lq u e f o is , a p r è s  q u 'i ls  o n t  su b i u n  
l é g e r  c a l a n d r a g e .

E n  b la n c  c h if fo n  s o u te n u , c ’e s t - à - d i r e  q u i a  r e ç u  u n  l é g e r  
a p p r ê t  l a is s a n t  l ’a s p e c t  d u  b la n c  c h iffo n  s i m p le , m a is  l ’é to ffe  
a  p lu s  d e  m a in  e t  p lu s  d e  c o r p s .

E n  b la n c  ch iffo n  c y l in d r é ,  q u i e s t  lé g è r e m e n t  a p p r ê t é ,  p u is  
c a la n d r é  à  c h a u d  p o u r  lu i d o n n e r  b e a u c o u p  d e  l u s t r e  ;

2 ° E n  blanc ménage, q u i s e  d iv is e  e n  naturel, c ’e s t - à - d i r e  
l ’é to ffe  b la n c h ie  lé g è r e m e n t  e t  n o n  à  f o n d , c o m m e  d a n s  
le s  b la n c s  d ’im p r e s s i o n  ; en fleur simple : l ’é to ffe  r e ç o i t  u n  
l é g e r  b l e u l a g e ;  e t  e n  fleur soutenu. C e lu i -c i  e s t  lé g è r e m e n t  
a p p r ê t é ,  m a is  l ’a p p r ê t  n o  d o i t  p a s  p a r a î t r e ;  le  t i s s u  d o it  a v o ir  
p lu s  d e  m a in  e t  p lu s  d e  p o id s , s a n s  q u e  l ’ i n t e r v a l l e  d e s  p lis  
s o i t  r e m p li  d e  m a t i è r e  é t r a n g è r e .

A p p rêts g a r n is . —  C e s o n t c e u x  d a n s  le s q u e l s  o n  in c o r p o r e  
d e s 'q u a n t i t é s  c o n s i d é r a b le s  d e  m a t iè r e s  t e r r e u s e s ,  s o i t  d ’u n  
s e u l  c ô t é ,  s o i t  d e s  d e u x , e n  o p é r a n t  a v e c  la  m a c h i n e  à  a p p r ê 
t e r  d ’u n  s e u l c ô t é ,  o u  a v e c  l a  m a c h i n e  à  a p p r ê t e r  e n  p le in  
b a in  e t  a v e c  f r i c t i o n . L e s  a p p r ê t s  a n g la is  s e  f o n t  b e a u c o u p  
d e  c e t t e  m a n i è r e ,  m a i s  i l s  o n t  l ’in c o n v é n i e n t  d e  p o u d r e r  
lo r s q u ’o n  d é c h i r e  l ’é t o f f e ;  ta n d i s  q u e  le s  a p p r ê ts  a l l e m a n d s ,  
é g a l e m e n t  t r è s  c h a r g é s ,  m a i s  d a n s  le s q u e ls  il  y  a  b e a u c o u p  
d e  m a t i è r e s  g r a s s e s ,  n e  d o n n e n t  q u e  p e u  o u  p a s  d e  p o u s 
s i è r e s  à  la  d é c h i r u r e .

C h a q u e  a p p r ê t  g a r n i  p e u t  v a r i e r  e n  g a r n i s s a n t  : garni dur, 
garni mat, garni glacé, e t c .  C es d é n o m in a t io n s  n e  s o n t  p a s

1 frailé des apprêts et spécialement des tissas de colon, par J .  Dkimkhre, 189-4 
Baudry et G'·.
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e m p lo y é e s  c o m m e r c i a l e m e n t ,  m a is  e l le s  e x p r i m e n t  le  g e n r e  
d e  m a n i p u la t i o n  q u e  l ’o n  a  d o n n é  ; l e s  n o m s  c o m m e r c i a u x  
n ’o n t  a u c u n e  e s p è c e  d e  r a p p o r t  a v e c  le  m o d e  d e  f a b r i c a t io n  
e t  c h a n g e n t  à  c h a q u e  i n s t a n t ,  s u iv a n t  le  c a p r i c e  d u  f a b r i 
c a n t  e t  du  v e n d e u r .

L e s  g e n r e s  u n is  s o n t  c e u x  q u i c o m p r e n n e n t  l a  p lu s  g r a n d e  
v a r i é t é  d ’a p p r ô t s .  C es d i l f é r e n te s  e s p è c e s  d e  t i s s u s  s o n t  c o n 
n u e s  s o u s  le  n o m  d e  c a l i c o t s ,  c r o i s é s ,  c r e t o n n e s ,  p e r c a l i n e s ,  
s a l i n e l t e s ,  b r i l la n té s .  O n  f a i t  a u j o u r d ’h u i d e s  a p p r ê ts  a l la n t  
d e  la  to i l e  l a  p lu s  lé g è r e  à  c e l l e  i m i t a n t  le  p a p ie r  g a u f r é ;  
o n  e s t  m ô m e  a r r i v é  à  d o n n e r  a u  c o t o n  l ’é c l a t ,  la  s o u p le s s e  e t  
le  c r a q u a n t  d e  la  s o ie .

1 ° Apprêt pour blanc (g e n r e  s h i r t i n g )  :

Fécule............................ 22 kilogrammes
Amidon b la n c ............ 16 —
K aolin ........................... 15 —
Sulfate de b a ry te .. . 15 - —
Suif l re qualité............ 5 —

C u ire  d a n s  3 0 0  l i t r e s  d ’e a u , p u is  a j o u t e r  à  t iè d e  1 0 0  à  
1 2 5  g r a m m e s  d ’o u t r e m e r ,  b ie n  t a m i s é  à  t r a v e r s  u n  t a m i s  d e  
s o ie  lin .

D is s o u d r e  d a n s  u n e  c u v e  à  p a r t  :

Savon blanc.........  750 grammes.
Suif..............................  . 1 kilogramme.
lluile de C oco.. .  1 ■ — ■ ·
Stéarine...................  500 grammes.
Sel de so u d e.. . .  5 0 0 . —  .
E a u ...........................  25 litres.M

F a i r e  b o u il l i r ,  p u is  v e r s e r  à  t r a v e r s  u n  ta m i s  d a n s  l ’e n c o l la g e  
tiè d e  ; cu ir ,e  le  to u t  e n s e m b le  e t  e n  f a ir e  5 0 0  l i t r e s .

L e s  p iè c e s  s è c h e s  s o n t  p a s s é e s  à  l a  m a c h i n e  à  a p p r ê t e r  à  
t r o i s  r o u l e a u x ;  e m p l o y e r  l ’a p p r ê t  c h a u d ;  é v i t e r  a b s o l u m e n t  
le s  a r r ê t s ,  c a r  il s e  f o r m e  d e s  m a r q u e s  r e s s e m b l a n t  à  d e s  
p e a u x .  L e s  p iè c e s , e n r o u lé e s  s u r  e l l e s - m ê m e s ,  s o n t  e n s u i te  
s é c h é e s  à  l ’é te n t e  c h a u d e  o u  à  l a  r a m e  c o n t i n u e ;  a p r è s
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séchage à fond, les pièces sont placées dans un local hum ide 
pendant douze à quinze heures, ou aspergées, de façon à 
prendre 800  à 900  gram m es d’eau par 100  m ètres de tissu  
de 8 5  centim ètres de large, et pesant 8 kilogram m es par  
,100 m ètres en blanc. On passe ensuite à la calandre sans 
donner trop de pression.

2 ” A p p r ê t  g a r n i  (pour blanc). Pour ces gen res, l'étoile est 
apprêtée m ouillée, telle qu’elle sort de la calandre à eau. 

On prend :

a . A m idon... 10 kilogrammes.
F é c u l e . . . .  20 —  '

C u ir e  a v e c  e n v ir o n  6 0  l i t r e s  d ’e a u :
D ’a u t r e  p art. :

b. Terre de p ip e .. .  50 kilogrammes.
China-clay.........  50 —
E au .......................  400 litres.

F a i r e  c u i r e  p o u r  f a v o r i s e r  l ’e m p â te m e n t , e t  le  m é la n g e  ; 
p r e n d r e  d e  c e t t e  p â le  1 6 0  l i t r e s ,  e t  le s  m é l a n g e r  à  l ’e m p o is  
n ° 1 .

c. ' Stéarine.......................... 2 kilogrammes.
Savon de Marseille 1 —
Suif de coco   ............ 2 —
E a u . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  20 litres.

C u ir e  v in g t -c in q  m i n u t e s ,  b ie n  t a m i s e r ,  e t  v e r s e r  d a n s  le  
m é la n g e  d e s  n oS 1 e t  2  ; e n fin , a j o u t e r  2 0 0  à  3 0 0  g r a m m e s  
d ’o u t r e m e r ,  b ie n  m é la n g é  à  9  l i t r e s  d ’e a u  ; f a i r e  d u  to u t  
4 0 0  l i t r e s .

P o u r  a p p lic a t io n  a u x  t i s s u s  d e  q u a to r z e  à  s e iz e  f ils , p r e n d r e  
l ’a p p r ê t  te l  q u e l ; p o u r  t i s s u s  d e  :

18 à 20, faire de 400 à ,485 litres.
20 à 24 —  .............. .. .* 535 —

‘ 25 à 30 —  ................... 530 —
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P a s s e r  a u  f o u la r d  d ’a p p r ê t ,  s é c h e r  s u r  r a m e  c o n t i n u e , b ie n  
h u m e c t e r ,  c a l a n d r e r  s u r  t r o i s  r o u l e a u x ,  u n e  o u  d e u x  fo is , 
s a n s  f r i c t i o n ;  le c a l a n d r a g e  d é p e n d  d e s  g e n r e s .  /

3 °  Apprêt blanc mênaye ( f a ç o n  lin )  :

Fécule ..................... 10 kilogrammes.
A m idon................... 3 —
Kaolin ..................... 10 —
Savon blanc............ . .1600 grammes.
Cire blanche......... . 600
Suif............................ . 400 —
Outrem er................ 60 —
Glycérine à 2 8 ° . . . 4 litres.

F a i r e  e n  to u t  4 2 0  l i t r e s  d ’a p p r ê t .
E m p l o y e r  l ’a p p r ê t  c h a u d , p a s s e r  à  l a  m a c h i n e  à  a p p r ê t e r  

à  t r o i s  r o u l e a u x ,  s é c h e r  a u  t a m b o u r  o u  à  l a  r a m e ,  h u m e c 
t e r ,  l a i s s e r  r e p o s e r ,  p a s s e r  à  l a  c a la n d r e  à  f r i c t i o n  d e s  d e u x  
c ô t é s ,  m a n g l e r  q u a tr e  f o is .

4 °  Apprêt blanc chiffon ( m o e l l e u x )  ;

Amidon............
Fécu le..............
China-clay. . .  
Outremer 
E a u ...................

15 kilogrammes 
3 —
3 —

30 grammes.
80 litres.

C u ir e  à  la  v a p e u r ;  s i  l ’a p p r ê t  e s t  t r o p  é p a is , l ’a m i n c i r  
a v e c  d e  l ’e a u ;  p la q u e r  à  l a  m a c h i n e  à  t r o i s  r o u l e a u x  
(d e u x iè m e  m o d è l e ) ,  s é c h e r  s u r  r a m e  c o n t i n u e , h u m e c t e r ,  
d o n n e r  u n  l é g e r  c y l in d r a g e .

5 °  Apprêt allemand pour blanc:

\ Amidon b lan c........................... 25 kilogrammes.
| ' S téarin e...................................... 1 —

Huile de palme.......................  2 —
Chlorure de m agnésium . . .  2 —
Sulfate de so u d e ...................  1 —
Soude calcin ée.......................  500 grammes.
Glucose (Sirop cristal) . . . .  1 litre.
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F a i r e  1 5 0  l i t r e s  d ’a p p r ô t , p la q u e r·  à  la  m a c h in e  à  t r o is  
r o u l e a u x , s é c h e r  a u  t a m b o u r ,  b ie n  h u m e c t e r ,  c y l i n d r c r  à  la  
m a n g le  ;

6 °  Apprêt pour piqués blancs: \

Apprêt pour 18 fds (Voir n° 2)·.·.·. 5 litres.
Gomme adragante....................... . 100 grammes par litre.
Eau ......................................................... .. ■ 10 litres.

A p p liq u e r  à  la  r a c l e ,  s é c h e r ,  h u m e c t e r ,  e n r o u l e r  ; q u e lq u e 
f o is  o n  d o n n e  u n . t r è s  l é g e r  c y l i n d r a g e , e n t r e  d e u x  p e t i ts  
r o u l e a u x  g a r n is  d e  c a l i c o t .

7 °  Apprêt (jlacé pour lustrine :

C u ire  q u a tr e  à  c in q  h e u r e s  d a n s  u n e  c h a u d iè r e  o u v e r t e ,  
a p p r ê t e r  a u  f o u la r d  s i m p le ,  s é c h e r  a u  ta m b o u r ,  p u is  c i r e r  · 
à  la  m o l e t t e ,  c a l a n d r e r  f o r t e m e n t .
— 8 ° Apprêt pour doublure (p e r c a l in e s )  :

C u ire  lo n g u e m e n t ,  q u a tr e  à  c in q  h e u r e s ,  d a n s  u n e  c h a u d i è r e  
o u v e r t e ,  p la q u e r  a u  f o u la r d , s é c h e r  a u  t a m b o u r ,  h u m e c t e r ,  
l a i s s e r  r e p o s e r  h u i t  à  d o u z e  h e u r e s ,  c y l i n d r e r  à  f r o id , é l a r 
g i r  à  l ’a p p a r e i l  I l e i l m a n n  ; p u is ' b e e t l e r  p lu s i e u r s  fois' ( s i x  
à  h u i t ) ,  c h a q u e  fo is  p e n d a n t  u n  q u a r t  d ’h e u r e ,  j u s q u ’à  c o n 
v e n a n c e .

9 ° Apprêt pour satinette:

Amidon blan c. .
Stéarine, ............
E a u . . . . . . . . . . . . . . . . . .

10 kilogrammes.
<± __

300 litres.

Amidon___  15 kilogrammes.
S u i f . . , .........  1 k. 500.
E a u ................  400 litres.

Amidon fin...........
Cire b la n c h e .... 
Suif, i'° qu alité .. 
E a u ..........................

50 kilogrammes.
1 .kilogramme et demi. 
1 —  —

400 litres.
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Bien cuire, apprêtera la rame continue, humecter, élargir, 
beotler deux à quatre fois, enrouler et aussi calandrer.

10° A pprôl p o u r  d o ublure  (croisé glacé) :

Fécule.......................  50 kilogrammes.
Huile do palme. 3 —
E au ............................  100 litres.

Cuire deux heures, apprêter au rouleau gravé sans racle, 
rouleau supérieur garni, l’endroit sur le rouleau gravé, 
sécher au tambour, bien humecter, calandrer avec friction 
une fois, passer à la cireuse et glacer à la molette.

11° A pprêts glacés p o u r  tissus de coto?i, d o u b lu res , lus
tr in e s :

Pécule..................   ¿0 kilogrammes.
Huile de palme . . .  3 —
E a u . . ..................    250 —

«

Cuire une heure, apprêter au foulard à rouleau gravé, 
sécher au tambour, humecter et calandrer, cirer la pièce 
avec un morceau de cire ou à la machine, puis passer à la 
glaçoii’C.

i2 °  A p p rêt satiné  (ordinaire dur) :

’ F é c u le .. . .  3 kil. 500.
Suif............ 3 kil. 738.
E a u ............ 100 litres.

Bien cuire, apprêter en plein bain, à chaud, sécher au 
tambour, humecter, cylindrée, élargir et beetler plus ou 
moins, suivant le tissu.

\"àa A p p rêt  m ou s a tin :
Pour satin et satinettes, il suffit de bien humecter et de 

calandrer avec beaucoup de pression, sans friction.
Pour calicots, on emploie une eau d’amidon très faible, 

ou sèche, on humecte et l’on calandre deux fois sans fric- 
,.lion.

1 4 ° A p p rêt sa tin , avec c ra q u a n t :
36
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Pour donner un beau luisant, on met 5 à 10 grammes de 
sulfate de soude par litre d’apprêt très faible. Si l’on veut 
donner du craquant, on met simplement du chlorure de 
sodium ; le reste du traitement comme pour l’apprêt mou 
satin.
- H .5° A p p rêt  g a u fr é  p o u r  re liu re  :

Amidon blanc.. . . 85 kilogrammes,
Fécu le..................... 10 —
Colle (gélatine) . . A —
C ire .........................
F .a u ......................... . 200 litres.

Passer deux ou trois fois, sécher chaque fois sur tambour; 
après chaque sèche, humecter, calandrer légèrement pour 
égaliser, humecter, et ehiin, gaufrer à la machine.

16° A p p rêt chem ises ord in a ires  (garni):

Amidon mi-fin. 8 kilogrammes.
Fécule...........  fi ■ —
Suif.......................  2 —
China-clay. . · . . .  6 —
Outremer............ 8 à 9 grammes.

Faire 110 litres d’apprêt, foularder à chaud, sécher au 
tambour, bien humecter, cylindrer légèrement avec calicot. 

17" A pprêt p o u r creto n n e f i n e :

f  Fécule..........................................  5 kilogrammes. ,
D extrine.....................................  2 —
E a u ............................................... 100 litres.
Glycérine à 28°......... .............  1 litre et demi.
Chlorure de calcium à 10“ . 1 /2  litre.

Apprêter au- foulard simple, sécher au tambour, enrouler, 
humecter légèrement, laissc'r reposer, enrouler trois ou 
quatre fois.
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18“ Apprêt, p o u r  croisés, p iq u és , dam assés et brilluntés  
(procédé anglais) :

Fécule........ 20 kilogrammes.
Glycérine.. .  20 —■
E au ...................  300 litres.

a, apprêter en plein bain; b, sécher sur rame ou sur tam
bour, mais à fil droit; c, calandrer très fort; d, foularder à 
nouveau dans la solution suivante:

E a u .........  120 litres.
Gomme . G00 grammes.

e, sécher directement sur rame bien chauffée, en mettant 
l’envers sur les tambours. C’est la dernière opération qui 
donne le relief à l’étoffe ; par le séchage du tissu, déjà ami
donné et remouillé, il y a gonflement du relief.

19" A p p rêt p o u r in d ien n es  (uni, fond blanc) pour seize 
à dix-huit fils :

‘ A m idon.. . . . . .  ; 4 kilogrammes.
Fécule........................ 4 —
Huile de co c o .. 400 grammes.
E a u .......................  100 litres

Apprêter au foulard à racle, sécher au tambour, humec
ter, enrouler, calandrer suivant le lustre à donner. $

2 0 “ A p p rêt g a r n i  p o u r  tissus im p rim es :

Fécule. 66 kilogrammes.
Malt. . .  300 grammes.
Eau . . .  203 litres.

Cuire, ajouter :

C hina-clay.............. 30 kilogrammes.
Eau pour délayer. 100 litres.
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Cuire le tout ensemble ; le malt ne doit pas être cuit. 
Lorsque l’empois de fécule est fait et refroidi à 50 ou 60°, on y 
ajoute le malt et on maintient cette température une heude; 
il est nécessaire de tamiser pour, séparer la partie corticale 
de l’orge germée. Apprêter à la machine anglaise, foularder 
avec tambours sécheurs, humecter légèrement, calandrcr 
très légèrement sur calandre garnie, ou avec du drap sans 
fin.

21° Apprêta pour nuinyle:

Amidon. . .
Suif............
Cire jaune
Stéarine . .
Kau...... :

Bien cuire à chaud, ajouter:

, Gomme arabique...........  10 kilogrammes.
Soude caustique à 3 6 ° .. 100 grammes.

Passer à chaud au foulard à friction, sécher au tambour, 
bien humecter et passer à la marigle.

22° Apprêts.pour molletonnés ou mi-futames: .

Dcxlrîne neutre..............  5 kilogrammes.
K au .....................................  50 litres.

^  Huile pour rouge turc. 250 grammes.

Plaquer au foulard simple, sécher au tambour, humecter, 
passer une ou deux fois à la laineuse pour relever la laine ; 
ne pas enrouler pour éviter d’affaisser le poil.

23° Apprêts pour meubles 'glacés (Perse) et aussi pour les 
lustrines et doublures :

Amidon b la n c .. 1 (^kilogrammes.

Cuire dix minutes sous pression, avec de la vapeur à

60 kilogrammes.
, o __

. . .  500 grammes.
. . .  300 ' —
. , .  200 litres.
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3 atmosphères, ajouter:

Outrem er.. 100 grammes.
C ir e ............ 250 —
Eau.............. 200 litres.

Bien remuer, travailler cet apprêt à tiède, au· foulard, 
sécher au tambour, passer l’envers au contact avec les 
cylindres, pour éviter que l’apprêt ne s’écaille ; enrouler, 
humecter fortement, passer deux fois à la calandre à friction.

24° Apprêt mérinos de colon. — Les genres lisses en coton, 
tissus croisés, auxquels on donne le nom de mérinos, doivent 
être doux à la main, souples, épais, et se rapprocher autant 
que possible de l’article mérinos de laine.

L’apprêt consiste à passer l’étoffe dans le bain suivant :

E a u .....................................  00 litres.
Huile pour rouge turc. 2 —

1 On scclio à l’air chaud ou au tambour, et l’on passe à la 
machine à élargir, si l’on n’a pas la laize voulue.

A P P R Ê T S  D E S  S O I E R I E S

■ On fait subir les opérations suivantes aux étoffes de soie 
légères, comme les pongées : 1° l’enroulage ; 2° le calan
drage, sur une calandre à trois rouleaux, composée d’un rou
leau de fonte et de deux rouleaux de papier. On passe 
ensuite à l’élargisseur Palmer, dans lequel les chaînes sont 
remplacées par des courroies de cuir ; on termine par le 
dérompage à la main.

Pour les satins, le gommage se fait à la règle et à l’en
vers ; l’appareil employé est appelé baigneur, et se compose 
d’un grand cylindre sécheur, animé d’un mouvement de
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rotation ; en avant, se trouvent des embarrages, une table 
et une règle en verre ; l'étoffe passe d'abord entre un drap 
fixé sur la table et une masse demi-lluide de gomme adra- 
gante ; la règle de verre limite l’épaisseur de la couche de 
gomme ; de là, l’étoile est séchée sur le cylindre sécheur et 
on procède ensuite au calandrage. On emploie un deuxième 
genre d’apprêt, appelé apprêt à la mandarine, qui se fait en 
plein bain, avec un appareil appelé mouilleur, composé 
d'une bassine contenant la gomme, surmontée de quatre 
rouleaux exprimeurs et d’un rouleau séchcur.

Pour l’apprêt, des tissus de soie pure, on emploie les métiers 
de Saint-Quentin, ou la rame brisée continue ; deux hommes, 
placés de chaque côté de la chaîne, ouvrent et ferment les 
pinces ; on termine par le dérompage et le pressage à chaud, 
à la presse hydraulique, avec encartage. Les tissus de soie 
pure non chargée ne sont généralement pas apprêtés avec les 
substances empâtantes. On les presse à chaud, soit entre les 
plaques, soit à la presse continue.

Moirage. — La moire est obtenue, comme on le sait, par 
le calandrage de deux pièces d'étoffe, appliquées l'une sur 
l’autre, et les effets à obtenir sont préparés sur deux pièces 
par un certain déplacement de la trame, obtenu sur des 
bandes longitudinales parallèles, en faisant frotter le tissu 
sur les bords d’une règle ondulée; cette opération est dési
gnée sous le nom de traçage. L ’appareil qui le produit est 
ordinairement disposé de la manière suivante:

Sur un châssis, placé devant une croisée, sont disposés 
deux rouleaux : sur celui qui est placé au bas du châssis, 
sont enroulées les deux pièces d’étoile qu’il s’agit de tracer, et 
qui remontent, afin de s’enrouler sur le rouleau supérieur 
mû par un moteur quelconque ; des rouleaux intermédiaires 
servent à diriger l’étoffe. A hauteur convenable, une règle 
est fixée au châssis, de manière à ce que ses deux bords 
viennent frotter chacun sur une pièce ; cette règle étant 
ondulée, produit sur chaque pièce des bandes longitudinales, 
parallèles et rectilignes, dans lesquelles la trame se trouve 
légèrement déplacée. Ces bandes produisent au calandrage
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des ell’cls de moire, variables suivant le profil de la règle. 
En donnant à celle-ci un mouvement de va-et-vient dans le 
sens de sa longueur, de manière à obtenir des bandes ondu
lées, on a de nouveaux effets de moirage. Les mouvements 
mécaniques, propres à donner à la règle ou aux règles un 
mouvement régulier de va-et-vient, seront pris sur l’un des 
rouleaux intermédiaires conduits par le tissu à sa propre 
vitesse, afin que les ondulations produites par le déplace
ment de la règle soient les mêmes du commencement à la 
fin de la pièce.

M ACHIN ES A  P L I E R ,  E N R O U L E R  ET  M É T R E R

Les machines à plier et à métrer mécaniquement pro
duisent beaucoup, mais la marchandise n’a jamais le cachet

de celle pliée au rectomètre, et on peut facilement avoir des 
erreurs de longueur.
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Les figures 337 et 338 représentent une machine à plier, cons

truite par M. Ernest Grether ; nous allons d’abord en donner

Fi
e.

 3
38

.
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le principe : les tissus passent sur la table d’inspection A, 
et de là, entre deux couteaux B' et B, fixés à l’extrémité 
d’une bielle articulée autour d’un point fixe O, qui est 
actionnée par une bielle E, articulée avec un plateau-mani
velle à course variable ; dans la figure 337, les couteaux 
sont représentés en mouvement,' dans la direction de la 
barre C', au-dessous de laquelle est retenu le pli du tissu ; 
les couteaux BB' possèdent un petit mouvement qui main
tient B en bas, de sorte qu’il peut entrer et passer sous la 
barre C', qui saisit le tissu ; pendant le mouvement rétrograde, 
le couteau B est soulevé, et le couteau B' pénètre sous la 
barre C; la table D est supportée par dès leviers, munis de 
contrepoids G, qui tendent à la soulever; elle s’abaisse à 
mesure que le nombre des plis augmente. On peut x’égler la 
longueur des plis en rapprochant les barres d’arrêt A et en 
réglant la course de la manivelle.

Dans la machine représentée par la figure 338, les barres A 
sont mobiles autour des tourillons B, B. , ■'
. Sur l’arbre G, qui tourne en même temps que l’arbre de 

la manivelle actionnant les couteaux plieurs, se trouvent 
deux cames D, à rainures, dans lesquelles s’engagentlcs extré
mités des leviers F, reliées aux extrémités des barres A. La 
disposition de la came D est telle que, quand le couteau 
plieur et le tissu atteignent l’arête de la barre A, cette der
nière est relevée pour recevoir librement l’étoffe ; la came 
abandonne alors le, levier, et la barre A est appliquée forte
ment sur le tissu et le couteau par l’intermédiaire d’un puis
sant ressort.

Machine à métrer (fig. 339). — Cette machine se compose 
d’un système d’embarrage pour éviter les plis, et d’un rou
leau recouvert de feutre, dont le développement est de 
1 mètre, et qui est surmonté d’un cylindre de pression, garni 
de panne ; le cylindre inférieur, à l’urie de ses extrémités, 
porte une vis sans fin engrenant avec la roue d’un comp
teur; à l’autre, un excentrique actionnant une plieuse.

Machine à enrouler sur planchette {fig. 340). — Elle se com-
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pose d’un tambour garni de panne, surmonté d’un rou
leau de pression et pourvu d’un frein formé d’une lame de 
ressort. En avant, une sorte d’étoile à bras transversaux, et 
susceptible de déplacements parallèles à l’axe, sert à diriger.

F ig. 339.

l’étoffe. Une manivelle montée sur un volant communique 
le mouvement à la planchette.

Rectomètre. — C’est un des appareils les plus employés 
pour le métrage ; il se compose de deux règles en fer, parfai-
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tcment parallèles, fixées sur un support en fonte, contre un 
plateau de bois, a la distance exacte que doit avoir la lon

gueur de chaque pli de la pièce & mesurer. Sur ces règles à 
section carrée, peuvent glisser de petites lames en laiton,

Fi
g

. 
34
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armées de pointes en acier qui retiennent chaque pli, sans 
percer la lisière de trous. Ces lames sont numérotées de 
manière à ce que tous les nombres pairs se trouvent d’un 
côté, et les nombres impairs de l’autre. Chaque pli porle 
ainsi son numéro, et l’ouvrier, arrivé au dernier, peut lire 
sur la plaque le nombre de plis qu’il a formés. Les plis sont 
parfaitement réguliers et se dégagent très facilement de 
l’appareil, en faisant faire à l’une des règles un quart de 
tour, ce qui a pour but d’incliner les lames de laiton et de 
décrocher la pièce des pointes d’acier.
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MATIÈRES COLORANTES

183 . — Une matière colorée, c’est-à-dire une subs
tance ayant la propriété d’absorber une partie des rayons 
de la lumière blanche et d’en réfléchir une autre partie, 
dont la résultante nous donne la couleur du corps, n’est 
pas nécessairement une matière colorante. Il faut pour 
cela qu’on puisse la fixer sur l’une des fibres, textiles 
employées, soit directement, soit par l’intermédiaire d’un 
mordant, et de telle façon qu’elle résiste à quelques 
influences extérieures, tout d’abord au lavage.

Les corps possédant ces propriétés sont très nombreux.
Pour leur étude plus détaillée, nous adopterons la 

classification suivante :
§ 1. — Matières colorantes minérales ;
§ 2. — Matières colorantes organiques avec les sous-. 

divisions :
a. Matières colorantes organiques artificielles ; ■
b. Matières colorantes organiques naturelles.

1. — M atières colorantes m in érales

18"i. — Quoiqu’elles n’aient plus qu’une importance 
secondaire, on continue cependant à les employer en
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les produisant directement sur la fibre par teinture, ou 
en les développant comme couleurs-vapeur, ou encore 
comme couleurs plastiques pour les couleurs d’enlevage. 

Ces malières colorantes consistent:
En métaux ou alliages à l’état très divisé ;
Ou : en oxydes ; en sulfures ;
Ou : en sels.

En suivant la classification par nuances, que nous em
ploierons pour l’étude des divers colorants, nous arrivons 
au tableau suivant :

PbCrO4 
CdS
Pb2CrOs 
Fe20 :i

Vermillon..............................  HgS
Vert Guignet.......................... . Cr20 3, 2Ii20
O utrem er............................................ ?
Bleu de Prusse . . . .  1.............  Fe7Cy18,
Bistre de manganèse............... MnO2

Noir de fumée.
Et poudres métalliques.

Jaune de chrome.. 
Jaune de cadmium 
Orange de chrome 
Ocre..................

Les formules indiquées sont celles des composés chi
miquement purs; les colorants fixés sur la fibre n’ont pas 
toujours cette composition simple.
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§ 2. —  M a l i c r e s  c o l o r a n t e s  o r g a n i q u e s

a, — A R T IF IC IE L L E S

1 8 5 .  —  Les matières colorantes organiques artificielles 
forment le groupe qui trouve le plus d’applications en 
teinture.

Nous ne pouvons trop insister sur leur constitution, 
mais nous ferons remarquer qu’il existe certaines rela
tions entre la constitution chimique d’un corps, sa colo
ration et son pouvoir colorant 

Ces relations ne sont élucidées qu’en partie.
Nous diviserons les matières colorantes de ce groupe 

de la manière suivante :
1° Dérivés nitrés ;
2° Dérivés azoïques ; x 
3° Hydrazones ;
4° Azoxys-dérivés ;
5° Quinone-oximes ;
6 ° Oxyquinones;
7° Dérivés du triphényl-carbinol;
8 ° Phtaléines ;
9° Cétone-imidcs ;

10° Dérivés quinone-imidiques;
11° Dérivés aziniques, safranines;
12° Indulines;
13° Dérivés acridiniques ;
14° Dérivés quinoléiques ;
15° Indigo synthétique^ ·
16° Divers ;
17°, Colorants de constitution inconnue.
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Nous allons considérer rapidement chacun de ces 
groupes pour en donner un aperçu sommaire.

l i iG . — 1 “ Dérivés nitrès. — Ce sont des phénols ou 
des amines nilrés, leur nuance est jaune ou orangée, ils 
teignent directement les fibres animales, mais n’ont au
cune affinité pour le coton.

Parmi les principaux, nous citerons :
Comme phénols nitrés :

L ’a c id e  p ic r iq u e  ou  t r ïn i t r o p h é n o l .................  C cI i 2 ( A z O 2 )3 O ï l

L e  ja u n e  d e  M a rtiu s  o u  d i n i l r o n a p h t o l . . .  C l()I I :i ( A z O 2)2 O U

cl son dérivé sulfo-conjugué :

L e  j a u n e  d e  n a p h lo l  S .........................  C 10I I '  ( A z O 2)2 ( S 0 3I I )  O I I ;

Comme amine nitrée :

• L 'h e x a n ilr o d ip h é n y la m in e ...............................  A z I I  [ C ' I I 2 ( A z O * ) 2] 2

Les colorants nitrés s’obtiennent par nilration des 
phénols ou des amines, en faisant agir de l’acide nitrique 
plus ou moins concentré sur ces composés.

Ils n’ont plus qu’un intérêt assez secondaire, leur 
solidité à la lumière est très médiocre ; le jaune de naph
lol S est solide au lavage, et s’emploie encore pour la 
teinture de la laine.

Iîî7. — 2° Dérivés azoïques, — Caractérisés par le 
groupe Az =  Az unissant deux noyaux aromatiques.

On les obtient par la cbmbinarson de dérivés diazoïques 
avec des phénols et des amines. Comme les dérivés dia-

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



M ATIERES COLORANTES ORGANIQUES o ï l

zoïques se forment par l’action de l’acide nitreux sur les 
amines aromatiques, on voit de suite que de nombreuses 
combinaisons sont possibles.

Le groupe des colorants azoïques compte, par le fait 
même, le plus grand nombre de représentants parmi les 
divers groupes de matières colorantes; on y trouve toutes 
les nuances : jaune, orangé, rouge, bleu, violet, brun' 
et noir.

Il nous est naturellement impossible de les décrire 
tous.

Nous nous contenterons d’esquisser les différentes 
sous-divisions que comporte ce groupe.

l i ï î î .  — Les composés oxyazo'iques se forment par la 
copulation des dérivés diazoïques avec les phénols.

Les dérivés typiques tels que :

pnaphlylamine-pnaphtol.............  C ,0 H 7A^z =  A z C ,0 I I 6O I I

anaphtylamine-pnaphtol.............  C <0H 7A z  =  A z C 10H GO H

Pararntraniline-pnaphlol...........  C 6I I ' 1 ( A z O 2) A z  t=  A z C ,0 l I cO l I

sont insolubles. On les produit directement sur coton et 
cette fabrication a pris, depuis quelques années, unesor 
considérable.

Le premier et le troisième sont des rouges, le second 
un bordeaux que, par addition d’un peu de tolidine, on 
arrive à nuancer jusqu’au grenat.

Le tissu de coton préparé en p naphtolate de sodium 
dans le cas de la paranitraniline avec addition d’huiles 
pour rouge) est séché, puis imprimé ou passé au foulard 
dans le dérivé diazoïque.

La solidité au lavage et à la lumière est assez bonne, le
37
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rouge paranilraniline-pnaphtol est destiné à remplacer 
partiellement le rouge turc, quoiqu’il soit plus jaune que 
celui-ci.

Ces dérives insolubles ne peuvent être utilisés en tein
ture, il faut les solubiliser par sulfonation ou les préparer 
avec des composants sulfones.

On arrive à avoir ainsi une série de colorants pour la 
teinture de la laine et de la soie, mais ne se fixant pas 
sur coton..

Nous citerons entre autres les suivants : YorangéW (*) : 
acide sulfanilique diazoté-Pnaplilol :

C W  ( S 0 3H )  L  =  A z C 10I P O I I

le ponceau  2 It : xylidine diazotée-acide. Pnaphtoldisul- 
fonique R :

C 6I P  ( C I P ) 2 A z  =  A z  -  C 10I P  ( S C P I I ) 2 O H  (2)

le bordeaux  S : acide naphtioniquediazoté-acidepnaplitol- 
disulfonique R : ‘ -

C 10I P  ( S 0 3I I )  A z  =  A z  -  C < ° I 1 B ( S 0 3I I ) 2 O H

La solidité à la lumière de ce groupe de colorants est 
en général bonne, la solidité au lavage et au foulonnage 
est variable.

Si, à la place du groupe S 0 3H, les colorants oxyazoïques 
contiennent le groupe carboxyle COOII, on obtient une 
série de colorants pouvant se fixer sur mordants, et pré
sentant aussi de l’intérêt pour la teinture du coton.

(·) La plupart de ces colorants possèdent plusieurs noms; nous avons pris 
ceux que nous croyons généralement adoptés. ‘ ,

(! ) Nous donnons toujours la formule du composé libre ; dans le commerce, 
ces colorants se trouvent sous forme de sels alcalins.
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Les colorants dérivant de l’acide salicylique font partie 
de ce groupe.

Tels sont :
Le jaune dlizarine GG : métanitraniline diazotée-acidc 

salicylique :

C ° I P  ( A z O 2) L  =  A z  -  C ° H 3 ( O H )  ( C O ' O H ) .

i
Le jaune alizarine R avec la paranilranilinc, le Terra  

Cotla, etc.
Tous ces colorants trouvent beaucoup d’emplois pour 

le coton et la laine.
Le jaune diamant: acide métamidobenzoïque diazotc- 

acide salicylique :

' C°IH ( C O O I 1 )  A z  =  A z  —  C6II3 ( O H )  ccfoll). 

rentre dans la même catégorie.

1 8 9 .  — Si nous faisons agir les dérives diazoïques 
sur les amines aromatiques, nous obtenons les dérivés 
amidoazoïques, sinon directement, du moins par trans
position des dérivés diazoamidés, qui se forment inler- 
médiairement dans certains cas.

Lac/ïn/s0 ü&W,anilinediazotée-métaphénylène-diamine

C 6H 5A z  =  A z  —  C 6H 3 ( A z H 2) ( A z Y l2)

est un colorant basique typique pour les dérivés amido
azoïques.

On connaît aussi les dérivés sulfonés des amidoazos. 
Le jaune acide est un mélange de l’acide disulfonique
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avec un peu d’acide monosulfonique de Yarnidoazoben- 
zène : ·

C6H5Az =  ô!zC«H4 (A4zH2)

Les amidoazoïques présentent moins d’intérêt comme 
colorants, ils servent plutôt à préparer des colorants 
plus compliqués : des dérivés tétrazoïques.

1 9 0 .  —  La nuance des colorants étudiés jusqu’à pré
sent ne varie guère que du jaune au rouge, mais on 
arrive à les ternir en accumulant les groupes Az=Az dans 
leur molécule, et à former des bruns, des violets, des 
bleus, des noirs, etc.

Nous distinguons plusieurs séries de colorants tétra
zoïques.

Ceux qui rentrent dans la catégorie du brun solide G : 
deux molécules d’acide sulfanilique diazoté-xnaphtol, et

C6H4S03HAz =  Az 
C6IHS03IIAz =  Az4 4

C*°II«OII

ceux qui sont constitués comme le ponceau S extra  : 
amidoazobenzène disulfoné diazoté-acide pnaphtoldisulfo- 
nique R :

CH* (S03H) Az =  AzC6I43 (S03H) Az =  A zC '°U l (S03II)2 OH

ou le noir naphtol: amidoazonaphtaline disulfoné-diazotée- 
acide pnaphtoldisulfonique R :

1
C,0H5 (S03H)a Az =  AzG10H6Az =  AzC'°H4 (S03H)2 OH
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: Comme dérivés amidotétrazoïques nous citerons le
brun de Bism arck :

Métaphénylène-diamine diazotée-2 molécules méta- 
phénylène diamine :

A z  =  j( z C 6H 35 ( A z H 2) ( A z I I 2) 

A z  =  A z C 6H 3 ( A z H 2) ( A z I P )

1 9 1 .  — Un autre groupe de colorants tétrazoïques 
mérite d’occuper notre attention. C’est celui des, colo
rants directs sur coton.

Certaines bases symétriques : la paraphénylène-dia- 
mine : ■ -

A z H 2

la benzidine

la tolidine, la dianisidine, l ’éthoxybenzidine, etc., sont 
capables de fournir des colorants tétrazoïques tirant 
directement sur coton en bain alcalin, et ayant acquis 
pour la teinture de cette fibre une énorme importance.

On peut réaliser de nombreuses combinaisons grâce à 
la possibilité de préparer des dérivés mixtes.

Nous citerons parmi le grand nombre: le rouge Congo:
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benzidine diazotée-deux molécules acide naphlionique :

..  C ' I P A z  =  A z  —  C ' ° H »  ( A z I P )  ( S 0 3I I )

C 6I P A z  =  A z  -  C 10I I S ( A z I P )  ( S 0 3H )

la chrysamine G qui est jaune: benzidine diazotée-deux 
molécules acide salicylique :

C 6I P A z  =  A z  —  C 6I P  ( O H )  C O O I I

I
C 6H <A z  =  A z  —  C 6I P  ( O H )  C O O H

le violet diamine : benzidine diazolée — deux molécules 
acide y-amidonaphtolsulfonique :

O I P A z  =  A z C 10H t  ( A z I P )  ( O H )  ( S O :'H )

I
( ^ H - ' A z  =  A z C 1# I P  ( A z I P )  ( O H )  ( S 0 3I I )

Yazurine bvillante 5G, colorant bleu d’un certain intérêt, 
obtenu par copulation de la dianisidine diazolée avec 
deux molécules d’un acide dioxynaphtaline sulfonique ; 
le noir diam ine; le vert diamine;  puis, comme composé 
mixte : le rouge diamine solide :

.acide am idonaphtolsulfonique  
Benzidine diazotée<^

''acid e  salicylique.

C 6I P A z  =  A z C 10I P  ( A z H 2) ( O H )  ( S 0 3H )

C 6H i A z  =  A z C #H ® ( O H )  C O O H

La plupart de ces colorants sont très employés pour 
la teinture du coton en uni, .pour les plaqués, pour la 
teinture des tissus mixtes,'de la laine, de la soie, etc.

A part quelques exceptions : chrysamine, azurine,
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quelques couleurs diamines, etc., la solidité de ces colo
rants est mauvaise : ils sont très fugaces, résistent mal au 
lavage et sont très sensibles aux acides.
• Nous avons déjà vu que, pour les rendre plus solides à 

la lumière, un traitement en sulfate de cuivre peut rendre 
quelques services.

Pour augmenter la solidité au lavage on se sert, depuis 
quelques années, d’un expédient copié sur la primuline. 
La plupart de ces colorants possédant encore un groupe 
amidogènc sont diazotables, et le diazo peut être copulé 
à nouveau avec des phénols ou des amines. On exécute 
ces opérations sur la libre. Celle-ci, une fois teinte en 
colorant direct, est traitée par un bain dilué de nitrite et 
d’acide, puis, après rinçage, elle passe dans un second 
bain contenant soit un phénol en solution alcaline (on 
emploie l ’a. et le pnaphtol, la résorcine, etc.), soitle chlor
hydrate d’une amine (naphtylamines, éther amidé du 
snaphtol, etc.), ce qui provoque la formation d’un nou
veau colorant qui résiste mieux au lavage.

Comme les nuances obtenues ainsi sont généralement 
plus foncées que les primitives, c’est un moyen d’arriver 
à des tons nourris avec beaucoup moins de colorant 
qu’il n’en faudrait par la teinture directe.

Dans le même groupe rentre aussi le bleu à la diani- 
sidine (dianisidine-Bnaphlol) que l ’on fait sur tissu mor- 
dancé en pnaphtolate de sodium. Pour obtenir un vrai 
bleu, solide à la lumière et au savon, il faut la présence 
de sels de cuivre et de mordants gras.

Le puce benzidine-pnaphtol a aussi acquis une cer
taine importance.

1 9 2 .  — On peut naturellement préparer des dérivés 
encore plus compliqués que ceux que nous venons de dé-
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crire, tels que les bruns benzos, les benzos bleus noirs, etc., 
sur lesquels nous n’insisterons pas.

1 9 3 .  — Pour terminer le chapitre dos dérivés azoïques, 
nous croyons cependant devoir dire quelques mots du 
rouge nitrosamine, produit qui vient d’être lancé récem
ment dans le commerce.

Nous avons vu que, sous l’action de l’acide nitreux sur 
la paranitraniline, il se forme du paranilrodiazobenzène :

Az02CcIPAz =  Az -  OH

qui,,en solution alcaline, donne le sel alcalin de la nitro
samine :

Az02C6H,iAz — AzO
I

Na

C’est ce sel sodiquc qui constitue le rouge nitrosamine. 
En se dissolvant dans l’acide à température ordinaire, il 
régénère le sel diazoïque qui peut être copulé à du naph- 
tol fixé sur la fibre. On peut opérer sans glace, tandis 
qu’en partant de la paranitraniline il faut effectuer la 
diazotation à froid, pour éviter une décomposition du 
composé diazoïque.

1 9 4 .  — 3° Hydrazones. — Les hydrazones sont peut- 
être des dérivés azoïques, ou réciproquement les composés 
azoïques sont peut-être des hydrazones.

La tartrazin e , produit de réaction de l ’hydrazinc 
parasulfonée avec l ’acide diôxytartrique :

COOH — C =  Az — AzH — C6IPSOH

COOH — C =  Az AzH — C‘H4SO*H

est le seul colorant remarquable de cette série. '
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C’est un excellent colorant jaune pour la laine et la 
soie, très solide à la lumière et au lavage, et qui a acquis 
une grande importance.

1 9 5 .  —  4° Azoxydèrivès. — C’est aussi un très petit 
groupe. , ..

he jaune soleil:

C H

C H

C 6I I 3S 0 3H

\
A z .

I > o
AzX

/
C 6I I 3S 0 3H

teint directement le coton.
h'orange Mikado appartient au même groupe et consti

tue un colorant souvent employé pour laine et pour coton.-

19G . —  5° Quinone-oæimes. —  La dinitrosorésorcine 
ou chlorine : C6H‘~ (AzOH) 2 0 - fournit des verts solides 
sur mordant de fer (vert d’Alsace), servant dans la tein
ture du coton et de la laine.

La dioxine, qui est aussi une orlhoquinone-oxime (obte
nue par l’action de l’acide nitreux sur la dioxynaphta- 
line 2 .7 .), fournit sur laine chromée des nuances brunes 
très solides; enfin, le vert naphtol, composé soluble, 
à base de fer combiné, peut teindre la laine non mor- 
dancéc.

1 9 7 .  —  6 ° Oxyquinones. —  Les oxyquinones consti
tuent un groupe de colorants excessivement important, 
qui permettent de réaliser sur les diverses fibres les 
colorations les plus solides que nous possédions.
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Nous les traiterons avec quelques détails.
Les oxyquinones sont des colorants se fixant sur 

mordants.
D’après tous les faits connus, la présence de deux 

groupes OH en ortlio est nécessaire pour leur communi
quer cette propriété.

Presque tous dérivent de Fanthraquinone :

obtenus par oxydation de l’anthracène, qui lui-même se 
retire du goudron de houille. Nous avons ainsi :

L'alizarine : une dioxyanthraquinone :

obtenue par fusion de l’anlhraquinone-monosulfonatc de 
soude avec de Ja soude caustique, la flavo et Fanthrapur- 
purine

C i l »  ( O I I ^ q ^ C H 2 ( O H ) 2

Vanthragallol ou le brun d’anthracène, aussi une trioxy- 
anthraquinone : ·

C 6I P < ^ ^ ) C 6I I  ( O H ) 3
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de même que la purpurine, Yalizarine orange, qui est 
une nitroalizarine, les bordeaux  et cyanines d'alizarine, 
qui sont des dérivés encore plus hydroxylés que ceux que 
nous venons de mentionner, le bleu d’alizarine :

, C O .
Oil

/ \ /  \ / \ OII

CO A z

que.l’on solubilise par le bisulfite de soude.
Le vert à T alizarine, qui est un composé plus hy- 

droxylé encore que le bleu, s’obtient d’après le procédé 
usuel dans la série anthraquinonique pour introduire un 
nouveau groupe 0 1 1 , en traitant par l’acide sulfurique 
fumant qui agit comme oxydant.

Le bleu d’anthracene appartient au même groupe; peut- 
être aussi la cèrulèine, dont la constitution n’est cepen
dant pas absolument certaine.

Nous mentionnerons seulement, comme ne faisant pas 
partie du groupe anthraquinonique, le noir alizarine , 
combinaison bisulfitique de la naphtazarine, dont la 
constitution n’est pas encore connue avec certitude, et le 
jaune d ’alizarine À, qui est une trioxybenzophénone :

, C « H 5 -  C O . —  C ° H 2 ( O H ) 3

c’est-à-dire une oxycêlone. Nous la mettons avec les oxy- 
quinones, pour ne pas créer une nouvelle division polir un 
groupe de colorants qui ne compte encore que peu de 
représentants.

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



588 M A T IÈ R E S  C O LO R A N TES

1 9 8 .  — 7° Dérivés du iriphènyhcarbmol. — Ces. 
colorants, vulgairement désignés comme couleurs d’ani~ 
line, se distinguent par leur vivacité de nuance, mais 
aussi par leur fugacité à la lumière; ils possèdent moins 
d’intérêt pour la teinture du coton et servent plutôt pour 
la laine et la soie.

Le plus grand nombre des dérivés de cette série, sont 
des composés basiques, obtenus par l ’introduction de 
groupes amidogènes' libres ou substitués dans la molécule 
du triphényl-carbinol en 'para vis-à-vis du carbone fon
damental. Nous aurons ainsi :

Le vert malachite :

On connaît une série de verts sulfonés dérivant aussi 
d’un diamido triphényl-carbinol, tels que :

Les verts lumière, le vert de Guinée, etc.
Le bleu patenté est hydroxylé et bisulfoné dans le troi

sième groupe phénylique, la cyanine B s’obtient par une 
oxydation ultérieure du premier bleu.

Quant au mode de préparation, ces colorants peuvent 
s’obtenir par une réaction très générale : condensation 
des aldéhydes aromatiques avec des amines tertiaires en 
présence d’agents déshydratants : chlorure de /inc, etc.

Citons encore le bleu Victoria, et le bleu de nuit, et nous 
arriverons aux dérivés triamidés du triphényl-carbinol

(*) Le vert malachite est en réalité le chlorozincate de cette combinaison; 
nous donnons cette formule simplifiée pour mieux faire ressortir le caractère 
chimique du colorant. '

C6IP
f c t C H 'A z  (Cil3)3]4 (4)

\ c i
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dont le représentant type est la pararosaniline : '

OH

/ \ azII2
/ \

• r \
^ > A z I I 4

\ /  ' ^ ) > A z I I 2

\

dont le chlorhydrate constitue une partie de la fuchsine 
commerciale qui, en outre, contient encore le dérivé trl- 
amidé du diphényltolyl-carbinol :

f  /  CCII3 (CH3) AzH* ·
I \ [C 6HiAzlI2]2 
Cl

La fuchsine s’obtient en oxydant par l’acide arsénique 
ou par la nitrobenzine, un mélange d’aniline, de para 
et d’orthotoluidine, ou en oxydant le diamidodiphényl- 
méthane avec des bases aromatiques.

Par sulfonation il se forme une fuchsine acide.
En éthérifiant les groupes amidogènes, la nuance passe 

du rouge au violet, et on arrive du violet de méthyle ou 
de Paris, jusqu’au violet cristallisé qui en est le dérivé 
hexaméthylé.

Il existe aussi un certain nombre de violets acides cor
respondant alors à la fuchsine acide.

Les bleus d ’aniline solubles à  l’alcool sont des phényl- 
rosanilines; ils deviennent solubles par sulfonation et 
fournissent alors les diverses marques de bleus alcalins.

1 0 9 .  — Les colorants dérivant du triphénvl-carbinol
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par introduction du groupe 0 1 1 , et dont Taurine ou Yacide 
rosolique est le représentant typique, ne présentent guère 
d’intérêt; il n’y a guère que le violet au chrome qui trouve 
de l’emploi. Il est de caractère acide et se fixe sur mor
dant de chrome.

—0 0 . — 8 ° Phtaléines. — Quelques colorants de ce 
groupe à caractère basique peuvent servir pour le colon, 
mais le plus grand nombre s’emploient seulement pour 
la teinture de la laine et de la soie, et servent à la produc
tion de nuances d’un éclat remarquable. Leur solidité à 
la lumière n’est, en général, que très médiocre ; néan
moins, ces colorants trouvent pour les usages indiqués 
une consommation très importante.

Les phtaléines s’obtiennent par la condensation de 
phénols avec l ’anhydride phtalique.

La fluorescéine, qui n’est plus employée comme colo
rant, peut être considérée comme le type du groupe ; 
elle se forme eq condensant deux molécules de résor- 
cine avec une molécule d’acide phtalique et a la for
mule :

CO 

C-— 0 1 1

Elle dérive d’Une substance mère que l’on désigne sous 
le nom de fluorane, c’est un dioxyfluorane.

Le fluorane possède comme groupe chromophore le
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même groupement d’atomes que la xanlhone (diphé- 
nylènc-cétonc-oxydc)

que nous retrouverons encore dans quelques colorants 
naturels.

Par bromuration de lafluorescéine, il se forme un dérivé 
tétrabromé, 'Yéosine, dont les sels alcalins sont solubles. 
Il est probable que l’éosine n’a plus la formule hydroxy- 
lique de la fluorescéine, mais qu’elle est un dérivé quino- 
nique.

Par éthérification, en partant d’acides phtaliques chlo
rés, etc., on obtient une série de phtaléines: la 'prime
rose , la cyanosine, le rose Bengale, etc. etc.

En condensant des amidophénols avec l ’anhydride 
phtalique, on obtient des colorants basiques, les rhoda- 
mines, dont il existe diverses marques. B, 3B, 6 G, S, etc.

L 'anisoline fait partie du même groupe.
Les rhodamines ne sont pas des dérivés du fluorane, 

comme on le croyait autrefois, mais elles contiennent le 
groupe carboxyle COOII; la rhodamine ordinaire, par 
exemple, est :

CO.
\ . / \

\ / \ O

/ ' \ /
COOH

:=Az (CH3)* Cl

k z  (CIP)2
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2 0 1 . — 9° Cétones-imides. —  L'auramine, le colo
rant caractéristique du groupe, possède la formule:,

/ C 6H 4A z  ( C H 3)3 

C = = A z I I

\ C « H 4A z  ( C i l 3)2 I I C 1

C’est un colorant basique, jaune, se fixant sur coton au 
tanin, et servant aussi à la teinture de la soie et de la 
laine. L’auramine est décomposée par les acides miné
raux; sa solidité à la lumière et au lavage est assez 
bonne.

2 0 2 .  — 10° Dérivés quinone-imidiques. —  Une série 
de colorants de ce groupe trouvent des emplois très 
étendus.

Nous y ferons quelques sous-divisions.
Les indamines, par exemple :

A z

= A z H .  H C l

A z I I 2

sont des produits intermédiaires de la fabrication des 
safranines, mais ne trouvent pas d’usages pratiques.

L'indophénol:

Aẑ C4°H6°
\ C 6H 4A z  ( C i l 3) 2

ne présente plus qu’un intérêt secondaire (cuve mixte 
indigo-indophénol, bleu enlevage sur laine rouge).
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Lo groupe des thioindamines comprend le bleu de mé
thylène :

C6IPAz (CH3)2 Cl

A z ^ S s

(ÎlPAz (CIP)3

colorant basique se fixant au tanin sur coton et trou
vant de nombreuses applications pour l ’impression et 
pour la teinture de cette libre. Le bleu de méthylène est 
solide au lavage, au savonnage et à la lumière. Son 
dérivé nitrosé, le vert de méthylène, est l’objet d’une 
moindre consommation.

Le groupe des oxindamines peut être représenté parle 
bleu de M eldola:

C1ÜIP

Az.< >0

CTPAz (CH3)3 Cl

celui des oxindophénols par plusieurs colorants impor
tants: le violet solide ou gallocyanine:

CGH (OII)3 COO

C*H*Az (CIP)3

le prune , son éther méthylique, et le bleu de gallamine.
Les trois' se fixent sur coton au chrome et servent 

aussi bien en impression qu’en teinture sur une vaste 
échelle. Le violet solide s’emploie aussi beaucoup pour la 
laine ; il est solide au lavage et suffisamment solide à la 
lumière.
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La muscarine cl le bleu de Nil font aussi partie du 
groupe quinone-imidique.

2 0 .‘î .  — 11° Dérivés aziniques. Safranines. — Le 
rouge de toluylène (rouge neutre) :

se rattache à ce même groupe. C’est un colorant basique 
rouge se fixant sur tanin, assez solide à la lumière sur 
coton, mais excessivement fugace sur laine.

Les safranines, giroflée, clématine, etc., servent- en 
impression pour nuancer certaines couleurs-vapeur.

La safranine diazotée et copulée au pnaphtol fournit 
un colorant bleu : Yindoïne, se fixant au tanin et trouvant 
h cause de sa solidité un grand emploi dans la teinture 
du coton. Elle donne des nuances bleu indigo.

Le violet Perhins est utilisé dans l’impression sur laine.
Le rose de Magdala sert pour la teinture de la soie.

fait partie du groupe azinique.
La safranine:

I \

AzH2
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2 0 4 .  — 12° Indulines. —  Les analogies de constitu
tion permettent de rattacher directement le groupe des 
indulines à celui des safranines.

l ’acétine. On le fixe au tanin sur coton, et il a acquis 
pour l’impression de cette fibre une importance considé
rable. Ce bleu est solide h la lumière et au lavage, mais 
il décharge par le frottement.

Le bleu paraphënylène fournit comme le bleu indoïne 
des nuances indigo sur coton mordancé en tanin.

Les indulines insolubles dans l ’eau peuvent être solu
bilisés par sulfonation, et fournissent ainsi les bleus en 
pâte servant à faire les bleus foncés et moyens sur 

laine.
L'azocarmin  est un colorant rouge de cette série, c’est 

le sel de soude de l’acide disulfonique de la pliényl-rosin- 
duline :

2 0 5 .  —  13° Dérivés acridiniques. —  La phosphine :

Le bleu acètine est un bleu d’induline dissous dans

\ /

C 6H ^  I N) C 6H 3A z H 2

C 6H * A z H 2
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est un colorant jaune servant dans l ’impression sur 
coton, elle est de solidité médiocre.

La benzofiavine fait partie du même groupe.·

2 0 6 .  — 14° Dérivés quinoléiques. ■— Le jaune de qui
noléine est le principal colorant de cette série. Sa cons
titution n’est pas encore établie avec certitude.

Ce colorant s’applique sur la laine.

2 0 7 .  —  15° Indigo synthétique. — L'indigo :

CW -  CO — G =  C — CO — C6H! 

Aztl Aztl

préparé synthétiquement ne peut lutter contre l ’indigo 
naturel, ù cause de son prix de revient trop élevé.

On peut cependant le produire sur la fibre, soit en 
traitant Y acide propiolique :

1

C6IP
/C =  C — COOIT 
\Az02 

2  '

par des réducteurs (xanthate de soude) ou le sel d’indigo 
(cétone de l ’acide orthonitrophénylelactique) :

1
„flJi/CHOH — CIP -  COCIP 
l ‘h\ a ,o.

2

par de la soude caustique.
Les deux procédés sont usités en impression pour pro-
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duire des bleus indigo solides. Cependant leur emploi est' 
assez limité.

¿208. — 16° Divers. — La thioflavine s’obtient par 
méthylation du produit de réaction du soufre sur la para- 
toluidine : l ’amidobenzényl-amidothiocrésylol :

C’est un colorant jaune se fixant au tanin sur coton, 
et directement sur laine.

La primidine fait partie du même groupe ; elle se fixe 
directement sur colon et fournit par diazotation et copu
lation ultérieure avec des phénols et amines toute une 
série de nuances solides au lavage, mais peu solides à la 
lumière.

La primuline est le premier colorant direct pour lequel 
on a effectué le diazotage et la copulation sur la fibre.

1 2 0 9 .— 17° Colorants, de constitution inconnue. — 11 
existe peu de colorants artificiels dont la constitution ne 
soit pas connue.

La canarine ou persulfocyanogène est un colorant 
jaune se formant par oxydation du sulfocyanure de potas
sium. Ce colorant est à peu près abandonné.

Le cachou de Laval s’obtient par fusion de divers ré
sidus organiques avec du sulfure de sodium. Il teint di
rectement le coton en nuances foncées, et peut servir 
comme mordant pour d’autres colorants. - ·

La nigrisine est un produit de décomposition de la 
nitrosodiméthylaniline. C’est un gris basique se fixant

C6IP (AzIP)
4

2
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au tanin ou même directement sur coton. Elle a acquis 
une grande importance pour la teinture de cette fibre.

Les nigrosines, gris Coupler, etc., sont des gris et gris 
bleus pour laine.

Le noir d ’aniline, enfin, obtenu par oxydation de l ’ani
line est généralement produit directement, sur coton, 
sur soie et sur tissus mixtes.

Dans quelques cas, on l ’emploie comme couleur plas
tique.

b. — M A T I È R E S  C O L O R A N T E S  N A T U R E L L E S

2 1 0 . — Il serait dès maintenant possible d’intercaler 
un assez grand nombre de matières colorantes orga
niques naturelles dans les groupes des colorants artificiels; 
nous préférons cependant en faire un groupe séparé 
avec une division spéciale.

La plupart des colorants naturels sont d’origine 'vé
gétale, et sont contenus dans les tiges, les racines, les 
écorces de diverses plantes ; ils sont plus rarement d’ori
gine animale, comme la cochenille et le suc colorant de 
divers coquillages (pourpre antique) (*).

L’emploi des colorants naturels diminue de jour en 
jour. Il y en a encore plusieurs dont nous ne pouvons 
nous passer, tels que le campêche, l’indigo, etc., mais 
il viendra un jour où, grâce aux progrès que fait l’indus
trie des matières colorantes artificielles, ils arriveront 
probablement à être supplantés, et à être remplacés par

(I) Il sera  p eu t-être  in téressan t de n o ter, à  ce tte  o ccasio n , que la  pourpre  
antique éta it to u t sim plem ent du bleu cuvé rem on té av e c  un co loran t rouge  
assez fugace.
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les mêmes produits préparés synthétiquement, ou par 
des colorants de toute autre nature, mais d’une applica
tion aussi facile et d’une solidité égale.

La garance et ses différentes préparations ont été 
à peu près complètement remplacées par l’alizarine artifi
cielle. Le carmin d’indigo, l ’orseille, la gaude, la graine 
de Perse ont subi une diminution énorme dans leur emploi, 
autrefois considérable. La synthèse de l ’indigo a etc réa
lisée par plusieurs méthodes, toutes trop onéreuses pour 
qùe le produit artificiel puisse lutter avec le produit na
turel. Peut-être y arrivera-t-on un jour, et verrons-nous 
disparaître cet antique colorant qui s’est maintenu avec 
succès jusqu’à nos jours.

2 1 1 .  — Les colorants naturels se trouvent dans le 
commerce sous forme de bois, d’écorces, de tiges râ
pées, ou sous forme d’extraits. Les bois s’emploient 
principalement pour la teinture, car ils donnent des 
nuances plus pures et plus propres que les extraits, qui 
contiennent toujours certains produits d’oxydation gou
dronneux. On introduit directement les bois, renfermés 
dans des sachets, dans les bains de teinture, ou on en 
fait au préalable une décoction dans des appareils à 
extraction.

Les extraits s’emploient pour l’impression, où les dé
coctions obtenues seraient trop diluées ; ils s’obtiennent 
en extrayant méthodiquement les principes colorants des 
bois et en concentrant les décoctions dans le vide jusqu’à 
la teneur voulue. Ils se trouvent généralement dans le 
commerce pesant 20, 25 ou 30° Bé; dans certains cas 
aussi, sous forme solide.

Nous passons à l ’étude plus détaillée des colorants 
naturels les plus importants.
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Ü 1 2 . — 1° Groupe de l’indigo. — Ainsi que le plus 
grand nombre des colorants naturels, l ’indigo s’e trouve 
dans l’indigofcra anil commeglucoside-, c’est-à-dire comme 
composé double de son leucodérivé avec un sucre. Ce 
composé est scindé par la fermentation, et le leucodérivé 
fournit par oxydation à l ’air le bleu indigo.

Celui-ci se trouve dans le commerce avec des marques 
et des qualités différentes, qui renferment des quantités 
très variables d’indigotine. L’indigo Java est le meilleur 
avec la plus haute teneur en indigotine.

L’analyse des indigos est assez délicate. Les méthodes 
les plus usuelles s’exécutent au permanganate, à l’hydro- 
sulfite ou très souvent aussi, à l ’aide d’une petite cuve 
d’essai.

L ’aspect cuivré de l ’indigo provient d’un colorant 
rouge de constitution analogue'à celle de l ’indigo: Yindi- 
rubine, qui se trouve en proportion variable dans les 
divei'ses marques.

D’après de nombreuses synthèses, et suivant l ’étude 
de scs produits de décomposition, Y indigotine a la 
formule :

C « I D  —  C O  —  C  =  C  —  C O  —  C CI D  

A z I I  A z I I

On peut préparer synthétiquement des homologues 
de ce produit, correspondant au xylène et au naphta- 
lène, mais ces produits n’ont, jusqu’à présent, qu’une 
valeur scientifique.

11 existe aussi dans le commerce des indigos raf/inês, 
qui sont constitués d’indigolino presque pure. Ils trouvent 
quelques applications avantageuses dans des cas spé
ciaux, tels que la cuve mixte avec de l ’indopliénol.
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L’indigo insoluble est transformé pour son emploi 
en indigo blanc soluble dans les alcalis. C’est dans cette 
solution alcaline que se fait la teinture ; le tissu est 
ensuite exposé à l ’air, où le bleu se reforme par oxyda
tion (déverdissage).

Le bleu cuvé est solide au lavage, au savonnage et à 
la lumière, mais il a l ’inconvénient de décharger au frot
tement.

2 1 5 .  — La sulfonation transforme l’indigo en com
posé soluble ; le sel sodique de l ’acide disulfonique cons
titue le carmin d'indigo, qui sert uniquement pour la 
teinture de la laine et de la soie. C’est un colorant fugace 
et peu solide, qui a été remplacé partiellement par des 
bleus acides.

2 1 ^ .  — 2° Groupe de l’anlhraquinone. —  La,garance 
rentre dans ce groupe. Comme les produits artificiels 
sont identiques aux produits naturels, nous croyons 
inutile d’insister sur un colorant qui ne trouve plus que 
des emplois spéciaux.

On trouvera l ’étude de l’alizarine et de la purpurine 
parmi les colorants artificiels du groupe des oxyquinones.

2 1 5 .  —  3° Groupe de l’euxanthone. —  Le groupe
ment de l ’euxantbone, que nous avons déjà signalé pour 
les phtaléines, se retrouve dans un assez grand nombre 
de colorants naturels.

Nous ferons quelques sous-divisions.
a) Le jaune indien n’a pas d’importance pour notre 

industrie. :
11 est intéressant, comme étant un des premiers colo

rants naturels dont la constitution ait été établie.
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C’est Je sel magnésique de Y acide euxanthique : 

CcH3O II< ^ ^ ^ )C cII3 — O CIIOH { Cil (011) ! 4C0 0 II

Euxaulhone Acide glycuroniquc

On aura vu l ’analogie qui existe entre le groupement
de Yanthraquinone et celui de la xanthone :

Anthraquinone Xanthone

On pourrait ranger les colorants dérivant de ces deux 
groupes chromophores sous la même classe de colorants 
oxyquinoniques.

b) Fustine, quercètine, rhamnètine.

HHii  —  Ces trois colorants, dont les deux derniers 
seuls ont de l’importance, font partie d’un même groupe.

La fustine a pour formule: C,5H1OO0.
La quercètine est une monoxy-fustine: C,5H10O7.·
La rhamnètine est l ’éther méthylique de la quercé- 

tine:
C ,5I P 0 6 (OCII3) =  C 1cH120 7

Les trois dérivent probablement de la substance 
mère :

C 6II5
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possédant une constitution très analogue^ celle de la 
xanthone, et qui est aussi la substance mère de la chry- 
sine, isolée des bourgeons de peuplier.

2 1 7 .  — L'extrait de fustel et ses laques trouvent encore 
un emploi très restreint pour l ’impression sur laine.

La quercètine, matière colorante du quercitron, est 
par contre beaucoup plus importante, et s’emploie en
core dans la teinture et l’impression du coton et de la 
laine.

Le produit connu sous le nom de flavine est de la 
quercètine presque pure.

La rhamnètine est le principe colorant des graines de 
P erse , et s’y trouve sous forme de glucoside à l ’état de 
xanthorhamnine. Les acides dédoublent ce composé en 
sucre et rhamnètine.

L’extrait de graines de Perse fournit sur coton des 
nuances jaunes très vives et très solides. Le jaune aliza
rine GG commence à le remplacer dans de nombreux 
cas.,

c) Hômatêine et brêsiline.

2 1 Ô . — La constitution de ces deux matières colo
rantes n’est pas établie avec certitude ; il semble cepen
dant que ce sont des dérivés de la xanthone ou du 
fluorane. Nous allons provisoirement leur assigner une 
place dans ce groupe.

L 'hèmatèine est le principe colorant du bois de cam- 
pêche (Hematoxylon campechianum), dans lequel on 
trouve la matière colorante à l ’état de glucoside du 
leucodérivé de Y hématoxyline.

Le bois de campêche râpé et son extrait font l ’objet 
d’une consommation très considérable.
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Une grande partie des gris et des noirs su,r coton se 
teignent encore au campêchc sur mordant de fer. Pour 
obtenir un noir jaune, on ajoute une matière colorante 
jaune, du qucrcitron, etc.; le sumac, comme matière tan
nante, est aussi généralement additionné au bain de tein
ture.

Le noir d’aniline a naturellement remplacé le noir au 
campêche dans beaucoup de ses emplois ; cependant, 
l’article deuil teint est encore une fabrication classique.

Les anciens noirs sur laine se faisaient aussi à peu près 
uniquement au campêche.

En impression et en teinture, le campêche a presque 
partout été remplace par les noirs azoïques : noir naph- 
tol, noir brillant, cliromotropes, etc.

Le campêche se maintient encore toujours sur soie, 
de même que sur 'coton, pour l’impression des fonds 
noirs.

On prépare dans ce but une matière connue sous 
le nom de carmin pour noir, noir réduit, campêche 
oxydé , etc., et qui consiste à oxyder de l ’extrait de cam
pêche avec du bichromate de potasse, de solubiliser le 
produit obtenu par du bisulfite de soude, et d’y ajouter 
une série de sels comme agents fixateurs. On chrome 
généralement après l’impression et le vaporisage, pour 
amener le noir à sa pleine intensité.

Quand le bois de campêche subit une fermentation 
avant son emploi, le pouvoir colorant augmente.

La brésiline n’a presque plus d’importance comme colo
rant, car elle ne fournit que des nuances fugaces.

Elle se trouve dans différents bois, connus sous le nom 
de bois de B résil, .de Sapan , de L im a , etc., qui servent 
encore un peu en teinture.
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2 1 0 .  — 4° Groupe de la naphtaline. — La cochenille 
est un colorant d’origine animale, fourni par un insecte 
vivant sur certaines espèces de cactus.

La cochenille du commerce n’est autre chose que cet 
insecte desséche, qui cède à l ’eau sa matière colorante 
avec une belle couleur rouge.

Le principe colorant de la cochenille : Y acide carmi- 
nique est, comme les colorants du groupe de l’anthraqui- 
none et de la xanthone une oxynaphtoquinone, peut- 
être :

- f  H aO  

OU

OII

-1- i p o

L’acide carminique n’est pas connu ; on le croyait 
primitivement être un glucoside qu’un traitement à l’acide 
dédoublait en sucre et principe colorant. Comme oxyqui- 
none, la cochenille tire sur les mordants métalliques et 
peut donner avec leurs sels une série de laques. On. en a 
fait autrefois différentes préparations : le carmin , la 
cochenille ammoniacale, etc.

La cochenille, qui autrefois servait à teindre les pon
ceaux et écarlates sur laine, a beaucoup perdu de son 
importance; elle a été remplacée, dans la plupart de ses 
applications, par les colorants azoïques dont quelques-uns 
l ’égalent comme solidité à la lumière et au lavage.

2 2 0 .  — 5° Groupe de la quinolèine. —  La berbérine, 
le seul colorant basique jaune naturel, fait partie de cette 
série.
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Sa constitution est probablement la suivante :

C I P  -  O v

Elle dérive donc de 1’isoquinoléine.
Elle n’a plus aucune importance, ayant été remplacée 

par les colorants artificiels.

2 2 1 .  —  6 ° Colorants de constitution inconnue. — Ils 
sont encore assez nombreux, mais peu d’entre eux ont 
encore de l ’importance.

Le bois jaune, dont les principes sont l’acide morintan- 
nique ou maclurine et le m,orin. Ce dernier qui, comme 
propriétés, se rapproche beaucoup de la quercétine et 
pourrait bien faire partie du même groupe de colorants, 
trouve des applications analogues. Les nuances obtenues 
sont d’une solidité à peu près égale.

On trouve le morin dans le commerce, sous forme de 
bois et d’extrait de Cuba, ainsi qu’à l ’état de laques d’alu
mine ou d’auti'es oxydes.

Le principe colorant de la gaude (reseda luteola) est 
la lutêoline, colorant phénolique comme la quercétine, 
la rhamnétine, lafustine et le morin. Il n’est pas impos
sible qu’elle fasse partie du même groupe.

Parmi les colorants naturels jaunes, c’est la gaude qui 
fournit les nuances jaunes les plus solides à la lumière et
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au lavage, et ces propriétés en font encore une matière 
précieuse pour l’impression sur coton.

Les autres colorants naturels jaunes : la curcumine, 
le rocou , Yanthracine n’ont plus aucune importance.

2 2 2 . —  L'orseille aussi a été supplantée presque com
plètement par les colorants artificiels.

Elle sert encore d’une façon très restreinte pour l ’im
pression de la laine et ne fournit, du reste, que des nuances 
peu solides.

Nous citerons enfin, .pour finir, quelques bois rouges : 
le bois de Santal, le bar-wood , et le cam-wood. On les 
emploie pour la teinture de la laine, concurremment avec 
le campêche et le bois jaune, mais ils tendent -à dispa
raître de la fabrication.

Leurs principes colorants, différents de la brésilinc, 
ne sont encore étudiés que très sommairement.

§3. — Essais des m atières colorantes

2 2 3 .  — La nature chimique d’une matière colorante 
étant connue, il est facile d’étudier son procédé d’appli
cation, de fixer ses relations à l’égard des mordants et 
d’établir les conditions dans lesquelles elle donne le ren
dement maximum et offre le plus de résistance aux 
diverses influences.

C’est une étude qu’il faut faire très consciencieusement, 
avant d’engager une nouvelle matière colorante dans la 
fabrication. . , , - .

Dans une usine bien organisée, tous les envois de ma
tières colorantes sont examinés; l ’essai se fait compara-
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tivemcnt à une livraison précédente ou à un type donné, 
par impression sur coton ou sur laine, ou par une tein
ture sur les mêmes fibres.

On n’emploie guère d’autres méthodes d’analyse.
L’analyse spectroscopique, pratiquée dans les fabriques 

de matières colorantes, est sans utilité dans une impres
sion ou une teinturerie.

Les colorants naturels s’essayent de la même façon; ce 
n’est guère que pour l ’indigo qu’on se sert de procédés 
spéciaux pour déterminer la teneur en matière colorante.

Pour les autres colorants, on ignore généralement cette 
teneur, à l’exception des produits en pâte qui sont livrés 
à 10, 15, 20 0/0.

Les colorants en poudre sont souvent additionnés de 
deîdrine, de sels et d’autres ingrédients. Ces additions 
ne sont pas des falsifications, elles servent à mettre le 
colorant à un type donné.

S ’agit-il de remplacer une matière colorante par une 
autre, il faudra aussi procéder à des essais comparatifs 
avec l ’ancien produit, au point dè vue du rendement, du 
prix, de la solidité. /

4 . — Réactions des m atières colorantes

22^t. — Nous ne pouvons nous y arrêter dans ce 
chapitre. On en trouvera les détails dans les nombreux 
livres que nous mentionnons à la fin de cet ouvrage.

Les réactions peuvent être différentes si le colorant se 
trouve en nature ou est fixé sur la-fibre ; on trouvera des 
tableaux pour les deux états.

Dans bien des cas, l ’essai est rapide et concluant, mais
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très souvent aussi on reste indécis entre un assez grand 
nombre de matières colorantes.

Quelquefois, on fera bien de proportionner la concen
tration de ses réactifs à l ’intensité de la coloration. 
Comme pour toutes les analyses, on travaille plus sûre
ment en faisant les réactions comparativement avec les 
colorants dont il peut s’agir.

A P P E N D I C E  DU C H A P I T R E  V I I

Fabrication des extraits. — 1° Réduction du bois ;
2° Extraction do la matière colorante ;
3° Jivaporation des jus;
4° Cuisson de l’extrait.
La première opération consiste à diviser le bois en copeaux 

ou en poudre grossière, do manière à permettre à l’eau de 
pénétrer et de dissoudre la matière colorante. Dans le pro
cédé d’extraction par l’eau, il faut retirer du bain le maxi
mum de matière colorante, avec la plus petite quantité d’eau 
possible; par suite, il faut que le bois soit dans un grand 
état de division. Les bois sont découpés perpendiculairement 
à leur axe, à contre-füs, de bout en bout.

Machine à découper et à triturer les bois de teinture de M. De- 
haître (fig . 341). — Cette machine, appelée varlope, réduit 
les bûches de bois tinctoriaux en copeaux ou en poudre, 
pour la fabrication des extraits ; suivant les essences de bois, 
il est nécessaire, pour en retirer tout le principe colorant, de 
les réduire soit eü copeaux, soit en poudre. Les lames de la 
machine sont disposées selon l ’application demandée.

Chaudières d’extraction. — Ces appareils sont construits en 
fer ou en cuirre ; ces derniers sont d’ailleurs Préférables dans 
certains cas.

39

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



610 APPENDICE DU CHAPITRE VII

F i g . 341, ·

F i g . 34 2,

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



FABRICATION DES EXTRAITS «il
La figure 342 représente une batterie d’appareil à cuire les 

bois. Chaque appareil, qui peut être utilisé isolément, se 
compose d’une chaudière en cuivre pyriforme C, reposant 
par deux tourillons A sur des colonnes en fonte D et pou
vant ainsi basculer. Cette chaudière est surmontée d’un cou
vercle mobile, fixé au moyen de boulons articulés, enchâssés 
dans les oreilles du couvercle.

F est un faux fond perforé ; K, un serpentin percé de 
trous, communiquant avec le générateur do vapeur par le 
tuyau L, sur lequel se trouvent le manomètre et la soupape 
de sûreté. G, tuyau qui arrive sous le faux fond et qui est des
tiné à élever le liquide, après l’opération, dans des réservoirs 
supérieurs, sous l'influence de la pression de la vapeur. Les 
copeaux do bois étant placés dans l’appareil, on remplit d’eau 
jusqu’au deuxième robinet de jauge ; pendant l’arrivée de 
l’eau, on commence, pour la chauffer, à ouvrir le robinet de 
vapeur : on ferme l’appareil avec le couvercle, en ayant soin 
de laisser ouvert le robinet supérieur, pour la sortie de l’air.

Lorsque le liquide est arrivé à l’ébullition, on ferme le 
robinet à air et on maintient la vapeur à la pression d’une 
atmosphère et demie, pendant vingt minutes; on ferme le 
robinet d’arrivée de vapeur et on ouvre le robinet de sortie, 
pour envoyer le liquide dans des réservoirs placés aux étages 
supérieurs, d’où on le distribue dans toutes les parties de 
l’établissement. On compte généralement une heure de cuite, 
y compris le changement du bain, de l’eau, la cuisson, le 
décantage et la vidange de l’appareil. Il faut en moyenne 
1  kilogramme de bois pour 1 0  litres d’eau.

Lorsque l’on accouple deux ou plusieurs appareils entre 
lesquels on établit une circulation du liquide tinctorial, pour 
enrichir ce dernier, il est à remarquer que le transvasement 
du liquide d’un appareil à l’autre ne peut s’opérer qu’en 
vertu d’une différence de pression entre eux. Il faut donc 
ouvrir le robinet d’air, placé sur le couvercle de l’appareil 
dans laquelle liquide doit être transvasé, afin que l’air puisse 
s’échapper au fur et à mesure de l’arrivée du liquide.

On commence par établir la pression dans l’appareil où 
se trouve le liquide à transvaser, en‘ouvrant le robinet de
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vapeur; lorsque la pression est obtenue, ce dont on peut s'as
surer par le manomètre, on ferme le robinet de vapeur et on 
ouvre le robinet de communication entre les deux appareils.

Dans quelques ateliers, l’extraction se fait aune tempéra
ture aussi basse que possible, ne dépassant pas 60° à 70°; 
on emploie même l’eau presque froide ; dans le procédé par 
diffusion, on peut faire usage de caisses en bois ou de réci
pients cimentés, l’eau chaude circulant d’une cuve à l'autre 
jusqu’à concentration de la liqueur cl épuisement complet 
du bois. Ce système exige plus de temps, mais l’extrait est 
souvent d’une meilleure qualité que celui que l’on obtient par 
les appareils fonctionnant sous pression.

L’évaporation des extraits doit être effectuée à une tem
pérature aussi basse que possible ; les appareils employés à 
cet usage sont très variés, et la qualité des produits dépend, 
en grande partie, des appareils ; on emploie généralement 
l’appareil Chcnailler, qui réalise l’agitation de la dissolution 
à évaporer, et sa répartition sur'une très large surface sous 
une faible épaisseur.

F i g . 343.

Appareil Chenailler (fi g. 343). — Il consiste en un récipient 
contenant le liquide, dans lequel tournent lentement une
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série de tambours bi-convexes, chauffés intérieurement par 
de la vapeur à basse pression.

Ces tambours sont tous fixés sur un axe creux, de dispo
sition spéciale, dans lequel la vapeur arrive par une extré
mité, tandis que l’eau condensée sort par l’autre. Ils sont 
animés d’un mouvement de rotation, et pourvus d’augets ou 
de godets sur les côtés; en passant dans le liquide, ces au- 
gets en prennent une certaine quantité, qu’ils répandent en 
couche mince sur la surface chauffée, ce qui active consi
dérablement l’évaporation, et évite en môme temps la des
siccation de l’extrait à la surface non immergée du tambour.

F iq . 344.

On peut utiliser, dans ces appareils, les vapeurs d’échap
pement, et on peut les régler de façon à obtenir une tem
pérature de 70°; ils permettent d’évaporer 3.860 litres en 
vingt-quatre heures.

L’évaporation est conduite dans ces machines jusqu’à Un 
certain degré; elle est ensuite continuée dans un autre appa
reil, semblable à ceux qui sont en usage dans les sucreries 
(ftg. 344), dans lequel on fait le vide.
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Appareil d’extraction méthodique des principes tinctoriaux, de 
MM. Heftler et Bénard (fig. 315). — Cet appareil épuise com
plètement le bois; il est,formé par la réunion en batterie de 
six vases autoclaves·; la décoction s’opère par le moyen d’un 
serpentin, adapté aux parois de chaque élément dans sa partie 
inférieure: la vapeur ne se trouve en contact ni avec l’eau, 
ni avec le bois. Excepté pour la première mise en marche

Fig. 345.

de l’appareil, le bois n’est jamais décodé avec de l’eau pure, 
mais bien avec des jus bouillants ; l’élément 1 reçoit une 
première quantité d’eau pure, qui s’empare d’une notable 
partie des principes colorants. Ces jus bouillants passent 
dans le deuxième élément, lorsque le premier reçoit, sur le 
bois partiellement épuisé, une deuxième quantité d’eau pupc, 
et ainsi de suite, jusqu’à ce que le premier élément ait reçu 
le dernier chargement d’eau ; les jus forts du sixième sont 
soutirés de la batterie, et le premier vase, rechargé de bois 
frais, devient le sixième de la nouvelle tournée.
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ÉTUDE D ES NUANCES

Nuances simples

2 2 5 .  — Après avoir traité dans le chapitre précédent 
les groupes des diverses matières colorantes servant à la 
teinture et ù, l ’impression, nous revenons sur les appli
cations de quelques-unes d’entre elles, qui méritent d’être 
développées avec plus de détails.

On insistera principalement sur certains articles élas
tiques : le rouge alizarine, le bleu cuvé, le noir d’aniline.

Nous adopterons la classification p a r  nuances, et nous 
étudierons successivement :

1 ° Les jaunes ;
. g0 Les orangés ;

3° Les rouges ;
4 ° Les verts ;
5° Les bleus ;
6 ° Les violets ;
7° Les bruns ;
8 » Les gris ; .
9 « Les noirs.
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Cette classification n’est pas scientifique, mais elle est 
pratique.

Nous ne considérerons évidemment que les cas les plus 
simples.

2 2 6 .  — Jaunes. — Parmi les colorants directs, nous 
avons une assez grande série de colorants jaunes :

La chrysamine, le jaune chloramine, le jaune de Hesse, 
le jaune maïs, le jaune Oriol, la chrysophénine, la pri- 
muline, etc. ; leur emploi est facile. Ils teignent directe
ment le coton en bain alcalin avec addition de savon, de 
phosphate, de sulfate ou chlorure de sodium, de carbonate 
de soude. Ils servent pour la teinture en uni et pour les 
plaqués. Quelques-uns, la chrysamine, et spécialement 
le jaune chloramine, sont très solides à la lumière; ce 
dernier, comme l’indique son nom, résiste au chlore.

La primuline est très fugace, elle est généralement 
diazotée sur fibre et copulée au pnaphtol, à la résorcine, 
qui donnent des nuances rouge, orange, etc., solides au 
lavage, mais fugaces à la lumière.

La phosphine, Yauramine et la tluoflavine sont des 
couleurs basiques se fixant au tanin.

Leur solidité est moyenne.
Ce sont les colorants, se fixant sur mordants métal

liques et spécialement sur l’oxyde de chrom e, qui four
nissent les nuances les plus solides en impression et en 
teinture.

Nous mentionnerons le jaune alizarine GG (jaune 
alizarine R et T erra Cotta, qui sont des jaunes bruns), 
le jaune pour impression P oirrier  (acide métamido- 
benzoïque diazoté-pnaphtol), le jaune diamant, le jaune  
alizarine A, puis les colorant» naturels : les extraits de 
graines de P erse , de gaude et de quercitron. Enfin,
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comme colorants minéraux, nous citerons : le jaune de 
chrêm e, le jaune au cadmium et Y ocre.

Les applications de ces diverses matières colorantes 
sont très variées. On les emploie autant en couleurs- 
vapeur qu’en teinture.

Le jaune de chrême s’emploie encore, mais il se sul
fure facilement ; le jaune de cadmium est appliqué dans 
quelques cas comme couleurTvapeur; l’ocra,, enfin, sert 
pour les plaqués jaunes dont on exige une grande solidité.

2 2 7 .  —  Pour la teinture de la. laine en jaune, on em
ploie les colorants nitrès, puis une série de colorants 
azoïques : le  jaune brillant S, le jaune mètanile, la tartra- 
zine, le jaune quinoléine.que l’on teint en bain bouillan, 
avec addition de 10 0/0 de sulfate de solide et 3 à 4 0/0 
d’acide sulfurique, ou 1 0  0 / 0  de bisulfate de soude.

La tartrazine et le jaune quinoléine sont très solides 
à la lumière, les jaunes azoïques et nitrés le sont moins; 
pour les jaunes azoïques, on fait bien d’éviter un excès 
d’acide qui fait virer les nuances.

Les colorants basiques jaunes : la phosphine, Y aura- 
mine  ̂ la thioflaviné, la chrysoïdine, se teignent sur bain 
neutre.

L’auramine donne un jaune excessivement pur; elle 
est décomposée par les acides, et il faut tenir compte de 
ce fait. ·

Le jaune alizarine GG, ainsi que quelques colorants 
naturels jaunes, le bois jau n e , le quercitron  (flavine), 
s’emploient sur laine mordancée au chrome, à l ’alun et 
très souvent à l ’étain.

2 2 8 .  — On peut se servir pour la soie des mêmes
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colorants que pour la laine; on teint en bain de savon 
coupé.

Pour obtenir des nuances solides au lavage on emploie 
encore, dans certains cas, la gaude et le bois jaune. La 
gaude fournit, sur soie alunée, des nuances solides à la 
lumière et au lavage. L’épine-vinette (berbérine) est de 
plus en plus abandonnée.

2 2 9 .  —  Orangés. — L’orange Mikado se fixe directe
ment sur coton comme les colorants directs ; il s’emploie 
également en impression sur laine.

L'alizarine orange ou nitroalizarine donne sur alumine 
des nuances oranges, sur mordant de chrome des nuances 
cuivre, dont on se sert dans l ’impression sur coton. Ces 
nuances sont très solides au savon et à la lumière. 
L'orange de chrême se forme1 en traitant le jaune de 
chrome par la chaux.

2 0 0 . — Les orangés azoïques (orangé I, II, etc.) se 
fixent comme les jaunes azoïques.

L'orangé d’alizarine peut être imprimé sur laine, il 
fournit des nuances analogues à celles sur coton. Dans la 
teinture de la laine, il donne sur mordant d’alumine des 
orangés, sur chrome des rouges bruns.

2 3 1 .  — Pour la soie, on emploie, d’après le procédé 
classique, les orangés azoïques, d’acridine, etc.

2 3 2 .  —  Rouges. — Le rouge Congo, la benzopurpu- 
rine, YErica, la .géranine, les rouges diamines teignent 
directement le coton en bain aleaïin.

La solidité de ces colorants est très mauvaise à la
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lumière et aux acides f1) ; neanmoins, leur application est 
si commode que, malgré tous ces inconvénients, ils sont 
l ’objet d’une consommation considérable.

Les rouges azoïques sont développés directement sur la 
fibre. Le rouge primitif $naphtylamine-$naphtol a été 
beaucoup remplacé par le rouge à  la paranitraniline, un 
peu plus jaune, mais infiniment plus solide.

Les pièces sont mordancées en p-naphtolate de sodium, 
additionné d’huile pour rouge, par exemple en :

1 5  g r a m m e s  B n a p h t o l

1 5  —  , s o u d e  c a u s t iq u e  3 8 °  B é
1 l i t r e  e a u

5 0  g r a m m e s  s u l f o r ic in a t e  d e  s o u d e  5 0  0 / 0

On augmente la proportion de pnaphtol quand on 
désire avoir un rouge plus nourri et plus foncé. Après le 
mordançage, on sèche à la hot-ilue, puis on refroidit les 
pièces, et on les passe dans le diazo de la paranitrani
line neutralisé par l ’acétate de soude, ou en rouge nitro- 
samine dissous dans de l ’acide.

Voici comment on monte le bain :
Délayer dans :

i 4  k i lo g r a m m e s  rouge nitrosamine
j 1 5  l i t r e s  e a u

y faire couler à la température ordinaire :

t 1 , 5 8  l i t r e  a c id e  c h lo r h y d r iq u e  2 0 °  B ,;

( 5  l i t r e s  e a u

remuer une demi-heure jusqu’à dissolution'du produit 
(il reste seulement un faible résidu de diazo-amido), puis

(') Le rouge Congo bleuit par la moindre trace d’acide; la coloration rouge 
revient par l’alcali.
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ajouter :

j 2  k i lo g r a m m e s  a c é t a t e  d e  s o u d e  d is s o u s  d a n s  

j  1 0  l i t r e s  e a u

et mettre à :

5 0  l i t r e s .

On passe les pièces au foulard, on lave et on savonne.
Le rouge obtenu est solide au savon, au chlore et à la 

lumière, moins que le rouge turc cependant.
Pour le rouge pnaphtylamine-fnaphtol, on ne met pas 

d’huile pour rouge dans le mordant, puis on teint en diazo- 
pnaphtylamine, comme nous venons de l ’exposer. Ce 
rouge est beaucoup moins solide au lavage, au savon
nage et à la lumière que le rotige paranitraniline.

On procède de même en impression. On peut associer 
au rouge des couleurs-vapeur pour rentrures, le rouge 
supportant un vaporisage de deux minutes. On fait aussi, 
avec ces rouges, l ’article réserve, en blanc et couleur.^

L’&.naphtylamine diazotée donne avec le Pnaphtol un 
bordeaux; par addition de diazo-tolidine, la nuance vire 
au grenat.

Le rouge para, dont les frais de préparation sont mi
nimes, commence à remplacer le rouge turc dans beau
coup de ses applications; il s’est déjà substitué, en partie, 
au rouge congo et aux autres colorants directs rouges, 
pour la teinture en uni.

Les colorants basiques : la fuchsine (cerise, rubine, 
marron, etc.), la safranine (giroflée, clématine, etc.), les 
diverses marques de rhodamines se fixent d’après le pro
cédé connu.

La giroflée, la clématine et la safranine servent à
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nuancer des couleurs-vapeur : les cuivres à l’alizarine 
orange, les roses à l ’alizarine, etc.

La safranine est assez solide à la lumière sur coton.
Les rhodam inesfournissent, sur coton, des nuances très 

brillantes.
La marque S (anhydride succinique avec diéthylméta- 

mido-phénol) tire directement sur coton, et peut aussi 
s’employer avantageusement sur tissu mixte, soie et coton.

2 3 3 .  —  Rouge alizarine. — Nous ne nous occupe
rons plus ici de l’ancien rouge turc à la garance, nous 
ne considérerons que le nouveau procédé à l ’alizarine, 
qui est aujourd’hui à peu près le seul usité ( '). Dans le nou
veau procédé, on distingue deux méthodes : celle qui, à 
l ’instar du rouge turc, se sert d’huile tournante pour tîxer 
le corps gras sur la fibre, et celle qui emploie à cet effet 
les huiles solubles.

L’introduction de l ’huile soluble et de l’alizarine a 
beaucoup simplifié la teinture en rouge turc, qui était 
autrefois une opération longue et compliquée.

La teinture en rouge turc demande à être étudiée à 
fond dans chaque usine: la pureté des sels d’alumine, de 
l ’eau, etc., a une influence considérable sur la réussite.

L’ancien procédé de mordançage à l ’huile tournante 
s’emploie encore quelquefois, pour la teinture en éche- 
veaux. Dans le procédé Steiner, on mordance en huile à 
1 1 0 ° ; on réduit ainsi à un passage les quatre passages 
nécessaires autrefois avec l ’émulsion.

Pour teindre un tissu en rouge à l ’alizarine uni, on pro
cède comme suit :

O Le pantalon rouge du fantassin français est encore teint en rOuge turc 
avec de la garance. Cette mesure a été prise pour ne pas ruiner complète
ment la culture de la garance autrefois prosp e dans quelques départements 
du midi de la France.
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1 ° Foularder en sulforicinale d’ammoniaque, répéter 
le passage s’il le faut, puis après, sécher;.

2 ° Foularder en acétate ou en sulfate basique d’alu
mine, sécher à la hot-flue, oxyder pendant vingt-quatre à 
trente-six heures ;

3° Dégommer en phosphate et craie, avec ou sans bou- 
sage ;

4° Teindre en alizarine en pâte à 20 0/0, avec addition 
au bain de teinture de tanin ou de sumac et de craie, 
ou d’acétate de chaux ;

5° Après teinture, foularder sans lavage préalable en 
huile pour rouge, puis vaporiser une heure pour aviver le 
rouge.

6 ° Enfin, savonner deux fois, la première fois une 
demi-heure à 60°, la seconde-fois au bouillon.

Les opérations 5° et 6 °, qui constituent l’avivage, sont 
absolument nécessaires pour obtenir un rouge brillant et 
vif, celui-ci étant terne au sortir du bain de teinture.

La teinture se fait sur demi-blanc.
La nuance du rouge dépend de la marque d’alizarinc.
L’alizarine proprement dite donne un rouge bleuâtre.
L ’anthrapurpurine donne un rouge jaunâtre terne.
La flavopurpurine donne un rouge jaunâtre vif.
Les produits commerciaux sont généralement des mé

langes composés pour le but en question : on trouve l’ali- 
zarinc pour teinture, pour impression, pour rose, etc.

La fabrication du rouge turc que nous venons d’indi
quer ne peut servir que comme orientation générale. 11 

n’y a guère d’articles où l’on ait établi autant de formules 
et de procédés. Le mordant peut être un sulfate basique 
d’alumine, un acétate, un sulfoacêtatc, de l ’aluminatc, etc. 
Le dégommage se fait très différemment, les additions au 
bain de teinture sont variables ; à part le tanin et la
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chaux, qui en sont les compléments à peu près indispen
sables, on y ajoute de l ’oxyde stannique en pâte, du sang, 
du son, de l ’albumine, etc. etc. ; enfin, l’avivage se pra
tique aussi de différentes façons.

La teinture se fait en boyau ou au large dans le pro
cédé dit en continu. Dans le premier cas, on com
mence à teindre à froid, puis on monte lentement à 70°- 
80°, et on y rôste une heure. Dans le procédé au large, le 
tissu passe directement dans une cuve à roulettes, mon
tée avec le bain de teinture chauffé à 90°; on donne un 
ou deux passages.

L’alizarine étant peu soluble dans l ’eau, les teintures 
obtenues ne sont pas toujours absolument égales. On 
tend à y remédier en teignant avec de l ’alizarine solubi
lisée soit par l ’ammoniaque,· soit par le borax.

Dans ces dernières années, plusieurs de ces procédés 
ont été mis en vogue; ils présentent aussi de l’intérêt 
parce qu’ils permettent d’exécuter la teinture des canettes 
en rouge alizarine, teinture à laquelle on avait dû renon
cer tant qu’on ne possédait pas de préparation d’aliza- 
rine soluble donnant de bons résultats. ,

On procède pour la teinture en écheveaux d’une façon 
analogue à celle qui vient d’être exposée, à part les chan
gements mécaniques nécessités par l ’état de la fibre.

Le procédé Erban et Specht, dont on a beaucoup parlé 
dans ces derniers temps, s’exécute en passant le coton 
dans une solution alcaline d’alizarine, puis dans le mor
dant, et en développant la laque par le vaporisage.

Jusqu’ici il ne semble avoir d’intérêt que pour les roses, 
peut-être aussi pour la teinture en canettes.

2 3 4 .  —  Le mordant d’alumine, imprimé directement, 
se fixe et se teint comme le mordant foulardé. L’avivage
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du rouge s’obtient en préparant, après la teinture en sui- 
foléate, et vaporisant une ou plusieurs heures.

L ’article rouge alizarine a pris un développement 
énorme, par les diverses combinaisons que l ’impression 
permet de réaliser sur fond rouge.

On y fait des enlevages blancs ou colorés (jaune, vert, 
bleu, le noir est du noir d’aniline) à la cuve décolorante 
ou avec de la soude caustique. On réalise le bleu indigo 
sur rouge, d’après Schlieper et Baum, en préparant le 
tissu teint en rouge alizarine en glucose, puis en impri
mant une couleur composée de soude caustique et d’indigo 
broyé. On vaporise très peu de temps avec une vapeur 
humide, il se produit une destruction du rouge avec fixa
tion d’indigo.

2 3 5 .  — En impression, les rouges et roses à l’aliza- 
rine s’appliquent sur tissu huilé.

Le rouge s’obtient avec une couleur contenant de l ’ali- 
zarine, du nitrate d’alumine, de l’acétate de chaux*, et 
très souvent une préparation d’étain quelconque, le tout 
épaissi à l’amidon ou avec tout autre mucilage ; on imprime, 
vaporise et avive.

Les roses se font avec la marque d’alizarine la plus 
bleue; on peut employer une couleur à la gomme, que 
l ’on additionne d’acide acétique, pour éviter une forma
tion de laque au sein de la couleur.

Très souvent, le vaporisage des roses se fait dans des 
doubliers préparés en craie.

Quelques usines emploient comme mordant du sulfo- 
cyanure d’aluminium, pour éviter l’attaque de la racle en 
acier; d’autres se contentent de mettre du sulfocyanure 
de potassium dans la couleur.
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Le rouge et le rose à l’alizarine comptent parmi les 
nuances les plus solides que nous puissions töindre.

Le mordant de fer et d’alumine produit la nuance gre
nat, qui a été beaucoup remplacée par les colorants 
azoïques, formés directement sur la fibre.

Parmi les colorants du groupe de l ’alizarine, nous men
tionnerons encore la 'purpurine et le bordeaux d ’aliza- 
rine, qui s’emploient plutôt sur mordant de chrome.

2 3 6 .  — Pour laine, nous possédons une quantité 
de colorants rouges. D’abord, les rouges azoïques se 
teignant en bain acide, et dont quelques-uns possèdent 
une solidité remarquable, tels que P écarlate de crocéine 
de Biebrich , le ponceau de Höchst, etc., puis les phta- 
lèines, éosines et rhodamines qui tirent sur bain faible
ment acide, la fuchsine, Yazocarmin, etc.

La cochenille trouve encore de rares emplois, en tein
ture et en impression, pour la production du ponceau et 
de l’écarlate.

On la fixe soit sur mordant d’alumine, soit, pour l ’écar
late, sur mordant d’étain, en employant le procédé en 
un bain.

On teint la laine en alizarine sur tissu aluné ou plus 
généralement chromé, en employant très souvent les ali- 
zarines S solubles dans l ’eau.

Pour des tissus très épais, il vaut mieux procéder inver
sement, teindre d’abord dans le colorant avec acide, puis 
ajouter le mordant et continuer la teinture.

En impression, on emploie les rouges azoïques pour 
produire les diverses nuances : ponceau, caroubier, gre
nat, saumon, cuivre, etc., tels que le ponceau K, Yazoru- 
bine, le bordeaux S, le substitut de cochenille. Il faut
imprimer des colorants ne jaunissant pas au vaporisage,

¿0
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ou se servir alors de la précaution indiquée par M. Bin
der et signalée dans le chapitre vi (impression sur laine).

Parmi les phtaléines, on emploie beaucoup les rhoda- 
mines, qui fournissent des nuances très vives. La fuchisne 
sert peu.

2 3 7 .  — Pour la soie, enfin, le groupe des azoïques et 
des phtaléines offre un choix très varié de colorants rouges 
et roses, d’une application facile et d’un brillant incom
parable.

Le rose de M agdala, faisant partie du groupe des safra- 
nines, trouve encore quelques usages.

2 3 8 .  — Verts. — La cèrulèine est solide à la lumière 
et au savon, quand elle est fixée au chrome sur coton. 
Elle sert en grandes quantités pour la production des 
nuances olives, ainsi que pour nuancer des bleus, des 
gris, etc.

Un vert très vif et solide fait encore défaut sur coton.
On emploie, en impression, deux marques de vert ali

zarine.
Les verts basiques : vert malachite, vert méthylène, etc., 

se fixent au tanin; ils sont peu solides.
Mentionnons aussi le vert foncé, très solide, obtenu 

par teinture du tissu mordancé en fer avec la dinitrosoré- 
sorcine et avec la dioxine.

Le vert Guignet sert comme colorant plastique très so
lide.

2 3 9 .  —  Les verts méthyle, brillant, malachite, les 
différentes marques de verts acides, verts lumière, etc., 
servent pour la  teinture et l’impression de la laine et de 
la soie ; leur solidité à la luînière est médiocre, on les 
emploie seuls et en mélanges.
■ La cèrulèine, la dinitrosorèsorcine et la dioxine tei-
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gnent la laine mordancée, et fournissent des verts solides 
au foulon et à la lumière.

Le vertnaphtol sert un peu en teinture.

S 'iO . — Bleus. — Les bleus directs pour coton : la 
benzoazurine, le bleu pur diamine, etc., s’emploient 
comme les autres colorants directs. On augmente leur 
solidité à la lumière par un traitement en sel de cuivre.

Le bleu dianisidine-$naphlol, produit directement par 
impression, ou par teinture de la fibre mordancée en 
pnaphtolate de sodium additionné d’huile pour rouge 
turc, dans le dérivé diazoïque de la dianisidine addi
tionné d’un sel de cuivre, est solide à la lumière et 
au savon, mais ne résiste pas aux acides et, par .suite, 
à la transpiration ; il commence à trouver de l ’emploi 
dans certaines fabriques, où l ’on imprime des dessins à 
plusieurs couleurs uniquement en azoïques directs.

Le nombre des bleus basiques pouvant être fixés sür 
coton est très considérable ; nous mentionnerons parmi 
les plus importants :

Le bleu méthylène, les bleus d ’induline, soit en poudre 
ou en dissolution comme le bleu acètine, le bleu nouveau. 
(de Meldola), la muscarine, le bleu de Bâle, le bleu de 
NU, les bleus de mêla et paraphénylène (ce dernier ob
tenu par l ’action de la paraphénylène-diamine sur le 
chlorhydrate d’amidoazobenzène), Yindazine, le bleu in- 
do'ine, etc.

Leur mode d’application sur tanin émétique est connu.
Le bleu méthylène sert en' teinture et en impression, 

soit seul, soit nuancé par d’autres colorants; il est solide 
à la lumière et au savon ; dans beaucoup de fabriques on 
produit, avec les bleus ae.èlines, des fonds bleu foncé, 
en impression; les nuances obtenues sont solides à la lu-
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mièreetausavon, mais ne résistent pasbien au frottement.
Comme son nom l’indique, le bleu acétine est un bleu 

d’induline solubilisé par l ’acétine ; on trouve la dissolu
tion toute faite dans le commerce ; certaines usines la pré
parent elles-mêmes et rèmplacent, dans certains ca s ,l’acé- 
tine par l’acide éthyl ou métliyltartriquc, quoique ces 
produits soient moins recommandables, par suite de l ’af
faiblissement qu’ils font subir aux tissus de coton.

Le bleuindoïne et le bleu mètaphênylène servent pour 
la teinture des échcvcaux en bleu indigo.

Le bleu indoïne rivalise comme solidité avec l’indigo.

2 4 1 .  — Parmi les bleus se fixant au chrome, le bleu 
d'allzarine est le plus intéressant. 11 est insoluble par 
lui-même, mais il se transforme par le bisulfite de soude 
en un composé soluble, d e. même qu’une série d’autres 
colorants : la céruléine, le vert d’alizarine, le violet 
solide, etc.

Nous avons déjà vu qu’un des inconvénients de ces 
produits bisulfilés était d’attaquer toujours la racle lors 
de l’impression, et de fournir des couleurs qui ne se con
servent pas suffisamment.

Néanmoins, le bleu d’alizarine, par suite de sa grande 
solidité à la lumière, au savon et à la lessive, a acquis une 
importance considérable. Comme le bleu acétine, il sert 
à la production de fonds bleu foncé, en impi’cssion ; 
dans certains cas, on y additionne du campôche pour obte
nir un bleu plus noir. On l ’emploie aussi en teinture.

On obtient, en impression sur un mordant d’acétate de 
nickel, des bleus verdâtres très brillants, mais moins 
solides que les couleurs fixées sue chrome.

Les cycinines d'alizarine peuvent être rattachées au 
bleu d’alizarine ; on les fixe aussi sur mordant de chrome.
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2 4 2 .  —: Vindophénol n’a plus aucune importance 
pour l’impression du coton.

On l’emploie encore mélangé à l’indigo ; pour la teinture 
du coton dans la cuve mixte.

2 4 3 .  —  Indigo. — Le bleu cuvé est toujours un ar
ticle de grande production, aucun colorant artificiel ne 
peut encore remplacer l’indigo complètement.

Le grand emploi du bleu indigo est dû à sa très grande 
solidité à la lumière, au savon et à la lessive, à sa nuance 
agréable et à la diversité des articles qu’il permet de pro
duire. Il perd un peu au frottement.

L’indigo insoluble doit être transformé pour la teinture 
en indigo blanc soluble dans les alcalis.

C’est une réduction qu’il faut effectuer.
On peut monter les cuves de diverses manières.
L’indigo finement broyé est réduit par le sulfate fer

reux et la chaux, par la poudre de zinc et la chaux, ,ou 
par l ’hydrosulfite.

Les trois cuves ont leurs avantages et leurs inconvé
nients. La première forme un dépôt qui peut tacher les 
pièces; dans la seconde, le précipité est beaucoup moins 
considérable, mais l ’hydrogène qui se dégage fait monter 
la vase à la surface et donne lieu aux mêmes accidents ; 
enfin, la cuve à l ’hydrosultite (bisulfite et poudre de zinc) 
est la plus propre, mais aussi la plus coûteuse.

Pour la teinture en écheveaux on pratique, pour éco
nomiser de l ’indigo, le piétage ou le remontage, soit qu’a
vant teinture on teigne en demi-noir d’aniline, en violet 
d’alizarine, ou qu’après teinture on remonte en violet 
d’aniline, en noir réduit, en benzoazurine, etc.

La teinture en pièces se fait à la champagne ou en 
continu dans la cuve à  roulettes ;  le tissu exprimé au fou-
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lard et débarrassé de l ’excès de bain, s’oxyde à l ’air et 
devient bleu.

On ne teint pas directement à l ’intensité voulue, mais 
on procède par plusieurs passages, jusqu’à obtention de la 
nuance ; puis, on acide pour enlever l’alcali qui reste sur 
le tissu et pour aviver le bleu. On finit par un lavage.

2 4 4 .  — L’analogie entre l’indophénol et l ’indigo a 
conduit M. H. Ivoechlin à remplacer, dans la cuve montée, 
à l ’hydrosulfite, une partie de l ’indigo par de l’indo- 
pliénol.

La cuve mixte ainsi obtenue ne présente guère d’avan
tages sur l’ancienne ; il semble seulement qu’elle teigne 
et traverse mieux certains tissus ; elle n’a donc trouvé 
qu’un emploi très limité, d’autant plus que pour l ’article 
rongé le bleu mixte se détruit plus diflicilement que l ’in
digo pur.

La cuve mixte est employée par quelques teinturiers en 
écheveaux.

On teint en canettes avec la cuve à l ’hydrosulfite.*

2 4 5 .  — L’article réserve, ainsi que l’article rongé, en 
blanc et en couleurs sur bleu cuvé, est un des genres 
classiques de l ’impression. L ’enlevage afïhiblit le tissu ; 
on a essayé d’obvier à cet inconvénient par l ’addition 
d’alcool, de glycérine, clc., au bain d’acides sulfurique et 
oxalique, mais ces produits, qui ont pour but d’empêcher 
l ’acide chrômique d’attaqucl* la cellulose, n’ont qu’une 
valeur relative, car ils paralysent seulement en partie 
l ’effet de l ’oxydant.

L’article enlevages colorés .seTait en fixant des cou
leurs plastiques par la coagulation de l’albumine, lors du 
passage en acides.
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On peut ronger l ’indigo par vaporisage avec du chlo
rate d’alumine, avec du ferricyanure et des chlorates ; la 
fixation d’alumine permet une teinture ultérieure en 
rouge d’alizarine. On peut, enfin, imprimer du ferricya
nure et passer en soude caustique.

Certaines usines appliquent encore du bleu indigo 
en imprimant et exposant à l ’étendage de Yacide propio- 
lique et du xanthate de soude, ou avec un produit plus 
récent: le sel d’indigo, par un simple passage en soude 
caustique assez concentrée.

L’ancienne méthode de fabrication du bleu solide pour 
chemise, s’exécute à l ’aide du précipité que forme l’in
digo réduit avec le chlorure stanneux.

' 2 4 6 .  —  Le bleu de Prusse, à part ses emplois comme 
couleur plastique, se produit aussi directement sur la 
fibre comme bleu vapeur pour l ’article meuble.

Le bleu de Prusse" a la curieuse propriété de se déco
lorer par la lumière, pour revenir ensuite à l ’obscurité.

Un bleu vapeur est composé de prussiate jaune, d’acé
tate d’alumine, d’alun, d’acide oxalique, de sel ammo
niac et de prussiate d’étain en pâte (obtenu par précipita
tion du sel d’étain par le prussiate jaune). Le développe
ment de la couleur se fait au vaporisage, puis par étendage 
ultérieur.

L'outremer de diverses marques sert comme couleur 
plastique et pour les apprêts. L’outremer est très solide ; 
il est cependant décomposé par les acides.

2 4 7 .  —  Nous avons déjà indiqué comment se fait 
sur laine la teinture en bleus alcalins.

Le bleu de Victoria et le bleu de nuit teignent en bain 
faiblement acide ; la nuance de ce dernier ne change pas
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par l ’éclairage artificiel. Les deux produits sont solides 
au foulon, peu solides à la lumière.

Les diverses marques.de bleus patentés, ainsi que la 
cyanine, sont d’excellents colorants. Ils ont remplace, 
dans bien des cas, le carmin d’indigo, tant en teinture 
qu’en impression.

Le bleu pour laine S, le cyanol ex tra , les bleus cè- 
tones, etc., pourront trouver des emplois analogues.

Pour teindre la laine mordancée au chrome, on emploie 
une série de colorants fournissant des nuances absolu
ment grand teint, solides au lavage, à la lumière, au 
foulon, aux acides : le bleu d’alizarine, les alizarines 
cyanines R et G, le bleu d’anthracène, Valizarine indigo 
bleue, etc.

On procède pour la teinture comme nous l’avons indi
qué plus haut.

Les bleus d ’induline solubles, quoique fournissant des 
nuances solides, ne trouvent qu’un'emploi restreint parce 
qu’ils ne donnent pas de teintures égales, et qu’ils com
muniquent à la laine un aspect piqué, c’est-à-dire qu’ollc 
est colorée différemment à la pointe et à la racine des 
fibres. On peut remédier partiellement à cet inconvénient, 
en clilorant préalablement la laine, ou aussi en teignant 
avec de l’oxalate d’ammoniaque, qui abandonne lente
ment l ’alcali, et retarde ainsi la fixation du colorant.

En impression, par contre, ccs bleus servent en grandes 
quantités pour la production des fonds bleu foncé sur 
laine. On les trouve dans le· commerce sous le nom de 
bleus en pâ le  ;  il en existe diverses marques.

On les emploie avantageusement avec addition d’am
moniaque, la présence des acides déterminant la préci
pitation de l ’acide du colorant.
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' 2 4 8 .  — Les couleurs d’anthracène grand teint servent
à teindre les draps, la laine en rubans de cardes, à l’im
pression Vigoureux pour la filature ultérieure, mais ne 
s’emploient pas dans l’impression de la laine proprement 
dite.

Malgré l ’usage toujours croissant des colorants de 
l ’anthracène, le bleu cuvé reste, pour la laine comme 
pour le coton, une des nuances les plus importantes.

La teinture de la laine par l’indigo blanc se fait à 
chaud. Le montage de la cuve est variable ; on opère la 
réduction par Yhydrosulfite ou par la fermentation. On 
distingue pour la seconde méthode la cuve à l ’urine, au 
pastel et à la potasse, à là soude (cuve allemande). 
L ’indigo est réduit par la fermentation des substances 
organiques, les opérations sont très difficiles à conduire, 
car il faut éviter qu’il y ait destruction d’indigo par 
excès de fermentation. Si la réaction, par contre, n’est 
pas assez active, il n’y a pas suffisamment d’indigo 
dissous.

Le carmin d ’indigo est de plus en plus remplacé pour 
la teinture et l ’impression de la laine par des colorants 
acides : bleu d’induline 6 B, bleu pour laine S, etc. ,

On emploie encore diverses préparations d’indigo telles 
que le sulfate d’indigo, f  acétate d ’indigo, e tc., qui ne sont 
que du carmin d’indigo avec un excès d’acide sulfurique, 
ou la solution d’indigo sulfurique dans laquelle l ’acide 
a été précipité par l’acétate de plomb.

2 4 0 .  — Les bleus Victoria, de nuit, du Nil, les bleus 
alcalins, les indulines, etc., servent pour la teinture‘de la 
soie en bain de savon coupé.

Les nuances obtenues avec le bleu Victoria et le bleu
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de nuit sont solides au lavage; celles obtenues avec les 
bleus d’induline résistent au lavage et à la lumière.

Les bleus d’induline sont employés en impression pour 
produire les fonds bleus de l ’article foulard; très souvent, 
ils travaillent en mélanges pour le noir sur soie.

2 5 0 .  — Violets. —  Les violets directs sur coton sont 
de très peu d’importance.

Le violet au chrême (aurinc tricarboxylée) constitue 
une couleur-vapeur pour l’impression sur coton.

Le violet solide ou la gallocyanine a des emplois très 
variés, tant pour la teinture que pour l ’impression; on le 
fixe sur mordant de chrome, qui fournit une laque très 
résistante à la lumière et au lavage.

Dans beaucoup de ses applications, le violet solide peut 
être remplacé sur coton par le bleu de gallamine, et aussi 
par le prune , colorants qui s’emploient en grandes quan
tités.

Ces colorants servent rarement seuls ; mais, en teinture 
et en impression, ils entrent dans la composition de nom
breux mélanges.

La gallèïne est peu à peu délaissée.
Le violet le plus solide que l ’on connaisse est le violet 

d’alizarine, qui s’obtient par teinture de l ’alizarine sur 
mordant de fer. On emploie généralement le pyrolignite.

La production du violet d’alizarine est une fabrication 
classique, quoiqu’elle offre certaines difficultés. On ne 
prépare pas à l’huile les tissus destinés à être imprimés 
avec ce violet, et on étend les articles imprimés pendant 
quelques heures avant le vaporisage.

Pour obtenir des nuances vives, on remonte le violet 
d’alizarine avec du violet d’aniline qui se fixe simulta
nément.
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Les violets d’aniline se fixent au tanin; leur peu de 
solidité en restreint nécessairement l ’emploi à l ’état pur.

2 5 1 .  —  Les différents violets d'aniline, ainsi que les 
violets acides, s’emploient couramment sur laine tant en 
teinture qu’en impression. Leur solidité est médiocre.

L’addition d’un excès de tanin à la couleur d’impres
sion destinée à la planche permet d’obtenir des fonds 
plus unis.

Les violets d’aniline ont un pouvoir colorant considé
rable et servent beaucoup pour nuancer.

Le violet Perkins, le premier colorant d’aniline artificiel 
(c’est une safranine phénylée), trouve encore un emploi 
limité dans l’impression et la teinture de la laine. Il est 
insoluble dans l’eau ; on le solubilise par dissolution dans 
l ’acétine.

Le violet solide s’applique sur laine, seulement on ob
tient sur cette fibre des tons plus bleus que sur coton.

Le bleu de gallamine ne peut pas le remplacer, du 
moins pour l ’impression.

Parmi les colorants naturels, nous citerons aussi l'or- 
seille, avec laquelle on peut obtenir diverses nuances, 
selon le mode de fixation.

2 5 2 .  — On emploie sur soie les mêmes colorants 
violets que nous venons d’énumérer pour la laine.

Ils se fixent d’après les méthodes générales.

2 5 5 .  -— Bruns. — Les divers bruns qzoïgues directs, 
quoique peu solides, trouvent un grand emploi dans la 
teinture du coton en uni, pour l ’article doublure. La tein
ture se fait au large, au jigger.

Le m arron d’alizarine (amido-alizarine) se fixant sur
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mordant de chromo ou d’alumine, est un colorant assez 
estimé.

Le brun d’anthracène, qui donne sur mordant de 
chrome des nuances très solides, s’emploie beaucoup en 
teinture, mais en impression il ne nourrit pas suffisam
ment, et ne permet que difficilement d’arriver à des nuances 
foncées. ·

On obtient un puce à la benzidme, en copulant la dia- 
zobenzidine avec le Pnaphtol. Le procédé est usité pour 
l ’article ordinaire.

Les puces, modes et gris à la naphtylamine, formés 
comme le noir d’aniline, ne trouvent plus guère d’em
plois par suite de la mauvaise odeur des pièces.

25-1 . — Le cachou trouve toujours des applications sur 
colon. Ce brun est très solide à la lumière et au savon.

Le cachou se fixe salis mordant à la façon du tanin, 
autant par teinture que par impression ; pour l ’amener 
à son maximum d’intensité et de solidité, il faut le 
chromer.

On l’emploie aussi en mélanges, avec des colorants natu
rels que l’on fixe sur mordants.

On peut produire des enlevages crème sur bleu cuvé, en 
inordançant le tissu au préalable dans une solution de 
cachou, séchant, imprimant la couleur d’enlevage et pas
sant en acides sulfurique et oxalique.

Le cachou se trouve dans le commerce généralement 
sous forme de cubes (cachou cubique). .

Il existe un cachou minéral qui sert à produire des 
enlevages bruns sur bleu cuvé. 1

Le brun bistre au manganèse, sur coton, ne trouve 
presque plus d’emplois; il a eu autrefois une grande
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2 5 5 . — Pour la teinture de la laine, les bruns azoïques, 
acides : bruns benzos, bruns solides, etc., et basiques : 
cannelle, brun Bism arck , peuvent trouver de l ’emploi en 
impression, quoique ces matières colorantes soient très' 
sensibles et donnent lieu à de fréquents virages.

Leur solidité n’est, du reste, pas extraordinaire.
Les bruns obtenus à l’aide de la dinitrosorèsorcine et 

de la dioxine sur mordant de chrome, sont beaucoup plus 
solides et résistent à la lumière et au foulon ; leur emploi 
est assez étendu.

Ces matières colorantes se fixent aussi directement 
sur la laine en brun, sans mordants, en donnant des 
nuances solides.

Les colorants d’alizarine permettent - d’obtenir des 
bruns très solides à la lumière et au lavage, quand on les 
fixe sur les mordants appropriés.

Ainsi, V alizarine, Yalizarine orange, le m arron d’ali
zarine, le brun d'anthracene donnent sur mordant de 
chrome des bruns plus ou moins rouges, pouvant, faci
lement se nuancer, par le mélange avec d’autres matières 
colorantes tirant sur mordants.

On fait aussi sur laine des bruns par teinture avec le 
bois rouge, le camwood, le bois de Sapan, etc., en mor- 
dançant la laine au préalable en bichromate, puis en 
remontant à volonté avec les autres colorants naturels, 
campêche, bois jaune; mais les nuances obtenues ne 
possèdent pas la solidité de celles obtenues avec des 
colorants d’alizarine.

2 5 6 .  — Pour la teinture de la soie en brun, on em
ploie des bruns basiques comme la phosphine, la can
nelle, la chrysoïdine, etc., qu’on teint sur bain de savon,
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ou des azoïques : brun naphtylamine, brun solide, etc., 
qui se fixent sur bain de savon coupé.

Pour les nuances très solides, on pourra avoir recours 
aux colorants de la série de l ’anthracène.

2Î>7. — Gris. —  La teinture du coton avec les gris 
azoïques d irec ts : gris benzo, gris neutre, etc., se fait 
toujours de la même façon que pour les autres colorants 
directs.

Dans certains cas, on augmente la solidité au lavage 
par le procédé du diazotage, avec développement ulté
rieur sur la fibre, dans des bains de phénols ou d’amines 
aromatiques.

Le noir d’alizarine (naphtazarine sulfitée) permet de 
réaliser sur mordant de chrome des nuances grises, d’une 
très grande solidité à la lumière et au savon. On l ’emploie 
en teinture, sur mordant de chrome uni ou sur rongé, 
en mélange avec d’autres matières colorantes ; en impres
sion, pour produire des fonds gris de différentes nuances.

On peut naturellement arriver jusqu’au noir, qui est 
très solide, mais trop cher pour pouvoir se faire prati
quement.

En dehors du noir alizarine, nous avons encore une 
série de gris basiques : la nigrisine, le gris méthylène en 
fou dre  et en pâte, la nigramine, le gris 4B, etc., colorants 
basiques, pouvant se fixer sur tanin d’après les pro
cédés connus. Ces divers colorants', moins solides que le 
gris d’alizarine, servent en teinture et en impression.

La nigrisine, en particulier, a acquis, grâce à sa pro
priété de tirer sur coton non jnordancé, une très grande 
importance dans la teinture des unis pour l ’article dou
blure. Pour des nuances très foncées, on fait bien cepen-
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dant de mordancer le tissu au préalable en matières 
tannantes, pour obtenir une fixation plus régulière.

Les gris s’appliquent aussi sur tanin rongé, soit 
seuls, soit nuancés par d’autres matières colorantes 
basiques; cependant, on a toujours de la peine à obtenir 
des blancs convenables, presque tous ces colorants gris 
ayant la propriété de tirer plus ou moins sur coton non 
mordancé.

Le cachou de Laval, produit obtenu par fusion de ma
tières organiques diverses avec du sulfure de sodium, 
trouve encore actuellement un certain emploi dans la tein
ture du coton. Le produit teint directement la fibre non 
mordancée, mais la nuance demande à être remontée 
avec divers colorants basiques, pour obtenir des gammes 
foncées.

Pour l ’impression, le produit n’il aucun intérêt.
Certaines matières tannantes : Y extrait de divi-divi, le 

sumac, etc., peuvent aussi servir, combinées aux mordants 
de fer, à produire les gris sur coton.

On emploie pour cela des sels ferreux : pyrolignite de 
fer, sulfate ferreux faiblement neutralisé avec un peu de 
craie, acétate ferreux, etc.

Dans bien des cas, les gris obtenus ne servent que 
comme fonds, pour être remontés en colorants basiques.

Le gris au camgèche, enfin, se fait encore, quoiqu’il soit 
moins solide que celui au noir alizarine.

On procède encore souvent en un bain, en passant le 
coton dans la solution de campêche additionnée d’un sel 
ferreux. Par l ’oxydation ultérieure et le lavage, le gris 
se développe et se fixe complètement.

On peut aussi effectuer la teinture en deux bains.
Le gris au campêche rougit par les acides, ce qui per

met de le distinguer du gris au noir d’alizarine.
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2 5 8 .  —  Les gris basiques mentionnés pour' la tein
ture du coton : la nigrisine, le gris méthylène, etc., 
servent aussi dans l ’impression sur laine.

On emploie encore la nigrosine, le gris d ’aniline, les 
gris et les noirs bleus Coupier, une série de colorants de 
constitution inconnue, que l ’on obtient par la fusion de 
la nitrobenzine ou du nitrophénol, avec de l’aniline et du 
sel d’aniline à des températures plus ou moins éle
vées. · /

Les mômes nigrosines peuvent servir en teinture, où 
elles fournissent des nuances assez solides.

Pour obtenir des gris solides, on emploiera avantageu
sement le noir d'alizarine, qui peut être nuancé à volonté, 
avec d’autres colorants de la série de l’anthracène.

Pour l’article Vigoureux, ce colorant est très conve
nable, et permet d’obtenir une série de nuances très 
solides.

2 5 0 .  —  Pour la teinture de la soie, on se servira des 
nigrosines, que l’on teindra sur bain de savon coupé.*

Noirs

Le noir est, pour toutes les fibres, une des nuances les 
plus importantes; elle est insensible aux fluctuations de 
la mode, et trouve toujours de nombreuses applications, 
grâce à ses qualités optiques et à sa propriété de bien 
draper.

Nous traiterons ce chapitre avec les développements 
qu’il comporte.

2GO. — Noir d’aniline. — Le noir d ’aniline est un
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produit d’oxydation de l ’aniline, qu’on produit directe
ment sur la fibre, soif par teinture, soit pat impression. 
Le noir d'aniline en nature se trouvant en pâte, dans le 
commerce, est employé dans quelques cas comme cou
leur à l ’albumine pour l ’impression.

On ignore jusqu’ici la constitution du noir d’aniline, 
malgré le grand nombre de travaux qui ont été faits sur 
ce sujet. Il est cependant démontré que, pendant l ’oxyda
tion de l ’aniline, on peut distinguer trois phases: la pre
mière fournit Yèmèraldine, dont la base est bleue et les 
sels, avec les acides verts ; par une oxydation plus 
prononcée, l ’éméraldine est transformée en nigraniline, 
qui est le composant principal du noir d’aniline ordi
naire. La nigraniline est beaucoup moins sensible aux 
acides que l ’éméraldine ; l ’acide sulfureux la réduit en 
éméraldine en la verdissant, et. donnant lieu au phéno
mène bien connu du verdissage du noir d'aniline.

Par une oxydation encore plus énergique, enfin, la nigra
niline est transformée en noir d'aniline inverdissable, qui 
est le noir industriel par excellence, par suite de sa soli
dité aux divers agents : lumière, savon, chlore, acide sul
fureux, etc.

Nous ne savons pas non· plus ce qu’est le noir 
inverdissable; certains noirs inverdissables semblent 
contenir de l’oxyde de chrome, d’autres en sont exempts.

Pour obtenir un noir inverdissable, il faut pousser l’oxy
dation directement jusqu’au bout, comme on le fait pour 
les noirs-vapeur Cordillot et les noirs teints à chaud, ou 
oxyder le noir obtenu en premier lieu, et composé spé
cialement de nigraniline, par un second traitement en 
acide chrômique ou en sels ferriques, pour obtenir la der
nière phase.

41
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2 6 1 .  — Pour la teinture du noir en écheveaux, on 
procède en bains assez concentrés si la teinture doit se 
faire à froid. Tel est, par exemple, 1 eprocédè B obœ uf usité 
dans les teintureries du nord de la France.

On dissout, d’une part, de l ’aniline dans un mélange 
d’acides chlorhydrique et sulfurique, d’autre part, du 
bichromate de soude dans de l ’eau ; on mélange les deux 
solutions avant l ’emploi, on y passe l’écheveau : le noir 
se développe en très peu de temps. On exprime, puis on 
vaporise pour rendre le noir inverdissable, enfin on lave 
et on savonne.

En employant des solutions plus diluées que celle du 
procédé Bobœuf, il faut opérer à chaud.

On introduit le coton à froid dans le mélange d’ani
line, d’acide et de bichromate de potasse, suffisamment 
dilué pour qu’il n’y ait pas de réaction dans le bain. On 
manœuvre un certain temps à froid, puis on élève gra
duellement la température jusque vers G0°, et on continue 
à teindre jusqu’à ce que le noir ait acquis sa pleine inten
sité. On lave et on savonne.

Le noir obtenu est inverdissable.
MM. Noelting et Lehne, dans leur Traité sur le noir 

d’aniline, donnent pour le procédé Bobœuf les propor
tions suivantes :

G kilogrammes aniline dissous dans 
9 —  acide chlorhydrique

12 —  acide sulfurique
200 litres eau 

et:
12 kilogrammes bichrômate de soude dissous dans 

200 litres èau

Les deux solutions ne sont mélangées qu’au fur et à 
mesure de leur emploi.
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Pour le second procédé, la teinture à chaud, on peut, 
employer des proportions analogues avec 1000 litres 
d’eau au lieu de 400 litres.

Le noir d’aniline ainsi obtenu décharge au frottement.
On a proposé divers moyens pour remédier à cet incon

vénient.
Nous croyons inutile de nous y arrêter, les nouvelles 

méthodes par oxydation étant beaucoup plus rationnelles 
que les procédés que nous venons d’énumérer, et qui ont 
toujours une perte de matière colorante pour consé
quence.

Les mêmes procédés peuvent s’employer pour la tein
ture du coton à l ’état brut et du coton en pièces.

Pour la teinture en pièces, cependant, on a plutôt 
recours à la méthode par foulardage.

On emploie moins les chromâtes comme oxydants, 
les chlorates et les prussiates étant préférables. Il existe 
une série très variée de formules.

Le tissu foulardé est séché à la hot-flue, oxydé à l ’éten- 
dage ou dans des appareils appropriés, appareil Preibisch 
et autres, chromé pour développer le noir à sa pleine 
intensité, lavé et savonné avec ou sans addition de sel 
de soude.

Les chlorates seuls ne provoquent pas l’oxydation ; il 
faut qu’il y ait en présence un sel d’un métal lourd pou
vant former un chlorate facilement décomposable. On 
emploie notamment les sels de vanadium, de cuivre et 
de fer ; les sels de vanadium sont remarquables par leur 
action énergique à des doses infinitésimales.

Quoique nous ne voulions pas exposer la théorie de la 
formation du noir d’aniline, nous croyons cependant 
devoir faire remarquer que, contrairement à l ’opinion 
autrefois admise, la présence d’un métal lourd, ainsi qu’il
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ressort des expériences deM. Rosenstiehl, n’est pas néces
saire pour obtenir du noir d’aniline. Le chlore et les 
oxydes du chlore seuls, sans qu’il y ait un métal en pré
sence, transforment l’aniline en noir; le métal ajouté n’a 
pour but que de provoquer la décomposition de l ’acide 
chlorique, par la formation d’un chlorate décomposable à 
la température d’oxydation. Pratiquement, son addition, 
pour les noirs, par oxydation du moins, est absolument 
nécessaire.

Au lieu de procéder par ètendage, on pourra dévelop
per le noir plus rapidement, par vaporisage au petit 
Matheret Platt, puis chromer et savonner.

Pour illustrer le procédé de la teinture en pièces voici, 
par exemple, une recette empruntée aux procédés des 
Farbwerke Höchst :

57 grammes sel d’aniline
13 — huile d’aniline
31,6 — chlorate de potasse
20 — sulfate de cuivre

8,6
1 litre eau

sel ammoniac

On dissout séparément les divers ingrédients : l’huile 
d’aniline dans le sel d’aniline, avec un peu d’eau ; puis 
on réunit les dissolutions en mettant à 1 litre, on y fou- 
larde le coton, on sèche à la hot-flue, on oxyde à l ’éten- 
dage, on chrome et on lave.

Pour le procédé par vaporisage, nous prendrons, dans 
le même recueil, un noir qui peut être réservé avant d’être 
développé.

On foularde le tissu dans la solution suivante :
67,5 grammes sel d’aniline

2,5 —  huile d’aniline
40 —  chlorate

100 — prussiate jaune
1 litre eau
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On sèche avec précaution, puis on imprime la réserve, 
on passe au Mather et Platt pour développer le noir, puis 
on chrome et on lave.

On voit, par cette formule, que pour un noir à déve
lopper par vaporisage, l ’addition d’un sel métallique est 
inutile.

2 0 2 .  —  Passons maintenant au noir d’aniline par im
pression.

Il est inutile de dire que les recettes à ce sujet sont en 
nombre illimité, et qu’elles varient d’une usine à l ’autre.

On peut cependant distinguer les noirs p a r  oxydation 
et les noirs par vaporisage.

Les premiers ressemblent au noir aniline, que nous 
avons indiqué pour la teinture, et se développent par oxy
dation ; mais il est impossible d’employer en impression 
des sels de cuivre solubles, qui forment des dépôts mé
talliques sur la racle en acier. Ce fut dans les débuts du 
noir d’aniline la principale pierre d’achoppement, jus
qu’à ce que Laulh eut l ’idée de substituer au sel de 
cuivre soluble un sel insoluble, 1 e sulfure de cuivre, qui ne 
provoque pas la formation de noir d’aniline au sein de la 
couleur, et n’altère pas la racle. Le procédé Lauth est resté 
tel que son inventeur l ’a créé, et a servi à l’impression de 
plus d’un million de pièces, chiffre éloquent pour sa valeur.

Ce ne fut que plus tard qu’à la place du sulfure de 
cuivre on. préconisa, spécialement après les travaux de 
G. Witz, le chlorure de vanadium, dont il faut une quan
tité minime pour opérer la formation du noir.

Néanmoins, le sulfure de cuivre semble encore être le 
développant par excellence.

Vu l’importance de ce noir, nous croyons devoir en
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transcrire ici une formule (circulaire des Farbwerke . 
Höchst) :

et :

72 grammes sel d’aniline
18
35

875
90
2

aniline
chlorate de soude 
épaississant à l’amidon 
sulfure de cuivre en pâte ou 
solution de vanadium 2 0 /0

qui est typique pour les noirs de ce genre.
Selon les nécessités, les divers articles qu’il s’agit 

d’exécuter, combinaison de noir aniline avec orange de 
chrome, avec violet d’alizarine, etc., on peut être obligé 
d’employer d’autres sels que le chlorhydrate : on imprime 
des noirs au nitrate, au tartrate, au chlorate d’aniline, 
on a aussi des noirs avec des· sels de fer et d’aniline au 
lieu de sels de cuivre convenant pour les tissus très épais.

La plupart des couleurs d’impression contiennent aussi 
du sel ammoniac devant donner à la couleur l’hygrosco- 
picité nécessaire au développement.

Après Fimpression, les pièces passent à l ’étendage 
chaud, où le noir se développe, puis,il est chromé et 
savonné.

Le noir par oxydation peut être combiné avec des 
couleurs-vapeur, mais il faut lui donner au préalable un 
passage en gaz ammoniac pour neutraliser les vapeurs 
acides.

D’ordinaire, on préfère avoir recours directement à 
l ’emploi d’un noir anilitie-vapeur, dont il existe aussi 
plusieurs formules.

Dans les unes, on emploie le chrômate de plomb 
comme oxydant ; le noir se développe alors par un pas
sage de deux à quatre minutes au petit Mather-Platt, mais 
ce noir ne peut convenir que pour des dessins peu éten-
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dus ; pour les fonds, on préfère les noirs aux ferricy'anures 
et chlorates, comme Cordillot l ’avait indiqué dès 1863.

Nous avons déjà donné plus haut la composition d’un 
noir de ce genre, qui était destiné à être imprimé avec 
une réserve avant d’être développé.

2 G 3 . — Nous avons à parler aussi des réserves sous 
noir d'aniline, article des plus importants et d’une énorme 
production.

Le noir d’aniline une fois fini et développé sur la fibre 
ne peut plus être rongé; il faut, par conséquent, le réser
ver ou le ronger avant qu’il ne soit développé.

On y arrive très facilement en imprimant des alcalis 
ou des réducteurs sur le tissu plaqué avec les ingrédients 
nécessaires à la formation d’un noir vapeur, séché, mais 
non encore développé (procédé Prudhommc). On emploie 
l ’acétate de soude, l’acétate de chaux, les sulfocyanures 
alcalins, etc.

On peut réaliser des réserves colorées, en fixant des 
couleurs plastiques à l’albumine à l ’aide de la même 
réserve, ou des couleurs d’aniline basiques au ferrocya- 
nure de zinc ou au tanin.

Pour ce dernier procédé, on mordancele tissu au préa
lable en tanin émétique; on plaque la préparation pour 
noir d’aniline, on sèche, on imprime les couleurs d’ani
line, additionnées d’acétate de soude faisant office de 
réserve, et on passe au Mather-Platt. Il est encore plus 
facile de fixer les colorants d’aniline au ferrocyanure de 
zinc, en ajoutant à la couleur d’aniline du sulfate de zinc 
et de l ’acétate de soude. La fixation est suffisante pour 
résister à un savonnage moyen.

2 6 4 .  — Nous ne pouvons indiquer toutes les combi-
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naisons qu’il est possible de réaliser avec le noir d’ani
line : nous avons voulu seulement caractériser la façon 
de procéder dans les divers cas, et mettre le lecteur à 
même de comprendre les différentes formules qui peuvent 
se présenter.

, 2 G 5 . — Le noir au campêche a encore pour la tein
ture du coton une importance considérable, quoique le 
noir d’aniline l’ait remplacé dans beaucoup de ses appli
cations.

Nous avons déjà eu l ’occasion, en traitant des mordants 
de fer, d’esquisser sa fabrication.

Le tissu est mordancé en pyrolignite, nitrate ou sulfate 
de fer; dans certains cas, on fixe le fer par une matière 
tannante, dans d’autres, par îm simple passage en sel de 
soude, puis on teint en bois de campêche avec addition 
de bois jaune ou de qucrcitron, pour obtenir un noir plus 
intense, avec addition de sulfate de cuivre pour lui enle
ver son aspect roux, et de sumac qui communique^ au 
noir une plus grande solidité.

Après teinture, on chrome faiblement, on lave et on 
savonne. Le noir obtenu est très solide, moins solide 
pourtant que le noir d’aniline ; il rougit par les acides 
et par l’usure.

En rongeant l ’oxyde de fer à l’acide citrique, on obtient 
des dessins blancs sur fond noir; c’est l’article deuil bien 
connu. On peut aussi imprimerie mordant au pyrolignite 
de fer, sécher, étendre, fixer le fer, puis teindre au cam
pêche.

En impression, la plupart des fonds noirs se font 
encore au campêche.

On peut faire directement une couleur-vapeur avec du 
campêche, en le fixant à l ’acétate de chrome et au prus-
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siate rouge; mais, d’ordinaire, on emploie une préparation 
à base de campêche, connue sous le nom de noir réduit, 
carmin pour noir, etc.

On oxyde le campêche par le bichromate de potasse, 
on solubilise le produit par le bisulfite de soude, et on 
l ’additionne d’alun de chrome et de pyrolignite de fer. 
Le liquide foncé obtenu est épaissi à l’amidon, et fixé par 
un vaporisage d’une heure. On le nuance en jaune avec 
de l ’extrait de graines de Perse.

Après le vaporisage, on chrome, puis on savonne.

2 6 6 .  — Le noir de fumée constitue une couleur plas
tique, que l ’on emploie seule ou combinée au noir d’ani
line en pâte, pour l’imprimer avec de l ’épaississant 
d’albumine.

On fait bien de neutraliser l’acidité du produit par un 
peu d’ammoniaque, pour éviter la coagulation de l’épais
sissant.

2 6 7 .  — Pour la teinture de la lame en noir, on se 
sert encore beaucoup du campêche, quoique pour cer
taines applications, les composés azoïques puissent aussi 
servir avantageusement.

Si l ’on veut obtenir un noir d’une grande beauté, on 
donne d’abord un fond de bleu cuvé, puis on mordance 
pour la teinture en campêche.

On teignait autrefois principalement sur laine mordan- 
cée en sulfate de fer, sulfate de cuivre et crème de tartre, 
en additionnant la décoction de campêche de bois jaune, 
pour obtenir le noir-noir. On peut aussi procéder inver
sement ou opérer en un bain.

Le noir obtenu rougit par les acides ; il résiste au 
savon et au foulonnage, et est solide à la lumière.
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Il est même plus solide à la lumière que le noir sur 
laine chromée, que l’on pratique maintenant générale
ment.

La laine est chromée comme d’habitude avec 3 0/0 de 
bichromate et 1 0/0 d’acide sulfurique, puis teinte en cam- 
pêche avec addition de bois jaune. Pour lui donner son 
maximum de solidité, on peut encore donner unebruni- 
ture en sulfate ferreux.

Le noir obtenu est moins sensible aux acides que le 
noir au sulfate de fer; il est solide au savon et au foulon ; 
sa solidité à la lumière est moindre que celle du premier 
noir, mais par suite du peu de mordant employé, 1a, laine 
garde son élasticité et son toucher.

En teignant sur fond bleu cuvé, on supprime l’acide 
lors du mordançage, pour empêcher la destruction du 
fond indigo par l ’acide chrômique.

2 6 8 .  —  Les noirs artificiels : le noir naphtol, le noir 
brillant, les noirs napthylamine, etc., se consomment 
beaucoup pour la teinture de la laine. Leur application se 
fait comme celle de tous les dérivés azoïques, en bain 
acide ; les noirs obtenus sont suffisamment solides.

Les chromotropes sont intéressants, parce que ces colo
rants teignent la laine en rouge, nuance passant au noir 
par le chromatage. On a proposé ces colorants pour la 
teinture de la laine en noir, mais leur emploi ne semble' 
pas s’être propagé. On a aussi étudié un procédé mixte de 
noir, au campêche et chromotrope, qui, avec tous les avan
tages de l ’ancien noir, doit· être plus économique que 
celui-ci.

Pour l’impression, la substitution des noirs artificiels 
au campêche est' à peu près faite. Il n’y a plus guère que 
quelques usines qui fassent le noir au campêche; la plu-
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part ont recours aux noirs azoïques qui, à raison de 75 à 
100 grammes par litre de couleur convenablement nuan
cés, donnent des noirs qui dépassent les anciens comme 
intensité et comme velouté. Certains noirs azoïques ont 
le grand inconvénient de dégorger très fortement au 
lavage, et de salir les autres nuances du dessin.

La grande concentration des couleurs offre aussi cer
taines difficultés pour l ’impression : elle provoque des 
fardages, traits de racles, etc.

On peut réaliser le noir sur laine par impression en asso
ciant diverses matières colorantes: ainsi avec un mélange 
de bleu d’induline, d’orangé et de vert, ou en fixant 
ensemble de la nitrosorésorcine avec du violet solide, 
avec du noir bleu Coupier avec les chromotropes, etc.

L'alizarine noire ne s’applique pas à l ’impression de la 
laine, tandis que dans la teinture elle semble acquérir 
une importance croissante, le noir obtenu étant plus 
solide aux acides que le noir au campêche.

Le noir d ’aniline sur laine n’a encore que bien peu 
d’emplois; son développement présente de sérieuses 
difficultés.

2 G 9 . — Nous passerons maintenant à la teinture de 
la soie en noir. Le noir est, sur soie, la nuance la plus 
demandée et se fait encore uniquement au campêche sur 
mordant de fer, fixé avec des matières tannantes.

Comme pour les soies teintes en rioir, on pratique beau
coup la charge, il faut distinguer différents cas, selon 
la charge à donner, et selon qu’il s’agit de la teinture 
de soies grèges, souples ou cuites, de soies tussah, etc.

La soie grège se teint rarement; il faut procéder à 
froid et avec le moins d’opérations possible pour ne pas 
enlever le grès.
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La teinture des soies souples exige une eau spéciale
ment douce ; l’assouplissage se fait pendant la teinture lors 
de l’cngallage.

Voici, par exemple, comment nous procéderons pour 
teindre en noir, sur soie cuite, si elle doit avoir après 
teinture le même poids que non décreusée.

La soie est d’abord décreusée, puis mordancée en rouille 
assez concentré, lavée et savonnée pour fixer l ’oxyde de 
fer. Puis, vient un passage en prussiate jaune acide, qui 
forme du bleu de Prusse sur la fibre ; suivent un nouveau 
mordançage en rouille, un bain de cachou, un mordan
çage en alun et, enfin, la teinture en campêche sur bain 
de savon. L’avivage termine les opérations. Quand il 
s’agit de charger la soie, on répète les passages en rouille, 
et on fixe le cachou par addition de sel d’étain.

Pour des noirs très chargés (jusqu’à 400 0/0), on pro
cède par passages alternatifs en rouille et en bain tannant ;

* on ne teint plus en campêche, le tannate de fer fixé étant 
suffisamment intense pour donner du noir.

La teinture de la soie tussah offre certaines difficultés.
L ’impression de la soie en noir, pour l’article foulard, 

se fait avec des mélanges de matières colorantes (violet 
et vert avec ou sans additioii de jaune, d’orangé, etc.).

§2. — ¡Muances composées

2 7 0 .  — Nous venons d’étudier les divers colorants, 
ainsi que leurs applications sur les différentes fibres.

Seulement, il faut bien faire remarquer que fort sou
vent les nuances obtenues avec-un colorant unique ne 
sont pas conformes au type donné.
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Pour arriver à ces nuances, il faudra donc avoir recours 
à des ?nélanges de divers colorants.

Les colorants que nous venons d’énumérer et d’étu
dier ne sont que des matières premières pour un édifice 
plus compliqué.

Il faut posséder une connaissance approfondie des 
matières colorantes pour savoir lesquelles s’allient bien, 
ne se précipitent pas, donnent un rendement toujours 
égal, et ne suscitent aucun inconvénient sérieux.

C’est une expérience à acquérir qui ne peut être ensei
gnée par les livres. Nous renoncerons donc à donner 
plus de développement à ce chapitre.

Pour arriver à une nuance donnée, il faut avoir un coup 
d’œil exercé et se guider par des essais préliminaires.

Si nous voulons teindre en vert, nous pourrons le faire 
avec un mélange de jaune et de bleu. En variant les pro
portions de ces deux composants, nous obtiendrons une 
gamme de verts allant du plus jaune jusqu’au plus bleu. 
Selon les colorants employés le vert sera vif ou terne; 
s’il est trop vif, nous le ternirons par addition de sa cou
leur complémentaire, de rouge, jusqu’au ton désiré.

À part ces types, qui varient d’une usine à l’autre, il 
faut aussi tenir compte des différences d’installation, des 
procédés variables, des conditions économiques et, en 
dernier lieu, des tissus ou filés qu’on a à teindre ou à 
imprimer.

Il est oiseux de vouloir donner, dans un livre de tein
ture et d’impression, un grand développementau chapitre 
des recettes, car les résultats dépendent trop des .condi
tions d’exécution.

Chaque usine a ses procédés, étudiés pour donner avec 
les méthodes existantes le meilleur rendement possible, i 
L’introduction d’une formule d’une fabrique dans une
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autre nécessite presque toujours certains remaniements, 
pour donner un résultat conforme.

C’est en nous inspirant de ces considérations que nous 
avons rédigé la partie chimique de cet ouvrage.

Nous avons tenu spécialement à faire ressortir les prin
cipes généraux dont s’inspire l’art de teindre et d’impri
mer, et essayé de fixer l ’état actuel de cette industrie.

FIN
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SPÉCIMENS DES PRINCIPAUX GENRES DE FABRICATION

MENTIONNÉS DANS CET OUVRAGE

Pour chacun dos échantillons qui suivent, nous renvoyons à la page qui 
traite do la fabrication.

; c c c c c c c c c c c ®
c oo 3 E  oo x  oo oo zmz. o c  a '/Vf
N" 1. — Violet, grand teint : mordant de fer et alumine, teint en alizarine. 

- Fabrication lîesselièvre fils, à Rouen. — Page 633.
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N ” 3 .  Im p ression  d irecte  d 'alizarine avec m o rd an t. —  B esse lièv re  fils, à 
R ou en . — Page 624.

N " 4 .  — R ose d’alizarine uni. —  B e sse lièv re  fils, à R ou en . —  Page 624.

N " 5 . fils, à R o u en . — Page 624.

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



M E N T IO N N É S D A N S C E T  O U V R A G E

. .
: ■■ ':·· . ■·. ·. .. · ' ' . ' . ' ' . ' F' h i t

.. . !§ f| | | f : 
m M -  1 ■ : ïi-ikM V mÄ: : ■■ rY...: :

¡ 1 1 1 L ·
, V ;

' V<. .·.·:■·. I'V:·:.;;: · ■ ■ : : ■ ■ /- - :: ■ · - ■ 
Z H , ■' · , . % ·' ' ' \ ' ' ' ?

• Z ' ■ — ·■■■..

i l l l l l l t lV / j/ , £B'

c. · ' v : ,: i:v ; , : ,f:, K . ' % ·  ̂ i ... , ,i ‘ __ ’ ' \ kvivv.'is&L. . . · ... , vv\̂W XV làJI >-XV. '..s'i.'U.s'. \

N° 6 .  — V iolet d’alizarine uni. —  B esse lièv re  fils , à R ou en . — P age 633.

N " 8 .  — Fon d bleu  a  la  c 
R o u en . —  Pages 347, G29.

av ec  en levages b la n cs . —  B esselièv re fils, à

N* 7 . — Violet d’alizarm e a tro is tons. — B e sseu ev re fils, a R ouen. — P age 633.
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N " i). — Fon d  b le u  à lu cu v e, avec réserv e  co lo rée . — B csse lièv re  fils, à 
R ou en . — P ages 34.7, 62Ü.

N " 1 0 .  —  Im p ress io n  d irecte de l'ind igo réd u it à l ’hydrosuliU e. —  Iiesse- 
liévre fils, à R o u en . —  Page 029.

N - 1 1 .  — Im p ress io n  a u p ru ss ia te , B leu fa ïe n ce  à tro is  to n s . — Besselièvre 
fils, à R ou en . — P a g e  031.
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N ” 1 2 .  — Im p ression  v e rt m oyen  (b ien  p ru ssia te  e t ch ro m e , v e rt  H a rra - 
n eek ). - B esselièv re, fils , à R ouen. — D érivé du p récéd en t.

N* 1 3 .  — Im p ression  n o ir d’an ilin e u n i. —  B esselièv re fils, à  R ouen. — 
Rages 342, 640.

N ” 1 4 . 'N -  ^ \ if l| ’an ilin e àœ oci&  a  s y g y ^ B ja b rvc vboloreg
sous le n oir), im p jR ssion  île l’autre* coule/rr \ u p erp osée a u  f io ir !^ " B e s s e liè v r e  
fils, à  R ou en . — images 349, 640, 747.
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N " 1 5 .  — Genre p la s tiq u e : im p ression  à l ’a lbu m in e, vert G u ignet. — B es-

N° 1 6 .  — Im p ression  au rou leau  en six  cou leu rs. — 
Rouen. —  P age 313.

Bossolièvre fu s , a

e co to n  te in t en fils. — B e sse lièv re  fils, à  R ou en  · 
P a fe s  244 et su iv an tes  (te in tu re du co to n  en éch ev eau x).
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N" 1 8 .  — Im p ression  sur pilou. — B esselièv re fils, à R o u en . — P age 313.

a  %

N" ' f 9 7 — T is sù a v S c  'reserves la in ées. — F a b rica tio n  L av aissière  e t Chà- ' 
m ond, à  D éville-lés-R ouen. — R éserves im p rim ées au ro u leau . — P ages 373 e t 
su iv antes.

N ” 2 0 .  — Im p ressio n  lith ograp h iqu e sur co ton . —  F a b r ica tio n  de la  S o c ié té  
p arisien n e d 'im pression. — P age 333.
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N " 2 1 .  — Im p ressio n  su r  m ou sselin e de la in e :  breu du fond (b leu  Geigy
N. BB en p âte), bleu c la ir  (bleu pour la in e , B ad isch e). —  Im p ressio n  au ro u -
eau . — P age 373.

w

N ” 2 2 .  — Im p ression  su r m ou sselin e de la in e : rou ge (ponceau  3 R , S o c ié té  
de S t-D e n is ) , ro se  (rhodarnine 6 G, Badische), te in t av an t l ’im p ression  des 
au tres  co u leu rs . —  P age 625.

¡ 0  *
%  ■ -m i'

§ ¡ 1
: if " ■ J  J I X
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1 11 ■ ^ ^ ■ 1
™ * . s

N ” 2 3 .  — Im p ression  su r foulard,: O live (v ert de G uinée), rou ge (p on ceau  3R ), 
Ja u n e  (tartraz in e). v— P ages 588, 6y7.
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